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LOIS 


LOI No 59-tH du 3 lloIJembte 1959 portant annula
tion dAfinitive des crédits $ans emproi du budgt1l 
annexe "des chemins de fer et du wharf du TogD; 
exercioe1958. 

4l Chambre de,e ~U;1:ét> a délibéré et adopté:} 

Le Premter Ministre 1'1'OmwguIj la loi dont la tene'ur suit: 

ARTICLE PREMIER. - Sont définitivement annulés 
au budget des chemins de fer et du wharf ,le la 
République du Togo, exerciœ 1958, les crédits restés 
sans emploi ci-après énumérés: 

-~ -" .... ' , __ A" .... 0_.· ... 

<lBAPITRB NOMENCLATURE 

1 PerSonnel ~eau rerré · 
2 Mat.6del réseau f~rré . . · . .' , · · 
3 Travaux neufs et grloS!Sa!l ~a('ations · · 
... Déponaos de eC$ÏiOns: et fWricatio.ns · 
5 DépelllK6 diverBe6 et imprévUes · 
6 Personnel wharf et phare . · . .' .' · · · 
'1 . Matériel wharf et phal"e . . . '. · 
8 GroS609 r6paratioœ- Achats (whad) · . ' 

9 Dépenees div()l'lSelS et imprél'ues (wharf) , · 
a 

. 

. 

PREVISIONS DEPENSES MONTANT 
DItSCKtDITS SAI($ EMPLOl 

BUDGÉTAIRES ORDONNANCÉES 
IlBPIHITIIf.M8MT ... ltfMULÉS· 

267.658.000 266.645.103 1.012.891 

54.604.000 54.344.755 259.245 

9.000.000 8.841.821 152.119 , 
·l i 1 

. 22.425.000 19,245.960 3.179.MO 

. 2O.95:i.OOO 20,630.861 324.133 
18.516.000 18.455.595 , 60.405 ; 

9.530.000 ' . 8;733.033 846.961 .. 
.. ô 4.600.00a 4.573.519 , 26.481 ,'1 

.' 22.813.000 21.096.614 1.716.326. 
490.151.000 482.51'3.321 7.577.673 
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ART. 2. La répartition de oesannuJatioos à 
l'intéricUl; 'dJcis chapitres. par articles et paragraphes 
sera. 	e~f,ectuée à l,a diligence de l"ordonnateur seoon
daire du budget annexe ;:les chemins de fer et du 
wharf. 

ART. 3. - La présente loi sera exécutée oomme 
loi de la Républiq~ du Togo. 

. Fait il, Lomé, l'e 3 nov,e,mbre 1959. 
S. E. OLYMPIO. 


Par le Premier Ministre: 

Le Premi.er. il(inistre, lIfinistr(!. !J'li} jinan'ces, 

S. g. OLYMPIO. 
-----~,----

LOI No 59-62 du .3 povembre, 1959 acoordà:rit l'aval 

de ta Rép.ubliq~ du Togo à, un emprunt d.e,. là 


'ckconscriptron rite f Akp'osJJo. 

La Chambre de.s .D)é.piuité,s a délibéré <et adopté,' 

Le Pre\mel' Ministre ptiOmulgue la loi dont la teneur suit: 

ARTICLE PREMIER. - I,.a: République du Togo 
acoo:rde ISOnaval à :un emprunt de huit millions sePIt 
rent mille,' francs que la drconscription d'Akposso $}, 

propose'de oontract,er auprès d,e la caisse centrale de 
coopératÏJOnooo;nomique, po:or' la construction de, 
dix marchés couverts. 

,ART. 2. - La ,présente loi sera ~xooutée comme 
loi de laRépubliq~ du Toge. 

, Fait à 	Lmné, le 3 novembre 1959. 
, 	 S. E. OLYM;p'IO. 

Par le Premier Ministre: 
'Le Pre!ll~!!'r. Ministre, Ml.l1istre. 'd~8 JJna,nceS, 

S. El. OL~IO. 

it~~·;:·. , 


,LOliPNo 59-63 du .6 novembre, 1959 portant auton
s'll.tion de [inanceme,nf d~ base et apPràbptioll d.u 
programme de, fex,ercice 1960 de 1'(2. régie des 
eaux 'de, Lomé. 

La Chambre del9 ~~ A ~~ré et 'adopté,' 

Le Premier Minist1"e ptomulgue la loi d()Ilt la teneur suit: 


PROGRAMME 1960 

ARTICLE PREMIER. - Son1 rattachés au budgel 
général pour l'exercice 1960, les ~()m'ptes de la réPJÎ( 
des ~a:ux de Lomé. 

, ART. ,2.', --: Les prévisions Jll'Oyennes des recetbes 
de la régi~ des ~aux de Lomé, pour l'eXierCÏœ 1960 
s'élèvent à quator~e milliom deux oont SlOixanle dix 
neuf mille. fraU(~s (14.279.000 francs) . 

ART. 3. Les ,prévisions Jll'oyennes des dépenlSes 
de la ré~ des ~aux de Lomé, pour l'exercice 1960 
s'élèvent à quatorze millions deux ,tent soixante dix 
neuf mi~l~ franc.s !14.279.000 francs). 

ART. 4." -:- ElSt autorisé le financement de base 
destiné à 'piermettre à la régie des eaux de Lomé ~ 
faire fa~ à ~es premières dépenses. 

ART.' 5.-Le monlantdu finanœment~ baseesl de 
quatre millions sept cent aoixanl!e, mille (4.760.000) 
francs. 

Il est mis il la dispooilion d~ la r(~gic par lcs SlOiDiS 
du trélSOrier-payeur oonro~némenl il la loi no 59-3 
du 6 ja;nvier .1959. ' 

ART. 6. - Les, modalités d'application ùe: la pré
!Sente lûi seront fixé;es ,par décret pris en ooll'seH des 
Ministres. 

ART. 7 ~ - La présente loi sera lexécutée comme 
loi de la Rép'Ubliqu~ du Tog,'{). 

F,!l.it 	 ,il Lomé, le 6 novembre 1959. 

S. E. OLYMPIO 

Pa~ le, Premîe~ ~ist~eL: 

Le pr.emie.r, Ministre, 1f.lilÛstr~ 'des tiriflJwes, 

S. Et. OLYMPIO. 

RECETTES 

,

PRÉVISION~ 
CONSOMMATIONS ET TRAVAUX REMBOURSABLES 1959 

I. 	 CONSOMMATiON D'EAU 


a) ;......; Partilluliel'lS et fIlo.n(ltiQ~n:~~1$ ~ • ;.; .'~, ~ • '.1 ~ü ' 
 . \ .: 6.000..000 

b) ,-' FJorlait budget général • . • • • ~ ~ '.' ~ • 

4.800.000 
3.000.000 3.521.000 

(l) 	,-' Administrations diver5e6 (MllIlicipalité ' Budget 

d'Etat C,P.T. "te.) . • .J. • • ~ t.\ '.~ 
 2.000.000 

1.250.0002/- Travaux 'remboursables • ~ ~.~ 

3/-' Recettes jexeepti.iOnnen~ • ,>'" p . . . 
 950.000. '. 

P.M.4[ ,- Avances sur cioœc>mmation . ,. . . '.. .~ 

. . . . ,. F 12.000,000" 
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PROGRAMME '960 DEPENSES 


. r 

NATURE BES ()EPENSES PREVISIONS 1959 

a) Per&llIloel 

ProdWltion et exploitation (non compris a~ts ~es cadre.,). 

b) Prllduetillll 
Achat d'énergie . . '. ....,.,'.. '. 
Pièces de rochanges inl'ltaUatioDJ; d'Agouévé (élcctroméoon1qne 

:- pompe ct transformatllur) .• . . . • . " 

c) Exploitati en 
FOllctionnement hureaux (y (~ompris oornmtillicati:GI1S 'te1.éphonL 

ques 6t :télégl'aphiqujS) • . 
Entretiell atelier et voéhir.u

• 
les. 

• '. • '.' 
• 

;. 

Achat matériel branchement . . • . 

d) - RenouvellemeIlt et m;llortissNnent 


e) - Avance sur eOnsomma'tio-U . . '. ;. 


4.700.000 

5.800.000 

P.M. 

300.000 
300.000 
900.000 

P.M. 

P.M. 

PREVISIONS 1960 

5.170.000 

5.600.1100 

481.100 

300.000 
300.000 

1.000·IlOO 

1.427.900 

. ,-, 

14,279.00,0__'.l1otal '. 12.000000 

~ , ( I.,O/ No 59-61, du .0 novembre 1959 llWdi/iant 'la 
loi no 59-37 du .0 mai 19:')9 porffmt nrganisfltio.,l'l 

" d.;;s cUllSiJÎ1.' lll~ ,;;;, (,'iii8crij,lion. 

Le Prelbier Minilllro lll'OllIulgue la loi dont la teneur suit; 

ARTICLH !'IŒMmll•.,- Les nrlic1es 14, 17, 29, 30,1 
38, 41 ct 74 de lu loi no 59-37 du 9 mai 1959 portan/t 
«)rganisation de'i <'''Ollscils de drocmscti'ption sont abro
gés et r~p, ~és )ur les dispositions suivantes: 

«Art. 1 déclaration de candidalülie est 
unique;, P;qJ( : JIsJe ~t <!omporte -obligatoirement 
autaIl.t,~~';' " (IJ~\"Y il de. ~ièges il pourv-oir. 

;-'1, 'y " H .~ , 

La' ··ratj.Oû:·~~."çandidalm·c ~loit mentionner: 
-~<' ,', .pn:r,~L prénoills, da le et lieu de naiss::tnce, 

professjoti '. . :(\i€.s ~andidaL.,; 
" ;::',"~>','. :~:/",~I/.·· t' 

- l'indi'du .'nom du çandidat m:mda.Luire' 
die la IÏJSt-e qUf devra élire domicile dans la CÎl'Oons

' ~riptionadmiÎlistrative, où ae présente la liste, lor,s.
'.' qU'il est domicili,é hor:; p.~ ~et~ cir,co~crip{jon .. 

- l'éliquettepolitique a;insi ~e la couleur et ~ év~mluellelllent le signe choisi pour l'impress!on des 
bulletins. 

La déclamt!on <'i ~!lri:didahu1e ~oit être signée de 
tous les candldal:s~"à défaut d:e SIgnature d'un can
Ilidal, ':t.l'Q.t~ ,procura lion de ce de,mier doit être pl'lO
duite., ' 

Aucun relrait de calldid~lUl'e n'est admis ~près le 
klépôt de la liste. :;:"" 

En cas de décès de l'un des candidats au' srour.s 
,de la campagne électorale, les ~andidats qui ont 

présenté la liste ont la faculté de le remplacer par. 
un nouveau candidat. 

,Touie liSte constituée ~n yiolalion du présc.n:t article 
n'est pas enregistrée. Les voix données aux candi- . 
dais appartenant à telle lis1\e, sont ooll6ldérées oo~, 
nulles.';'·;. 

Art. 17. Nul ne peut être cantlidat dans plu
sieurs sections à la fuis pu inscrit sur plusieurs 
liste., de la' même circonscription. 

Si un candidat fait, contrarremelut aux ,p1~escrip
tion'S du présent article, aéte de candidature sur. 
plusieurs list~ ou dans plusieuI"s circonscriptions, 
il ne peut être valablement proclamé élu; dans aucune 
circonscription. 

Au cas où il apparaîtrait que la liste. pr'oclamée 
élue 'a perdu le qu.art de ses membres par le jeu: 
de l'alinéa précédent, il doit êh-e procé,dé à de nouvel
leS éledi-ons dans le délai. de 3 mois. /<, 

Art. 29. - L·ol'sque le cùnseil de ciroonscripti,)n 
a perdu par l'~effet des vacanœs survenues, le quart· 
die ses membres, il est dans le délai de trois mois 
li dater de la dernièr~ vacance pvocédé ft des. ~lec
tjOUR complémentair,e;,s. . 

Toutefoi.s, dans l'anné.equi précède l~ reDIOuvel~ 
lement du conseil, il n'est pas pourvu aux vacances. 

Art. 30.· - Le' Pl'andat de oonseiller e3t .gratuit.' 
Toulefo18, les conseillers peuvent reœvoir, -pendant 
la du.rée d-eis sessions \!;'it }.ndépendamment du :rembour
sement de 1eur frai;; de transport, une indemnitâ, 
journalière ïixéepar arrêté dU: Pr,emier Min:istre, 
par référence. à l'indemnité de mêmè Illature accordée 
à une catégorie de fonctiQl1i1aires. 
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Art. 38. - Le ~eil de circonscription peUll, 
en outre, être réuni par ~on président, s'Oit à l'initia
tive de celui-ci, soit à la demande écrite du Ministre 
de l'intérieur ou du ,chef de la circoméription ou ~e, 
la oommiis.,ion exécutive, ou des~delJ.x tiers des mem
bres du conseil. 

Dans tous ces cas, le ,président du consleil de 
ciroonscriplion est tenu de S!lOnvoquer le oonseil sauf 
motü grave auquel' il peut êt~, passé outre 'Par 

. décision motivée du Minist~ de l'intérie,ur ou du 
chef de circonscription. ' ' , ' 

Le clief de cirooll1s~ription fst touJours tenu in
formé des, daLes .de réunion !Iu conseil. 

Art. 41. - Le commandant d~ cercle et le chef 
de ciroon.gcripli<ùn ont entrée flU ronseil' de circons
cription; ils sont entendus quand ils le demandent 
et :iss,is~nt aux délibérations. 

Les ministres >ont fIltrée aux séanœs et sont 'enten
dus sur leur demande. L.es ,:lépulés ont voix consul
tative JOllsqu'ils ne sont pas eux-même conseillers 
de la circonscriplion_ 

Le directeur ou les chefs de serviœ, ainsi que leurs 
représentants dans la circonscription, peuvent être 
enLendllis sur les matièr~ qui sont de leu,I'\s attribu
tions respectives. 'l! 

Art. 7,4. - :Ca commis'iion exécutive délibère da:ll:s 
les même,,> condit~ûns ~t formes que le conseil. Le 
<x>mmand::rnt de cercle ~t le çhef de circonscription 
peuvent assister aux st'anqe;; de la oommission avec 
voix consullalive :t. 
, ART. 2. - La' présente lo.i sera exécutée comme 
loi de la Répùblique du T'Ogo » 

Fait ,à L'Omé. le 6 novembre 1959.' 
S. E. OLYMPIO. 


Par le Premier Minist~ : 

1..e Ministre ilélat, 

Pour le Ministre d'état absent: 
Le Mini.~lre du commerce, do tlnd,.ustr(e, 

. de l'économie ,e du plQ]l.r 
H. D. Coco 

LOI ,No 59-65 du ,6 flOvembre, 1959 p'Ortant modi
fication au recueil des tarifs des chemi,nB de ter. 
et du wharf du Togo. 

La Chambre dt'+\! DéPutés a dJe1.iliéré et ad'Gpté, 

, 'La Premier MinÏ6tre promulgue la loi dont la teneur 8lÙt: 

ARTICLE PREMIER. - L'article 47 des tarifs du 
wharf de Lomé, paragraph~ l est mod.i,fi,é ClOmIDA 
sui,t = : 1 ; 

~u lieU. 'dlf: 

11 francs (onze frs) par .lollDje, de lll'arch'andises. 

Lire: 
20 !ranCIS (vml!t frs) ,par tonne de. }l1archandises 
ART. 2. - Le Ministre des travaux publics. dei; 

mines, des transports et des postes & télécommunica.
tions est chargé de fapplication de la présente lOi 
RUi .a~a effet"polir compter d;'u. 1er janvÎ(e.J.1 1960~ 

, ,-
ARt: 3. - La pr('Sentè lûi sera .exécutée oomme 

loi de la République du Togo. . 
Fait à Lomé, le 6 novembre 195.9. 

S; E. OL~IO. 
Par le Premier Ministre.: 

Le Ministre d~ travaux publics, 
Pour le Ministre des travaux puhlics, des mines. 

Ides transpo.rts et des postes & télécommunications 
absent: 

Le Ministre Idu Travait et d(j8, Affaire. SoeiaCl!s, 
Paulin AKouETE 

DECRETSI ARRETES, DECISIONS ET CiRCULAIRES, 

PRÉSIDENCE DU CONSE.IL 

DeCRET No 59-177 du 2 novembre 1959 portant 
application de la Loi no 59 -56 insŒuant un établis.. 
sement public pour )'organ:sation des c,,:rémoni~s 
et fêtes de l'Indépendance. 
Le Premi,er Ministre, 
Vu l'ordonnance n. 58-1376 du 30 ~mbre 1958 po~t 

statut de la ~pub1iqDO togolais~; 
;Vu la loi to~laÎS0 nO '56·2 au 18 "septembre 'i956/ moa.:tIé& 

par la loi nO 51'.13 du 28 mars 1957, dHerminant les pouvoirll 
du Gou\'ernement d'3 la République du Togo et .ceux réservéis 
à la Chambre des Députés; . 

V u la 'loi n° 59-56 institUaiIlt un établÎ5sement public pour 
l'organisation des œréUl'cmies ,et 'fê~3 de l'Indépendance; 

f, 

La conseil des minÎôtres .entendu., 

DECRETE: 
TITRE '1 


Attributions du Comité 

Artide Premier. - Le Comté technique et financien 

pour· la préparation et l'organisation des cérémonies 
des fêtes de l'Indépendance, établissement public cîéé 
par la Loi no 59·56 du 11 septembre 1959, est chargé 
d'entreprendre et de coordonner toutes activités rela
tives aux fins pour lesquelles il a. été institué. 

Il est notamment chargé: 
de centraliser,séledionner et étudier t'Ous projets 

et plans relaqr aux actions o.U travaux à entrepren,dre 
en vue des fms précitées; , ' 

d'assurer la coordination entre les divers organis
mes et services administratifs et techniques chargés 
de la oonception des travaux et collaborant à l'orga
nisation des fêtes de l'Indépendance; 

de faire exécuter ces travaux dans les condition$ 
qui seront précisées aux articles suivants; 

de gérer les fonds dont il pourra avoir la disposi
tion .en vue. de la réalisation dè ces travaux ou actions:, 

TITRE II 
Administra~ion du Comité. 

Art. 2. - L'Administration du Comité est assurée 
par un Conseil' d'administration dont le Président 
et les membres sont ..nommés par arrêtés du Premier: 

,Ministre. 

1 
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les fonctions de Président et de membres' au Con
seil .d'administration sont gratuites. ' 

Art. 3. - Le Conseil d'administration se réunit sur 
convocation du Premier Ministre ou de Son Président 
et au mqins une fois par mois. 

Il a la faculté d'inviter à assister à ses réunions,. 
avec voix consultative, les représentants de tous orga
nismes ou services techniques ou spécialisés ainsi que 
toute personne dont Pavis lui semblera nécessaire. 

Art. 4. Les délibérations du Con~eil d'adminis
tration sont prises à la ma;orité des IlICIllbrcs présents. 
En cas de partage' des voix, celle du Président est 
prépondérante. 

. Un Commissaire du Gouvel'l1emcnt nommé par ar
rêté du Premier Ministre, assiste aux séances du 
Conseil d'administration. 

Les délibérations du Conseil <.l'administration qui 
n'ont pas été frappées d'opposition par le Commis
saire du Gouvernement sont présentées à l'approba
:tion' du Prem:er Minis~re et deviennent exé.:.u~oirC3 une 
fois cette approbation obtenue. 
. Les délibérations frappées d'opposition sont sou
:mises à nouveau au Conseil d'administration. Si celui
ci maintient sa décision, le Premier Ministre statue 
définitivement. 

Art. 5. - Le Conseil d'administration règle par 
ses délibérations les activi:és que nécessite la poursuite 
des fins pour lesquelles le Comité a été institué. 

Il délibère en particulier ohligatoirement sur: 
• e les prévisions dl' recettes cl le programme des ;. 

dépenses; 
la passation des marchés de travaux ou de fourni

.tures et des l'Outrats de personnel. Ces marchés et 
contrats seront soumis aux mêmes règles générales 
que celles posées .,our le!! marchés à passer pour le 
compte du budget général du Togo, réserv,e faite 
,des dispositions faisant l'objet· de l'article 13. ci-après; 

l'acceptation des dons et legs i 
les rapports mensuels du Secrétaire Général et le 

oompte de gestion de l'agent corn/')table. 
Art. 6. - Le Conseil d'administration peut se 

faire aider dans sa tâche par tc:s sous-comités ou 
commissions dOf!t il jugera l'instituti'i nécessaire. 

Art. 7. .Le Président du Conseil d'administratiol1 
est chargé de l'exécution des décisions du Conseil. 

Il assu're l'admin:strafion des services et a sous ses 
r ordres le personnel du Comité. 

Il signe la correspondance et représente le Comité 
en Justice ainsi qu'à l'égard des tiers. Il fait tous 
actes conservatoires. 

Art. 8. - Le Secrétaire Général du Comité est 
tlonuué par arrêté du Premier Ministre. 
. Il peut recevoir dé:égation du Président du Conseil 

d'administration pour: 
- exécuter les décisions du Conseil 
- administrer les services du Comités et gérer les 

personnels dont le Conseil d'administration aura auto
risé le recrutement. 

signer~oute correspondance au nom ,du ·Comitê 
et le représenter envers les ~iers~ 

TITRE III 

Régime Finanderet Comptable 
Art. 9. - Le financement des dépenses afférentes 

aux diverses actions du Comité est assuré par les 
recettes ci-après:'.. . . 

- subventions du budget général du Togo 
- toutes autres rçcettes qui seront affectées au 

Comité par mesure législative ou règlementaire 
- 10utes autres contriblitions ou dons et legs 

éventuels en provenance de tiers . 
- produits des manifestations ou des ventes qui 

pourront être organisées par le· Comité. 
Art. 10. Le Comité technique et financier, éta

blissement public, pourra se faire ouvrir un compte 
de dépôt particulier au Trésor. 

Art. 11. - L'ordonnateur des dépenses et des 
recettes du C-omité; membre . du Conseil d'adminis
tration,est nommé par arrêté du Ministre des finances. 
Il est responsable sur le plan financier de l'exécution 
des décisions du Conseil d'administration. . 

Il vise à ce titre tous projets, lettres de commande, 
décisions, etc ...1 portant engagement de. ·dép,ense ainsi 
que les états de prévision relatifs ,aux menues dé
penses. . 

Il signe les ordres de paiements dont il conserve· 
les pièces justificatives ainsi que les marchés. ' 

Il tient la comptabilité des engagements et celle des 
liquidations. 

Art. 12. - L'agent comptable du Comité technique 
et' financier est nommé par arrêté du Ministre des 

. finances. 
Il est chargé, sous sa responsabilité propre, de la 

perception des' recettes et du paiement des ordres 
de· paiementsénUs par l'ordonnateur. 

A ce titre, il a la signature des chèques tirés sur: 
le compte prévu à l'article 10 et celle des reçus à 
à délivrer. 

Toutes saisies-arrêts ou oppodtions sur les sommes 
dues par le Comité, toutes signUcatîons de cessions,· 
de transports de créances, de nantissement de marchés,' 
doivent être faites entre les mains de l'agent comptable 
du Comité. 

L'agent comptable rend compte de sa gestion . au 
Conseil d'administration du Comité, lequel lui en don.;. 
ne quitus. 

L'indemnité à allouer à l'agent oomptableest fixée 
par le Conseil d'administration. . 

Art. 13. Les marchés de travaux ou de fourni~ 
tures et les contrats sont signés par l'ordonnateur et 
approuvés par le Commissaire du Gouvernement. 

Art. 14. - La responsabilité de la République du 
Togo est substituée de plein droit àèelle. du Comité 
technique et financier au cas oit l'exigerait .lasitua. 
tion de trésorerie de ,cet établiSSement public. 

Art; 15. - Le Président du Conseil d'administration 
rendra: compte au Premier. Minlstn:: ~u .Oouvernement 
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du Tog;o de J'ensemble des opérations qui auront été 

. assurées . par l~ Comité technique et financier pen· 

dant son existence. Ce compte-rendu devra être établi 

dans un· délai de trois mois après la dôturedes 

fêtes de l'Indépendance. 

.La liquidation du Comité technique et financier 
sera opérée par décret dans un délai de trois mois 
après l'approbation par le Premier Ministre du compte
rendu menticonné à l'alinéa précédent. 

Lors de cette liquidation, il sera dévolu à la Répu
blique du Togo la totalité de~ biens mobiliera et 
immobiliers acquis sur les fonds dont aura été doté 
cet établissement aInsi que des droits et créances dont 
il serait détenteur. " 

. Art. 16. Est dissoute la Commission chargée 
de l'étude de la prépàration des fêtes de l'indépen
~nce créée par arrêté no'118 PM-INT du 20 mai 1959, 

Art. 17. - Le présent décret sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Fait à Lomé, le 2 novembre 1959 
S. E. OLY.!/fPIO. 

Par décrets pris en Conseil des Ministres: . 
.. No 59-172 du: 

27 octobre 1959. - Est approuvé le çontrat d'échan
ge d'immeubles portant d'une part sur une parcelle de 
terrain ayant une surface de 64 as 58 cas à céder 
par la République du Togo, propriétaire du sol et 
l'Etat français, titulaire d'un droit de superficie, faisant 
partie du Titre foncier no 1.043 du Territoire du 
Togo, et d'autre part sur une parcelle de terrain d'une 
surface de 62 as 22 cas à céder par. les héritiers 
Eklu, faisant partie du Titre foncier no 1.961 du 
Territoire du Togo. 

No 59-174 du: 
2 novembre 1959. -L'article1 0 du décret no 

.57-126 du 30 septembre 1957 portant approObation 
du· compte administratif de la ciroonScription de Man
go, exercice 1956, est abrogé et remplacé par le 
suivant: 

«Le compte administratif de la ciroonscription de 
Mango, ·exercice 1956 est approuvé et arrêté: .. 
. . Enreèettes à la somme de six millions vingt neuf 

mille cent francs (6.029.100 frs) 
En dépenses à la somme de cinq millions quatr~ cent 

trois mille trois cent un francs (5.403.301) laissant 
apparaître un ,excédent de recettes de six cent vingt, 
cinq mille sept cent quatre vingt dix neuf francs 
(625.799 frs) qui entrera dans les ressources normales 
de l'exercice 1957». 

No 59-175 du: 
2 novembre . 1959. -- Est ouverte au budget de 

l'exercice 1957 de la circonscription de Mango une 
autorisation spéciale de· recettes et de dépenses d'un 
montant de 623.888 francs. ' . 

Sont~pprouvées les annulations de crédits aux ~ha* 
pitres, artideset paragraphes suivants du budget" pri-: 
mitifexercice 1957: . 
Chap. 2 art. 1 parag. 5 - Remises aux 

chefs et collecteurs . : 82895,-
Chap. 2 art. 3 parag. 5 Etat-Civil.. 8.548,-

TQtal .. : 91.443, 
Sont approuvées les ouvertures de crédits auxcha-'~ 

pitres ,et artides suivants du budget exercice 1957: 
Chap. 1 art. 1 - Restes à payer des 

e:x:ercices précédents . 651.343,
Chap. V·art. 1 - Dépenses de fonc

tionnement . . . . . 55.748, 
Chap. VI art. 1 - Personnel de l'ensei

gnement '. _ 8.240, -

715.331, -

No 59-176 du: 
2 novembre 1959. Le compte administratif de la 

circonscription de Mango exercice 1957 est approuvé· 
.et arrêté comme suit: . 

En recettes à la somme de six millions quatre cent 
trente deux mille sept cent. quarante neuf francs 
(6.432.749). .. 

En dépenses à la somme de cinq millions neuf cent 
quatre vingt seize mille quatre cent cinquante six· 
francs (5.996.456). 

laissant apparaître un excédent de recettes de qua-~ 
tre cent trente six mille deux cent quatre vingt treize 
francs (436.293) qui sera inscrit en recettes au budget 
additionnel de l'exercice 1958. . . 

Sont annulés les crédits restant disponibles faute 
d'emploi, constatés à la clôture de l'exe:cice 1957 
et s'élevant au total à sept cent quatre vmgt et un 
mille n'euf cent trente huit francs (781.93S). 

No 59-178 du: 
2 novembre 1959. - Le budget additionnel de la 

Ciroonscription de Mango, exercice 1958 est approuvé 
et àrrêté en recettes et en dépenses à la somme de 
huit cent soixantemitle .trois cent quarante trois ·francs 
(860.343). 

No 59-180 du: 
13 novembre 1959. Est approuvée l'annulation 

de crédits au chapitre et article ci-après du budget 

primitif de la Commune d'Atakpamé -- exercice 1959 : 

Chapitre X . . • ~ Travaux [ 

[A;rtic1e 1 - Constructions de latrines pu

bliques . . • • • ~ 131.300 Frs 
Est approuvée l'ouverture de crédits au chapitre et· 

article ci-après du budget primitif de la Commune 
d'Atakpamé - exercice 1959: 
Chapitre V ~ . • .., Tra~aux d'entretien 
Article II - (Nouveau) Achat de .maté

riaux pour entretien. 131.300 Frs 

l 
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No 59-181 du: 

13 novembre 1959. - Le compte administratif de 
'la: circonscription de Kandé exercice 1958 est approuvé 
et arrêté comme suit: 

En recettes à la somme de cinq millions quatre 
cent soixante treize mille deux cent sept francs 
(5.473.207) 

En dépenses à la somme de cinq mimons trois 
cent trente quatre mille six cent quatre vingt neuf 
francs (5.334.689), , i 
faisant apparaître un excédent de recettes de cent 
trente huit mille cinq cent dix huit francs (138.518) 
qui sera reporté en recettes au budget additIonnel de 
l'exercice 1959. ' 

Les crédits restant disponibles, faute d'emplo~, cons
tatés à la clôture de l'exercice 1958 et s'élevant au 
total à un million deux cent quatre vingt dix mille 
deux cent quatre vingt cinq francs (1.290.285) sont 
~W~. 

No 59-182 ~u : 

13 novembre 1959. Sont approuvées les annu
lations de crédits aux chapitres et articles suivants du 
budget primitif de la circonscription de Bafilo, exer
cice 1959. 

. Chap. 2 art. 1 - Personnel de bureau . 80.000, 
Chap. 12 art. 1 - Bâtiments pour service '27.703, 

~ .1 
;'1 107.703, 

Sont approuvées les ouvertures de crédits aux cha
pitres et articles suivants dl1 budget primitif de la 
~irconscription de Bafilo. 
Ch,ap. 2 art. 2 - Indemnités de session 80.000, 
Chap. 12 art. 2 - Electrification . . " 27.703, 

101.703, 

No 59-183 dll: 
13 novembre 1959. - Le compte admirlistratif de 

la circonscription de Mungo exercice 1958 est ap
prouvéet arrêté comme suit: 

. En recettes à la somme de six millions quatre cent 
quatre mille deux cent trente quatre francs (6.404.234). 

En dépenses à la somme de cinq millions six cent 
'quatre vingt deux mille cinq cent neuf francs 
(5.682.509), 

laissant apparaître un excédent de recettes de sept 
cent vingt ct un mille sept cent vingt cinq francs 
{721.725) qui sera reporté en recettes au budget 
additionnel de l'exercice 1959. . 

Sont annulés, les crédits restant disponibles, faute 
d'emploi constatés à la clôture de l'exercice 1958 et 
s'élevant au total à sept millions quatre cent soixante' 
dix huit mille six cent vingt quatre francs (7.478.624). 

No 59-184 du: 
13 novembre 1959. - Le budgetaddiHonnel de 

la circonscription de Mango exercice 1959 est approuvé 
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et arrêté en recettes èt en dépenses à la somme de 
. neuf cent soixante huit mille trois cent vingt cinq' 

francs (968.325). 

No 59-185 du: 

13 novembre 1959. - Le budget additionnel de 
la circonscription de Kandé exercice 1959 est approuvé 
et arrêté en recettes et en' dépenses à la somme de 
trois cent soixante trois mille cinq cent dix buit i' 
francs (363.518). 

PREMIER MINISTÈRE 

Amnistie 

'Pat décret dn Premier Ministre, Ministre de la 
justice : 

No 59-179 du: 

9 novembre 1959. Le bénéfice de l'amnistie 
est accordé à: 

Yakoubou Yikoué Koukoura, né à Mango (Cercle 
de Sansanné-Mango), vers 1900, fils des feus KOIl
koura et Kombié, marié, père de 5 enfants, demeurant 
à Mango, quartier Fomboro, condamné par jugement 
du 5 novembre 1953 du Tribunal correctionnel de 
Sokodé à la peine d'une année d'emprisonnement, 
2.000 francs d'amende et 5 ans d'interdiction de séjour. 
pour complidté de vol. 

ARRETE No 264/PM/MCIEP du 28 octobre 1959 
fimnt ks valeurs mercuriales' pour, le. calool de. 
dr<>its fisca.ux d'entré.e. (Ji d:~ $or..tie. 
Lte Premier Ministre,
Vu l'ordonnance 'n. 58-1316 du 30 décemb~ 1958 portant 

statut de la République togolaise; 

Vu la '!oi togolaise n° 56-2' du 18 septembre 1956, modifiéc 
par la ~I()i n" 51-13 du 28 ~ars 1951,f détenninan1: 'les pouvOfl'lJ 
du Gouvernement de la R6puhliq:u.e du Togo et (le1lX résen€15 
à la Chambre des DéputéS; . 

Vu l'arrêté n° 712-56fAE/PLANf1 au 11 août 1956 portant 
riorganisation de la IoommÎss!on de3 mercuriales; 

Vil la UcisÎon :n0 50/MICEP. du 30 ~ptemhr(') 1959 nom
mant les luembr,es ide la oommie",ion des mercuriales;' 

Vu l'arrêté ID." 35fPMfMICEP. /du 1 fénier 1959,' fixant 
les valeul\'l mercuriales pour le calcul d$ droits fi's~ux d'emœa 
ct de ~rtie; 

Vu les pnopositioJll\l illormo1ées par la commission des mercll
dales en sa !séanCe du 29 l';eptembre 1959; ; ( 

ARRETE: 

ARTICLE PREMffiS. Les droits ad-valorem ap
,plk,ab1es aux marchandises il l'entrée et à la sortie 
du Togo sel~ontliquid~s par le, service des douaneS, 
à comprer de la date de signature du présent a~rêté.l 
oonformément au'X indicalipll's du tableau d-après;.c 
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TABLEAU DES MERCUR1ALES OFF1C1ELLES 

r A L'lflfPORTA,TION 

N° DE LA NOMENCLATURE 

tSËNÉRAtE DU TARIF DU TOGO UNITÉ VALEUR
DÉSIGNATION DES PRODUITS 

BT DE LA NOMENCLATURE DE VALORATION MERCURIALE 
INTERNATIONALB 

CHAPITRE 2 

Viandes fraîches iou Cl!>ng€ée<S de3 espèces ~ine's,; oVÎDI&3, 
porc.inœ,ch61'a1i~, lI,$5iD.es et .ml1:assière3 • • '. ••• le Kg.' net 50 h.! , ! 

11{ " • . 
~I ,Abats comestibles .~ .., . '. ~ . ,.. .. . . . 1; le Kg~ net 50 :f.rosJ 

Volailles .~ ,~ '~ !, ': . ., . , . . ." . . le Kg.i net 100 f.rcs.:•. '" 
Lapins ll1Oort6 ~ .~ ,i.' • • • . . . . . le Kg.: net 50 f.rc8~ 

."
Seethn Il PrGd>llifs (!lù r~gne vigéatl 

CHAPITRE 1 

L~gumeS,. !l!llID'tes, 'l'aeinœ tlt 'tu'hcrellil~ ràlimeDtc.ir,*.: 

1Pommes de teit're autres que de soemelllce~': , ~ ~' ~I je'. 

CHAPITRE 10 

...t .1.. .. . . . ". . . ... ..,. .. 
CHAPITRE 11 

Pl'oduits de la $oflerie 
, 20 :f.ros:Faline de froment '~ ~ ~ ~ • • • • !If" ..:-

SectillO VI PrerJuii5 '11($ ÎOIluistriets rlllmiqiUlÎ~ 'et dt'f1itladœ
tries eonnelles., l ,; 

CHAPITRE 31' 

Pl'ôdaits liO'lIr ira iph..tagarphie et la eiDém'!l.f_gl~l: ,hie 
,; 

Films clnémarographiq!le5 impre$ionnés let 'développés en fe mètre de long 5 b.' , ; 
loCation. 

Seetbn IX '-: 'Bels et louvragi'.!! 'en boiS 

<., . 

1 

CHAPITRE 44 

Bo'is et Il uv:ragqs !en bois 

la pièceF6ts et futaiUes (montés ou' démontés) jU8qu~l 250 litresJ )~ 
la piècede 250 à 000 lit.res r.1 r.! ., ':i ~ • f.i • ., • p • 

Sectioo xr ~ Al'fIplea ·ronfo·'troluis leII tÎl.• ( , 

CHAPITRE 62 

Ames articles l'!oorezfIIlQOM :m il:i sim 

Sacs d'emballagie en tissuS pl"ésentés pleins, à l'exception desl.~ ~1 et 112 
sacs de~l et d'engrais, lorsqu'ils sont soumis aux !lroits idu , 
contenu ~ 1.' ':1 '!' r!l .......,.... la pièce 

i 
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II A L'EXPORTATlON 

N' DE LA NOMENClÀTURE 

~ÉNÉRA.LH DU TARIF DU TOGO UNITÉ VA.LEUR
DESIGNATION DES PRODUITS 

ET DE LA NOMENCLATURE MERCURIALE 
INTERNATJON.(\LE; 

"'..... 1 I-A."""'" .,,_ ...I!"........ " ........... " 
 DE VANO.....ON I 
CHAPITRE 3 

Je Kg,' niet 

..Poi880ns simplement aalés, séchés on fumés ';t I~ , , • le .Kg. net

i " Ex 03·03 li l' ; 1 

cO; 

le Kg.! n'et•

! • CIIAPITRE 9 , 

Café - th~ et ,fpicefi 

00.01 A 

,09..04 B le Kg. netPiments (petits) ~ " ':1 1.. . ~t :. ;.~ :. 'W' 

iJ '" 1~ le Kg. net . Jm~ye»:s) ':î ':; . l' . ~'.l . " 
• 

. . .',011
; 

'1 
le Kg. D&t(gros) :J, ,J . ~: . ., . . • . ., ... . . r~,"r 

CHAI'ITRE 11 


f'r:I1M;œ de la minoterie, m!l.lt, lamidoa ~ féculo:s 


& 11..oa 
 le Kg, uetFa.rine de manioc (garj) ~ 1:1.' ~. 
Ex u.oa le Kg.' net 

19..04 B 

( AUIÎdon' ou fécules','~ ': ~' ~; i! " 

TaFiQca de manioc:.' , 
16 ~. net 

qualité T ÎII < et T IV " 
" "', ' 

qualité T 1 et T II '~ . li .. • .. 

le Kg. net 

CHAPITRE 12 

Graines ,et fruits oléagineux 

12.01 Ab A.rnchidc, d6cortiqu~ cn sacs • ':~' f~1 ~~ • .., '. • ~' le Kg.' net 

12~01 B Amandes de coco ou coprah cn 6aca '! '!' ~; '! • 'i le Kg. net 

12-01 C le Kg. netPalmistes en sacs .' I~, 

..12.01 E le Kg. DIIlt 

12-01 K 
Graines de ricin, de pulguère-q . 

le Kg. Det~aines de coton en sacs .-: • lit 

12-01 Zb le Kg. net 

CHAPITRE 14 

G..J:.afues de Kapok en sacs 

Matières à h<essc.r d à taLlIer ct autres mBti~ea I,Irllmihtll eu 
prodll.ÏI's bruts d'origine "égé.a:e. 

14-02 li Kapok é!!r'en6 blano 10 qùa1i~6 le Kg~ net 

Kapok: é~ené gris 20 qual,iM le Kg. net. ., ." 

100 lircs,J 

, 110 ircsJ 

100 f.res~ 

70, f.rH! 

GO f.rcs,; 

15 f.res. 

18 1mI.' 

36 ffts: 

40 h.1 

28 lires.' 

20 frœ.. 

.8 'firca.' 

10 ires.,l 
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N° DE LA NOMENCLATURE 

GÉNÉRALE DU TARIF DU TOGO VALEURUNITÉ
DÉSIGNATION DES PRODUITS 

ET DE LA NOMENCLATURE MERCURIALE 
IN.TERNATIONALE 

DE VALORATJON 
.

,. 

SeetÎm III - CI>rps grlllS~,~;es, builes let p!i.,duits de kur' 

;!li5.S'DCiation~ g'l'lWes ahmeamihÏl'IU 1Gr- .ba'rées, eMœ iI'or!l~e 

anim1\le et v,lg-étale. ~ 

CHAPITRE 15 

H,uUes ifl4ûzll$ ,et UDcT'ète.s ,d'origiua végétale 

-
15-07 1Huiles fluideS d'Grigine végétale brute. 1 

Huile de. palme brute : :! 
: 


, 
 (Emba;tquement en fàt à rendre) , ; 

.,15-01 Aj Huile de palme 1 et ,n 1 , ,1 1 40 kœ.le Kg. net 
.,~ '1e < 15-01 Aj 1 'll~ 25 kœ.Huile de palme types III, IV et v: ~ } . 1. . le Kg. net. ," 

Seetl&U IV f-, Plrolidis des induiltriœ abmentair'ClSj ho'iIlk'oos 

alcooliques let vinaigres, tabacs.' 

, 
CHAPITRE 18 

,
·1,1 ~Il' 151 Kea.~ 18-01 le "Kg. netCacao en fèves . . ~ r~ ...., ,. .. . ~, .. . .~ " ~ 

~. 

Section VI ~ 'prolildts des ind~- eb'lmi.;ues èif ~e!il 'iila.l;l~ 

tries C1}nnexœ. ,. 
CHAPITRE 34 

,....: .~~34-01 A , 21 kcs.SavoDs oirdiDaixcs . ,. . ;.: le Kg. Det" 
" 

~ . • • . . '" 
Sectim XI :--i Matiè;res' tertiles 'et ,'O!lVrages en NB mlldi11'es 

,Cotons et ses application,. 
..fil ~ 1Coton en masee étt~ ': "" ."1 I~ ~ ,.j i" ~ .. .. 90 trcs.Ex 55-01 le Kg. net. ," '" 

, ~I 
, __'''_4_'''~'''~' 

ART. ,2. - En ~ qui con~rne Les cafés yerts, la 
v:aleur mercuriale de. 125 franas le' 4ilogramme fixée· 
.par arrêté no 35 du 'J février: 1959 deme-.:ve applica
b1e aux exp:ortatiolllS de la campagrIje 1958-1959 
jusqu'à l'.achève:mentde celles-ci. 

ART; 3. Le· prélSent arrêté ser:a [lublié au 
1curna.l olticiel !Ct, vu l'urgenœ, affiché daIlJS les 
.bureau.x des ciroon,>criptions administratives ~t des 
'pQSl:.es ~ douane, ainsi qu'à la chambre de CiOmmerce. 

Lomé, le .28 octobre 1959. 
, S. E. ÛLYMPIO. 

'ARReTE No 266/PM 'du .31 'Octobre 1959 portant 
interdiction sur toute, l'étendue. du ~erritdire de la 
Rép.ublique du Togo; d,e, ·la pr.ojection c{un jilm 
cinématographique. 
De Premier Mini.stre,' 
Vu l'ordonnance. DO ~58-1376 du 30 décembre 1958 portalllt 

.f1~tllt de la Ré-p,ub1ilJue rogolaii;e; 

Vu la :01 wgolaiae. nO 56-21 ,du 18 septembre 1956, modifioGe 
par la 101 n· 51-13 du 28 mars 1951, déterminant 1(l8 pOllvi>irS 
du Gouvernement de la République du 'T-ogo ct eculC r€6~/."Vés 
à la Chambre des Députés;1 

Vu le ~léeret n' 51-44 :du 3 avril 1957 détcrminant l~ 
attrihatioDS du Premier Ministre; 

Vu le klécret du 13 mai 1935 r-elatif à l'lOrganisation au 
'[logo d'un tOOntrô}.e sur ~es films cinématograpbiques,' les dis
ques phonographiques, lës priJs~ de IV'Ilcs cinématographiques let 
les enregistrements ISIOnorC$, modifié 'Par' 'e décret togolais n", 
59-81 du 21 !mai 1959; l , 

Vu l'arrêté n° J.33/C1PM1INT. \du 9 iuin 1959 oommant une
commission de '()ontrôle des films cinématographiqaes;· , 

Sur la proposition de la oommissionchargée du contrôle 
cinématographique; r- , 

:ARRETE,: 

, ARTICLE PREMIER. Est interdite sur toute l'éten
due du territoire de la .République ,du Togo, la pro,": 
jection du film suivant.:' 

l 

l 
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1er,' déoomb~, 1959 JOURNAL OfFICIEL DE 

'\ 
«Et Dieu créa la Femme »film morale,ment in~ 

déœnt. 

ART. 2. - Le pré5ent arrêté s,era enregistré, 
publié et communiqué partout pù besoin s.era. 

Lomé, le .31 octobre 1959. 
S. E. OLYMPIO. 

Ecole togolaise d'adadnistration 

'No 6/PM/FP du : 

28 oclobre 1959 . ....: M. ,Molhül' Elie, Emile Geor· 
ges, conseiller au lray:dI de .3e. classe, 40 échdon, ~t 
nommé direc!cur de l'éoole logolai~ to~olaise d'a.d
ministraLion, en remplacement de .M. Gril Pierre, 
direcleur de l'enseignement p,ublic du TO/lio. 

Il exercera ses fonctii(lnsdans les oonditions prévues 
par l'arrêté no 1-PM/FP du 17 Janvier 1959. 

Publication de jour..~1 " 

, No ,265/PMjINT du : 

30 octobre 1959.' - Est autorisée la p,ublicaUon 
-du journal intitulé « Mia Denyigba)} écrit ,en langue 
éwoo sous la direction de M. Tsékpo, domicilié 37, 
rue Bugeaud à Lomé. . 

En cas d'infraction, lé diredeur de publication, !Sera 
poursuivi des peines pré~ par la loi du 29 juillet 
1881. 

Subvention 

No 198/D/PM/MEN du : 

16 novembre H)59. - Une subvenlioll de quatlOrze 
millions deux ocnl dIH{UIl'llle S!Cpt mille six, cents 
francs métro (14.257.iiOO. InUles lllétro) soit sept 
millions œnt vingt huit miUe ,huit cents francs CFA 
(7.128.800 francs CFA) est ace'lwd(>c ~ l'office des 
étudiants d'outre-mer pour le nualrièmc lrimestre 
de l'annœ 1959 suivanL détails ci-après: 

a) Allocations soolaires brutes . . 

i» Frais d'entretien de'> étudiants 
ct fonctionnement de l'ofÏiee. 

9. ï2;ï.noo FM. 

4.532.600 FM, 

soit: 14.257.600 FM. 

ou 7.128.800 Cfa 

Le monlant de la ~ubvention sera mandaté par les 
soin~ du serviœ des finances de la Républicrue du 
Togo au profit de l'ul'Jent ~omptable de l'office des 

. étudianls d'outre~l*r - compte j!hèque postal Paris 
9061-41, 

La dépense, est jmputable nu budget généraI du 
Togo, exercice 1959, chapitre ,34, article 1. 

LA REPUBLIQUE DU TOGO 

NomlbaUo.s 

Par arrêtés et décisions du Premier Ministre: 

No 188/D/PM/MEN' du: 
~ 

28 octobre 1959. - ,M. FlOlligan Jean, instituteur 
de 6e classe du cadre supérieur de l'eœeignement du 
1er degré du To~o, l''8t nommé pour compLer du 15 
octobre 1959, régisseur de la (!aisse d'avance et de 
caution du cours complémentaire de Vogan, en rem
plaœment de M. Gbadoé Antoine. 

No 193/D/PM/INT dù: 
3 novembre 1959. - M. Têkoé Alexa,ndl"e, ÎnsliLu

teur d.e4e classe du ~adr:e supérieul' de l'enseignement 
du 1er degré du TOIlJo, ~st nommé chef de la subdi
v~sion de Lomé ~t ordonnateur du, budget de la 
circonscription administrative de Lomé, ~n ,rempla
œment de M. LawS'on ,Balagbo, Sjecrétaire d1adminis
tratioll du cadre supérieur de., SAFC du Togo, 
appelé à d'autres f.onctions. 

La présente décisjon aura effet pour .oom'pter du 
1er novembre, 1959. 

No 194/D/PM/INT du: 
'3 novembre 1959. - M. Etê Sylvain, secrétai.re 

d'administration de 1re classe, 2P échelon, du cadre. 
supérieur des serviœs admini~tratifs, financiers ~t 
comptables du ToglO, adJoint fiu commandant ~ 
œrele d'An~cllO.est nommé pr&:lident du t~'jbuilal 
de 20 degré de cette localité. 

La pré(';'(mte d~i<si:on aura effet ,pour oompter de 
'la date de prise de service de l'intéressé . . 

No 269/PM du : 
6 novembre 1959. - M. de la Bruchollerie Huber4 

OŒlJ'SIeiller financier du gouvemement du :ro~o, est 
nommé commÎ!sSiaire du gotiv,ernenrent auprès d~ 
comité technique et financier pour la, prép~lration et 
l'organisation des cérémonies ~t fêtes de l'indépen
dance.' , 

M. Maniglier Georl!ieJs, administrateur-maire. de 

Lomé, e<;;t nommé consreiller technique et secrétaire 

général du comité technique pour la préparation et 

l'organisation des cérélIlJOnies 'et fêtes de l'indépen

danœ. 


Le présent arrêté prendra f?ffet pour compler de 

l'entrée en f.onction des intéressés. 


No 270/PM du: 
6 novembre 1959. Sont nommés auprès. dlJ;,; 

oomité, technique et financier pour la préparation.. , 
et l'org.anLsaHon des cérémonies J'lt fêtes de l'indépen-i 
danœ pour y occuper les fonctions de: 

Président du Conseil d'Administration 

M. Trénou, directeur de cabin,et du Pemie~ Mi.;.
nistre. 

i 
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Membres du Conseil d'Administration 
MM., Djagba Laurent, représentant de la chambre 

, des députés . 
GalSsou Ernest, reprœentant d,e. la chambre des 

, députés, ," ' 
DWeggah Jœeph; représeutant du "Ministre des 

finances 
Franklin Albert, directeur du cabi~t du Mi

nistre d'état 
Sossah Dagobert,. F~présentant du Ministre du 

travail 
Kponton Hubert, représentant du Mini,stre de 

l'~ducation na~ionale 
BoninJean, représentant du Ministre. des tra

vaux publiCIS 
de Kennadec GaiSoon, oons~iller juridique p.u 

gouvernement . 
Hervé Marcel, conseiller administratif 
Dairic Jean, trésorier-payeur du 
de Mentbon Jean, de 'l{kCa~~t~fl!DP 

le de coopération coc>noml, 
Daurel François, chef,.', 
Franklin Claudius, ..LLV"CUJ,'"", 

, , DoviBonifaœ, 
commerce 

R.P. 	Nyaku, représentant' 
tholique 

Pasteur Kpotra,r;eprés,entant dé la 
:< protestante . . 

Moussa Kona, représentant de la Re,ligron. 
lSi.tlmane, ' 

, Apaloo 	Bin, no~ab1e à Lomé. 
Un repré<;entant de la municipalité (re, ....."',LLJ.ç..... : 

Le présent arrêté prendra ~ffet pour oomptèr 'de 
l'entré:e, en fonction des .intéressés. 

RECTIFICATIF 
à l'a;Ucle premier de la décision ri:l 180/D/PMLINT 
'du ,29 sèpiembr.e 1959 portant nomillfltipn. 

Au lieu de: 

M. 'Georges Camlan, attaché de cabil1iet du Minis
tère d'état, de l'intérieur, de l'information et de la 
pres~,e,est charg~ pemission dans le cercle .de Da
pango jusqu'à la nomination du titulaire de cet~ 
clI'conscription. 

Lire: 

M.' Georges Comlan, attaché de ~bioot du 'Minis
tèred'état, de l'intérieur, de l'informaUon et de la 
presse, est chargé de lllission dans le cercle de Da
pango jusqu'à la, nomination du titulaire de. oet~ 
circonsèripüon et ordonnateur dq budget Ile la CÎl"-. 
ooIliScription administrative de DapaJIlgo, en rempla
ceme:qt de M. Barrois Ju)~, ,administrateur en chef, 
2o_éehel:an de la FOM., mut~ à Bassar,i. 

.Le' ~te ~ changeIIlent.; 

Affectatioas 

No 191/DjPMjINT du: 

3 nov,embre 1'959. - Les fonctionnaires ~~ign~~ 
ci-après reçoive:nt les .affectations suiv~te8: 

M. Neyrolles Roger,admillÎstrateur 1er ,échelon 
de la France. d'outre-mù, de retour de cong~ et 
arriv~ à Lomé le 15 octobre 1959, reprend ses j)on~ 
tions de pl'eni~el' ;a,djointau cominanclAAt de oe,rc~e. 
de "LoIIlcréj. 

M. Lawson Balagbo L~onard, secrétair,e d'adminis-; 
tration de 1r e classe du cadre supérieur des servioop, 
administratüs, finan(~;rs et comp,a.lles du Togo, ac-; 
tuellement chef de ,subd,ivi~ion de Lomt\ est nom
mtS deuxième ad,joint ,a,ucomman~ty1t d,e qt;rc~e. d~ 
Lomé. l' 

M. Amah Emmanuel, administrateur, 1er écbelon dei 
Ja,F.O.M., qui assure actuellement l',intérim de ,1er, 

'. de oercle de Lomé, est nom-, 
de oercle d'Atakpamé~ 

Af~d,égnon Eusèbe qui re,-. 

~....""uv. commis de 2e Classe 3e éche-, 

des services admin:istratifSi 


cOlnpltab.es du Togo, e.st nommé ~chef 

fl:l~lsu:.n Atakpamé, 'Poste Actn:ellement sap~ 


décision aura !effet pour ~mp11er ~e 
de s,ervice de.j intéreSrS~. 

du: 

, 5 novembre 1959. - L'inspecteur de police N'Sou
kpoé Alphonse iest nommé commissaire de po:ice d~ 
la vil1e d'Anécho, ,en remlpaooment de ,M. Charles 
AkpokI,i, ,af:t:ecté au service de la sûreté de Lomé. 

La présente décision prendra iCffe,t Il compt.er de 
la date. de ;p8B.ct8#on de service. 

B••es""'. ~. 

~~};i~~:~~:. 
No 273jPMjMEN d~J' 
16 novembre 1959. - Sont .attribuées pour l'année 

scolaire. 1'959-60 des bourses e:htières d'études dam 
la métropole aux étu,diants dont les noms ,su~v:en,t :: 

CATEGORIE D: ' ' 
Messanvussu Hermann: (Magistrature) 
Sadé Koff~: (Ingénieur des T.P.) 

La: dépense résultant du paiement' de ce~ bonr.s,e; 
est imputable au bu~et :général du Togo. ': 

No) 276 (PM/MEN du: 
16 novembre 1959. - Sont renouVelées pour li',an· 

née scolaÎi:'e i959-60, les bourses d'Hudes' dans 1~ 
~~trople des é,tud,i,a;nts dont les noms sUÎV'te.Ilt: 
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CATEGORIE D (8) 

1~ Gaba Sylvain, (Ecole Centr~te Paris) 

2°, - Kekey Brigit~e, n~ Brym (Magistrature P:a
r;~) \ 
~ \ \ 

3", Bitho Michel, (Médecine NantClS) 

40 -- Séma Arouna, (Ecole Natioll;&,le. Agricultu
re Rennes) \ 

50 -- Kouévidjen André, (Il:tudell Supél'ieures Math. 
Toulouse) . 

60. Fumey Martin, (Médednc Bordc!~ux) 

7(, - Olympio Uositn, (Chimlc B~;)log~~. Par~s) 

80 Brenner Yves, (Droit Enlom Paris) 

Sont supprimées pour compter du 1er ioCtobre 1959,' 
!eg bourses d'études dans la métropole des étudiants 
dO,Ilt les noms s~VC,I1.t : 

10 -- BIao Nicolas, (Echecs succej~ifs).: . ~ .. 

20 Sanvée Arlette; (Etudes~~ ,1" ;';~~,rj\i 
1 

i 
30 - Brym BIa,Ise, (Bourse Coo·. '.~\Teblr: 

ma) .:'1d··.... •. 
.!l,'4' , 

1 Tahoulan Autoi;ne, (Bourse Ooô~~~t.iôR 'T~cl{,
!; Fama) ,; .;" .'.. 

.J 

:,). 5(1 ... Tévi Bonaventul1e Jean, BourSeta~: 
< Tech. Fama):, . 

. . . ".~" 

Sout attribuées pOUl' l'année scolaire ~95Q":~,,:,d~'~ '. 
bourses d'oI.macignement supérieur dans lâ :ahêtld:i~1e 
aux étu(liants dont l~ noms ~uiVient :;,~,-,~... 

CATEGORIE D (2) 

10 -- 'KoU'évi Cntbérine, (Prépare d,iplôm;e (l',assis-.· 
tant<~ Sociale) 

20 Freit.as Cosmae, (Professor,at de Philo~ophie) 

La dépense l'œultunt du l>8.Îcmcnt de ces bourses 
est'mputable au budgd 'AAalérlll du Togo. 

~ ",
l'No 277/PM/MEN du : 

16 novembre 1959. Est renOlÎv()l~ pour l'année1 scolaire 1959-60, la bourse 'd'étud,es dnnfol ln, métropo
le. d.e l'étud.imt:,!

'1·
/. 

Gondon Théophile : (catégorie D)Ecole COlllIUcr
cinl~ UijOl~.! 'r 

La dépense résultant du paiement de cette bour
sc sera supportée par la Cha.mbl'e de Commerce dU; 
:rop;o qui pajcl'a trimestriellement le monta;nt à l'!of
fice dc.sétudiallts il Par,is pur êta,! des sommes dU~5. 
~tabU pnr cet ,organisme. E . 

Nil 278/PM/MEN d,n,: 

16 novembre 1959. -Est et de~ure rappor~~ 
l'ar~ê~ nO 247fPM-MEN(J,u '12octobr:e W59. !e:n ce 

qu~ concerne de Médeir05 Esther, étud,~a;nte à l'~c»-t 
le de sages-femmes de Strasbourg!. 

Nn 267 fPM;MEN du : 

2 novembre 1959. 'Est et demeure rapPorté l'ar
rêté no 193;PM-MEN du 26 ,août 1959. 

Est renouvelée pour l'.ann~. ~olaire 1959-60, lai 
bourse d'études (catégorie D) dans la métropole .d~ 
l'.étud,ia,nt: Bocovi Robert (Dr!o.it) 

La dépense résultant du paiement de eette bour~ 
ser.a supportée 'Par la Colonie Libana,i.se qui en acqt.~t-: 
tera le montant a,uprès du trésorier-payeur du Tog~ 
au vu :d'un ordre de rec:et~e. ,~,is plU' le&er,vi~ d~ 
finanoos à Lomé. 

Le ooecteur de l'offide, des iétudiants est autoriS1S 
11: paye)' sur les crédits mirs à sa disposit~)n le montant 
d',une hourse catégor~e D ft, M. Boccov,i Robert, ~tu,-, 
dia.nt en Droit, . 

~. 

Tombola 

.~68/P1\1)INTliNFO 'du: 

"!{:~~~mb;'e.1959. ,Est :modifié ,ainsiquW suitr 
l'arti~~.6 ~e l',ârr#~:no 203/PMjINT/INFO diU, 2 ~P;-j 
i(embr,Q 1959: ' 

«La date ic:lu t;il'agede J,aj tombola or.ga;n~ ).8:1\ • 
pl'oiil. ,œ;,:rVTC3 soc,iille~ de l'.llS;:iùciati,on ~s .c~~ 

" ;eombattants et v.ictimes de la, guerre du Togo pr~ 
:."ue pour 7 !nov~br:e ·1959 ie.st repor~~e:a,u 5. ~m-. 
hrè 1959.1> ' 1 

Produits pharmaceutique.• 

No 272]PM/MSP du: 
12 nOV,embr:e 1959. M.Elliot K.W. DeseWD; 

demèurant à Palimé est autorisé, dans les condhions 
fixé.e; par le décret :no55-11~2 du 16 août .t959 tet ~ 
décret no 59-82 clu 11 mai 1939 modi:iiant le décret 
no 57-80 ~u 23 juil~t 1957, àouvdr à Mission Tov4 
(cercle de T.sévié), un dépôt de remèdes.officinau~ , 
de drog~s simples, non toxiq~ et de spécialitfA 
conformément aux presçriptions des,décrets ,5usv,Lé.s. 

Gér,ant 'dp.dépôt: M. Elliot K. W· .P.eseWD 

MINISTÈRE DES FINANCES 

Nôminalion 

Par arrêtés !et décisions du Ministre des finaù,~ : 


Nil 307JD/MF IMA (lu' : 


5 ndvembr,e 1959. ~ Le ipremier alini,a de la. 

décision nO 1-DJMA-Ag. du 10 janvier 1959 est rap
porté re,n 00 qui co,ncerll,e, MM. 'fi.ott~~ '~~ 

http:Libana,i.se
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Âtsu François; Améd,égnatopatrice, Akakpo Léonll,l'd 
et Sossah Arnold. 

M. Tchapodo Paul, aide-conducteur de 2° cla.sse, 
4e ~cbelon du cadre 'supérieur de. l'agriculture et du 
eonditionnement du To@o, chef de la circonscrip
.tion agriooled,'Atakpamé, ,~t nommé cumulativement 
avec sea fonctions actuel1es, régis~ur de la l:.a,isse 
de mennes J~eoettes.d,u ditdentre. 

M. Géraldo Moutairou, aide-oonducteur, de 2e c~ais
se, 3e ~cbelon 'd,n oadre supérieur d'agriculture e~t 
du cond,itionn{1ment du T,oga, 'chef de la ~ircons
criptionagrioole de Bassa,ri etd,il'ecteur du centre.
:p,ilotede Kahou, est nomm:~ cumulativ,ement aViec 
~s fonctions actuelles, régi~e,ur ~ la caisse d,e me
nue~ lIecettesdu dit oentre. 

M. Akakpo ~éonard, conducÎiejur de 2e cla,sse, 4e 

échelon du cad,re snpér~eur d'agt'iCiultUl'e ~t du con di
~onnement du Togo, ch,ef id,e la. circonscription ,a_ 
gri,cole de Dapall{:?io et id,irecteur du centre-pilote 
de Toaga, est nommé cumulativement a,ViCC ses fonc
.tions actuelles, régisseur: tie la caisse de men,nes 
recettes du d,itcentJ.ie. . 

M. Gonça.lVies Hila,ire, aide-conducteur' de 2e classe, 
3e échelon du cadre :supér~eur de l',agriculture et du 
cond,itionnement du Togo, ells,ervioo,à, la circons-· 
eription [agricole d.e Lomé, est nommé. .r;é.pfos~u.r d~ 
la, caisse de menues re~ette8, du dit centlle. 

Aff~ctatio..e 

N0 303/DjMF/SD du : • 
280ctobr,e 1959. Les ~al~des-frontièl'!es dont 

. les noms suiv,eIl1 sont iaffect~s dans lès cond#.~ons 
~ri.ivante'S pour corilpter,.d,u 1er nov;embre 195.9 :. 

. Au, >poste !des, :douGIlesde Ba,dori. 

MM. Gbengbéni Douti" capor.algard(lj frontière d~ 
2°:éche1on !en :serviC,e ,a,u poste de Batoumé. 

Au pos~e, Iif,e,s 'douGIles de, Batoum~ 

Amagli Richard, capora,l gar;de frontièr:e .de 10 
écbelon eri~rviceau ,poste de Ba,dou. 

,N° 315/D/MFdu : 
16 novembre 1959. M. Anani EmIIianuel,com

:mis de.s services ,admuüstrati;fs, fina,nciers et compta,
ble~ du Togo, est !affect~ ,auaervice du trésor (.a11JCn": 
~) pour compter ide ,~a da,te de pr.ÎiBe deserv\OCj,! 
00 rempJacement die M. Abaglo Cosme, domm~sprin
e.i"pa,) des SAFC. ,appel,~àd',autl'es fonctions, 

Les ~oluments de M. Anani I8.cront supporté;s 
pa,r lebudllJet ~6néral, cha,p.~tre 10 arti,de 8. 

\' NI) 316jDjMJ1' du : . 
.. 16. 1l1O~embl:le 1959, - M. :Qa;v;i Adolphe, eomm~ 

,pt,!nc,ip,o,l Se- é~belo,n du, 'e,a,d,l1,e ~npéF~eur d~s 1s.e.rv~e,eS. 

.administratifs, ~ina:nc~ers et comptt8P1es du Togo, dt 
retour de oong,é, ;estafre.ctéau ministè~ ~s .finàpCJes, 

Le,!) ,émoluments de M.Dav;i continueront à .êtr~ 
suppor~és par le chapitr:e 10 Jal'ticle 7du hud.getglé
rné.ral, jusqu'au 31 décembre 1959. . , 

Lfl présente dée;ipion prendra effet pour comptle,i 
die la datt\ de pri~ de serv;i~ de l'inté~~.: 

Salaire 

.N0 309jDjMF du : 

5 novembre 1959. Pour compter du 15 llOViem~. 
bre 1959, le salaire de M. Fa,lscha,u Gérard, compta
ble,dj~ 6e catégorie I~chelle A, en ~rv,ice à la, 1subd,i.. 
vision des TP. du. centre à Atakpamé, précédemmen~ 
supporté par l,cs fonds 'de :travaux, est ~mputé ll'u· bud-. 
get gé,nél',al chapitl~e 14!- larticile 6, en' rempla
ceme;nt du ~ala,ll,e de, M. Ma,illet Alexandre, licenci;~.' 

Titre foncier 

No 230jMF jDOM du : 

16 !noyerr1bl'e 1:959. Le :Q.tr~ foncÎjer no 778 
<lu, tel'r,itoil"e d,u Togo ,est jattribn~ à titre, déf~.iti,f 
et :eu toui]e propr,i,été à M. Zoh:ou Antoine à Blitta~ 

Reprise de IUlrvic:c 

No 314jD/MFjMAT du: 

16 rnovembre t959.Est 'consfafé,e pour ,compter; 
du 2 novemblle 1959, la: reprise de seryice de Mme. 
Comlan EulaJ.ie, dactylogra,ph:epermanente. titula~
re d'un congé œ. .m'aternitê de (14) quatorze iS.e,~ 
ma,i,nes ,en servlceau serY,Î,ce du mat~rÏJ('l-tr.allsj;t.

" ',. 

Voitures peFSoDDcllu 

No 310/DjMF du: 

:9 novembre 1959 .. __ . Estlautor.ij5é à iu~i1,is.er pa Vioi
tUl'e personnelle pour leshesoins du service, Mo' 
Atouhun Œ,lcstin, dir:ecte,ur' du c;abinet du Ministre 
du tl',ava;il,dje,s ,a:ffiBiiries 5-o()ia~s tet ~ la,fon~t~o,n 
publique. 

Peugeot 403, pu;i,SBapOO 8 CV. RT.) kilomètres 
a,utor~ . . . . . • . .: . . . .1 •. • ~', 6OQ. 

Conformément aUx idispo~itionsdesartiC'le.s7 et· 
8 de l'.arrêté,· !R0 64/MF' diO' 28 février 1959 
le, btSnéficiaire die 'la: présente décision perqe.v,ra J~e. 
indemnit,~ kilométrique ,aux ta,ux 'P1'!év:~,s ~l1)n l,a 

http:idispo~itionsdesartiC'le.s7
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r ·puissance de· son v,éhiêule. Oette mesure aura. df.et 

potlrcompter du J'our die la mis,e len serv:ice du vé
hi,cule. : 

La ~épense ·est imputable aubudglCt du minbtèl'c 
· de la fonction publique. 

MODIFICATIF à la Idécision no 154-D1MF du 3 juin 
1959 autonsant certainS /oncl~ollnalre.i àlut,~e;~ 

~eursvoitures personnelle". pour, les besoins 'du ser
tv.id~. 

Au lieu de: 
Sont autorisés à utiliser leur,s, voitUl'es personnel

les pour les 'hcsoin~ pu service les fonctionto;aire.s 
~ont tes noms suivent: 

. . . . '" . . '" . ' 

M: Johnson Kuaov:i Gabriel, d;irecteur <lu c:ahinet 
du Ministre de commerCle, de l'industrie, de l'éco· 

nOmie et :d~ plan (Ren~uld DaupJW.t,e _~.T. 10,9.0, :!tCLV,; 
kilomètrages !autorisés : 600 

Lir,d, : 
Sont autol'Îsés à. ,u~ili$er leuœ ;v,oitures personnelle~ 

pour les besoins du service 'les ·:lîonetionnairesdont 
les noms suivent: 

lV(. Johnson Kuaov~ Gabr.iel, directeur diu cabinet 
du Ministre du commcroe, de l'industrie de P.~cono

,mie. ~t du plan (Peugeot 403 ~!\S,uran.~ 8 Cl'" l!,.i)o.-: 
,métrages _~~tor,i.s;é,~600).'· . 

.... • • • '" t '" 

Le reste sans ehangement 

Rôles 

No 227]MFICD du: 

9 nov,embre 1959. Sont ill:p'Pl1oU'V'és et l'.enpu~ 

exécutoir,es de's rôles~. xermQe 1959 ci-.aprè,s; 

315 

La date 'de mise 
dessus s'élevant à la 

N:ô~:sS '_A_G_E_N_C_E_S_I _____N_A_T_U_R_E__D_E_S_C_O_N_t_R_I_B_U_T_J_O_N_S____ 
1 
__M_D_~_N_:_ôA_L=_sT__!._ TOT.'L . ~ 

1 BUDGET COMMUNAL 

314 C. M. Lon,é Taxe sur valeur locativ~ ; .' .. 

Ordures mén~ères· . 246.290 1 .391 . '168 
I-----=--=-==-=-~-I-

Ta:re sur valeur 'vénale . . 
Ordures i1Uénag~~.' '" .~_ 
Taxe sur valeur ilocati,v:e, ,. . .;" 
Taxe sur va,leur ,v6.na..e· . • . . 

.. 25.170 
1.691.706 

259.922 1.976.798 
--.~25.438 

1.089.440 

~l l;ecouvre.ment deS! rôles. ci·· 
somme de tl'Qi,s millions ,trois 

cent soixante sept mille neuf '(;ent 50ixanlïe francs 
est f~xée au dix novembre :1959. 

MINISTÈRE D'ÉTAT. DE L'INTÉRIEUR, 
DE L'INFORMATION ET DE LA PRESSE 

'ARRETE No 80/INT.INFO. 'du 29 :Octobre 1959ajour
nant du 31 janvier 1960 la date. 'des :électiP,ris 'muni. 
'ctpa~s pour f1J co*u~ ~~ 'PM:"'" per,cic,e, de, T,~~. 
vi.é. ~, 

Lo Ministre d',état; 
Vu 'l'lOrdonnance ~Q 58.1376 du 30 décembre 1958 portant 

statut de la République togolaise; 

· Vu ln loj togolaise n° 56-2 du 18 septembre 1956,' modifiée 
par ln llOi no 57-13 du 23 mars 1957, détenninant las p<lavoirs 

, .. 

du GoUy.ernemênt d-e la République da ."l1ogoet ceux réserv&j 
à la Chambl"e des Députés; 

Vu la 
la loi nO 

l>oÎ n" 55.1489 (lu 18 novembrê 
59.47 ~11 5 1u,in 1959; : r 

1955 modifiée 
III 

par 

Vu l'arrêté n° 73/INTfINFO. au 14 Ilc
quant le (!IOliège !éLectoral des .(!IOmmUDet; de 

1iobre 
plein 

1959 coino..: 
et de moyen 

exerdoe du 'lbgo .ieIl :vue des QeetioDil moniOipa1œl' 

Vil l'arrê~ nO 262/PM/INT. ~u 26 octobre 1959 portant 
miodification en 00 qllÎcOOceroo la oommllOO de Tsévié de 
l'arrêt6 nO i72!PM/INT. du 2.1 jain-et 1959 portant sootion. 
ne ment des (jOmmun~ Ide plein (ln !m()yen ieXermct'l .de T~vié) 
PaUmé et BMsari; 

ARRETE:· 

ARTICLE . PREM~. ~La date ide5électi,o.ns :munli,-j 
cipales pour la. 'oomnimie <le pleiri exeroi()e ~ TAA
~~ est iajQum6e 18,U 31 ja,nv;ier 1960: 

AR1. 2. {Je scrutip ifIeJ.':~ ,~~r.t .~ sept.~~~~ ,e,~ . 
cloSi à ,d~x ~~ he,m,e~.. . . 

http:ide5�lecti,o.ns
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ART., 3. - ~ présent arrêté sera publié, (:lnreg~~

;tl',~ et communiqué !partout .où !besoin s,er:a,' 

. Loro,é, le 29 octobre 195~ 

Pour le Ministre d'état, ,de n'intérieur, de l'infor
mation iet de la pre5~e absent: 

Le Ministre du 'Co1nmerce,de l'industrie,)18 l'éco
no~ ~t ~ rptart, 

C~argé 'dp l'ex:fi,échtr.on Ides affairés coura,ites, 

H. Coco. 

~RRETE no 84-INT/INFO. :du' 30 .octobre 1959 .ti:tilin,~ 
~ !fJato. !d'ouverture,'!Jt la 'durée 'de la CamlPagne. 
~~tora~ en 'Vue ~s é{,ectio,ns. m,unict"pa(es,'~ ',!~ 
'nov,emblje, 1959. 

~ Mi,n,i,st~ a',Eta~, 

Vu 1''Ordonnance po 58w1376 du 30 décerripl:i& 1958 pOrtant ' 
statut de la République togolaise; 

Vilh loi :togolaise nO 56-~ $Ill 18 septembre 19S6,r modifiée 
par loi l'Oi n" 57w13 au 28 mars 1957, déterm;nant les Fl()uvoirs 
du GouverneJ:lk',nt de.la République du To,go et eeux ré$ervétl 

~ à la Chfimbre des D6plltés; 

Vu la' ~i ImllI1icipale klu 18 novembre 1955 modifiée par 
la loi nO 5'9-47 du 5 juin 1959; 

Vil 1" }!écret !no 59_129 du 13 "oùt 19;:;9 lixant 1...-8 lliodaliti6 
d'application de la loi ausviS!6e,l !notam~ lm Iron article .2i, 
premier alinéa; 

. Vu l'arrêté no J3jINT!INFO. du 14 petobre 1959 convo
'quant le eollège él-ectoral de<! oommWlCS de plein ~t moyen 
exercice du II'ogo en 'Vue idœ :électionsm'Ulllicl.;p,a.l!e!s; 

ARRETE: 
, ARTICLE PREMIER. - ,La ûare d'ouvîerture .de la; 

Campagne Télectorale en iv.ue ~es élections lnunidpales 
jlu15 Dovembre1959' est lixèie .a!u.merprecu, ~ !}dvifnn)..; 
hre '1959 à 0 ·heuooJ 

ART. 2. - La À~te ,de clôture de la campa:gn~ 
.éI:ectorale est fix~ ja,u saJ:o.e:e\~ 14 ,nov,embre à minuit.' 

ART. 3. - Le 'présent 'arrêté sera, vu, ,l',urge,n~; 
publié.par tous moYens. 

Lom~, .I.e ,~O "octobre 1959. l ", 

POUl' Je Ministre d'état, de Pintér~eur,' ,de l'illfor~ 
mation et ~~ la, p~e .tWSent : 

Le, Ministre du 	commerce, 'de l'industrie, de l'épo. 
~omùt, IfJt ~ rptan,. , ..~ 

Cfjargé 'rJ!! l'.exPérl+.i1fJ!' ib3~ p..ffaÏ1'.e's. êo.u.7,art.f1iB, ': ' 

H.'D. CocO 

'ARRETE no 85-INT/INFO. Idii 30 oCtobre )959 fî~ 
xant le taux maximum 'tU l'Indemnité cre ·l'e8I!oMa.~' 
bilité -pouvant, être allouée aux régÏSJ;eu1's ··de. recet.
,~"'murif,Qpaœll el:'ll;è clrcomC1'lphon. 

Le Ministre ~'~tat, ~ ~'in~,~e:c~r~ ~de J'~~ormA~O>; 
~,t ~ .la pre~, ' 

Vu l'ordonnance il' '58·1376 dù 30 décembre 1958 pOrtant 
!Statut de la République tJ06'01aise; 

Vu la loi wg<llaise n' 56-2: ·du 18 septembre 1956~ modifié~ 
par la 10i n° 57.13 du 26 mars 1951,. déterminant les pOuvoirs 
du Gouvernement de la République du Togo et ceux ~,'vé& 

à la Chambre d& Nputésj 

Vil la loi n· 59-41 du 5 lOIn 1959 nlcdifiant 13 loi du 18' 
novembre 1955 rela:t1iv-e à la tr!t'!ol'ganÎsatioo munieiI?"Ùe; 

Vu la loi n° 59_57 du '9 imai 1959 portant (jrgan~sation des 
conseils de circonsoripti,on; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les :eonseHs 'municip,à'tix: et; 
les conseils de circonscription peuvent voter une in:-: 
demnité de responsabilité en faveur des régisseurs, 
de recettes des communeS iCt d~ circonscriptions; 

ART. 2. - !..es taux m'aximums die. l',indemni~ ,d~ 
responsabilit;é sont fix~ comme ~u~t : " , 

TAUX MENSUEL 
MONTANT MENSUEL DES OPÉRATIONS 

DE L'INDEMNITÉ 

de 1 à 8.000 francs 200 fnl. 


ide 8.01)1 à "lO;000 franes 300
~ 

de 40.01)1 à .80,000 francs )0 . ~ 400 -, 

de 80.0!)1 à i160.000 francs : , 500 -i 

de 160.0()1 à .3~0.OO()tranœ 	 1 800· 

Ide 32;).001 à 14(0 OJO fra-dcs 	 1.200· 

de 480.001 à 640,000 \franos \ . 1.500· 
ide 640.0()1 à [Oû,OCO francs . 1,800 

ide 800001 'à 1.600 OOt) fl'anrs 	 2.300 
de 1.603.001 à ,2.(00.000 fraellll 	 3.000 ,....... 


de 2.800,001 à '4.0CO.000 'francs 	 4.000 
au dessus de 4.000.000 franœ 5.000 


_._-----~"-- -- ~._. __._----~.~ 
 ------,"- 

ART. 3. - (Jette indemnité est payée (ha:quemoi~ 
sur pro,duct;ion d',UQ/état meruu;el 4es reeett~ effe~""i 
tuées en numéraire et ,certifié pa" ~ Maire. ot:!,.1e 
Chef :de circonscription.' 

ART. 4. - Le paiement .(Ie cette in~mnit~ M~ . 
imputable sur les cré,dits régulièrement o,uv,e,rtl A~ 
b~~t m~GÎ~ o,u .~ ~ircpA8~ript;,o.n.· 

http:ot:!,.1e
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ART. 5. - Lei présent arrêt~ sera enregist,t:é, pub~~~ , 
~t communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, lie: ,30 octobre 1959. 

Pour le Ministre d"état, de l'intérieur" de l'infor,_ 


mation et de la pre.s~ ,@sent: 


De Minù;tre 'du cdmmerce, 'de t'industne71e 1'édo_, ,. 
nom-zê; ~t 'du' ~an, 


Clürgé 'de. l'eipédltwn :des affaJl'e'S courantes, 


H. Q. Coco 

~RRETE No 86-INT/INFO. 'du 30 octobre 1959 créant. 
itn6 mdemn,ité de $uiétJ~ en tav,eu;rdes ,:eliefs, jlo, 
~ecrétarzat de Mairie.., ' 
Le Ministre â'éta,t, die. ~'intérljeUl;~ ,~~ l',infor~tidn: 

~t de ~a j>r,~sse,': , 

VIl l'ordonnance /la 58·1376 du 30 décembre 1958 portnnt 
statut d~ la République togolaise; 

Vil la loi t080Iaise n" 56-2 ,du 18 septembre 1956, modifiée 
par loi loi n" 57-13 du 28 mars 1957, déterminant les pouvoir$ 
du Gou'\"ernement de la République du Togo et ceux r€servéa 
à la Chambre des Dépllté.s;: 1 

Vu la loi ,nO 59~47 i<fu .5 juin 1959 modifiant la loOi du 18 
nIoVlèmbre 1955 relative 'à 111. réOrgwÏSlltioOn municipale ,1 

ARRETE: 
ARTICLE PREltIIER.' --' Les ileonseiI$ municipaux 

peuvent voteru,ne in~emnité de suj~tion a,U (;~~f p.~ 
/3:Ccrétllriatde Mairie. 

Al\T. 2. - Les ,taux mensuels ,n:taximu~::d.e Cett~ 
in.demnité sont fixés eommesuit : 

POPULATION TOTALE r AUX MAXIMUMS 

1 moine <10 30.000 bnbitnnts 1.000 f. 

2. de plus de 30.000 bllbit,lDb 3.000 :II 

ART~ '3. - (Jette ;indemnité payée mensuellement 
~t imputab.lJe .§,~r les cr,é,dJtjs régulièr;ement oU'Vcr,t:s 
~u budget municipa•. 

ART. 4. - ~ présent arrêté ~ra.enregistré, pu.hli~ 
~t communiqué partout où besoin sera.' 

Lomé, ~ .30 octoboo. 1959 
POUl' Je Ministre d'état, de l'in~e$rteur, de l'infor

mation et de la. prc'3SC ,absent: 

Le Millistredu commerce, 'de l'iTidustrie; (le l~éc~

nomW; ~t 'dp, 'f!lan, 
C~arg~; 'd!1. ~'expéd:!:tJpn ~es affail'til courli!',t.es, 

fi. D. Coco 

DECISION No 126-INT/INFO. 'dri, 17 novembre 1959 
tportant organisation d'une,session.de l'exam.cfJ d~ 
~Jrecteur 'de pubCiCabon ~rt ,l,ap.~ Jr.ança:~se~ , 

! 'Le Ministre d'Etat,: ! 

Vu l'ordonnance no 58.1376/ du 30 ,d~œmb'1'I6 ,1958 portan:t; 
Btatut de la République rog,laisej' 

Vil la :loi Ùl80Wae n· 56-2 da 18 septembre 1956,' modifiée 
'Par la loOi nO 5t-l3 da. '28 mam 1957; déterminant 'lffi llouv>oil'lS 
au Gouvernement de la République du Togo et ceux réservée 
à la Chambre d(;S Députés; . 

Vu la loi du 29 jui11et 1831 'Sur la liberté d0 la presse., 
Vu la loi i/:ogolaÎ6e 1Il" 59.59 du 11 septembre 1959pOrtaDt 

modification. de la législatioOn sur la., pre&>e, notamment en son 
article le" (dernieralin?:a); 

Vu l'arrêté n° 75/INTIINFO. {lu 15pctob..-e 1959 portan'!! 
eré.ation d'une commÎ6sil()1l1 d'examen /pOur l'exercice de lai 
p~fQlSjon de directeur de publicatioo 'en langue iTll;l1çai8,ej . 

, DECIDE: 

ARTICLE PREMIER. Un~ ,session .de l'examen 
pour l'e:xercioode la profession de directeur de pubU~ 
cation en langue fl·ançaise.:est organis~ à ~om~ Jed 
26 et 27 novICmbre. 1959. . ' . 1 

ART. 2.- - Les épreuves :deoot exap!ÎCn se déroufe,-4 
ront dans une eafle du lycée Bo'nnecarrèr:e a,1l'X jonrl 
!6t heures qui p~iv~nt : 

- ~e, 26 novembre fde 7h. 30 à 9 h. : orthogtaph~ 
ret question~ (durée .des ques,t~ons :" 1 h.l ' 

- le 26 novlernhre de 911. à 11 h. : co~tio~ 
d'histoire ou de géographie i 

-: le 27 nOVlembre (le 7h. 30 ~10h. 30.:c'om~~si~' 
tion 1:l,e, cultu~ g€nérale.' , 

ART. 3. - L'inspecteur ~'A,,:adémie, president d~ 
la commission d'examen, est chargé , de l'exécution,: 
de la présente déCision"'qui sera, enregiS.tr~e,puhl,i;~, 
,et comID;uniqu,t$e partout ;Où besion serà. 11 

Lomé, le 17 no~mbre 1959 ~ 

Pour le Min.istre ;d'état, de l'intérieur; de l'infor
mation et de la presse ~bsent : 

Le, Ministre du cqm'm'erce, ;de l'industne.,. ,de l'é,c.O,-, 
no11iJ.,~ :et 'du :Plan, 

CIt.1rgé 'de, l',e'ipéffttUJn 'des affaireS co,uran'tes, 
Hospice Coco 

Commissi08. de dislributioa des carlu 
ilectorales 

1 
Par arrêtés et décisions'~uMin,istre d~ét8,t,de ,~.in-1 

térieur,de î'.information jet .de Ta p~e : l 

N° 83-INT/IN1!'O. ~(f: 


30 novembre 1959. ---;,Sont :.désïgnés en qualitq 

de 'président et membre des comm~on9 de. distr.i..l 
butions des carres éIector~ 'dans les communes ~ 
p~jn ~xerc.i,o,e, ~ 'per~o;nn<!jS'ci-:d~~q~~~AA.gé;e,I!: 

http:d'une,session.de
http:courli!',t.es
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1/ ANÉCHO 

._.~ -

RESSORTSECTIONS COMMISSIONS 
FONCTIONNOMS 

DE LA COMMISSIONÉLBCTORALES DB DISTRIBUTION 

Quartiel"8 : LaWlSlOn Penington, Président1" SeetiOII Oommie6ion o' 1 
c Employé Mairie Badji-D~ Kpota-~ 

Akué Stanislas,1 Metnbr6 
Oonseiller municipal 

Dovi Max, Quntiens :~ Seeti_ Oommission Il' ! Prl6ident 
1 Oommis d'Administration Vooougbé" Adinalrondji, Ko

IroU"sékondji, Adi. 'lIkr.'flf!ii,AyiUoh Léopold; Membre Nleesi,'DjamacIilt I!l'h; BoJrP..i 1Cloüa~mer municipal 
tikponou, FlamaDi, LE~' 
nou, J<antékomé, Magna, 
Agbodji, Aplaiho, Kondji et 
Apounoukpa. 

-
OomlIlÏSision n°, 3 Président3", SeedllD Mabn Emmanuel Quartiers: 

OOmmis d'AdminiR. Adjido, L;ndjo, Adjidolflu; 
Kinmidékondji.Lavison· A. Damien Membre 

" Oonseiller municipal 

.Oommission n°, 4 Akibbdé OscarB Président4'\ Seedllll QŒrt~rs : 
Agent journalier ZOngo, ,Messankondji, PaYi

rué, Zéhé.Adjévi Govina' Membre ,.
OoDlleiller municipal 

)]/ PALJME 


COMMISSIONSSECTIONS 
NOMS 

DB DlSTRIBUTIO/liÉLECTORALBS 

Go-Maro J>\lseph,· 
Agent eaux-rorê:ts 

OommjS6ÎOn n° 1l' Seetillll 

Apaloo Mathias.' 
Oorureiller municipal 

Oommi6Bion nO 2 Apeto Emmanuel,' 
Agent permanent 

2" Seetioo 

.Omoroll Laban~ 
Oonseiller municipal 

, 

3", Sootioo 
 Abotchi Augustin, 

Agent "\'lOyer 

Amegah Henri, 
Oouseiller municipal 

Oommission u' 3 

4" Section Gol,o Jean; 
Agent rond, 

Oomllli8llion n~ 4 

Ape1lOh II,' ( 
Oonseiller municipal 

5°, SootiDll JOommission JIEb,n-_iAgent d'Agriculture 

Ataiey Simon,' 
,,' OonseiUer muniCipal 

..._-_.- ..
~-' -, -" ...".~ 

fONCTION 

Pré6ident 

Membre 

Prl6ident 

Metnbre 

Président 

Metnbre 

Président 

Membre 

Prœident 

MembJ:'c 

.. 

RESSORT 

DE LA COMMISSION 

Quartiers : 
Zongo-Nago, Zongo Haoussah, 

Gakpodji. 

Quartier.~ : 

Agionélrodji, Zoùié~odji. 


Qtwrticrs : 

Zlomai, Totchoogni. 


QUartiers : 
Dorné, Afiadényigbakodji, 

NoumétouIrodji, 

Quartier." : 
AtakpamélrondjiJ A~a~-

nioon, Samkodjl. 
" 



917 1er déoomb~ 1959 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU TOGO 


III - ATAKPAMÉ 


SECTIONS 

ELECTORALES 

COMMISSIONS 

DE DISTRIBUTIONS 
NOMS FONCTION 

RESSORT 

DE LA COMMISSION 

1~ Section Oommi5Sion nO, 1 Daboni Ignace,' 
Agent à la SPAR. 

Kollassi Nûrbert, 
CO!l6l!illcr municipal. 

Présidept 

Membre 

Quartiers : 1 

Lom-nava~ Nyékonakpoé, 
quartier administratif, quartier 
des sœurs. 

Commission nO 2 ~raldo Afissou,' Président \ • Quartier: ; 

1 Imtitut'llur 
2". SeetiDD 

Gnagoa (électelll'S1 de A ~, G)Adjaï Jœeph,\ Membre 
Conaeiller municipal 1 

Ql!Iti1itil' :Logossou Fau.stin, Préaident2", Setrt.hu Commission n~ 3
1 1Directeur d'Ecole Gnagna (Qectem de Hil Z) 

' Nagbé Eloi, Membre 
Conseiller municipal1 J 

3·, SectiDD Gommi5Swn n~ 4 Président Qœartier : Lawson Christian,'1 WOudOIl 

AgolllSSe Joseph,1 , Membre 
Comeil1er municipal 

QIlI8r1lel': 
Instituteu.r 

CommiBllion n· 5 PrésidentAssiongbor Pierre,1 : 
Djama 

'Membre 
Conseiller municipal 
Ogounke Raphaël.1 

IV - SOKODE 

. ". -~  - , . .,' ..._~ .. - .....  . 

SECTIONS 

ELECTORALES 

COMMISSIONS 

DE DISTR18UTIONS 
NOMS FONCTION 

DE 

RESSORT 

LA C,OMMISSION 

1°, Sectim Oommi.ion II· 1 Dadji Ju.stin, 
Agent des P.T.T. 

Amekugee Simon,1 
AdjcÎnt-Cdt. ocrc1e 

Pl'ésident 

Membre 

Dedanré 1 1 

1°, SectillÙ Oommission nO 2 Sossuh Cosme,' 
Sccrét. des E-F. 
RP. Hourain, 
Conseiller municipal 

Président 

Membre 

Dcdanré II .

2", SectlllD Commission n~ 3 da Silveira Emmanuel; 
Secrét. au cercle 

Kassim Agbagui; 
Clonseiller municipal 

Président 

Membre 

Quartier adminÏ5tratif,' 
Koumah,' Kool!ond1S et 
Kpondjo. \ i 

3', SeetillD ComllÛssion nO! 4 Aledjebl Boukad,' 
,Secrét. cirOOIl6• 
.ùIogba..k_goat
Ûlnseillel" municipal 

Préaidt\Jlt 

Membre 

/ 
QaartIfJJ:8 

Zongo,' ancien f!t.ade 

'\ 


http:Setrt.hu
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SECTIONS COMMISSIONS 
NOMS P'ONCTION 

RESSORT 

ELECTORALES DE DISTRIBUTIONS DE LA COMMISSION 

40 Secti_ 

40, Seetillll 

1° See+.iaD 

Commission nO 5 

CommiS6ion n' 6 

Commisaion nO 7 

Djibril Adam, 
Magasini,e 1" \ cercle 

lssÎ fuu AlillSlSim, 
Conseiller me;micipal 

Houngues A(lhille,' 
''Secrét. insp. prim:. 
Blakiœé Thoophile,i 
Co:ttseiller munidpal 

Issirou Sou1~, 
Infirmier~vétér. 

1 

Mo~()u Tchata~ba~ 
Co.naeiller municipal 

Préaident 

Membro 

Président 

Membre 

Pré6ident 

Membre 

Quartiers 
T(lbaouron<1é, Tcbogbalé. 

Quartier: 
KOssobio 

Quartiera 
Cabra:s, Akamad" Kan

djididé, Kpaloukpalon. 

_._. 

v - BASSARJ, 


SECTIONS 

ELECTORALES 

COMMISSIONS 

DE DISTRIBUTIONS 
NOMS FONCTION 

DE 

RESSORT 

LA COMMISSION 

(hl!lroT...~i<m. nO, 1 !!:obg:o Robert.i 
'il Agent permallelllt 

KOya Nikabou, . 
Conseiller municipal 

Président Ouartiers 
Binararba, Boukp~8Siba, 

Dikodgbandi. 

Commission nO 2 NaiOto Nicolas. 
Agènt spécial' 

Yakin Couliba1;r, 
Conseiller mUDlcipal 

Membre 

Quartiers . 
Oudandé ZonSO, Bina

waliba,' K:OukÏ5Si. 

30 Section OJmmi&sÎon nO 3 Oudie BinlO'a, 
Agent permanent 

Sonhayé, 
Oonseiller municipal 

Président 

Membre 

Qua·tie" 
Ekore; Kiliidipou, Bou. 

koundjiba, Foncti:oonairll8. 

4", SeetlO'1l Commission nQ 4 Danglo . Alphonse,' 
Préposé des E-F. 
Bogonou, 
Conseiller municipal 

Président 

Membro 

Qoartill1'8 
Nngblmi, OhudemplOu, Na

gbnni, Trihalodampou, Ba
kout(lhnbé, Ki ,angba. 

Aux personneS ci ..dess.uS désignées s'ajouteioD.'t pour 
clîaq~e cOllimission tes représentants :des' listes .d~ 
candidats conformément à l'article 21 de la loi du 18 
no~mbre 1955 m~H~é,e:' Ip~r (~ Ioiflo ''59-47 d,U; P 
juin 195.9.: 

No 88-INT/~Q. tl~: 

4 no~'mbre 1959.·......; Sont Hésignéseta: ..qualité de! 
président et membre des commissions de 'distributionS 
Àescartes électorales.1bnA la commune de plein exe.t,-\ 

• . i.l.. L ., 'r..... . .' .• ~ d",L",,Clq6, ~o~e, ~ 'pe;r,sonn,e.~~" , ,80,11;8 ,.~Igil"."P.' , 
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SECTIONS COMMISSIONS NOMS NOMS DU MEMBRE 
SIEGES 

ELEC'rOI<:ALES DE DISTRIBUTIONS uu PRESIDENT CON!-;EII.LER lI1UNIr.:IPAL 

1° SectillQ Commi.ssiion n° 1 P.<o'co' Eusèbe Boêvi Andréas Lawson, Edolc Sanol1ssÎ 
[Jrecteur-Ecolè , 

1° SectiOn Oommission nO 2 Akno François,' Ben Apal'w" Eoolc Marius Montet 
Dirccteur-Eool", Conseiller municipal 

. 
1° Sectioo Oommission n° 3 Gl()m~zoe George$,' Claudius Franklin, Ecole Evangélique 

Directeur-Eoole Conseiller municimll 25" Rue Alsace Lorraine., 
1°. SectillD Oommiasion nO .. Agbobly Emmanueli Aglronon Théodore, Erole de la Cathédrlllo 

Directeur-Eoo~ Age~ît municipa1 

1'· sccthll Oommission nO 6 Djondo TMOOore, 

1 
Mme. Confort Ayivi Atayi, 1E'" dœ Sœ"""Directeur-Eoole Conseiller municipal Rue N.D. des Apôtres 

i 

2- Section CommÎ68ion nO 5 LaW80U Charles, . Do'vi Boniface. Ecole de la Poudrièrt) 
Djrect6ur-Eoo~ Conseiller municipal 

2- Sectioo Commission nO 1 La\\'I!On Balllgbo Léonard, K()tJévi André. 'l1ogol alld Hôtel 
Secrl6t. d'Admi.nis. Agent municipal 

2- Sectioo Oommi66ion nO 8 d'Almeida Galc!ino Joseph,' Segla . Pascal,' Maison. Edorh Raphaël 
Secrét. Etat-civil Agent municipal Rue N.D. Apôtres. 

3- SoctlrAJ Commission n" 10 Amoazoll 'Cyprien, Et!orh Gabriel, 1 (Jon••_ N.D. Apô".. 
Directeur-Eoole Agent municipal Boulevard circul•. 

1 

" 

1 
3", SCCtJlIII Oolllmis.sion n~ 11 AtSOIl Jean Agbo.'o~ Attiogbé Eusèbe, lJi6pensaire Amou:tivé 

Cis. d'Administration Agent municipal 

3", Sectloo Oommiseion n~ 12 Juhidar Samool,' DoSEouh Joseph, Etiole Félicio de SotlZa 
Directeur-Ecole Agent mhnieipal 

~ Sectioo (lommission nO 13 KwaWlOu Ithiel, Simon d'e iFanti; Ecble Evangé'iquEl> 
Directeur-Eoole Oonseillel." municip,al Roo René Caillé , 

3- SectioD (lommission n° 14 1Am...... "-i Vinz Adamah AyiviJ 1 ...,1. c........ 
Dil'llctellr-Eoole Oonseiller municipal Bassadji, Bue AmémakS 

4° SCCtJlIII Commission n° 9 Gbanghan Edmond,1 Doh Albert, Ecole St. Augustin 
Directeur-Eoole OoI15eillai." municipal Rue d'Atakpamé 

4' Seetillll Commission :0° 15 Ajawn Oscar, Aquereburu MoseS,1 Mairie, Ave.no.e des Alliéa 
Secrétaire-Mairie Oonseiller ntunicipal 

, 

4° Scetioo Commissi'on n~ 16 Ekné Martin, Gomez Robert~ Erolil Boubakar, 
Directeur-Ecole' Oonseiller' municipal Rue d'Amoutivé 

" 

,1 

............._-_.. --_ ......_-_. 
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SECTIONS, COMMISSIONS NOMS NOMS DU MEMBRE 
SIEGES 

ELECTORAI.ES DE DISTRIBUTIONS DU PRESIDENT CONSEILLER MUNICIPAL 

4', Seed_ Oommi66iOB n· 17 Kwatb> Joseph,',; Moussa ,KOBa; ~le EvangéLique 
Directeur-Ecole OoDSe1ller municipal 

4e SeeU;lIl Oommi66iOB n~ 19 Amedegna1lO Richard, Sanvee Josiah; E<.oles des Etoiles 
Directe.ur.Eoolô COnseiller mWlieipal Rue ,Mal. Bugeaud 

1 

5·, Seetillll Oommîe.sion n° 18 Marna FlollB!>eni, Kokou Ignace, Erole du Camp 
Direilteur-Eoole ûmseil!er lDWlÎcipal 

5· Sectioo 1 Oommission n° 20 d'Almeida Bonaventure, Louis AlIlegee, Eoole Méth. HanoUkopé,I 

1 
Directeur.Ecole (»116eiUer municipal Boulevard circulaire 

50, Sectioo Oommission n" 21 David Albert; Amcd"ogbé Itaphaël; Ecole St. Antoine 
Directeur d'Edole ConsriUcr munidpnl Rue Pasteur BaÏta 

" 

fie Seetillll OommisBion n· 22 Sitti Jean,' MeulSalt Pierre. Ecole officielle Nyék'l. 
Directeur d'EooÎe Agent mWlicipal , nakpioé, Allr. bd, circul. 

6', Sectioo OommÎssion Ill· 23 Doe John; 1 Ayi~ué Raphaël, Eoole Albert Sarrault. 
DÏl'llCteur d'Ecole IAgent mOlÛcipal 

6e Seetioo 1 oOmmission nn', 24 Scmegloh Michel, Azangloh Albert, Ecole Catholique 
Directeu!" d'Eool'!> Agent mWlicipal ~~j~konakpoé 

6e S()etioa OommkIBion n' 25 Azameti Christian,' Kpelehiou:nsi Philippe, Ecole Evang.élique 
Dire(lteur d'Ecole Ag~nt municipal Nyélronakpoé 

ft. 
6e Seetinll Oommission n", 26 Ativi Joseph, Quenum Pascal, 'Ecole Catholique 

Directeur d'Ecole Ag,ent municipal Nyékonakpoé 

6e Scetil:a OomlllÏssion n' 21 Seshie Paul, ' Emile Sauvee, Ecole Catholique 
Directeur d'Ecole Oo:nseiUer municipal Nyélronakpoé 

"; 

'le Secti~D Oou:unission nO 28 Kolagbé François, ID~" K",,,,,tt, OoUège St. J08\lph 
Intituteur Agent, municipal T(,koill 

-
'le Seetioo Oomm;ssion n· 29 1 Nyalrou Norbert, 

1 
Ayivi Emmanuel, l'etH Séminaire 

1 
Intituteur Agtlnt municipal Thkoin 

'le Sectha Oommission nO 30 Vignon Paul,' 

1 
Agbodjan Charlemagne, ' Ecole Jacob Adjallé 

Directeur d'Ecole Agent ID ullicipal 

S....._ l "'mm"" •• 
, 

1 
" -zv, nO, 3t Oolli~ Wü_, ~ Apety Célestin, Hôtel du Plateau 

Agilnt mWlicipal A~~;lt municipal 
.... ~~ - -"- -

1\1 no~mbre, 1955 m~~\~ :te~ 1!1 ,~,~i :no 59-:47 ,du, ,5" 
juin 1959. 

Aux: personnies ci":®SsuS désignées s'ajouœrolitpour: 
chaque co~n ~ ~pr:~~~ !dies listes ,d.ei 
ca,n,~~ts oofifor~~nt ft i'a~~icl!e 21 de)a loi du ,18 
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COlnllliaaioQ,s ,éoérales de r~c.D••uaèl1l 

No 91-INT/INFO. ~~: 
, 9 no~~bre 1959. - ~t fix~ ,a~i .qu'iJ suit lai 

composItIon des commii3S1ons gener~s de recense
ment des votes pour 'les élections du 15 novembr~ 
1959 au;" conseils municipaux 'des communes de plei,n, 
et moyen exercice du Togo: . - ' 

Il COMMUNE :c/;'ANECHO 

MM. Bonneau, administrateur en: chef ~e la FOM.~ 
Commandantd~' cercle d'Anécho Pr~ùl,ent 

Etè Sylvain, adjoint au commandant 
;die cercfe d'Anécho, . 

N,onou Justin,: c~f ~ ~ sub~lv;ision 
d'Anécho, ' 
~ Sou~ Pierre, enl~oyé, de, oom

:meroo, 
Diogo Germialp, secréts;Îre .(le mai
~,i 	 , 1 

III COMMUNE, ~ PAL/MB 

MM; D'Ornano Corneille, ,administrateur de la !l'OM. 
commandant de cercle Klouto, Préf;~flt 

Amaizo Adolphe, gérant de 'la Cie,! 
FAO.,· Me,nbr.es~.lti.)... ..ri Mensnh Théophi~e, agent recenscur~ 

IIII COMMUNE !d;'ATAI/(PAMB, 

MM. Pierron Maurioo, magistrat; président die la, ~C-i ~ 
tion d'Atakp:a,m~ au tribunal de 
1re instanoê, . Pré,8~d,e,t~ 

Ekué Hubert, agent :de commerCe: l 
Amoguh Franck, agent de ..commeroo 
Menyassan Hubert, greffier, M~br,e$ 
Agbo Victor, lI@ent .spécial, J 

IVI COMMUNE '~6. SOKOD8 

MM.' Oriol André, magistl'at, président' de la section 
1 de Sokodé du tribunal de 1re ~-
. tanCle, Pr.é,8td,eri~ 

Do Bego Calixte, greffier; ( i' , " 

,i Ekué Inn,ooent, gérant, dieS P.T.T.; ~ M!J,mb1'.~ 

Vl COMMUNE ~ BASSARI 

MM. Harrois JuOOs, iIldministrateur en chef de la 
FOM., commandant ~ cerc~e, Prés~d,(J(lt' 

Sonhaye Djato, notab~ ~u,Itiv:a.te,ul' 
ft Bassari., 

Nakpame_ Bernar,4 iI1,St~tu.te;ur mis
sion catholique, M'ftâbw, 

YaJ<in KouJ#l,aJy, a~t id'hy~ièni6 J 
Bassan, - , 

Mama LangoYJl', infirmier !t Bafiflari 
Les dires comlmission~ se r,é,uniront a,ux Ii,e,~, 

. jours et heure~ fixés par leur présiden:t 

No 93-INT/INFO. ~u : 
12 nOV!embre 1959. -Est fixée ainsi qU'il suit 

la com'position de la ~ommission générale de, te~~ 
J:Jlient 'ëles v.ote.s pour les ,élection,s. lllunicipales d~ 
15 novembl'j8 1959 ~n ce qui coneel'lle la commie; ~' 
Lom~: . 	 . , 

MM. Guyotot· Yves, SUb:3titut du procureur die, hf 
~' République .du tribunal de 1re ins

tance die Lomé, Pl'é8tdent 

NeyroUel'l Roger, administra,teur de \ 
la FOM., 

Gomnah Gilbert, secrétaire de mai
l'Ïje, Membr,e$. 

Aquereburu Moïse Krauss, notable 
'de· Lomé, 

SokpolieJoseph, -notable die Lomé; , 
La nite commission Se réunira: aux lieux, jou~tJ ~~ 

lJe:ur:e.s fixés par ~n pr~~dent.' 

Af'cclatioD 

N° 124-D/INT[INFO. du : 
3 n()vembre 1959. - Sont affectés, pour une dur&, 

de trois mois, aux post~ ci-après, Jes assistan~ }~ 
poliClt1 stagiaires dont les noms suivent: 

SURETE LOME - SECTl,()N RENSEIGNEMENTS GENERAUX 

___	:-' Ayi Alfl"led , - Ananou Joseph 

~ Agbenou Anto~ne - Kou;dam~ Lucas 

-; Malou Benoit - lVlorouma Gabrie~ 


SURETE 1.oME - SECTION JUDICIAIRE 

~ A;djodo Sévél'ln - Law.son Akouété 
, -, Amouzou Gabriel ,~ 

SURETE LOME --: IDENTITE JUDICIAIRE 

- Aaomayakpor' AIf1'!ed Ataklo Arno~d 

COMMISSAR'U,T DE POLIOE,........,LoME ' 


..;....2 Ayao Edouard - Agbenou Doh , ., 

~ J()hnson KO,djo - Bawa Esso 

CoMMISSAllIA..T nE POLICE - SOKODE 
Ao:I.........1.I DAœ ' 
-~~~ ... ~j~ 

CoMMISSARfA..T nE POLICE - ATAKPAME 

- Agounke Emmanuet 

COMMISSARIAT DE POLICE --: TSEVIE 

- Porto-Bic,o Ma,th;u,rin 

COMMISSARIAT DE POLICE - PALIME 

--: Nyaku Jean 

COMMISSARUT DE POLICE - ANECHO 

, - Gbe'blewoo 1;80 

La présente déci5~on p~ndrA ~ffet à compter ~ ;la: 
~te, de sa, signa~ur~.' ,.... , . , ;,' . 

r 
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NO.iBBtion 

No 125(D/INTiINFO du: 
16 novembre 1959. M. Lawson Thétophile, as

sistant de police, délégué dans les fonctionà de com
miss,aire de police d~.Badou, est nommé perœpteur 
des amendes forfaitaires sur l'étendue iJu canto-n 
de Litimé. 

a••te. modela 

N~90/pM/INFO du: 
5 novembre 1959. - Sont autorisé,,> le débarque

ment et l'inhumation à Lomé des restes mortels 
du'seraent Gbonfou J03ifph. déçédéJe,29 aoilt 1959 à 
PhiliDoeviI~.:A~g:é,rie... _ 

LiblautiC'1B conditionneRa 

Nq .87(INT/INFO du: 
31 octobre 1959. Ve bénéfice de la libératÎlOn 

conditionnelle, est est accordé aux détenus ci-apDès : 
lb) Hou1llSOu Dogbé, détenu' à la prison civile, 

de Mango, né vers J925 A Haho~é (cerc1~ 
d'Anécho) y demeurant, fils de Hounsou' 
Dogbê et de Sodiandé, cullivateur, pondam .. 
:né pour incendié volontaire il ~inq ans' de 
travaux forcé~ par arrêt du 31 ju~llet 1956 
de la cour d'ass.i~ ~a l'ogo. 

21') Ayaté Kouma, détenu à la prison civil~ de 
Mango, né vers 1924 it Gbadé-AkposSIO (cer

\ ' , 	 cle d'Atakpamé) y demeurant, fils de Ayaté 
et de Agnéles'ii, cultivateur, condamné pour 
meurtre à quinze' ans de travaux forcés par 
arrêt du 29 décemb~ .195.3 de la cour d'as
!Sises du Togo,. 

~) J(oufiadan Kodjovi, détenu li la ,prison civile. 
de Mango, na vers 1924 ft Vof;tun (cercle
p'Anécho) y demeurant,' fils de Koufiadan 
et de Gbédensi, btanchis~ur, c0ndamné pour 
viol à sept ans de travaux forcés et dix ans 
d'interdiction de séjour par arl'êt ~u 3 jan
vier 1955 de. la cour d'assises d.a' ToglO. 

Sout'astreints à la résidence obligatoire. les nom:
més: , 

1° - Houu'SOu DQgbé à HahollOé, cercle. d'Anécho 
!~ - Koufiadan KodjlOVÎ ft Vogan, cercle d'Anécho 
~ - Ayaté Kouma à Gbadé':'Akp~so, cercle d'A

takpamé. 
Les intér~és ne pourront qum~r leur: r~ide!nce 

'Obligatoire que sur auoolisation spéciale des oorn:
mandants de cercle u' Anécho ~t d'Atakpamé. 

laterdietiolls de séjour 

NQ 81/INTjINFO du : 
29 octobre 1959. - Le fiéjour dans tou~e l'é,t~ndu.e 

de la Républiq~ du Togo J!lSt ip.~rdif: 

1Q ) . Pour 'iU1le durée de dix aniS à compter dQ :2 
mai 1959, date d'expiration de sa pe!ne de 
prison, au nommé K'Odjo Kokouvi Barthé
lemy, détenu à la p'ri~on civile de Mango 
(cercle dudU), né ,!,ers 1923 !t Ouidah (Da
homey), fils de Kodjo Jean et de 'f.ossi, oon
damné pour tenlative de vol à trlOis ans de, 
'prison et dix ans d'lnterd/cUon Ile séjour pq,r. 
jugement du, 16 mai 1956 du tribunal oor~ec
tionnelde Lomé, (FD•.11.133/33.232). 

:~) Pour une durée de dix ;lUS à compter du 21 
mai J959, da~e d'expiration de sa pe~ne de 
prison, au nommé Ahouanso'U K!okou dit 
OKé, détenu à la prison civile de Mango 
(cercle dudU), né vers 1922 à Ouidah (Da-, 
homcy), fils de feu Ahouansou ~t de Lari.' 
condamné pour vol, tentativ~ de vol et rup-: 
ture de ban à cinq ans de prison et .dlx 
ans d'interdic:lcn de, séjo,Ur par jugements 
des 21 janvier 'ft 18 août 1953 .du tr,j4lU_nnl 
correclionnel de Lomé, (FD. .11.111/32.222). 

3D) Pour ,une durée de pinq ans à compter du, 12 
juillet 1959, date d'expiration de ~a peine .de 
prison, au nommé Golé SadJo, détenu ft la 
'prison civile de Mango (cercle duùU), no 
verS 1933 à Jlawko (Ghana), fils de. Sadio 
et de Pobomgué, oondamné· pour ya~aban
dage à treize mois de pri:;on et cinq ans 
d'inferdic,i_'n de séjour par jugement du 13 
septembre 1958 du juge de paix de Sokod:é,' 
(FD. jncoimue). 

4P) à lexoeption du cercle dlAnécho pour une 
durée de dix ans, ~ compter du 27déoembre 
1959, da:e d'expiralion <le sa peine de prison 
:au nommé Koufiandan KodjovÎ, dé'enu il la 
prison civile de l'I'Iango (cercle dudU), né 
vers 1924 à Vogan (oerde d'Anécho), fils 
de KouIiandan et de Gbédensi, condamné 
pour viol à sept am (l,e l'eclusion e,t d.i:c (1.Jl' 

d'interdic;le:n d.eséj.our par ,jitrrêt 'pu 13 
janvier 1955 de la ,::our d'assises du. Togo. 
(FD. 13.333/32.222). 

Sb) à l'exception du cercle de Sûkodé pr,ul' une 
durée de dix a~s, il ,compter qp 18 déoomhrc 

·1959, dale d'expiration de sa peine de pl'ison 
au nommé Assouma Ali, d,S!cnu II la prison 
civile de Mango (cercle duùii) n6 vers 1916 
à Bayakoll (cercle de SoI,Q:lé), fils de As.
80uma et de Samnlou, ~'Ondamné p.our meur
!tre à dix ans de reclusion et dix ansi1linler
'diction de séj.our par arrêt du 10 janvier; 
1955 de la doul' d'ass,is,e\S d~ Togo, (FD. 
11.511/26.522). 

Les infraclions au présent arrêté serolJltsanclion
nées conformément aux· disposi,Lions de l'articl~ 45 
duço<ie pénal. 

Nb 82(INT/INFO du: 

29 octobre 1959. Le séj'Ùur dans toute l'étendue 
de la République du Iogo ~t ln4wdit pi01V" une 
dUrée ~ cinQ ans: 
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a) à compter du ,3 décembre .1959, date d'expira~ 
tion de sa peine de ~prison,',au nommé Nas~ 
sirou Abdou'Yékini, dé:enu illapri$!On civiI~ 
de, Lomé (cercle dudit), né ver.s1929 à 
Accra (Ghana), y deme,nrant, fiLs de feu. 
Nassi,rou eL de Mounira:oll, commerçant, ~on
damné pour vol à trois ans de prison et 
cinq am d'interdic:io;n d..e. séjour par ayrêt 
du 14 févr,ier 1959 du tribunal supédeur, 
d'appel du Togo, (F.D. 11.214(22.222). 

b) à compter du 1er novembre 1959, date d'expira
tion de sa peine de prisQn, au nommé Dja
.kpa Djaka Anipa George.s, daenu il la, .prison 
civile de Lomé (cercle dudil), ;lgé de 36 
ans, né à Ada (Ghana), ms de Djaka Anip~ 
et d~ feue Yohona, pêcheur, demeurant à 
Accra, condamnl' Pi()ur ooni1e façon de, mo
naie étrangère à lIn an de prison ~t cÎ./1.q 
ans dïnlerdi'c:lcn de, séjo.ur .llar .iugemoot 
du 19 avril 1959 du tribunal correctionnel 
de Lomé, CF.D •.11.121/33.222). 

c) à compler du 21 novembre 1959, da~ d'expir,a
tion de sa peine de pri<;on, au nlOmmé \Ve
f!blé Asso~ba Albert, délenu à la prison civile 
de Lomé (cercl'e dudit), né en 1933 à Sava
lou (Dahomey), fils de, W:egblé et de Adans",i, 
~pp:rentLforgeron demeurant lt. Lomé, _4,r:ue 
des haoussas, condarimé pour vol à, six ~nois 
de pri~n ~t çinq MS d'interdiction ifIJ, séjour 
par jugement du 27 mai 1959 du tribunal 
oorreci.ionnel de Lomé, (F.D. 11.132(42.222). 

d) à œmpter du ,22 novembr,e 1959, da~e d'expir:a
Lion de Isa peine de prison, au nommé Ganiou 
Las<;idi, détenu à la orison civile de Lomé 

.!œrc]e, dudit1 né veœ 1939 à Ab~ko.iita 
(Nigéria), y demeurant, m~ de Gani,ou et 
de Limala\ de. pas<;age fi Lumé, condamné 
p<lur vngabondn'{;te à cinq Plo:S de. prisond 
cinq ans d'J~lerdlc,la,n de.~éiour par jug~
menl en date du 24 juin 1959 du tribunal 
oorrec.iunnel de Lomé, (F..D. ,11.111/22.222 
- 13.15.12). 

e) ,à compter du 13 seplembre 1959, date d'expira
tion de sa peine de prison, au nommé Fas
sinon: Paul, détenu oÙ la ,pri::on clvi:e de 
Lomé (cercle dUdil), né vers 1933 à Ouèdè
mé (Savalou-Dahomey), fils d~ Fassinou et 
de Ouégbélou, cultivatt'ur,dellleurnnt fi J(pé
domé (Nuatja-Atakpamé), condamné pour 
vol à trois mois de prison et cinq an. d'in~ 
lerdiction de. séjour par arrêt du 29 aoül 
1959 du trib:unal supérjÇ.,ur d'8.p.!lC1 ,du Tog,o, 
(F.D. 11.124/32.232). 

Les ,infractions au present arrêté seront sandion
néM conformément aux dispiosili(llIl!S de l'article 45 d,u, 
code pé.uol. 

N~ 89/INT/INFO du: 

5 novembre 1959. - L'e séjour dans t'Oule l'étendue 
(le la République. du :1'0140 po,ur une du.réie, de cjnq 
ans est .inlie:ruit: 

10 ) à compter du 12oc!JObre 1959, date d'expiration 
de sa peine de pri~on au nommé KplO,saIl Louis 
K{)djo, détenu à la prison civil~ d'Atakpamé 
(cercle dudil), né vers .1939 ~ f\goué (Da
homey) y demeurant, fils de J(pogan et.de 
Assiba, maçon, condamné pour :roI à dix 
mots de prison et cinq an.s d'iln:erdictlon d~ 
'Séjour par jugement du ,16 décembre 1958 
du tribunal oorreclionnel d'Atakpamé, (F.D.' 
11.111/22.222.18-15-15). 

~) à compter du 28 pc~obre, 1959, date d'expira~ 
Hon de Isa peine de prison au illIOmmé Gbéyito 
Nestor dit MaJlla Salifou, détenu il la prisiOn 
civile d'Atakpamé (cercle dudit), né yers 
'1933 à Abomey (Dahomey), maç.on, demeu-; . 
{ranl à Atakpamé, fils de Gbéyito el de Na..: 
honi, condamné pJ()ur vol 1t un an de prison 
et cinq ans d'inlerdicti.qn d,e séjour p.ar 
jugement du 18 novembre ,1958 du tribunal 
correctionnel d'Alakpamé, (F.D. 11.153 1/3 
1.232). _ : 1 

~) à compter du 18 novembre 1959, date d'expi-! 
ration de sa' peine de prison au nommé 
Amidou Noufo, détenu à la prison. civil~ 
d'Atakpamé (cercle dudit), né vers 1937 à 
Kotchltaré (Niger), f!eveIideur, demeurant à 
Tchékélé (cercle du centre) tUs de Amidou, 
et de Awa, condamné pour VIOl à huit mois 
de prison et cinq rIns d'inleroictiofJn d,e séjour. 
par ,iug~ment du 24 mars 1959 du' tribunal 
correclionnel d'Alakpamé, (F.D. 11.111/ 
55.222). 

4/l) àcomp1er du 6 j.anvi~ ,1960, date d'expir.a~: 
lion de sa peine de prison au nommé Afia-, 
dégnon Atchou, détenu à la prison civil~ 
d'Atakpamé (œrcle dudit), né verS 1923 à 
Dogbo-Zaf~ (Dahomey), cultivateur, de~u
rant à Doumé, suhdivision de l'Akposso 
cercle d'Atakpamé, fiLs de Afiadégnon~t 
HUo, condamné pour vol 1t pn an de prl'SOn 
et cinq ans d'interdiction df!' séjour par 
,jugement du, 13 janvier ,1959 du tribunal 
oorrectionnd d'Alakpamé, (F.D. 11.524j3/, 
4/2.222). 

Les infractions au présent arrêté seront sanction-' 
nées conformém,enl aux dispositions de l'article. 45 d~ 
code péna1. 

NP 94/INTjINFO du : 

16 novembre 1959. - Le l'iéjour dans tou!if; l'éte,n
due ~'la République du Togo est interdit: 

1~) Pour une d'uré~ de f!inq ans ,à compter du 1er 
décembre 1959, dale d'e~piration pe sa peine 
de prj,~on au nommé AVIOssé GasLon De,nakpo, 
détenu à la prioon civil~ de Tsévié (cercle 
(ludU), né vers ,1935 à Grand-Popo (Daho~ 
:mey); fils de Avossé Koti et de Akpénou 
Dos<;a, apprenti menuisier, demeurant à Co-. 
ronou, . carré n~ 123 de .pa:ss~à Lomé, 
condamné pour eScroquerie à dix: huit mois 
de prison ~t çi;nq ~nsd'i,llt.eJ1d,ictioflcl.e. séjour. 

http:d'inlerdicti.qn
http:13.15.12
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par jugement ,en date du ,25 juin 1958 du 
tribunal corœcti9nneldeLomé, (F.O. 11.155/ 
55.222). 

20) . A l'exception' du cercle d'Anécho pour une 
du.rée de<lJ:ux anS il oompter du 24 décem
bre 195.9, date d'expiration de ~a peine de, 
. prison' au' nommé l'êvi Latévi, détenu à la 
priBon c~vilè de l'.sévié (cercle dudit), né 
vers 1927 à Anécho, fils de, Latévi Lawson 
et de Ayélé Afall1"imé Amagli, maçon demeu
rant à Lomé, 1g rue de la gare, condamné 
pour vôl à deux ans d~ pris!Onet d.eux ans 
d'interdiction ~ séjtOur par arrêt en dat~. 
dn14 juin 1958 de la cour d'appel de Lomé, 
(F.D. 11.555(55.222). 

Les infraClhms au présent arrêté seront sanction
nées conformément aux dispositions de l'article 45 du 
.oode pénal. 

RECTIFICATIF 

à farticle qootre. 'de la décision ~ 79/INT/INFO d.u 
·31 juillet 1959 portant "mgap,ement de secr.é:air8s fl,d
minis!ratifs. . 

Ajouter. : 

La prétsente d~ision aura t!ffet pour compter du 
1er août 1959. 

Nb! 79{INT/GT du:. 

27 octobre 1959. - Le garde 3d échelon Tchamie 
Kouyoudjaki, nQ mIe 1596, du pelo:on d'Anécho, est 
mis à la retraite d'office pour compter du 1er février 
1960 darusles ûQnditions fixées par l'arrêté n~ 112 du 

20 février 1937 f!t rayé ledit jour des contrôles aclifs 
du cor~ de la gar~ togo~.( : '. . 

La ~atuité do transport lui est accordée piOur re
jOindre" se'> foyers avec sa famille . 

I\UNISTERE DU TRAVAIL, DES AFFAIRES ~ 
SOCIALES ET DE LA FONCTION PUBLIQU'E 

Ecole lo,olaise d'Admiaistratioa 

Nil 1046/D/MFP, du : 

10 novembre 1959. - L'examen de sorlie des 
élèves de la promotion 1959 de l'école togolai-re d'ad
minislraLion aura lieu du .14 au 19 décembre 1959. 

Le œncouns d',entrée à l'éool,e togolaise d'adminis
tration (promoHon 1960-1961) aura lieu le 21 dé
œmbre 19;')9 à L'omé. l!t Sokodé danlS les conditions 
fixées par le') arrêtés )1os 1/PM-FP ~t 264/MFP .cies 
17 janvier 1950 ~t 27 ()ctobre 1959. 

Le nombre, .d'élèv,es de (.!elle promotion est fixé à 
trente. 

La liste des candidatures il!era Close le srunedi 6 
décembre 1959 à 17 he1l.l'\e,s. 

lDlégratio•• 

Par 'arrêtés et décisions du Ministre du travaH, 
des affaire'> sociales ~t· de la fl)nction publique :, 

Nb 269/MFP du: 
2 novembre 1959. Les ~n,>tituteurs-adjoin:S ci-

après désignés, démissionnaires du cadre supérieur. 
de l'en-;eignement du premier delFé de l'ex-AOF~ 
sont intégrés comme suit,· dans le cadre local dit 
supérieur de l'.enseignement primjlire du l'OIJ!O : 

-
GRADE ET CLASSE 

GRADE ET CLASSE INDICED'INT.ÉGRATlON DANS LE CADREINDICENOMS ET PRÉNOMS 
DANS LE CADRE DE L'A. O. F. DU TOGO 

401Ins:it. adjt. 3e cl.401lnstit. adjt. 5e 1C1.M.M. Brioohm Oscar 
351Instit. adjt. 5e cl.351KlOuévi Léopold lns:it. adjt. 6e cl. 
'135Instit. adjt. stag. . LaW80n François 335Instit. adjt. stag. 

-_.. _... _.._~_.-~.~-
" ~..~--'. --... 

Le présent arrêté aura effetp:our compter du 14 
octobre 1959, pate d'acceptation de la démission des' 
inié:rressés ,du cadre supérieur de l'ex-AOF. 

NP ,273/MFP du.: 
, .5 novembre 1959. - M. Boukary Idrissou, insti
tuteur-ad.ioint l'itagiaire du cadre supérieur. de l'ensei
gnemt:mtdu 1er d~ré de l'ex-AOF (indice 33:5) est 
inté~é 'dans le padre local tiit supérieur de l'ensei
gnement primaire du To(lJù,. ~n Qualité d'i.nsUtu:.eu,r
.adjoint stagiatre (Î:J;ldice 335,) pour compter du 19 
.octobre 1959. . 

'NQminaUons 

N° 266(MFP IMEN du: 
29 octobre 19r}9. - M. Ashiabor Chdslian, ti,tulaire 

des deux parties du baccalauréat ~st admis en qualité' 
d'instituteur stagiaire, dans. le cadœ supérieur de 
l'enseignement du 1,~ delV"ti du, To~ : 

M. Ashiabor Ch::r.~stiR!l est mis {l la disposHi()n du 
Ministre de l'éducation nationale pIOur servir au col
lège technique de. Sokodé . 

Les dépe.nses Seront impntées au budget général 
du Togo, chapitre 24,p-rticle. 6. 

-l 
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Le présent arrêté auraef(et po,ur; rom'pter de la 
date de ~a signature. 

~----~-~----

NQ 267/MFP/MEN du: 
29oclobre 1959. .M. Amou1)ou, Ak'Ü,ssou Franço~s;, 

tiLulaire d,eIS deux parties du baccala1.]réal, est adm'is 
cn qualité d'inslitul:reur stagiaire dans le, cadre local 
supérieur de, r.ens~iguement du 'Jer de~ré du TOgQ. 

M. Amou1)ou Akoss'ou François ~t Jnis à la dispo
siLion du Ministre de l'éducation naHonule pour ser
vir au ooUège 'oochnique de Sokodé. 

Les dépenses seront ~mputées au budget Iliénéral 
du Togo, chapitre 24, article, 6. 

Le présent arrêté aura tffet pour, compter de la 
date. dte sa s,ignaLure.• 

Nq 1033/D/MFP/MEN du: 
5 novembne 1959. --= M. Abalo Adacan'Ou, titu

, laire du baccalauréat oompIe.t, iCSt nommé ,instituteur 
stagiaire du cadr~, supérieur d:e l'enseignement du 1er 
degré du T(l~, en remplacement de M. Agbiokou 
Louis qui sollicite une mise ~n disponibilité. 

M. Abalo Adacanou est affecté ,. féoole régionale 
de Lama-Kara. 

La présente, décision aura effet pour oompter du 
1er novembre 195,9. 

Titularisation 

Nq 272!MFP du : 
4 )H>vcmbre 1959. - MM. Agbot'On Sylvestr~ et 

KOllLcho Alfred, assistants d'élevage ~tagiair,es du ca
dre iSupériüul' des aslSistan~s d'~~Yage ~u 'f.~Q, qui 
<mt terminé leur année de stage, sont titularisés dans 
leur ~ploi ct nommés assistants d'éÏ{evage de 2ei 

clws'le 1er échelon, pour compter du 1er septembre 
1958, ' 

Admis.loa. 

Santé 

Nq 1035/D/MFP du: 
5 :novembre 1959. Sont admis à l'école d'infir

miers, infirmièl'es 'et agents d'hygiène du T'Ogo (pro
motion 1959-1961) les candidat.. d'Ont les n'Dms sui
vent; 

A - Sur titres (Candidats titulaires du BEPC) 
Amé,·or André Georges GogQ Apédo Rud'Jlpl}e 
Anifrani Timothée 'l>idjoMichel 
Agouv.i Médard 

B- Sur concours 
Lodonl()u Francis Ahianor René 
Wodépé Justine Adama Amélévi' Philomèn 
Nayo Pauline' Dœ K.' Gabri~l 

Gata Simon 'Se,s,,ie. K()djo Dieud'Onné 
Adogloh Martine Hlomashi A. Vidor 
Eyébiyi YVeIS Chalaré Johanèis 
Thé EmmanU!el Honyigboh Etienne 
Kwami K. Françojs 'Kabraitéma Anakpa Brun< 
Assogbavi Am'OuzlQu' Djagadou Koffi ~<\dJossiva 
Laune ThontaJsBlatomé Bakoum'Ou Vincent 
Migbare ;8. Alexandre Aauereburll Berg,son 
Dahoungou Mintré Naman Djilak 
Yoménou Ghdys 1 ' 

La présente décision aura dfet pour oom'Pler. du 
15 novembre 1959~ , i : î 

Enseignement 

NP 280/MFP du: 
; 

~ 
, 

1 

13 novembre 1959. -M. Ahyi Paul, titulaire du 
diplôme supérie,ur d'art pla.stique, ~t ,admis ,dans le 
cadre iSupérieur de l'enseigneme:nt du second deg1'6 
du Togo, en qualité œ prof.esseur certifié de 1el' 

échelon (indice local 558) tt .mils à la disposition du 
Ministre de, l'éducation naHomile pour compter du: 
15 octobre ~959. 

ER,a,emenls 

N~ 1012/D/MFP du: : 
29 oc1lobre 1959. - Le: oontrat consenti le 19 

février 1954 à M. Lawson Sigisber~ mécanographe, 
arriVlé: à expir:aHon le, 31 août 1959, n'est pas 1jellOU

velé. 
M, Lawlson Sigisbert /,!st 'enga~é" pour compter 

de la dat~ d'expiration du congé de fin de contrat 
'dont ~l ~st titulaire, t!n gnalité de, mé<canographe, ~u 
salaire mensuel de: trente ~t pn. mille (31.000) francs.' 

M, LaWJ.son, enga,~ l~ 1er septembre 1954, conserve 
le bénéficie de.la pri;m~ œanciennet~ pour le temps 
pat'Ssé en qualité de PQD.tràctuel, 1>ur la base de 'la 
hons catégorie d~s agents permanents. 

Il est classé au groupe IV'local au point de voo. 
de;s déplacements. 

M. Law,son Sigisbert reste il la dispositilOl1 du 
Ministre ~" finances (!Service des finances). 

La présente déc.~')ion annule oelle nq 820fMFP 
du 31 août 1959. 

--~---~---------

Nq 1022/D/MFP du ; 
30 octobre 1959. - .MUe Sodji Antoinette est 

engag~ en qlla1it~ de -fCarde d'enfrunf:s. au salaire 
mensuel de 5.720 francs pt mise à la disposition d~ 
MinilStre du travail fet des affaires sociales pour; 
!Servir an CI.:>.') d'enfanLs, en r:emplacemeut de Mo' 
AgbQssou John, démissionnaire. , 

La dépelllS~ qui en résul~ sera supportée par la ' 
caisse de compensation des pre,stations famiUales. 

La présente déd~i'On aura eff!Ct Qql1r oompter du 
15 'Octobre 1959. 
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P....., •• il l'écbelon ...pirrcur 

N° 104~/D /MFP du: 

9 novembre 1959. - Est collStaté, pour compter 
du 1er octobre 1959, parmi le personool du cadre 
local des transmissio.ns du Togo, le> pa'isage automa
tique à l'échelon,. supérieur de oolde des agents ci:' 
;après désignés, qui passent: 

Au .Je éc;helon du grade de facteur principal 
IMM. Zékpa Ignace,' Sos'SOu FranÇlOÎs; 

Kpodar Foli Augustin, 
Ali Lantam, 
Amouzou ZlOdran Barthélémy,' 

facl:euflS principaux, 20 échelon. 

Au 4· échelon 'du grade de surveillant Adjoint 
M.' MouniGhati; surveillant adjoint .~ ec~lon. 

N~ 1052/D/MFP du: 

16 novembre 1959. F.st constaté, pIOur compter 
du 1er septembre 1959, parmi 00 personnel du cadre 
supérieur des assistants d'élevage du XOflP, le pas
/Sage automatique à l'échelon lSupé1;ieur de roIde des 
!agents c~-après dési~nés, qui pa;s~t: 

Au 2 e échelon du grade d'Assistant d'Elévage 
2 ede classe 

IMM. Agbnton Sylve."3tre, nssi;l:anl d'élev:a~ de .2tl 
cIas'se 1er échelon 

Koutcho Alfred, assistant d'él~vage de ,2e: classe 
1er échelon. 

RECTIFICATIF 
à 'la décision lP .736/M:FP du 6 tipûl 1959 parta;nlJ. 
e..n{ju.l1.emecil.. 

Au lieu ~: 

Mme Gbikpi Fri:eda ~t fngagie, pour compter du 
1er août 1959, en qualité de dactylographe permanent, 
2<l. catégorie, échelle A, et affectée au cabinet du 
Premier Ministre de la République du Togo, eQ. 
remplaooment de Mme SitU Mercy, écrivain prin
cipal.des chemins de fer, !{Ui a reçu une autre af

. fectation. 
• • li> • • •. . . " . . . . . . . 

" 

iLÏl1i.: 

Mine Gbij(.pi Frieda est .~ng~ pour compter du 
1er août 1959, en qualité de dactylographe permanent, 
4q catégorie,: éc~lle A, ~t affectée au cabinet du 
Premier Ministre de la République du Togo, en 
remplaoelnent de Mme Sjtti Mercy, écrivain prin
cipaldes chêmins de f~r., qui a reçu .]lDe autre af
fectation. ' . . .. . . .. .. . .. .. . .,. . . . . 

Le rrest.e sans change;ment. 

SituatiC)n admla'.frative· 

N° 282/MFP du: 
16 novembre 1959. - La situation admini-strative 

de M. Zidol Dossou Linus, contremaître des travaux 
publics, e5t rétablie de la faÇon suivante, au point •. 
de vue. exclusü d~ l'.lllcienneté: 

Dans le cadre local des travaux publics 
Ouvrier de. 3~ ~l.a,sse, po,ur pompœr du 1er juillet ;1.951 
Ouvrier de ~ classe, pour POmp~er du 1er juillet 1953 
Ouvrier de 1~ classe~ pour oompf)er du 1er juillet 1955 
Ouvrier hors class~e, pou,r pomp~er: du 1er juill:et 1957 

Dans le cadre suPérieur des travau.l: publics 
Con.lrema'itre de 1re c1as~ 1e~ tchelon, pour oomptel' 

du 1re janvier 1959 (toute ;mciellJ1Jeté épui~é). 

Le pré$ent arrêté, HU point de vu~ dé la ,solde, 
aura effet pour POmpter du 1er novembre 1959. 

Affectatioa. 

Nq 1013/D/MFP du : 

29 octobre 1959. - Mme Edorh née Aubénas 
Léopoldine, sage-femm~ africaine de ~ classe 1er 
échelon ~t Mlle Coro Michelle, $age-femme africaine 
de 21'l cl.rusS!e 1er échelon, ~n instance de détachement 
au 'J'''gl1, l'';iQnt mises p.. la disposition du Mini"tre d<: la 
santé publique pour compter du. .16 octobre 1959. 

Le, émolumtnt'3 des intéressées seront 1mputés au 
chapitre 20, article 6 du budget f(éntVal. 

N~ 1014/D!MFP du : 
29 octobre 1959. - M. Prince Pierre, médecin 

africain de 2EI clasSiC, nouvellement détaché .au Togo 
est mi~ à la disposition du Min.i,a~ de la santé 
pUblique po'ur comp'~er du 9 pctobre 1959. 

Ses émoluments seront imputés au chapitre 20, 
article 6 du hudg~t 4ténéral. 

tlNP 1015/D/MFP du: 
29 octob~ 1959. - M. Têkoé Alexalldr,e~ instituteur 

de 4t't claRse, du cadre ~upérieur de l'enseignement du 
1er degré du TOj!iO, , pst mis à la disposiüon du Minés.tre 

'd'état, de l'intérieur, de l'information ~t de la presse, 
pour oompl:er du .16 octobre 1959. 

Ses émoluments continueront ,à êtr'e supportés par 
le chap,itre 24, arti,cle ,6 du budget~néral. 

N~ 1016/DIMFP du:' 

29 octobre 1959. - M. Gbed.ey Emmanuel, oon-' 
trôleur de2e classe, .ter échelon du. cadre supérieur. 
des postes et télécommunications du Togo, en ,service 
au bureau du cercle de Klouto, est mis.à la dispI05~ti<on 
du Min~tre ~s finances ~ur G.e.rvir, à l'agence iSpé

http:Gbij(.pi
http:transmissio.ns


927 

, ,. 

1er décembre 1959' JOU~NAL. OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU .TOqO 

ciale de la même localité ,pour oompt~r du 1er no~ 
vembr(} 1959. 1 

Les émoluments de l'.intéressé '3el'OD.t imputés au 
chapitre 10, article 8. 

N~ 1018/D/MFP/MEN du: 
29 Qctobre 1959. - M. Reibel Albert, professeur 

contractuel, nouvellement enga~ par le J!:,ouvernement 
de la République du l'lOgo, I;!t arrivé à Lomé le .11 
octobre 1959, ,œt mis il la disposition du Ministre de, 
l'éducatiQu nationale pour servir au lycée de Lûmé. 

Nq 1026/D/MFP du : 

2 nûvembre, 1959. - M. Edorh Thomas, secréta~ 
d'administration de 2e: classe, 3P échelon du cadre, 
supérieur des servi<;es admin.iatratiis, financier:s et 
comptables du Togo. ~ serviœ .it la direch'on des 
:affaires économiques, est mÎ& il la disposition du 
'Ministre de. l'agticulture, de l'~leva~e et des eaux 
et forêts (~;rvice de, l'élevage) pour compter du 1er 
novembre 1959, en. remplacement numérique de M. 
As~ji EmmanUJeI, facleur de 1re ~lasse des CFT. 

Ses émoluments seront iÏIDp:utés au chapi~ 16, ar~ 


ticle 5 du budget lt~néra1. 


N~ 1032/DIMFP du: 

5 novembre, 1959. - M. Djamédo Tétévi Paul, 
chauffeur permanenl, 3e: caté~rie échelle JJ, en service 
au Ministère de la fonction publique, est mis à la 
dispos,ilion du Ministre d~ l'éducation nationale, pour 
servir au oours complémentaire de Vogan, en r~m
placement du chauffeur ~rmaillent ~v. Patrice,
décédé. .. 

Le salaire de l'intére.ssé ~ra imputé au, chapitre 
!24, article 6 du budget Jténéral. 

La préiSent~. déct"ion aura dfet pour oompter du 

1er nûvembre 1959. 


N~ 1027/D/MFP du: ., '1 
2 nûvembre, 1959. - M. Brassard Raymond, so~

·chef de station, échelle 9, ,::hevron 2, du cadre supé-' 
rieur des chemins de ··fer et du, wharf au Togo, ,de 
retûur de congé et arrivé ,à Lomé ,par avion, le .22 
octobre 1959, est mis à la displOSition du Min.istre des 
travaux .publics, des mines, des transports et des 
PQSles ~t tél6communicati,ons du :rogo. 

N~ 1043/DIMFP du : 

9 novembre. 1959. - M. Ah,ianol" Emmanuel, con
trôleur de 1re classe, 1er ;!chelon du cadre supérieur 
des postes ,et télécommunications de l'ex-AOF., nou
vellement détaché au Togo, ~t mÎlS à la dispœit~on. du, , 
,Ministre des travaux publics, des mines, des trans
ports et de" pOstes & télécommunications d.u. Togo 
(serviCl des post~ & télé;oommuni~tion~}. 

Ses émoluments seront ;i.nlp.utés au chapitre. 14 
article 7 du budget lCénéraJ. 

La présente décision aura effet pour oompter du 
16 novembre 1959. 

Nq 1051/D/MFP/MEN du: 
16 novembre 1959. - Mlle Hanlz Brigitte et M. 

AgJ>é:madou Dosseh, é.reves-mait~,s de l'éoole norma~ 
d'Atakpamé, titulaires du BEPC., oont admis cù qua
lité d'inslituteurs adjoints Irtagiair~!I dans le c~dr~ 
local dit supérieur de, l'·ens,eignement du 1er degré dq' 
,Togo, (chapitre 24, ~ticle 6, RG.). 

M. Agbémadon ])œ"eh tst ~fecté à A'PiOmé-GJozou 

(Anécho) en remplacement de M. Si,ttiChri'Stian. 


Mile Hantz Brigitk> ~ affectée à Péoole Bohn 

(Lomé). 


La p'résen1e décisiœ aura effet pour oompter du 

15 octobre 1959. 


N~ 1053/D/MFP du; 
16 novembre 1959. - M. Charl~. Paul, professeur, 

œrtifié de, 70. ,échelon du cadre métropolitain (indice 
480 net métro), nouvellement affecté au Togo, et 

arrivé à Lomé, le .11 octobre 1959, est mis "Îl la 
disposition du Ministre de Féd,ucation nationale pour 
compter du 11 octJObre. 1959.' 

Nq 1054/D/MFP du: 

16 novembre 1959. - M. Vaillant André, ingénieur 
prinCipal, ~ échelon du fadregénéral de r~ricultu~ 
d'outre-mer, nouvellement désigné pour 'Servir a~ 
Togo, arrivé à Lomé, le 28 octobre 1959 par le 
paquebot SIS Mangin, t,st Jllis Il la disposition d .. 
Ministre de l'agricult,nre, de l'élev~e et des eaux & 
forêts. . 

. ,M. Vàillant percevra; œ altendant la régularis,âtion 
de sa situation administrative, p,ne 'rémun,ér:ation lor-:i " 
faitaire de ,cent mil~ franès (100.000) par mois:; 
jmputable au chapitre 16, article 4 du bu~et 9,:é'[lé,rAl 
de la Républiqu.e du Togo. . 

NI:l 1055/D/MFP du: 

16 novembre 1959. - M. Amaïzo t.aurent,ins.: 
tituœur adjoint sta~aire du cadre s~upér!~ur<de l'en.: 
seigneme:nt du 1er deJtr'é de l'ex~AOF.,en instance 
de détachement au Togo, est mis à la disposition il~ 
Mini~tre de l'éducation nationale pour pomp~~r de la 
date de signature d~ la .présente décjsion. 

~ 1057/D/MFP .dq: l . 

16 novembr~1959. - Sont admis à l'éoole d'infir-; 
miens, infirmières et agents d~hy~iène du To~ (pro": 
motion 1959-1961) les anciens élèves de, F.éoole des 
infirmiers(}e' Treichvillte, (Côte d'Ivoire) dûnt le'! 
noms su.ivent: ' . 
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Mlles Ralldolphe Louise· MM. R,f\ndolphe Rohert 
. Têkou Françoise·· Kpontufé ManaJssé 

La présente décision aura .effet pour compter du 
15 n()v~mbre 1959. . 

N° 1058/D/MFP du: 
17 novembri! 1959. ~ M. DogbIi OmouI'O, agent 

permanent, 1re catégorie:-Schelle A, ~n service. au 
œrcle. de Dapango, ~t affecté au service des finances. 
à Lomé, en remplacement de ~f. Anson Antoine. . 

Le traitement de l'intéressé ~era \Supporté par le 
chapitre 10, article 7 du budget général. 

M. Al1ISOIlAnLoine, agent permanent, .3e ca:té~rie 
écJ:relleC,. du service de,> finances,est affecté au 
œrcle de Dapango. 
·.Les émoluments de l'intéresse B.eront s>uppiOltés pal' 

le budget de la circonscript1on de Dapangu. 
La: présente décision aura effet pour oomptcr de 

la date de sa signature. 

RECTIFICATIF 
à ta décision ri~· 934lMFP du 12 septembre 1959 
portant rlffeclatwn. 

Au l~eu ~d,fJ, : 

M. Branchu, en atlandant la r~larÏiS~tion de sa 
classe ~ l'INSEE., arrivé à Lom:~ le 18 septembre 
1959, est mis à la disposition du Mini;stre, du com
merce, de l'in tus trie, de t'économie et du plan (l,tl 
3:'ogo•. 

Li~e : 
M. Branchu Jean-Jacques, administrateur de 3e, 

cJasse de, lYINSEE., arrivé ~ ,Lomé l'e 18 septembre 
1959, est mis à la dis~i:tii()n dû Mirustre. du, oom
merqe, de l'intu~tr~e, de l':économ1e et du plan du 
rI'ogo. .. 

M. Branchu, en atLendant la régularisation de s.a 
. iSiluation administrative,. p:f,roevra pue l'ém'unérat~on 

forfaitaiœ de quatre vingt dix mill~ (90.000) franas 
par mois,. imputable au budge,l du Minilstère du 
oommeroe, de 1'induslrie, de l':éoouomie et du plan 
(chapitœ 18 ,article 6). 

Le l'este san.s changem~nt 

MODIFICATIF. 

'à la décision nq 935/MFPdu 12 octobre 1959 portant 
i(lftedo.l ion, . . 

Au l~éude: 

M. Guillet· Marcel Jules .Iacqu,e;s, agent technique 
dlClre dalSse, du cadre général des plC$~S & té
léoommunicaJions, nouvell~.meQ.t désigné plOur servir 
au :rogo,et arrivé; jiLomé p.ar ,avion le. 31 !loût 1959 
est mis à)a dispœition du Mintstre; des travaux 
publics, des mines, des transports pt des postes & 
télécomlU'unicaUons du Togo. 

.. . . .. . . ,. . . . .. . . .. ". . . 

LJ7.e: 

M. Guillet Marcel Jules Jacques, agent technÎ( 

de 1re cl3is.~ du o:!adre métropolitain dies postes .& 

léoommunicatiollts, nouvellement désigné pour oor 

au Togo, et arrivé il Lomé par avion te,31 ~ûl H 

est mis à la dispœmon du Mini~re des· trav2 

publics, des mines, des transports ~t des postes 

télécommunications du Togo. 


.. . . . . . . . . . . . . . .. . . 
Le re'3tesans çhangement. 

No, 265/MFP jMEN Idu: 

'~9 octobre 1959. - M.Jean. P,i,erlfe; .institul:el 

de 6e iéchelon.;du cadre !métropo~tain,arl'Îvé .~ 

Togo le 15 ,octobre 1959,!e,st mis à la dispositio 

du Ministre Ide l';éducation nationia,le et .affecté 

la dii'ection de l'ense,ignement à Lom~: 


Mn~ Bertb,ault ,fI~lène, adjoi.n~e d'e'n~e.igllemen 
.de 2e ;échelon, arr~v~eau T.~o lie 1:9 oetohr.e 195~ 
est m,ise à lad;is'posit;ic;ll :d,u Miui,str;e de l'éducatiO' 
n,ationale 'eta:f:fec~ée ,au ,Lyc~ de Lomé!. 

, 

RECTIF ICAT/F, 
à la !déçi,siori no. 402/lVIFP idJu 13 ma~ 1959constam 

. l',eprise Ide i,ie:ryj.(;.e,... ,. . ' 

Au. lie,u '&,6: 

. . . . . . ., . ., . . " . 
,Est COIlB.ta~, :pour !domipter <lu' 115 ma,i· 1959, 

l.,a reprise die ~,rv~c.ede M. Djaodoh Fé.I~x, innrm,i..er 
a,djoint, 3e ~helon !du ~adl"e ~oC'a'l de l',assistanoo 
médicale du Togo. 

Lire: 
,Est constattSe" pour :~o,mptt1l' du ;5 janv;ier 1959, 

la l1e'prise de ~o.e de M. Djaodoh F~tx, infil'm~er 
adjoi.nt, 3e~cbeloll iducadrc itoc!al de l'aSi'~ta,noo 
mé,djcale ~u Togo. ,( L 

.. :Le reste sall5 changement. 

No 1017jD/MFP du; 

29. octobre 1959. ..-: L~ ilonct;i:oIma,ires d'OIlt les 
nom;; su.ivent ,sont d.étachés poUr ~ervir en qualité 
die secrétaivcs auprès dieiSooœeJ.Is :de circonscripti;on 
d,-après désignés :- . \ 

-J'l, 

Al.flk~ 

MM. Modn Loui8,' :facteur, ~heUe ,1, échelon 4 d;U 
eadre 6,upérje,ur d,et; ehem.i.nsde ;ter d_u'rogo 

'Ekpoh Godwin,oomm~ d'~din:in~tr;a,ti:on a,d
j~int :die 1r~ clBMe, 1 

http:dieiSoo�eJ.Is
http:adjoi.nt
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Ba/Ua 
Gado Max, Imoniteur a,dJo.int 4e :é,ehelon du 

cadr.c local secondaire de l'enseignement du 
Togo 

Lama,-K:a1'.a ; 
Sabi !Bmard; commis d',administr,ation ad}oi;nt 

de 3è classe ,~ 

N~âmtQugQu :.~ 

Boutora Takpa Etienne,institu~euradio.int ~ta
giaire du cadre dit supérieur de l'~,nselgne
ment du Togo. 

K;anrdél 

Idrissou "Mama, commh d'administration ad
joint de' 1re classe 

Les émoluments des intél~ssés r~stent à la charge 
du, burlg,et ~J!,lénér.al ou du llUdJ!,le,tann:e~e des C.F.T. 

, 1 L,a présente décision aura efiiet pOUl: ~omp,be:'r d;e 
1 l , lB, date de pr,ise de Ifl:el'V,ice des illt:él'le~sé;s. ' 

Il
\ 1 

1 No 279JMF'P, du : 

'12 novembre 1959. - M. T~tlls Théophile, ,a,eel'é
:taire d',administration de 1re claSî.\e', 2° #helon dO(' 
(ladre supérieur des serviCes administratHls, f~nanciers 
et comptable."! du Togo,plao;é <Jims la po,.<J..tinn de 
aétAc~~Ineb~ ,a.uprès ~d;Ü:...Çp_~m~nt, ...du J)ahome, 
pal' arrêté; ;n0 4~8-541Ct' du 7 ma,i, 1954, est main
tenu dans cette position pour iune nouVieUe '!lé;rÎQd,e 
de cinq, (5) ans, à. 1C0mptet· du 13 mars ])959. 

Pendant toute la durée de. !Son détac4ement, .les 
émoluments d'e M. Titus sel'lont ~, la charge du 
bu,dget du Dahomey.i 

Les versements 008 l'etenuesa,insiquie la, contr,i
ibution, supplémentairca pour penaion lser.ont effectués 
eonfor~ment à la réglementation en vÎPlueur. 

N° 1041/DJMFP ,du: 
9 novrembl1e 1959. --M. lAgboku Louis,. institu

teu!' , stagiaire jdu cadl'!e supél'~eurde l'enseignement 
du prem~er degré ,du, To~o" jen serv;ice ,à Lam,a-Kal'a, 

,est, sur aa, demande,' plac:~ dans la position de dis
, ponihilité sans tra,itementpour une 'Période de, deux 
~" (2) ans, li compter du 15noVlembre 1959. 

a.ppel. à l'acU.i'. 

N° 27f)JMFP du: 

7 nOveillbre 1959. - M. Lokio Antoine~ institu
teur-,adjoint de 5e e1asse, ,du ~a;dre 10.0,01 dit sup~r,ieur 
de, l'enseignement du premier dt$gré :du Togo,' exclu 
tempnrairement desesjonetions,estrappel,6 ft l',~e
tivit~ pour compter idu 10 'lnoVle,mbl'e 1959 ~t remis 
à ladisp()Sition ~~ Ministre de l'Iédocla.t~on'na#onale. 

No 281JMFP,'du: 

14 novembre 1959. M. Mlen~ah Paul, brigadier 
3e échelon du cadre ,local (des eaux et florêts du' Togo, 
exclu temporairement de !sc,s fonctions, !eSt rappell~ 
à,!,l'activit~ 'pOUl' 'compter du '13 nOViembl'e 1959, e,t 
remis à lad,ispositionqu Mini,st1"e de ragr~c:ulture, 
de l'élevage, ~ JC:au*et'forêt~ du .T;o~o. ' 

RECTIFICATIF 

à 	la !décision no 647jMFP rdu 20 juillet 1959 rapf1:e.: 
la,zt à t,ac#v.ité '<f.e;r.~a,ins ,cgents ',pe1',mc.r!-;e'(lt,s. 

Au Ue,u, de: 

Les agentspermane.nts dont les .noms ,suiv'ent, ,li-' 
cenciés de leur lemploi,50nt, !CD vertu du déC'ret n~ 
58-70 du 3 septembœ 1958, réintégl1és dans l'ad
ministration, pour compter :d,u 1er, :juiUe:t 1959 ~t; 
classés de la façon suiv:a,nt~:' , , 

MM. Kotokoli James, io.u,v;rier 'P,ermaAmt ,3e .catégpr,iê, 
hors échelle ! i 

. . .. . . . . . 
Lire: 

Le;'Iagents permanents dont les noms suivent,' li-: 
eenciés de leur emploi~ sont, ,~n vertu du décret 'n~ 
58-70 du3 septembre 1958, r~tégrés dans l'ad
ministration, pour oompter du 1er jumet 1959, ef! 
elassés de la façon iSU~v:ant~ : f 

MM. Zig~tlr Kotokoli James,ouvri:er f;J)écialisé pcr~, 
manent 5e 'ea;tégor,ie, éc~lle D 

.. . .. . .. .. .. .. .. . .. .. . 
~ ~te..SAm,S ,changeIDlent. 

Cessation de fonctions 

No 1047jD/MFP du: 

12 novemh~e 1959. 'Est ~nstatée~ pour oomp,. 
ter du .ter janv~er 1960, la oossation déiinitive d~ 
fonctions de M. Lambad,a Akakpovi, chef man:œuvre,. 
~chene F, échelon i9 jdes /chemins ~e Jier et du wh~rf, 
qul justifie à, cette daoode plus de 20 ans de 
services effectifs dans l'administration du Togo (en" 
gagé au C.F.T. en 1923) ietquÎ est atte.În,t .Pa,I' la. 
limite ,d',3ge: n,é vers 1905). 

M. Lambada peutpréte.ndre ,au :héné::(ice ~ l'aUo
cat~on v,iagère ,annue,lle ,épJale ,à 15 °/0 ~ 50n ila
laire moyen des dou~ :derniersmois, pour chaque. 
année de présence, dans les eondi,ti()ll8 dé:fin.i~ ,par, 
l'alrêté no 446-55/ITLS du .27 iIlvr~.l 1955. 

Ab••nClu 

No 1023/D/MFP. du: 
2 novembré 1959. - iEst 'coIl5tatée, pour la pé

,l'iode d.u 18 juin .1959' I8,U 21 août 1959 iriclus; 
l'allsence ~rrégulièr:edo Son p~te, ~ M. Bi~,apga~ 

- i 
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DE 

Joseph', garde' frontiè1'!e :ml'IDane:n1&e 
le.'A,e,n !!ier:v~ce à lIa diinane; . ';'.. . 

PI8b~nt toute la d.ur,~(1B 
. 'lière~~: Bignan'1llah Joseph 

tl1aiten::tert'f;i 
':' ," i ' ,..$.;;, ._{/ 

La pr:ésente ,déqsiôn ânrllle 
MFP du 18 juin 1959 let 767 

#hel

irrégu
à aucun

• 

2 novembr:!C 1959. ..::,:. .' ",,:ob~'~~a~e, pour .qomp
;tel': dnter. 'octobr:e .]959, l',absen® ;i;1'1;égulière ae 
M. 'Kowu Polycarpe, ,a,ide-météol1ologis~ea.djoin,t de. 
2e. cla,s8e, Idn ca,dl'16 ~ocaJ. .<ln Togo; qui n'ia · P" r~,~' 1 

joint son poste à 1',issUie pu 0on~~ administratif qu~ 
,.,,~~A a ~té taccol'œ par !dé~îl>ion :n0 177-DfPE du 2 sep-

L\ 

.... tembre 1959. ' 
,•..Pendant toute la ,duI1~ dt1 ison ab.~nce ~l'régu
'1ière, M. Kow:u P~lyeilrpe, (ln';aura dro~t à ;,aUCUll trai 
;tement. " '\' 

SUSpSDSÎODS de foadioJls 

. No 274/MFP du : 

7 novembl\e 1959 --'- 'M. Ko,uto'djoManriee, chef 
d';~qu~p.eprincipal hors 'classe d,u iCladl1B Io.ealde,s c~e
mins de :!ler et ,du :wha,rf ,du Togo, eninst,all~' de 
.comparution devant le 'conseU de discipline,' est sus
,p~ude Ses fonctions 'Pour !Qompter d~ l,a date de 
signature du pl',ésentarrêté. 

Pendant toute la durée deiSa: !,uspension de :liOlle
~ons, M. Koutodjo Ma,udoo' n'aura droit,qu.'àla :mo,~~ 
tJ,~ ~ son trajteIDien.t brut, déRagé de tous acce~soi,,: 

'ireS, àl'exœption, toui)e~ois" des rp11es~ations fami
liales.' . r 

N~ 275/M.FP du: , 
. 7 nt1veinbœ 1959.. ~M. Sass~u' Emmanqel, com

!DliS ',a,djoint de ,4e ela':lse1 du cadre .lodaI dejs po,s1l;es et 
[télécommunication;>, du Tog'o, en instance ,~d,e COmpa., 
ruti,on oov,ant le :conseil de discip~ine, Jest ~uspeI~du
nif; ses f~nctions:pour Compi)er ide la date de sigln,~t,u
it\t'J du, pr~se1nt larrêté. ! 

. Pendant toute la 'dur~ de l'la suspension .de ,Lonc
ltjons, M~ Sasson Em'map,u,el n'a:nra:d.r.o~t à [llud1J!U It~o,i
rtement, à,1':exoop~ion, toutjefiois, des pl,estations fa
,milialœ. . 1 ! 

RadiaUOB 

- No 271/MFP. du;: 

REPUBLIQUE DU" TOGO 

Licenoiement 

No 1048/.0lMFP du:
1 . 

14 novembl"e 1;959. MM. <Rodjo EkloU Ambroi
... ~, ;Tétékpoé ThéaphiJ'e ~t iKougblénou TOWlSo,int, touS, 
'~Y'es in~irmiel's à l'hôpital ,:d:e Tokoin, sont Iicenci,é~ 
d~,récole des in~~·~it~rs, infirrn~re.s ~t .agents ,d'hy
gIen~ du To~o, .. a'f;8 du 15, nOViCmbl:e 1959; 
pOUl' «mol',alitéd~ujie' . 

:1;t 

No 270/MFP du:" . 
3 novembr,e 1959. ,M.;Doussùn~ Danie}~rgar~ 

frontièœ 2e :~cheloll du ~a,dl'e 10001 des douanes du 
Togo) est l1év,oqué ,de $l1s :JJonctions pour faute ~rav~ 
en service Ipour 'compte,rde la date de signature du 
présent ;arrêté. ' 

No 277/MFP rdu : 
7 noV'e'mbré:' 1959. - M. ,Digioh Jean,: ~OllÙn:~S 

Id',administr.ation :adjoint de ,4e classe ,du cadre 'local 
du Togo, lest révoqué lde ses f<QIlctio,llS p~ur faute 
'gr,ave e;n iSe:n1,~.! ' 

Le, prése;nt ,arrêté :aura [enet p~ur~compt;eJ' de la. 
d,atede" .~.~sjgn,a_t_u_rfe_.--,___-,-___ 

No 278/MFP Idu: 
7 !:tloVlCmbre 1959. M. Ahouansou Christophë; 

'garde f.()re~~er. l er ~chelon 'du cadl'16 local des _fe,aux. 
et forêts du TlOfoliO, est r~vP;qué .~ ~s fionctms 
pour ~aute grave en ~r~~. 

Le pl1ésent jRrrêté ,aurjR tè~t pour c~mpt:e:l' de l~ 
date de sa s,igna,ture. 

RetraUe 

No 268/MFP, du: 
2 noV'embf!e 1959. - Mme. jKoukioui Régina" j.n:" 

firmièl'le 'Principale de classe !exceptionnelle, du ca,dre 
local . de' l'ass~6t.a:nce m~dicale du TOf!Jo, est "adn1i~ 
d'o:f:fic·e à Inir,e [valoir ses ,droits à une pension de re
traite, pOUl' a,l1c~enn:e,té, ~ ~ryjcf'~ o,VJec d,isp~ d,~ 

1erla condition 'd'â~, :pourc'Ompter du . m,ai .1'9.60. 

MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS, 

D,ES' MINES, DES TRANSPORTS ET DES POSTES 


ET TÉLECOMMUNICATlOl\S 


Eagagenaen l 

Par décisions dn Ministre des travaux pubU4:$'; 
des transports,. des :rnine;set des posbe~ et téIéc'O,m.,.: 
munications : 

No 256/DJMTP du: 
2 novembl1e .1959: - MUe. Alomé,nll' Victor.me 

est 'eng~' ien qualité d~ sténo-;dacty~gl'âphe aù 

l 
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~ sala,Ïrte mensuel de 8.9-00-·-(hUit ~~Ueneuf cents} fr.a;nclI, 
pour une dur~e.de (six) mois et p.ffectée à la 
.sub~vision des travaux publics du sud"à. Lomé, 'cn 
~mpl~oement nu~érique de;,»-, Apélét~'· au,~lbert, 
tttulall1e d'jUIl conge sans .sala,'i~~r'< 

Le salaire de Mlli@. Alom~u Vi~tol'inesera supp6r
t~ 'par les fo~ ~e traYtaux~ " . ' . 

Le pr,ése;nte idéci,sion ._t pour compter ,du 
26 octoboo. 1959. 	 " -	 .' . . . 

, ,.J. 

,''''fIY:. 
Reihérltent 

N,'. 267 jDjMTP/CFT du: 
16 novembre 1959. - En application de rarrêté 

no 2481PM/MFjCFT, du 12 octobl"e 1959 portant f,e
lèvement des ~alail'les 'du personnel pel'mlUlent, le 
salair,e me:ns.uel (de 18.874 franC!s. de. Fagient perma
nent ,Madjri François, numéro matricule 10.:961, ma
gasinier en ~rVÎce ,au wharf du. 'I1ogo, ~st porté à 
li9..815 fr,ancs Iljoit 101,10 de Fh,e;ure. .' 

,Elloonséquenee, les taux pour he:'" !,upplémen
'l'ep pour cd !~t 'sont les suivants: .... . 

101,10 + 10 % = 111,20 
. 101,10 25 % = 126,40 
101,10 + 50 % = 151,60 
101,10 100 % = 202,20 

La pr~'nte décision aura :effet pour eowpter du 
1er 8eptembre~959. 

Affectations 

No 257 jD/MTP,lCFT du : 
2 novembre 1959. - M. Bl1assard Raymond, !Sous 

;Chef de .section échelle 19, " chevron 2du cadre supé
r~eur des chemins de ~r du T,ogo, ;de l~tour de COll

. gé et rarrivé là LoIn4! Plar iltvion (,}e 22 'oCtobr:~ (1959~! 
est m;is à la idi"positioll du diI'ccteur du rés%8,u des 
ehemins de :fer ict ,(du war! du ~ogo. 

M, "Brassard fsera rétribué Isur le budget :a,nnexe 
des chemins !de .&r et du wharf du Togo. 

Nil 2601D/MFPjTP du: 
t 6 novembre ,1959- -. M. ,Ha;on Jean, il1gé~üeur

~djoil1t d:c 2e :classe des itrav,aux publi~ 'de la Francè 
d"outre-mer, en service à 'la subdivision des travaux 
publics du oontr:e à Atatq)amé, '(est ~ommé chef de, 
la subdivision des trav;aux publics du ecntl~eaV1ec ré
~dellce à Atakpamé, !en '1.~mplaoelD:ent de M. Pech 
Gaston, ingénieur ide 4c ',!classe d:es travaux public5 
~le la :France d'outre-mer parti Ie,n con~~. . 

L',article 1 cr de la décision nO 100-D jMTP ITP du 8 
- mai 1959,char~t M. 'Ha:on J:eao de l'int~r~m du 
~hef de la ~ubd,i:vis,on ~~s travaUX publics du (')entre 
.a Atakpa~ ~t abr,oge. 

__.__________._~..______L_ 

No. 26~/D!MTP jTP du : 
6 noverlth:re:-1<959. M. Ayiv,i M,ensah Antoine; 

employ~ d,c b~r!eau, 'de 2e catégor~ é0helle A" en 
se.rvice à :la,ls1;lbdj,~ion i~cs trav,aux publics dU,ccentr:e: 
Il Atakpame;,:',Je:sf.i8ffootéà l.a direction ,des trav,aux 
publics à L~~é(oomp~abilité). . . 

Le salaille ide' M. Ay~v,i h Antoine sera im
puté au 'budget généra,l,1C 14 -- ,artiC'le 6.' 

La présente jdéc~sion:1ii~n"dlla "effet à ~ompi'Cr dD; 
15 novembre 1959. . ", 

No 265jD/MTPjTP du : 
16 nov'embre '1959. - M. AYiaID;~ou Johanllès;, 

ouvr~er de.3e elas~e 'du eadlle local des travaux pu
blies du, Togo,' en serviqe li Anécho, lest mis à la 
d~sposition du chef (de 1a ,suibdivisÏion des travaux 
publics d:u !su,d; !av:ec;'r~s:iden~e à (Taé,ViÎié. . . . 

La solde [de M. A yamtSnou ser.a. ;supportée par l~ 
budget géIléral,chap~tl"le, 14 '- ~r~~c;~~ .6~ . . 

La présente' idée~~on :a,ura i~ff~t ,à compter du 
15 novembl',e 1959. ' 

No 266/D/MTPjTP du: 
16 novcmbr,e 1959. - M. Bonin Jean, ing~ieur

adjoint contractuel 'd:es T.P. ~n servide à l'.arr,ondi:s
sement de l'hy,draulique et électrie~té, ie~t chargé, de 
l'intérim du chef de la subdivision de Phydraulique 
du sud, 'en remplacement de M, Vil'oreUo Robert, 
rapatrié sanita.ire. 

La solde deM.Bonin continuera à êtvc imputée sur 
le budgetg~éral,chapitre 14 artJcle 6. . 

MODIFICATIPl 

à 	la 'décision n.o 206/MFP :du 9 s,ep~embr.e 1959 "por
tant affectation. . 

Au lieu '~e : 
M. Kokou Emmanuel, maçon permanent de 3e ca

tégorie. hors échelle, rappelé là l'activité .suiv,allt dé
cision nO 731jMFP :du 6 août 11959, est mis 'à la 
dispos~fion duçhef du, ~l;vice d~· trava,ux publi~ 
pOUl' servir à la subdivision dies t,'uvaux publics du 
sud à Lomé. . . 

.. 	 . . . ... . . . . .~ 	 ~ 

L~: 

3eM. Kokou Emman~J, maçon 'lperma,nent . de 
catégorie, échelle E, riappelé 'à l'activité su,iViant dé
cis~on no 731-MFP 1d~6 ,.août 1959, teP.t,~.5 à ja d.~4 
/position du 'chef 'du ·rs'cniiioo d~ trav:aux' pUblics 'poùr 
servir à lasubdiVÎ5idn ide;s t1'ayaux !publies du, ~u<l. 
à Lome..· . 

'.,. 	. ..\••.•i •••• , •..• ~ 

Le rest~ sans changement. "" 
" --_.~~---,.-- / 

1 
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Abandon de posle 

.No 263jD/MTP.jCFT d,u: 
14 [Ilovembre 1959 - 'Est c'Onsidéré c.0mme ;d,~;;

< missionnaire au titre du Idernier alip~a d,~' l'annexe' 
,,. .l'arrê~~ no 703-55/ITLS, ~Q 12 Août 1959,~e. 
poseu.· permalnent Kàfabélo Halatako, In° mle. 11.671 
~belle A iécheldU 3(aa~ d'entrée ~n iSel'vjoo 2 
juin 11954), ~n $ervÎce ia;u .r.ése.aud,~s chemins d,e 
fer (voi~ et hâtiments) , ~n position d':ahsence il'
r,éguJière de<puÎs le 30 loctobre '1'959, d!a,te de l'ex
p:i,l'ati@ d~ Bonc'ongé. 

'En. l'ai,sondu motif (die son liCC(ll~emoot (aba;ndon 
Pc poste), M. IK,atahélo Halatako ne peut pl'éflendt:e au 
ibténé#,oo de l'indemnité de 1,icenciement, ,," 

A"ertissemen' 

No 254jDjMTPjCFT du;: 

30 octobre 1:959. - Un !av;ertis~ment :est :infligéi 
;à, M. d'Almeida Gabri,el, chauffeur de' 3e classe du 
cadre local des chemin,s ,de fier et du wharf du 
œogo, fa,isant fonct;ions .À~ p1,éca;n,i~n à ~a, ,tr~c,t~o~ 
Piour le mo1;ifsuivant: ' 

«A attelé: un, tender len attente ~ irod:lgie ,. ,une 
a,uwe machine, sans ,autorisation,loC'casionna,nt ains~ 
;le, chauffllge du~oussinetde boîte d';essieu boggie, 
~ause de ladétre,s,s~ du tra,in !SPéc,~a:1 ,à Bagbé 1~3 
~ptemhr:e 1959.,» ' , 

MINISTÈRE DU COMMERCE, DE L'INDUSTRIE 
DE l'ÉCONOMIE ET DU PLAN 

Caisses d'syanee 

No 10jMCIEP/EL du : 
10 novembl\e 1959. - Il !eSt institu;~ lauprès du 

serviee de l'~v,age une icaissle d'avance destinée à 
permettl1e l',achat à l';extérieur Idu territoire, le trans
port, le règlement de's fr)lÏ,s ,acQessoires (solde de 
chauffeurs, solde de bouviers, 'fl'als ,divers) de bovin~ 
N'Dam~s néQe's.s,a,ires à l',améijora,t~on (du ehep~el bov,in 
d,u, Togo. , i î 

,Cette, caisse d'a'Va):lQesera, ''alimentée ,a,u; moyen 
d'avances l'enouvelables d'unIDjaximum d'un mil-, 
),iQJl (1.000.000) manda,~éssur les cr,édits F,~descha,
pitre 2005 - larticle 2 par,agr,aphe 1 - achat de 
Nmama pour l'amélioration :d,u, ,fbétail et la cons.ti,tu-, 
tj,on de,s noyaux :d,',élev,age. 
l~ ,a,V81lees seront manda,t~ !par, v,i,l1ement à ,un 

compte de dépôt :saps ~n~rê,ts :Qu":ert dans les éer,i~ 
,till~es d,u tr,~or. ' ' 

Le r"'gisseurLge prOCUl'era ,les fond,s necessa,irep ,au; 
payement des ,{l,épenses a,u moyen de chèques léta,
!bli,s à [Son ordre, ,til~é,S SUl' ,son eo:rn:'P~e d,e dépôt 'et 
payables à la c8,Ïsse du trl~or. 

:Cette cai~ 'd,',av,ane,es ~rla:r:en;o~l~ !su,rju~~lf!Ka,,;,; 
tt!,o;n des d,epenses ef~ectuees': :, . " 

r' 

Le régisseur de ~a ea,isse id',av,anc,e sera dési~ 
pal' dé,c,ision et justifiera, [dans les formes rè~l 
mentaires, les pa,iements dfe,ctu;és.' ' 

ADDITIF 
à ~'arrêté, no -8-MCI~Pl~L (tJ,u "24 fJ~t,érnb:r.e', ~9~ 

portG!Zt créa,tion :a).l!te-~aisse rd,'cv~C;e. .-

_Varti(\~ 2 ,~ ll'~r,rêté p.o '8 MCIE1PIEL~~t _~ompl1S 
comme sU,it :. .' 

«Les aVance); :seront in.a,ndatées ipar iViwment 
un compte de . dépôt isani!\ ·~~~t .ouv~r,t da;n,~ ~ 
~cr~tures du, tr~~or. 

Le régisseur l'le procufiexa les :Ilo,nds né~s"aire.s a 
;payement des dépenses AU moy:ende chèques étl 
bUs à 5~ 'Ordfiei it~-6s sur son compt~ p,e dépl 
et pày:able.s à .la !oalssedu :tr.~sor ». . 

Les artié'les3 ,\Ct 4 (ll,ont "m'0:4i,f~é,1i ;e~~mma.~ 
ai,nsi qu'il :suit: . 

«Cette c,a,i,Sse d'iavance ser,a l\Cnouv;e~ée sur jus,ti 
fication des â,épenees dfectuées. 

Le régisseur ide la lca,isse d'ava;n'$ !Sera désigUi 
par décision du Ministre du :Commerce, de l'indus 
tI'ie, de l'~conomie ,et· qu plan sur proposition dl 
Ministre de l',agl'ieulture, de l'iélevage iet des eaux e 
forêts, et justifiera, dans le~, formes règ~,mentaJr~; 
~e,s pa~eme;nts effectués » .. 

MINISTÈRE DE L'AGRICU LTURE, 

DE L'ÉLEVAGE ET DES EAUX ET FOR~TS 


Mutations 

P,ar décisions du Ministr,ede l'Agri~ulture, de l'E-: 
levaj?;e et des Eaux :et Forêts : 

No 163jDjMA[EF du: 

3 nOviembr,e 1959. - M. Dzédou H~'mri, 1 brigadieti 
chef lir ~chelon du !cadre local des eaux 'et forèts; 
du Togo, en serv,Ïc.e là Sotouhoua, (inspection fores': 
tière de Sokod~), ,est 'muté à l'inspection forestière 
~u centt'e' pour serv,i,r ;li. Av#onou, len remplaoemen~ 
du garde :WIls.on Nathaniel qui reço~t ,une ia.utr~ af
:1iectat;ion. 

2eM, W~13on Nathaniel, garde,forestie.r échelon 
en foneijon à -AV,él1onou, ,iÎIlspe~~op. for.es~iè~ d~ 
(}entre, est muté ;à l'inspection forestière de .So",; 
kodé, pOUl' ~rv,i,r .à :Bassari, i,en remp~aooment du 
garde Maniab, Lar,é. ,d,~ Po,uknq~i~ço,~tll1Aei A~trq 

, affec~tion·l : i' . i.' " :: " ',; 

M. Mamah Lavé Ide :Poukn,' g.arde forestier 2~ 
~helon en fonct;ion ~ . Basaad, iinspection f.Qrestièr~ 
de Sokodé, ,est muté 'da,n.s la même inspection pour; 
servir à. Niamtougou, ren Il1emplacement du briga-; 
d,i:er PlI.Ila Œ{offi qu~ ir.eçQit ,une ,a,utr1e :af:llectation.. 
'. M. P1II.Ila Kof:(i, brigadier iler iéchelon~u cad~ 10-; 
cal des. Ie.aux ;et 10rê;ts du To~o, Itm s.erv.~de ,à Niam
tO,ugou, ~t mu~ à )9o,to:~o,u,a d,~ ~a, 1llê:g.t;~ .ins.-: 
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r pection, en rempla~~nt du !hrig<8Jd;ier-cbef Dz.é
dou Henr~qui r.eçoit lUne AUtl1e affucta,1;ion. 
Lessôld~s ,et iac~~o,i,re,s id,es inl;ére.ss6s l~estent 

~putable,s au· 'budget ~é~al 'Idu Togo cbapi
tre 16 - ;ar~c~e,~6. . 

Nf) 164fD/MAjEF du: } \1 
4 novembr:e 1959. M. Kougbando Abrl~h8tID, 

cha.uffe,ur 2e 'Ca,t~or~e ,écbelle A, du s.ervice des ·eaux 
et forèts, rlétr~bué sur budgd Fidjes 2004 l, ~st 
muté pour !,uppnession d',emploi, :11 ,e,st mis à la.d~s
position du commandant de ~erclc de Ba;s,~arip~ur 
conduire le t:m~teur à Icbenilles nouvellement acheté .. 

lie salaire de M. ~ougha,nd;o Abr,aham est ,imputa
!hIe à Pia,ct,i,on ~'urjRlc (du oer.de de Bassari. 

La pr~sente décision prend lefret du 1er août 1959. 

No 165/DtMAfEL du : 
31 oc~bre 1959. Son;t ,a,fj]~~~s pour c.ompler 

du, 1er noV]embr,e 11959.: 

lof - àD:d;p'arigo le!lqUia(i~é. IdJe chef de, lai circon,s
. 'cnp#an !d',é~evage :par intéNm, , 

M, Danto Ada, as~stant :(),'~le,vage du 2° c~asse lu 
~cbelon, préœd'emment chargé du ~cteur d'ére,vage. 
de B,assal'~, . 

20 { à Mar/J,go ,ell quaNté 'de chef de $,ec!teur 

M. Gbékou Emmn.lluc1, ass~stant d'~levi!lgle ,stagitailje, 
précédemment lldjoint .!lU chef de la circonscription 
d~élevage du sud. ' 

301 à Lama-](tartC 'en tqualit,~ Ide che/de s:edteur 

2eM. AUa AUl'#icn, llssistant Id',él'evtaged;e da:sse. 
1er 'é,<Jhelon, préoe~cmmcnt ch~f Ide 1a c~conscrip.~~on 
d~~lev:age de Daplll1go plU' ii,nt.~ri.m. 

40 / à B!ls$ari 1er. qualité, ide chef ld,'e seC~eur, , 

M. Koutcho Alfred, ,nssi,sta,ntid,';élev:a:ge de 2ec~as~ 
leI" I~chelon, ;pr,éaédcmmcnt chef !du ~ct~,r d':éle
Yf8ge; de. Lama -K:a,ra. . ( 

501i), Afp.kp,œ,né, Ie:n. Iq~al~té; 'de r:lB.ef 'd,e .la ,circ'ons_ 
'(J:r;iPtiOrt'ra~étevage' 'id:u cent~e 

2eM. Amousso.u SalomOOl, ,l!:ssj,sta;nt Id~,~e.vlage die 
~l• .se 2e :é,ch,elo;n,. d,e l'ie,~our tdj~ oonflié, en rempla,ce
.ment de, l'.ass:i,stant ~'ié~ev~ K:Pionton Ephr.em par
ta,nt ~ en congé. ) . 

L;t fIOlde djes ~~ér~l'~ ~t i,m~~~~ a,u, budge~ 
~eral, chap~trte 16, \a,I"~cle 5. 

EDCag....nt 

1 

m~D;Su~l 7dJe 4. 766 fran~ imput;ab~ a,u bud:ge,t ~~r~ 
chalp. 16-art. 7, ~,nommé Assign,on Jo,seph,,~ 
~mplaoement numér~qu,e~u manœu:v~ Bika. Ob:r~s~ 
tophe, considér,é,comOCnie .. démJs,sionnaire poUr ,a",ep;~ 
irréguIièoo. de plus d',llP mois. i'. 1 

Avancemeat 

No 	 162-D/MA. du: 

3 novembl~ 1959. - Les ~aJaires me~ue1f; $. per~ 
~onnel domlest;que en J;erV;ÎJce à J'hô~l du Mi.Ili~tr~ 
d~ l'agr:iculture ,il Lomé sont modifiés comme ~~it, 
po,ur compoor .;du 1er sepoombre 1959: 

M. 	 Gnandi Yao 
Boy - 3~' catégorie 5.700 Frœ 

1re ZÔM 

M. 	Lar~ Djo,a,ré ~, 


Cu~s,inier ~ 6e catégorie 6.'900 Frcs 

1re zô~ 


, 	 La dépense 'est imputable au chap. 16 ~ i8,l't, ,1 --::l 

§ 2 du budget général. 

Absence 

N° 	160-DfMA[EF. du : 

31 octobrtC 1959. - Est consta~~, pour comp,fit1r 
'du 19 juill~t 1959,l'absenoe à :la, ~u~~ ,de .~aJiadie',~ 

10M. 	 Bormla Momha, ,survjeillant :de,s e:a,ux tCt forêts 
ca~égor~~ :écheHe. C, réitribu~ 8 ....r, .~ ~ui~t F.~I.D.~§.:f 
chap~trtC 2004 - ~t: l, . ' . 

Conformément aux textes tCn ;vigu~ur, M. Borm,~, 
M.o.plba qui compt~ p~u,s de 5 ;an~ d'ancie~té (~{9l;~ 
gIS colnttlle journ,aI;iJe~ ~e, 7 ia;,v,IjÎ;l 1954, ~ur,v,eiHlaÎlt il~e 
ca~égor~e le 1er octobre. -1954). per~v11R penüjant la; 
mala,die .qQi semh~ devpir être de IOn'gu~ dur,é.e. 

10 Un mois litre, salja,i,l1e 
20 Qu;a~ m:o~s [die' '1/2 salair,e 

M' Borma Mo.l11ba, :ayant <pe,l'çu son 1S,a,~a,~l.')e com'Pl~~ 
~~ur Ia,~r~o,~ ~lla;ut du 19 jQil1iet au ,diCmier~p!~ 
te,mbl'!e. .soit 71jourls et ayant ~ro,it (u maxim~ À 
90 j~U:i~ ,,~ :\Sai-lia,~~, l.f lUi ~ra -:~an~~ê. ~ j~1l;rI ~ 
aa:\~R:Îre p~ur la pér,io;dJe alla,nt d,u 19 .ootobre, ~.u, 11~ 
nov:e;m!b~ .et 15 jours pour la pér~o\de ,a.I~a;nt dj~ .rl~ 
n~mbre au, 19 :déoonIbre. '1959. . 

La pré,sie;n~ ~épe:w;e jes~,à4.~ 'charge d,~ 'bu,~~ 
F.I.D.E.S., èha'Wt~ 2004---:ï~r:t.,1. : . 

MINISTÈRE DE L'ÉDUCATION NATIONALE 

'A.RRETEtNo 190-MEN ~ :31 'tf~tdb't~ 195~ 1!o1jttiIl.~ 
cr.éattorf,s let 'extens.~ons ~col.aire:s. 'rfJour :l',drtnéi6. 1195~
,1960.. 	 . 

~ 	Min;i,strte ~ie, l',Edl1l,cation Naü,ona1e~ 
VII l'~rdonnance [nO 58..,1376 !lu 3B décemb.'9& 1958, port:aD,t'. 

statut de la République !du Togo; 
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Vu la lioi 'togolaise no 56-2 du 18 septembre 1958 modif~ 
par la lioi no 57-13 du 28 mars 1957,' déternrln~t les pouvoirs 
\:Ill Gouvernement de la République du '.[1ogo et ceux ~r'Vés 
à la Chambre des Députés; 

VII l'arrêté n° 104/PM. du 28 mai 1958 définisSant 1e!iJ 
O.ompiétence.s ministiridle.s ,en matière d'admini;stiation e1: die 
gestiion des wvel\5l.'& c~:légoriœ du personnel;1 

Va l'arrê~ ln· 32/E. \:lu '18 janviel" 1935 pbrtaiIlt l"éorga
nÏsati'On dê l'Enseignement officiel an Togo;1 

Vu les (ll!~itéJS du servioe;' 

SIÛl ;li( ~ lit ~~Ul" d'académie; Direetmu- de 
l'Enseignement au Togo; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - ~ nQqvj~lI~S' cr.é,at;i:o'nS flCQ'" 

l,ail~ ~ l'eIl$j~ment :officiel p~'qr l'.,~ 19~9.
1960 $,o'nt :1 ,: :' 

CERCLE DE LOME 

;--j :Elc.o~ :~ :(a P~~djrièr~ 

CEROLE DE ,Ts1livm 
- ,1i1h Je de D:', - 'Ec!l ... :.Ife VoRba 
--, !~CO~~ ~ Ate . Vi~ :! i Hl' 1:1:] i l,; J 
. 	 ,.~O., ,0, o~ i"'!j ,n.p " 

CERCLE D!ANECHO 


;-'j 1~0,1~ ~Adamié, ~ Eoo~ di~ To'g~~~ 

~o~ ~ Djank8jSsé ---, Ecole. :d!e, ;Wo'gn~ 


CER'QLE DE !K:LOUTO 


~ '~co~ ~ GO,v:i,é ---: ,EcO,~ ~ A~~jé; ~ 

.-, tIil~o'le,' BOg~ Ah;~Qn 


CER'CLE D'ATAKPA.,ME 

ÛEBCLE DE SoKODE 


~ tE.loo~~ ~ Goub~ . 


ÛEBm:;E DÈ LAMA!-fKA~ 

~~ ~ SO,Umldina ~ ,EcO,~ ~ M~~d;~ 

CERQL'E D'iij BASSA,lU 

a I~o~~ ~ DimQur~ ~ !~d,oX~ ~~ Bfa'kpa,b,~ 

QljRcLE DE MANGO 

iIiloo~ ~ Squmdi;na - M;:apgo, 

CEBlCLE nE DAPAl'iOO 

a ~O~ ~ Moumo.uam1 ---, !ECo~oQ ~ N.io.up,o,urma\ 
~T.! 2.' -i .4's.s, !ext,e;n,si;ons~êola.i,J.1~s, ~ r~~~..; 

~nt ioffic~l po,ur l',annéE\1959-1960 15~~: 

CEaClI!'E DE LoMlii 
S ~o~~ A,djal,l,~·{l"cla;sSe) 


CER~'E DÈ TSE\?E 

::: ~d,o.~ ~ K~d'j~ ~(l :c~) 

~ te~QlS ~'~O,~~ (l:~~) 


l"'Ir.;..'ciLE . , ,\ "'..... .,. ,
.~ ~ n~,~qa;o. 

--! .lL'nl. I.:tI.>.'KlloT.·'·. (1 'cl ,. ,)
i 	 "-' ltil''lVi\'q ~ ." .~~ . , . ~ 

CERCLE DE .KLOUTO 

,-" 1~d,O~~'~ KébQutoé ·~1 :elasse) 

~ '~d,o~~ ;di~ 'Lan~~ (1 :cIasse) . 

- ~Edole ;de K'p,onv,i,~ (1 ,cla.sse) 


CERCLE D'ATAKPA.MÉ 

~Eoo.~ :di'An;i,é, (lclas.~e) 


-, !Edo~. id!ei, N~atja, (l:claSl!le) 

- 'Ecole 'd'AmIam'é .(1 ,cla,ssc) 


CERCLE DE SOKODE 

- Ecole ré~o'nale (1 clasl'e) 

CEncLE DE BASSA.~ 

~ :Ecol~ ~e KidjabQumf(l :c~a,ssc) 

CERCLE DE LAMAw'KAiu: 
- Eco~ ,de Dé;fa.~ (1 ~l!l(~sc) 
- ,Eoo~~ die Baga; (1 :clas,SC) 

CERCLE DE MANGO 


- 'Eco'J,e, :dJe Kand,é, .(1 :cla,s.sc) 

QERCl1E DE DAPANGO 

- IEêo,~e. :de. Nan~og~ (l clas,se) 

~ E~ idê. Pogn,o (lcla~.e) 


~ ~o~ ;~ Bo'ad~ (1 ',classe) 

-; !Eco.le :dê. Dapa,ngo. (l:c~aM.e) 


. ~ pr,~nt arrêt~ 'qqi, l8Iura effet po.u,r, (l~mpteÎ dtI 
15 oetobl1e, 1959 [Sera !enf!e~stré, p,u,b~ 'et COm!Ir:t~-:_ 
qU,é,partout où~~i;n ~ra.i ! 

Lomë, I~ i31 octO,b1"ie 1959, 
M. SAlU..Ù\EDJA 

RECTIFICATIF; 
à ~a id,é.N,~,ù.:m ""0 130-MEN.! :~3Q j,~i,lffit~ 195~ ~g~ 
t(1)'tté,qu,~v.d.f1e,we, ;~ !iJ;j:Plô:TJJ.,e· ' 

'Au: !Iie.u. I~: 
, ,1 ~I , 

ARTJ;ok PREMIER.; - ~Certifi,c:~~ 11'Àptit~qe p,rp,-: 
~~onn~1I,e (CAP) d'~mploy~ 'de '~u,reau, d~:a,i,de-c:om~-i 

'" 	tab~~ .et jd,e, :s~Q-'dactylo :d,~iv~é,s .p~r ,,~~. d~~eti0!l ~. 
1'~n;se;tgnement id,u, TOl5o ,s~t cQns,l~er,é! c.o~ ,~tI,l.
;v~.nts (lju, b~v~t d'ie,tude,s d,q 'let: cycle, d.u'Seooncl 
~gr~ (BEPC) ;Bqr tO,ut le iterr~to,ire ~ la RéBuPli,qqg 
4~Togo'.' 

Lt~~: 

ARTICLE PREMŒR. - ~s 'c)e,r~fic~lR :d'A'Ptit,qq~p:rA., 
~s.io'nnelIe (CAP) ;i,ndu,s,trief (maço'nneQe, ~j~ta~ 
p\~~e,r~e, ,m;~c~qUje ......i :a;uto)}~t.com~,r~~a~ (aidS.~ 
ô,omptable, - sténo-paetylograplie - ~mploye.. «le. 'b,~~ 
1'AAu) :dé,ij.vri~s ~~l'!)~ ,di,l"je~tion ,de .l'~n,~igne~. d[q 
mogo, sQnt cons,l,d,~r,e,s comm,~ M~,lv~Ijenf!, ~u: .br~ve,~ 
~'I~~~~~. d,.. ~~.~m.~e,r, ~.)'ole. "du., ~e~n;dJ d:eg,r,~, {B~Q)! 
~u,r to,u:t 'J,ei .,~rr~to~:e. (l,e, la Rep,u:bllq~e djq iIi~·! 

4' ~ li< ': ..: .',,) " j*".\ ,-1 • .'. • I~; ;,01 • t"l ; 

•.,' I.@ '~s,t6., ~~. e~a,ngemen~~' . 
, .., .. , .._------

l 
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Affectatioas 

Par d,~c~onsd,u Minis~ id~ 1:;é(I;uca,tion 'naljqna)A : 
No 185-D/MEN. :iJ~u,: 

31 pctobl"je 1959. -,.M. Lawson Abraham, in,~ti.t,u.I
~ur a:djoint de,5e sl,a,~e. ,pr~c,é,djem:ment ,en i~rvAc,e, 
,à l'écol~ i~e ~a ,route d'Anécho (Lomé), lést ~~c~ 
à l'.écol~ die laM;~rina:. 

N° 188-D/MEN.du: 
31 ioctobI'j6 1959. Est ~t demeure rapportée ~u QIe, 

qU,i conoornJe MM. Mama F,ousséni, Toovi Innocent ~,~ 
Donko Issak~ la :d~c~sj,on no 174-MEN. du, ,19 octob~ 

'1959. , , ,.
M; Mam~ F:ou~séni,instituteur :de 3e ~la@se: préc,é,

!demiment en servlioo au lyc,ée bonnecarrère, lest mu~~ 
à l',éco~ ~la ,ro,ute d' Anécho (direction). 

M. Kponton Luc~en, instituteur-adjoint pr~cipa;J! 
de 3e classe, pr,écMemment .Ien service à l'école de. l,a: 
route' d'Anécho (d,il1ect~on) est muté li l'école 'bohn 
(id~ct,iop.) .i 

M.' Toov~ Innocent, ,i;o:stituteur-adjoint 'de Se c~~~ 
pr,écé,demment en serv,ioo jJ. l'école dIePalim~-,ga,re, 
pst .affiecté. à J';éeole ~u camp (~irection). 

M. Koto Alphonse, \Îllstituteur-a:djt.stagiaire, 'pr,é
. ,cédemment en service, à ,l'école Ae ,Bassarj ,est muté, ,à 

[(an;~é. 

La présente (l:éc~sion aura effet pO,ur comlpterdu: 
15 .octobre 1959. 

No 189-D/MEN. du : 
31 octobre 1959. - :Est tet !d.em~ure l"appor~ée, ,~ 

,~qui concerne M. Tchedre Kondo, moniteur adjoin~ 
~e 4e :échelon ~n: ~e.r.v,ice ,à la direction,d~.J'e'nseignei
ment, la décision no 173-MEN. ,du 19 octobre 1959 
portant affectation. ' 

La présente ,déci~ion aura effet ':pour oompter diU: 
15 octobr;e 1959. 

, N° 19i-D/MEN. ,du.: 
~1 ;octoboo 1959. ~ M.' Sitti Christian, irrstituœo.r 

ajdjoint de, 6e classe, précédemment en se~ce Ji Ago
~-Glozou (Anécho) ..~t,affect~à ~'~co~ du c~ 
(Lomé).! ' 

N° 192-D/MEN. dn: : 
5 nov'em:bre 1959. ---' ,Les instituteur;!> ~ta:giair~ ,ci

~p'rès désign6J reçoiVent l~ af~ctationS IS,uiVian~s ~l~ 
dompter du 15 octobre 1959 : ': , j 

, ,MM. Ayit,é Bernadus AU 'C.C. de Voga'n 

1 
,lKonon PatriOO, a,n C.C. !die Vogan 

1 ,Afotoo AntoinJe, ,au .C.C. PîeDa.RaDgo 

j . iQtre~'IJlU !EmmanUeI au c.e. ~~ Kou~ 
Am~égnato Ferd,inand ,aU: c.a, ~'P,~ 1. 

~. Aja,vpn!Jreann~ à l',écol~ ~ ~a ma,~}l ~~~ 

~ 

N° 194-D/M~N. :~u,: 
17 n,o~mb,re 1959. ~ M··iK~rjm MJ.do~,~azAzi,. ,m,q.. 

rVtf11ir-a:dJj,o~t de 1er échelon, préc.édem'ment,en ~r;1 
iV:i,~ à l',école régionale ld~ Sokodé, I(1st a,ffec.t,é ~ l',éc.Q-: 
.~~ !d.e Bouloho,u, en r,e'm'Qla<'ementdie M.IÇpa.p..:g:O,g' 
Je,an.i 

Laprés.ente décis~on au:ra ;effet pour co.mlpter .d~ ~t\ 
;9aoo, ~die 'sa signature. ' ' 

No 195-D/MEN. ,du: 

17novem.bl"je 1959~ - M.' J(pango;u, ,Jean, m~'i~u:~ 
t*rmWlient, précédemment ,rep: ~erviQe à .B'o,ulohqu (S,~. 
ko.a:é), ~st 'affecté' 'à 'l'~co~ ..r,égip~~(ede Sokodé,' 

La pré.aente 'décision aura ef:fietpo.ur compter de. ~~ 
idate de sa sÏgnat,urie.' ' 

Nomination 

No 196-D/MEN. du : 
17 noV'~mbre 1959. - ,Mme. Simon Edith, instii;q, 

,trice ";'dJe 2e ~chelon, :esty.ommée directri~ de l'éeoJS 
;d~ la M~rina .à, Lomlé,p'our compt,erd:u 15, octo~r~ 
1959.' 

Reprises de service 

No 186-;D/MEN. :du: 

31 octobre 1959. ~ Est constat6e,pou,r. com~ 
p,u 8 octobre 1959, la l"jeprise de service 'die Mm~~ 
Arteaga, E,dith, 'professe,ur de c.e. ,de 4e éche~op! 
2egrou~ ind;icebru;t :335, net 275 m,étro (afrê,~ ;n0 
,93M MFPfMEN. diu 30 av;rÛ'r959) " ' , 

M~. Arfuaga ~staffectée ,a,u LX~~ ;h:o;nne,c,*,è,r~ 
:d~ Lome., ' r : , 

Est con,statée ,pour compter !du 15 octobr.~ "1959, ,~~ 
l"eprise !die, ,~~lee de Mlle Berra:u,I,t YVio,nne, ll~ofess.e.1:(ti 
licen~é â~ 1er échcilon, ,indice métro 250, de ret,o~ 
~ congé, iScO~~. 

MUe Berr3:uIt j$t affectée ,au, Lyc~ Bomiecarrèrs 
~ LOIl1;~.1 '1 ': l l , il, L
',Est constatée, pour comp~r.~u 14 oCtob:r'~ 1959J 
la reprise de j;ery~oo 11e M.'Valour Gabriel, ~,J.lOfe,~~ 
~ntr,act,u.~l, ~ œto,ur, ,d,~ rongé, rSoolai,re~ ,:' 
, ," M.I ~aI~ur ~t ,af~eté, liu lycée bonneea'rrè~ .~~ 
LoIllié. ' 

No 187-DfM~. ~~ : ! ( : 
,31' octobre 1959 ~ ---' ,Est Ico~tat6e, pour ~mlptelj 

~u; 15 octob~ 1959, !la!1eprisedeserv.i~ .d~ MU~J 
Maillard! Diana, pro~~ur._cont~ctuel, ~ retQtqi }~~ 
congé ,scoI~. ' 

Mlle. ~~tpl ~t .a:f~ée,;a;u.'ly~ iJJ,~~r~rÂ ~ 
~1D;6.', ': ' .', { ',', • , 

1 
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No 197-D/MEN. 'd~': 
1'7 no~mbre 1959.--; M. "Jalna,is Piel'rrè, p.rofes

fïie,ur Iiqe,lH~.é, 1er ~cb:e~onarri~é au Togo le 22 peto
brle·1959 arepr~s \SoD! Dervii® à ,l',école nor'm~~'A
takpam,~ 'après oon~scoIaire. . 

Mmle. Jama,is y'~pnne, ~titutrioo p:e 6~cla;~~:ar
ri~~ a,~ Tôgo 1e 22 octobre 1959 a r'I;p':Ïis ~on ~rvice' 
à l',éco~ normale (f;'Atakpamé aprè.s cOIigéscola.p-e.' 

La pr,~:nte 1d16c~sion aura ,effet po:ur compter de 'a 
~are die sa signature. , 

RECTIFICATIF. 
à'a ~d,édision no 181-MEN. 'du 26 octovié 1959 

. ddn'8td~~t rejjr1J8e, :cœ senij,ëe, 
. . . . . . . " . . . . . . . . . . . 

'.I.lu: lieu (de:: 

tEst eonistat,ée'· POU,I' comp1:ier plu 15 octobre 195~ 
la, reprise. Ide. ~1W~OO ~e Mmie. Bla,isel An:dr~, pro
:fe.~ur liden'cié .contractuel !de retour ~ con~sco~8:Îi
~.' 

Lir,6, : 
,Est consta~~ 'pour oompter 1Jiu 15 octobre 1959 lA 

mpr~ Qe.sen'1Ît~ 'ck Mmle.'!Jlaisel ,Andréë,adjoi;n~ 
~'~mlent de retour de con:~ scolai,re. 

-;. . . . . , . 
Le resresans changement. 

ACTES DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DECRETS, ARRETES ET CIRCULAIRES 

Affectations 

.. Par arrêté du Premfer MiniSt'J.1e en date du 28 
jWJlet 1959 : 

. ~."Ed!orh, ~n.ée AubenaiS 'Léopoldine: sage-femme 
ptfr;ica,in~ :de 26 dJ:a:sse. 1er ,échelon, -précédemment ~ 
Eiervie,ie; au Dahomley, ~.St mise à la 'disposition de Mi.: 
k'. Premier. Ministre :.:le. la 'République Qu. Togo. 

. Par arrêté du P~mier MmistT,een ~date du 16 oc
tohre, 1959: 

MJ Azia:b~' An~, :m~in ahicai,n: 'de. 1re c~5ej 
2e ~Jre;ron, p'réc~m!m(,nten service rei:f'Haute..;Voft;a1 
.t .mi;s à ila ~~p'o'sition die M;Ie Premier Mi.ntstr~ 
~Ia Rép'uhU-que 'du .Togo, à l'issue di€:. son eo~ 
a~'istratif.; 

Retraite 

Par arrêt;6 fd'uP~r Ministre en 'date dO; ,.16 ~é
tob~ 1959: 
, M~ lW~on:Robert, më:decjn' :afri~in pdD;Cipal .~ 
4e ~c~oD!,' jl$t ~ !lIr ~ demande à .fa~ ,wdoÎf 
~,~o.ita à,~ ~'ttiaite aVec' peI$iondi',a~}(,;,eli;n~té .. 
eomp. ~le~ ~ 1960,' r , 

ACTES DU HAUT-COMMISSARIAT 
DE LA REPUBLIQUE FRANÇAISE AU TOGO 

Subventions 

N° 216-D/SAEF, :clu, : 
28 octob~ 1959. - Est acoordéeà l'arc~vê.eh:' 

~ Lomé, la P1ernièr~, trj/Ulche d(e ~uh~ent.ioit de 250.,00(1 
fres CFA, pour !'achève:mtmt pes tra~aux de constr;nc
tion d',une ~cd~~ .à 2 'cJasSCls.à AMasom.ê, (cercle d'Atal
kpame) ,sur ~s dotations & la sect~on ,g6Dér.aJ;e ,a~ 
FIDES .ehapit~ 1072-l,e:xerc,~oo 1959-60. 

Le montant d~ ootte ~ub~iCntioP. sera ~.i;ré an, comB
te die l'Arche~êeh~"ou~ert a,u crédit Ly.!IDna:ip a,gence 
de. Lom~ - sous le no 3.230.001. 

No 217-D/SAElF.' du: 
29 octobre i959. - Est accordée à l'EvêcM de 

Sokod;é, laderniè~ tranche de S,ubvention: de 250:00Q 
CFA. pour l'acbève'mlent des 'travaux 'de ~nstr,uct~on 
~';~ ooofie à2 cIassesà Soum:dina-Ha;ut (cercIe de, 
Lama-OCara) .sur ~ 'aotation:s 'a~ Ta section gen~~ 
id.. FIDES~chap,it~ 1072-11 iC~rci~ 1959-60. 

De m!ontant ;~ œtte. ~ub~nt;i,OD: ,sera,v1,r~ a,'u c'<Jm~-. 
te, die, l'Evêché ~ouvert au:, crédit Lyonn.a~s -,agenoo, a~ 
Comé'souS JJe;no '3.250.002.1" , 

No 224-D/SAEF. ,diu : 

7 nov:embre 1959. - Est accordée à .1'Evêcll~,d~ 
Soko'dé, une première trancheék ,subvention .~ 
250.000 CFA. imJpùtable, à la ~ct;ion générale idu FI
DES. cb!apitre 1072-1 lexercÎcè 1959-60 .'l!0ur le dêm8i,r-i, 
rage d~s tra;vaux decol1jstruction d'une écore à 3 eIaa
~ à Bogou (cercJeék D8ipan"o) . 

~ ~~:)ll,~t de lai "présente sub~?on sera.v~ 
a~ compte. ne l'.Ev:êclle, .ouvert a:u: credit LyonnaIs -----; 
~gence d.~ Lome, (soUs le no 3.250.002.' . 

La tranche com'pléfuentaire. de "250.000 'CFA. sera 
m'a.nrlat;éei aubén,éficiaire après j:ustifieation, ,v~~ 
par lie, chef ~. la Siubdiv;ision des T.P. Nord et i~r:
tifi.ée exacte par le commandant du oorcle susvisé, 
~ l',uti1tsati?n .~ la: ,sub~ention de dém:arrag'e~ 

Eegagements 

Par, décisions 'du Haut-CommissaiI1e .~ .la Républi~ 
.qUe françaÎSle au Togo : . 

No 214-DfPE. !(lu : 

27 octobre 1959. - Sonte IP ·en~t.s )l'.a
~nts perma~ts ~t ~ à fA 'tiorn)Iu :tré,sorier
pa~ur du Togo po,ur comptJer du 16 octobre. 1959 : 
MM; Fiolly. Raoul ,Agboko,u ~CQ~ 
,~~~ 'K: 'InnOO,ênt 
HoDiawo D. CJ:iarles . IK-omiera "Qeoffiey. 
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r Ü!js int~r>e.ssél ~n.tc~a,8~ àl~ 4e catég~lj~e jé.~ 
A ~ a~nt.s perm:a;ll!ents: ' , l, i 

La Id;épen.ae e.stimpu,tab-'ie a,u 'bu,~t d~ l'Etal 
chapitr>e 31-31. 

N° 2~-DjPE. du,: 

16 nove:mboo 1959. '_ lEst~,t deme.u,re ,rappor,~ 
!en 00 ,qui conce,me M.' 'FdUy Rao,uI, la p.écision no 214
D-PE. du 27 octobl\e 1959. 

M. Laws,on Antoine, lest:engagé en ,qualité 'd',ageAt 
perman!ent à la 4ecatégorie ,échelle A et ,mis à ila 
~spo~Won ,du .tr,è;'\o.r:i,er,' pa:Y1f~ur :d:u 'Togo. ' 

,La pr~nte décis,ion ,aura effet pO,ur c'Om:pter ,d-q 
lel: novle,mbre 1959. 

Affeotalion 

No 229-DjP.m. ~u,: 

16 ~ov:eIdbre 1959. , M. 'Agqe~ekpo Alphon;se, 'Op,6,
raÏje,ur r~d~'O 4e catégof,l,e, :en service à ,la :station PQn
(jÎpale ;die Lome-~~rodr,ome, est affecté à la sta1;i,on 
imlét~'OroIogique de Mang'O pour oompter _~u 1er , dé:
~mbre 1959, en remp]a<.."tlment ;de.M. Vanda Félix,: 

- a~d~-m:ét~orol,'Ogi.ste 'Adj'Oint de,4efi~.s,eapp,e~~ :4 
jf,ll;ut~ f'Oncti'Ons. . ! 

M. ,Yand;ll; Féijx, a,idie-mété'Or'OlogiSte adjoint die .4e 
clas~, ~nserv~Cleà, 'la;''jliltat,i>Qn metéorol,ogique ~e. 
M?ng'O est affecté à Ta station prrÎncip~Ie 'die L'Om!~
Aer~rom~. 

Salaires 

"~.N° 219-DjPE.d;u,: 

29 l'Octobre 1959. - A c'Ompter Au 1er ' septemblM 
,1959, s'Ont fix,és comme ~uit ~ ~alaires idje base men
I!\qeJ,s 'd;u pers'Onnel ne ~ervice du Hau;t-,Commi;ss,aria,t : 

MM.' 

r 

Dj~~g~ Do~ti, cu,isin,~r "~'près 2.0 anB 
=... . 1 • . • • 24..000 frCjS ,èFA 

Zat'O Atcha,maitre d'hô~l 
après' '2.0 <ap~, =, i. • ;;, .'23•.0.0.0 frQsCEA 

Akakpo Apélété, ohef bl,ap
chis,se,ur après 2.0 q = . 

lKali~ Kakp'O Hen~ a:~~
:b1anchi~ur après. 8 q = 

Mabï.a Joseph, 'hoyapr~ :11 

14.00.0 frQs CFj.t\! 
, i 

6~O'o.Ofr.~s CFiÂi 
' 

:aniS. '. '. • • ' 1>,I.O~5.00frq§ CFtA: 
Marna Dqu,t;i, ho)'iapr~' 8 

rans = '.' . '.' r: "" i7.60f.f:fr~ CFtA! 
;W;'Ourduw'oQry Aho:U;d~~~ 

b'Oy après 7 'aIl5 = '~'.' ,;1 

rI'c1Ia$ BakaJ,é, Bern.ard, b'Oy; 
zo~ Iapr~ 4 ~ = '. ,~ 

K,,,il:vial-' " u....fI.IA 'I~'n~ ':',~
' ,"'1"1' r, a:u:et U;'1',~, ~~~:ap~t:l,f!

Bans =,' '.' '; ~' l" l 
, ,. • •• 

7.00.Qfl'~ CElA! ' 

'6.00Q frclil CFA: 
, ' ,',' ' 

',7.6OfJft..... CEAI
1.' ,.f.~ 1'''''8 ....~. 

MM. Nap'O Ar'Onk'O, ja,r~ier ,après 
2.0 aIljS •• '. • • 

iKoffi Ay~, jard;i,n.ier 8Ip,rès 
2.0 ans o. '. 

iE.ku,~ Pa;s.c,al, manœ,uv.~ apr~ 

l1J)()Q'~r~ CF..AJ 

11.Q® :l;I'«!l~ 

1~ ans .... .6.00Q fr,~f!OFAl 

Reclassement 

No 227-DjPE. ~u,: 

13 n,o~:mb~ 1959. M. Koffi M~chel Ba~' 
actue,Qemient planton au :5!e,rvice:<Je la s~t,é ~x;1l.w~g~ 
(lre,catégor~e, ~!J,e1l,e, .B1, ~st ticriut~ com:mt1,cha;l;I,:f;-, 
ile,u,r, affecté, 3;umêmie 'ser.Woo (2ecatégori~e, éS~~~ 
A) pour compter, :d;u lerseptemb~, 1959. 

Secours 

N° 218-DfPE. :du,: 

29, l'Octob!'1e 1959. - Un pl!ec~u,r~ ,te.mpora,Ï,rie, }~~ .r~"\ 
Aouv~ab~eid:an.s les condition:s pr,év;u~ 'parles, .a,~.., 
rêtés nos, 447-R. !dlu 23 ,ar'Oût '1945 J~t 2.87-E· .dU;. 12'[a.VFIi~ 
195.0, ~t :accoi1djé ~uxh:ér~t,i:e,r,s; d,e 'feu Aza;., 
kpo Doss,.eh EmmanUjel, commisd'~dlnin:i@tration ,a,d;"" 
joint ~ 2e classe, ~écédé à Lomé le 2~ ju.iUetl :1958~ 

Le, montant 'dudit ,secours est fixé à 25..0.0.0 ,fr:cï 
CFA par an, payahlies p3;r trimJestr,e et à terme ~~U,.l 

~ man:~a,ts set'ont #abli;~ ,au nom de, M. Aza:kBQ 
Atti'O"b~ 'Joseph, tut~ur dé,s~gné ~d;es ènfants 'miiD,e,~J~
Âu "defunt, domicilié à Lomé 38' rue du. DaJt.omle,~. 

ACTES DU HAUT-COMMISSARIAT 

GÉNÉRAL A DAKAR 


Détaehemcnt 

~a,r arl',ê,t,~ !de l'inspecteur général c~rgé ,dju."lSe,r,-, 
~CiC~.s t;r~furts ~et{~iquidatio~ ~n .~~te, ,d,li : 

,6 rnov:embl'le ~9.5.9. - M. S~~piban d',Alme;Ïidja" F:l-: 
gent d'Jexplqi~ati'On i~e 1re dlljsse" 2e.,~~helon, du .ca-J. 
d.).,e su~ér~eur ides poste,s et télé,comn:iuIliiCia,tions, Ml-; 
.téQeurement mb ~ la disPO;S,itil()n ~e; la, c1il1eet~o,n de; 
l'office des \p'Ostes et télédommtln,i~t~on.s dA Mali,' 
~t diét,a,ché ~;après dJu Mini,str>e de la' fon~~on ipUh,~i,..; 
q~ ~~ Tog~ [pQUlr ~dmp~lj d;u, ,1~ 'jaD,W 1960·' : 

AVIS; COMMUNICATIONS E'I1 INFORMATIONS 

OlJle. des Claang •• 

ft..tlle
lU,.;~ • 

http:Doss,.eh
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ili~ octobJ.1e 1959,' iffilt:r,e le fr,anc :mJé1mtlpio1i;ta;i,ri. e~ 
.le . franc marocain ~t: 

100 franas:m;al1ocaÎD;~:~ .97,56 franqs, mé;tropol~t~"· 

RECTIFICATIFS 

(10URNAL Official no 108 !~u..ler no.v~mbT'e 1959 
~dfJe 848) 

AU lieu ile: 

A'is no 326 :d;e 't'ofice'(fes changes 're{a:tif aux ',rela
,qons financières !entl1e la 1zone, frape ,et\iles pays étran
gers " ( 

LitB. : 

Av~.s 111° ,341 de ·roffiCie' ~dies ohangles rielatifaux 
~lations ~in,ancièl1es en!tre la. zone ,fra;n;c~t J.erB .paj~ 
~trangers. ' 

. . . . . , . '" .. '" .. .. .. . .. .. .. 

Le reste sans changement. 

~ù! ~~e,u !diu 'texte tJuTi~~é, azÇ1ourn~ offW."eA flo 10~ ~~ 
L 116 :d6t1t,1959, 'lkif!;t!, '648 rd ~ r~~tifijCa,tit itJd:tJij ~ 

~niTi{éro 108 Idu 1er. novembr;e, 1959, Jtiaga_848,'Jii:e : 

rttV,lS No ,:341 [de l'atfide 'iM~ :dharige,s r,e;lfi#t ;!lux T'e
!~at~d".~ ftrtanc'ièr~$en,t1':e I~a 'zone fr~c ~et~··tes. ·'rfI:a1~ 
J6,t~dJi~1'~ .1 

• .. .. ~I .: " 

II '--.,Ré,tat.ionls. li(ù:indè7'd,s 'âWC ~â R5fjïilj,G,Jqû,~ 
'fP,o'f!,u'~aî11~ .fdle; 11onigtf"e.' 

1o - 'B:égim~ des 'comptes étI·an~erls ~n frap!~s 
~U$rt~ 'aq nom a~ 'personnes r$id;a;nt 'en HoD!gti~~ 

Le, inteJ;',m,~èija,ir,es lagroospeuV!eIlt oU;vI'ir sur lenrs 
'J,i.~ , 

:a) .a,u lDi~m de tQu~ personIli~S phYl5iqll~s rés,i. 
~t en ,Hongl'iÎ!e iQu: IdlefJQufus per.sonnes m0l1ale,s J>:our 
~eur~ létablissements jen Honw.ie,. .autres que l,es ban
qU~fI h~ilit,ées;uniqulement des compilels ét..~ers 
hon'gr:Q~s «'bjlatér,aux» '; . 

ib} tau. tnQm derSba,nqu!eshongro~s,e,s h$W,~~es. par 
l.~ banque 1Ila;1;iona:~e die Hongrie; d?une part, des 
eomJp~s ~tra.np!ers HO•.Qis «bvatérau,x" ~ui~o,n~
.qO,mreIlt ~s ~$ "conditiop:s pr~v;u~ ~u~ ,ti,~-l 
~t Illide, )'1a,~~ [110:342 e,t,' d':~utI,e par,t; a,près a,c~ord 
~e, 10: n:ap~ de 'Fran~, des eomptefl ,éf~ange,:rs ;I(~
gï10,if; if1I1"« franos oonVjertib~eJ(» qui f$~ti,onn~t, 
~9i 1~ !do;nait;lons Ip~~vroes; a;u: 't!iJ~ li~t II de, l'~;v~s 
ID.~ M2.' . . -, ;' 1 . 

. . . 

COMPAGNIE TOGOLAISE DES MINES DU, BENIN 

Inscription modificative au registre de commerce 


Reçue le 4 novembre 1959 


Déclaration modificative de l'immatriculation faite 


le 16 décembre 1954. 


Registre Analytique: livre III N° 40 


Registre Chronologique: N° 277 


Suivant dJélibération: 
1~ - en date du 6 juHlet 1959, Le oonJSeil d'adQ.li:

nÎlStratiJcm décide à runanimité la colOptation de la 
soc.iété minière et métallurgiqu:e de. Pé:na:troya en 
qualité d'administrateur, ,e)l rempla~ment de la com
pagnie minièr,e du M'Zaita,, 

'2P. - en date du .8 octobre 195.9, le oOll!seil d'ad
roinÏjStr,atiQtl décide à l'unanimité la POOp'talion d~ la 
République du Togo ~t de M. d,e la Bruchloller;ie en 
qUalité d'administrateurs. La Républiqu:e du :rogo 
est nomm~ vice-présidente du conseil d'adimi!nÎ$
'tration. 

Le ooruseil d'administratiJOn se trouve ;ünsi cons- 
tjtué par lès onze membres suiva:nts: 

- 'M. P~lUI Gingembre, président industriel, de~ 
meurant 118, rue de la Faisanderie à Paris 16e 

la République du Togo, vice-présidente 

- M. le oomte .Jean de Beaumont, vice-pné$ident 
industriel, d!em;eurant 13, ru.~ Notre Dame des Vic
1JoÙ'eiS à P:ari's . . 

- M: Max Robert; a:dminilstrateur-délégué, direc
teur ~ société, demeurant 62bis, rue Charles Laffibe 
à Neuilly IS/S:eine . 

- M. Yver ())e la JkuchoUerj,e, adminiJStl'ateur, 
ool1JSe.illJer financier de. la République du Togn; 
demleurant à Lomé (Togo) 

- M. Jacques ~u;r,siaux; adminislr,ateur industriel, 
(iemleurant 127; avenlle Malakûff il P~is 16e 

---: M.' Rohe.rt D.é,m,:enge, ,a;d;mip,i,sil1ate,u,r, dir~cteu.r 
de société, demeurant 9, rue Louis Murat à Paris 

- M. Charles Roger-Machart,. administra.beur con
semer financier, demeurant 13, r,ue Paul ValélrY; 
Paris 

- la: Compagnie finandèr~ pour rlOutre-m~r, so
ciété, anonyme au capital die 12~500.000.000 de franés 
siège social: 10, plaœ Yendôme, Paris, si. admi-' 

, nistratif: 13, rue Paul Valéry Paris 

- La société minière e,t Illétallurgique dePénar-: 
, roya, société anonyme au capita,l d:~. 7.200.000.000 de 

frimes,' \Siège s~ial: .12, pla~Vendômie, Paris 

" '.:- la oomp'âgIlie ~1:ieIjtatiornà};e <fArtn,6)nent Jna;ri::: 
·Uirle . (ind'u~trieILe et commetdaJe), 'Société alnJOnyme 

l 
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1 social: 106, rue de 
Casablanca. 

~ 50.000.000 de francs,' si~ 
Ch'evandier de Valdrome à 

' 

P.qu.r, JÏi$:'r;ip,1;ij()U e.~ ~VAA : 
LB 	Gl'fJfp"rMNdIPir,,; 
P~ JOHNSON 

A VIS DE DEPOT DE STATUTS ET TRANSCRIP
TION AU REGISTRE DE, COMMERCE 

SHIA8UAH AND MAX - COMPANY IMPORT ~ EXPORTM 

Le leroctob~ 1959" le gr,effier-notaire de Lome 
a reçu au rang -:le, ses minutes, les statuts de la 
société à Responsabilité limité;e, ,« Shiabuah and Max 
- Comp-any - Import - ExpIOrt » formée ~ntre 1!flS 
'rnommœ :, Kwame Akpatsi. die,meurant à KptOOz~ 
'Gabriel Agbé~é à Agou-Apjegamf - Yonas Âdzosu, 
demeurant à A,I;l1Ou-Tomé - Victor Emmarnuel Aka
kpo - Michel Ak~ani -'Doe K. BenitalnÏn - Tho
maIS M. Ak:agla, demeul',ant à Palimé - FabIen 
-Dza,nyj delnleurant à AgQuév,~ - Komla AhiakplO, dè
nœurant ~ TsivléptS - Ebenezjer Dogbé 'demeurant 

, il Agavé-Gonu et John Aœbavor d.e:meurant à Agou
Nyogbo. 

L,a société dont le capital social ~t de 300.0op 
franCIS a pour objet toate,s opé;ra:~ oom'l1llercia~, 
financières, in(fltstric::lles, plobilièI'Œ et' immobilières, 
se rattachant dirieCtem,e:nt ou ;.ndirootem-ent il l'objet 

. social, I()'U à 100.') objets similaire~ ou oonneJres. 
Durée de la lSOCiété: 99 ans. 
M. 	C. Kwame AkplB.lsi ~st nommé gérant pour la 

durée 	de la lSOCiété (arl. 16 des statu,Qs). 
L!a lSociété a ,élé ~mmn:tIiculée au DegiJstr,e deoom

nœroe, nQ analylique ]ivre III, no 78, na chronologi
que, 476. 

Pour inS,tirtion et avjls 
Le GreffierM NolD,il1e; 

P • .JOHNSON. 

ENTREPRISE TOGOLAISE D'ELECTRICITE ET D'HY
DRAULIQUE APPUQUEES_JE,T.E.H.A.) 

Par acte reçu au greffe-nota,r~at de Lomé le 26 
,. 	 octobre 1959, il a étéponstaté le. dépôt de deu.x 

eXjempLaires dlessta:ruts de la société à Responsabilité 
limitée dénommée« En1:r.epIise, Togolaise d7Electricité 
et crHydraulique appliqUées (ETeRA.»). 

Cette: rrociété au capital, de 500.000 francs CFA 
rép:arti en 200 parts de 2.500 francs chacune ~t 
oonstituée ~tre Mure Amorin Marie - MM. Aj~V1On 
Clément - M,$JSah Clément Eltch~i L6o.n ,et 
Olympio Clarenœ. possédant 40 parts chacun. 
,La soci.été, eSt géré!ett ~dmiDjstr~pal'l M. Mensah • 

Clément $ 'quaIit,é de ~uJ, gé;r,ant - (aIt. 17 des 
$Ila1:ults). 

. iM. iMensah GléIDleD.t a seullas,igDat,~ SOCia,le. 

, Ladi'le société, la ~ imm:a.tricul&. au ,reg.is~ de 
oom'nlerœ no .analy~ique: li~ IIIi no 77, no éh:niJno..: 

30 dé(!emb~ 1958, U ft #~ constaté Le dépôt 

logique na 471. 

Pour i;nserti,on ~t avis : 

Le 'Greff1;erM N6lainei 

P. JOHNSON., 

"MOBll Oll DE l'AFRIQUE OCCIDENTAlEII 
, 

Par iacte ~çu au Gl~effe du trjbunal de Lomé; le 
~ ~'UX:' 

e~mplai:r1es dies statuts de la J30Ci,é.té anonyme dite 
/1, Socié~ dl!:lS Pétroles Sooony-Vacum~ de l'Mr:i,~ 
occidJental~ française» - siège social il Dafk'ar, 10 
aYelllU!e. Albert Sarraut - capital 525.000.000 ~ 
fra:n~. 

20 )' - Deux ~,xemplaires de déli.bWations des '15 
et ,24 d~bl,e ,1954 - 16 juil~t et 25 àoût 1955 
des actiOD.lIlai:I1es auxlierm!eS desquelle!S: 

:a) le capital soCial fl été porté Il 562.000.000 de 
franas; 

b) lad'ioo société -a pris la dénomination dJe « Mobil 
on AOF» 

,30) - Deux ~xpléditians d'lUD. illde du 25 !Slt'ptembre 
1958 reçu par Me Lesouief, p-otaire à Dakar cbn.M 

tenant déclaration de soU'sCIjpoon ,;t de, versement 
et oonJStatation d'un~ augmeintattiPn de, ~apital de 
562 ,. !772 1Il,illions de f:riands CFA. 

La sociéit:cS «Mobil Dit AOF» aétéimm:atriculée 
au regis~ de commerce die Lomé' l'e 30 dé;cembre 
1958 - nQ analytiquelivr:e. IV - 105, no oovQnolog'ÎM: 
que 414. ' ' 

Le 121 SiepiJembJ."e. 1959, U a été déposé ,au rang 
deis min'll~ du greff~ nu tril),uJnal de Lomé deux 
expéditions d'un :ac~, r,eçu par Maître, Lesilmef, :nk)M 

Ita,i;re, à Dakar d'Il 30 avril 1959 'lItux ~rmes duqu,e~ 
la 8OCiét~ «Mobij Oi! AOF ~ a dé.cidé de changJer Ja 

,dénon:ûnation sociale de ladite roci,été. ~n œne~e 
«Mobil Oil de fAfriQ'Uie pœide,n~ et oomme oon..;l> 

, séqluen~ moo.ifié. l'article 3 die~ stat~1$ I$>cil8:ux.. 

Pour insertion. ~t avis : 

De 	Greffier-No'lail',e; 

P~ JOH~SON. 

socmTE TOGOLAISE D'EXPLOITATION CINeMATOGRAPHIQUE 
(SOTEe/NE) 

Par acte reçu au greff~nota,r:i,a,t' dé Lomé le ",14 
octobre 1959, .il a été constat~ ~ dépôt desSltawls. 
de l~ société 'togola~sie, d'ExpLoitatiQll ~atoWtLphlM; 
que (SOTECINE):, ", . 'l : 
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LaWte· s~été· ia tté :immatriculé~ aUl'egi!s~ de 
OOmmer~ ,de ,Lomé, nb .analytique livre III no 79, 
no chl"OJJj()logique. 477; . 

P\Ûllr illlSertÎldiil etaVi,s':. . 
~ Greff~~'r,-N:otfltJ1e . 

P. JOHNSON. 

ENTREPRISE CHRISTOPHE-T060 
Société Anonyme ail capital de 3.000.000 de francs C.F.j\•. 

Siège social à Lomé 

BOITE POSTALE 50 - R. C. 221 


AVIS 

,~ !~ctionna:w~s de la sodiété ,a;nonyme, i6Iltt;epri~e 
,Cbr!istophe-Togo, idJont ,le siège est . à LIomt\! B:~u~e
;v:a,rd Cire,ulaire, ~ont 'donv,oqu~ à ra:~emblée gépé
l'ale !extraordi;na,me ;lie :s,a,mredi 12 d:~demlm,e 1:gS9 }t 
15he.ul'!t$ !avec l'o1'\dr:e du, JOU1'\ su:i:v:a;nt: 

lof AibSotpt,iond~ufl'e 5,o~été 'dietJ.'\<8,vaux :publi(l~ 
201 Rapport dueomm,i:ssame ~ux r:a:pports
aof - Augm,entation du Cllipital :pa:rin'~O'tpO'ration 
de~~, . 

40 f - Augmentation du capital :parémis~iO'n d'jilc
,tions d,'J8'PPO'r1t 

50f - DiVieIis 
Les. projds 'd:e r,ésoluti;ons ,!e,t les, tapPO'rts se ;t~u

~~t,~. lll;,d;isposition def.)ac~~:nai11es ,~u ~ de la 
~Clete. . '. ' . i . l 

u Pr.é:siiMntitu Conseil,' 

ROUTTER 

ROUTES-TRAVAUX PUBUCS-TERRASSEMENTS 


Société Anonyme au Capital de 3.000.000 Frs. C.F.A. 

SIËGE SOCIAL A LOMÈ~BE (To~o) 


BOITE POSTALE 492 - TeLePHONE 26-16 


R. C. 3-51 


CONVOCATION 

Le~ actionnll;Ù1~d,e. la; sO'~~é,fé . ,ooonymie; iootl'lep,lji
~ ~outes; tIjaViaux let tIerr,asS!emtmits;« U~ut'OOr ,» ~ dont 
iL! ."';:':.'niP' .,i.A~ à Bè ni..'rldle 'de LI' i'," t i:..i..i.!d~ Ill!~ "'1'\""5"1 l"'I"< ,'''IV", , ,.~ Ofll!e, lIOn, ~v,u; ''''''''!'''l''l'l! ,~ 

. l'a.SS6mb(éegénérale extraOrd,ina,ire qui $1 ;t;i,endr,Bi ~ 
sa,niéd!i 12 ldiéoonîbl'1e 1959 à 10 hlf1ures ,a~c l'ordr~ 
du Î'Q~r ~~~,:l " II'., f .1 

10 / - F,usi,on. 'aviec ,une ,aùtr.e sdQl~~ 
i 20ÎI - '~p'p.ort du '(,omm;lssaÎ1."ie ldJes domptes 
" ~o1 -R,é.dttetion .~nt"elle d;u cap~tll;l !,aVja;nf f~ion 
; 14o! q.vets 
. li$ iprtOje~ <lie r~olut;i,Qn,s II~t tou'OO.spièOOs se trpu
\YiIm,t jaill ~. ide la société à la ~p,O'$tion desitc
]tjionn:a:irlt$. " 

" ~., PiMd~t.~ Coni,eil 'df"Aôm;ip.,istra1:D!JJI," 

. 


RÉCÉPISSÉ DE DÉCLARATION, D'ASSOCIATJ:ON 

TiÜe 'de .tassQ'cÏJCi.tidn« 'l'lOgO' Sport:» 
But ': 'Prat;iJttC:~;;I~'~po;t{!~t ,le I,oot-hall 

S;;eg~"'so~i~ii; t~ml,'
P~èdes :dIineXé,es àlo, Idéc~d:f.pti6n: Statuts.' 

DOMAINE 

Avis de demande d'immatriculation 
.au livre foncier du 70go 

Toutes 'personnes intéressées sont admises à for", ... 
oppos'tion aux présentes Immatriculations, ès mains du 
Oens.rvateur soussigné, dans le délai de trois mols à cemp
'0,. d. l'afflchàge des présents avis, qui aura lieu inc.ssam
ment en l'audlt.olre de: la Justice ds paix à O,E. d'Anécho et 
d.4takpam6 et du Tribunal Olvll de Lom6, 

SuiV'ant réquisition, no 3700, èiéposéie le 14 mai 
195.9. le sieur Amêgan D. J<. André, né àJ(:pélé-'
DjianÎpé le 22 d~'bre 1912, profession de secrétaire 
d'administration,' demeurant ,et ilomicilié ,. ,Lomé(~a~ 
& forêts), propriétaire... maj,eur :non interdit, j!Oo1s,531ut 
de s.es droits civils selon ISOn statut per.sonnel india,ène 
et optant plO'nr la législation b>UJolaise, demande lPim-., 
IlÙltriculationau, Livre foncier de la République. du, 
Togo, Id'unimmeuble subUrbain. uoo bâti. Cl9nsis-. 
tant en un terrailn ayant la, forme d'un pi~lygonie, _ 
irrégulier; complanté de, cafêieliS ~t ;palmiers àht~He, ' 
d'une contenance Iiotale de 46 as 52cas, sit~ à Pa-: 
limé} œrcle de 'Klonto, ronnu SOus le nom de Fiové et 
borné ·au n:~rd par Golll1ido Marna, à l'est par 13en 
Woamedé ~t Amina A~oulou, au liud par' Charles 
GaHah et à. l'ouest p:ar Laws>()n Huherl. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n~'estt 
à sa oonnaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. . 

Sui.v,ant réquiJsition, no 3701, dép:Qsée le. 14 ma:1 
1959, le sieur Tsekpui l(o'dz:O' SalolllOO, né. à Agou
Akplolo V{lr:S 1913.. profession de cuItivatleur-planteur~ 
dlemeurant et domicilié à Ag1~u-AkpllOll(), quatier W,o
gboé, pr:opriétaire, majleUt' non intel-dit, jouissant dei. 
ses Idro.its civils :selon son statut piersonn,e.l ind~~ène 
et lOp\:.a,nt plQUr la législation 1:()pjolais.e, demande l?im:
m'a,tric:ulation au Livre foncier de la Rép.tWliquê. 
du Toge ,'o,d':un lmlne~le; rural, nnobâti, consisl::ant 
en \U'D. 1ettain ayanl la forme d',W1 quadrilatère ir 
régulier portant que,lques pieldis de caféier.s, d'une 
oon1:einan~ totale ~ 11 as 97 cas, situé ,à AgtOu-Gare 
et borné au nord! pal' Siatitu Dolu, au sud pa,r Ber
nard ,Baku, à l'est parDégboé Fétix let à l'ouest par: 
la route Lomé-Palimé. 

. Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé" d'aucuns dl10its ou. èbarges
réels, actu'èls IOU éventuels. . . '. 
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t'· 
Suivant réqui'iition, no 3702, déposée le 14 maii.../. 

r 1959. le sieur Adjioda Athanase, né à Akposso
Adzahoun en 1926, profession d'infirmi.er, demeurant 
et domicilié à Palimé, pr.opriétaire, maj:eur non ·in

j 
. te l'dit. jouissant die ses droits civils Stelqn .son sLattut

1 personnel indigène ;et IDptant pour la lé~sla'tion to
golaise. demand:e l'immatriculatiton au Livre foncier 
de la. Républiqn:e du To~o, d'un immeuble Urba,in, 
non bât~ CloDisistant en ~n œrrain 'en ,forme de qua
drilatère irrégulier, d'une contenance toLale de. 6 as 
27 cas. situé à Lomé, ~rcle de Lomé, connu, Si()u~ le 
nom de Toooin ~t borné au nord, à l'est, flU sud et à 
l'ouœt par la pollectivité Dadûe. 

li déclare què ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisilion, no 3703, dépqsée le 14 mai 
1959, la dame DorcaJS Hoxan~ Kafui, née vers 1931, 
promssionde revendeuse, demeurant ~t pomiciliée 
à Palimé, propriétaire, ,majeure DIOn interdite, jouis 
sant de ses droits civils s:e1on son $laitut" p[flfsonnei 
indig,ène ~t optant pour la lé~tslatil()n oojl,lola,ise, <:Je
mande l'immatrictùation au Livre. fonder de 1,. Ré
'publiqu,e du Togo, d'un jnimeubLe urba,in, non bâti, 
colllSistant en un ~rrain ayant!: la.. ~Qlme d'un qua,dri
latère iitrrégulier, d'une contenance ;tc)tale de 7 as , 
75 catS. "liLu6 à Palimé., œrcle die Kloullo, connu sous 
le nom d'Atakpamé Ko.nd.1i ~t borné' 'au ,nord et à 
l'est 'par projet de rue, à l'ouest et au sud par Joseph 
Todi Adjaho. . 

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquirsiLion, no 3704, dép:os,œ le 15 mai 
195~ .le si~ur Peler Kponvi, né à Lomé, en 1893, 
'poofe!sKsion de culLivateur, demeurant et domicilié 
à Lomé-Nyék;onakpoé, chef de la ooUectivité fami. 
liale Kponvi Adjaglo, ~t admin.i.'Strateur ~s bienss de 
la dite collecLivité conrposée die: 1) Peter KpiOllvi, 
culLivaleu,r, demeurant t& domicilié il Lo,mé-Nyéko
nakpoé; 2) K1l,mlan Djanl:a. ;Kponvi, ~ultivateur, de· 
meurantà Lomé-Tokoin; .3) :VlOudoli Kponvi, cll;l-' 
tival:eur. demeu,rant à Lomé-Tokoin; ,4) Kou~vi KpIQU
vi, cultivateur, demeurant ,à Lomé-Nyékonakpoé; .5) 
KodJo Djiàka K!ponvi, cultivate ..r~ demeurant Îl Lomé
rroko.in; 6) Kod.io~an Djaka ,K:ponvi, r!ulüva~ur, de
meurant à Lomé-1))koin; 7) Kokou ;Kponvi, cu,l
tivateur, demeurant à Lomé-T,okoin, majeur non in
terdit, jouilssant de s'es dr.o:Ît~ civils Selon son statut 
personnel indigooe et pptant pour la l~gislat:ion to1'l10~ 
laise, demande l'immatriculation ,all Livre foncier 
(le la République du, ;rogo, d'un immeuble..rural, en 
partie bâtie, consistant en UIn ~rrain à :usage de çul
tares. compl.anté ~ maugiu'ers "t de quelques pal
mîers à hulle, d'une f)Outenanoe totale de 15bas 
49 as. I>,itué à Tokoin, ~rcle de Lomé, connu sous l~ 

, nom de G.akli (.Af1a!o,) ~t borné 'lU nord par Kodjo 
. Djanta,' à l'est par· rou,~ de Palimé, .~~udpiar 
~ossi FiJ:lp.,et ft )'~eJ)t .,par terrain f~nti~_ a.vec 
Ghana.' 

Il déc1are que ledit immeuble leur appartient .et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges' 
réels, actuels .ou éventtlels. 

. SuivanL réqyi.sition,. no 3705. dé)}iO,~~ le. 15 mai, 
1959, le sie.ur Ackey George'i, né à ~o.mé (ToeJO). 
le 10 mars 1929, profe,s,sÏ!~ d'infirmier, de,meur,ant 
et domicilié à Aképé (œrcle de Tsévié) pI'!opriébai.re, 
majeur non inLerdit, Jou;issant de S(eIS droi~ civils 
selon \~Q1l statut persoIl!Ilel indigène et optant'pou,r 
la légiJslaLion Logolaise, demande l'immatriculation all 
Livre f.oncier de la Républi<l~ du T,ago, d'un im
meuble urbain oon bftti, ~onsistant I;!n un t~rr:lin 
en f.orme de polygone ir;ré~lier, d~une oonJenanœ 
totale de. 12as 10 cas, situé à Lomé, cercle de Lomé 
connu SOllS le zrom de. T.okoin et borné au llord ~t 
à l'ouest par la coUecUvité Dadzie, à l'e.st et ~u, s~ 
p,filX des rue'> en projeL. 

n déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 

à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 

réels, actuels .ou éventuels. 


. Suivant réquisiti<ln, no 3706, dép!o,sœ le 15 m,ai 
1959, le s.Î:f!ur. Tchacooom Mani Honoré, né à Kabo:u~ 
vers 1915, profession d'assistant de poliqe, demeur.ant 
et domicilié à Lomé, rue des coCiOtier,s,propriétaiJ:e. 
majeur non interdit, jouissant de tlefS droHs dvils 
selon l'>iQn statut pjI},l'SOnnel indigèl1e et optall!t PQ~ la 
législationi;ogolaise, dem3,nde Pimma;triculaoon ""~ 
Livre foncklr de la République du T:ogn, d'un im
meuble :urbain non bâti, t!olllSislant tn un ~rl'ain 
ayant la fox:me d'un quadrjla~,ère ~gu,lier, d'.u~ 
contenance. totale de fi aIS .16 ca'>, situé à Lomé, cercle 
de L.omé, connu sous le nom de ToklOin et born~ a.ll 
nord et à l'ouest par des r~s en proj:et, p l'!œt par: 
Jean Awlimé ~t au i)ud· par AvouSiSiC)u S,agba,djélo;u. 

11 déclare que ledit immeuble lui apparti-ent et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels,actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition" no 3707, déposée le 19 mai 
1959, le sieur Atanchi Hudiku, né à Nuadja, profes
sion de planteur, demeurant et do,miciliéà Agadjj, 
prop,détaire, majeur non in~erdit, jou,issanil: die ses 
droits civUs selon son ~tatU't personnel indigèoo. et 
optant p.ourla législation ro,mola,ise,· ~ande lrim~, 
matriculatïon au Livre f,oncier de la Républi~ 
du Togo. d'un immeuble rural, non bâti" oonsistant 
en un terrain ayant la formif d'u,n polygone irrégulier, 
oomplanté de cacaoyAI'S et ~ca.féiers,' .rune JXIlitenanœ 
totale ~ 3 has 493:s ,36cas,. situé à Aga,dj,i, oerc~ 
d'Atakpamé, connu so~ le nom de. Ogbavlo et bo~ 
au nord par Nagbé, à l'est par. Akakpo. Aru:>wo, au, 
sud par Edoh Sébastien et Abà~o.et à l'o~t par. 
Gbogbotchi. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient, et n'est• 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. ' 

----'--~-~-
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. 
Suivant réquisition; no' 3708, déposée le 19 m'ai 

1959, le &ieur William Kodjlo Déroù,. né .à Hoho~ 
(Ghana), vers 1898, proression deçultiva~ur, demeu
rant et domicilié ~ Yada CLitimé), pI'!opriétaire, ma
j~Ur ;non in1lêrdit, jou:iJSsant de Sie'S droits. civils selon 
son \S:tatut personnel iDdiglene et optant piOur 'la 
légiJSlation lOAfOlaise, d:emand1e l'immatricula,tion au 
Livre foncœr de la RépubliqU!e du 'I1og1O, d'un Îm
m~uble rUI';al, non bâti, pODJsistant t!n un terrain 
ayant la fonne. d~un . Pol.ygone irr~ulle,r, complanté 
de cacaJOYiemen partie d'une pon,lienance totale de 
'27 b$ 24aJS 71 cas; situé à Kpé~é-Maflo, cercLe. d'A
!t.akpamé, oonn:u sous le J]!OUl die Yada et borné au 
nord par 'l(offi Shanti, D,ilOVon. Vao, Adjomla Kodjo,à 
l'est par rivière Yada, au sud 'pa,r Etob Kouma, 
Avou, Adadji Apéli Gérard Djabini, Pjiwonou. et 
Déyégb.é Johl1JS'o'n et jt l'ou~st par _Da)1o Am!~onié 
Alpbonse.' " 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à. sa connaissance, grevé d'aucuns dl'loits ouch'arges 
réels,actuels ou éventuels. 

Suivant réqu,~ilion, no 3709, dép()s,ée l~ 19 mai, 
1959, le sieur Rémi Dogbé, né à Aklak,()u (oer~ 
dlAnéchiO), en 1898 S,oU ,61 ans, poo:œ,ssÏlQn de hi
jmItier, demeurant cl domicilié à Anécbo (quartier; 
:Kémidé-KondJi), .propriétaire, maj~ur non iJni:e:rd~t 
,ÏP.lllfS'>allt de ~e$ dr>Qi!$ ~ivils selon fIOn statpt ~,!;So:n
nel indigène let optant p~ur la lé~lation oolZ!olaiS!e, 
dem:an~ l'immatriculation :a;u Uvre fonc~' de la: 
République du Togo, dJ,Onim'mlenble p;rbain, bâti. 
coll>'Sis:ta:n:t en un tïe,rrain ay,ant la, fArm!e d'un qua
(i;rila,tère in-éguli!er, d',Unle oonl1tmanœ ~()tale de 3 '8jS 

50CialS. sltué à Anécho, œrcle (tAnécho, connu, 001$ 
le nom: die, Kémidé-Kjo)ldji t!t bom,é, !'lu !IlJOrd ,par la 
rouœ AQjidio-ZOllgoD., ,au sud par Daniel Hou,éllJJa:ssou, 
à l'est par Alfr~ Amuz~ ~t à l~~st par Am,u.zu Clé-,
ment. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à ,sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

.Suivant r,équisition, no 3710, déJ?io!s;ée le 19 ma~ 
1959. le, sieur Atso() André, né à Kp:imé Seva, y~s 
1929. ,professi~die Chauffeur, de:meur.arnt et domi
cilié à :Kpimé Seva, propri~taÏl"'e, majleur: non in~~it, 
jl()ujssrott cre ses dI'ioife ~vil's selon $Ou statut PlerlilOD.
nel indiglèOO, et op:liaint PlQur la l.lation oolZ!ol~, 
dem:;a11d,~ l'immatriculation a;u Livre f.o;n~ de la; 
Répiublique d'u Togo, d',D,ll imme.ubLe ru,ral, oonbâti. 

. oonsilstant en 'U!n te.rr,ain ayant la f\WIlîe' d'un poly~e. 
irrégulier complanté d~ caféiers... d'une oontenance 
w~ale dJe 2 halS· 64 a,'i .65cas, situé. à Kpimé Sev.1t, 
œrcle de Klouto., connu SQ'us le DOm de K:pimé S,eva 
:et borné au l.1iO,rd par Atsoo Robert, il l'est par; ~a 
..l"1QUte Palimé-Atakp~é, au sud p~ ~_ Atsoo ,et 
Pi8!ul AmegatSie 'et à l'()~st par .Qed()ua Am~'O.u,mé. 

Il dédare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
;la sa connaissance, grevé d'aucuns droits OU charges 
réels, actue1.s ou éventuels. 

Suivant req;uisitioIl, no 3711, dépl~s6e le, 20 rnJa,i 
1959~ le sieur Félix Ayiko,~' Sittile, n~ il Anéchio, IrQ 
24 déœmh:ro 1904, professÏ!on ~ ~éometre-dessina
:teur, deme,orant !Ct domieilié /l AnéchiQ (Togo), pro· 
priéta,ire.; majeur n'On interrnt, jiôui.ssant de. ses dl"[Oit;s, 
civil-s selon s;on statut p~J:80ll'n:el indigènta" et op:lanll: 
,pour la légiiSIa,~i.on ,t~Laisej d~;m:ande 1limmp.:tric):l":, 
lation au Livre f:Oncier de la Rép;u,bli~ d,Il; To~ 
d'un im'me,uble, 'Urbain. non bâti, Do,t1iSÏBtanten :un 
terrain ayant la ~ormle déterminée sur, le plaIU (tune 
oon:tenanQe, fiOlale de 1 ha 66as 27 ca,s, situé à AlUécho,
œrcÙlj (fAnécho; oonnu SiQu,s le !Jliom de: Zébé (ferme 
Glidji) et borné au nord par les héritioel's Sédjro, à 
l'est par Titre foncier (Félix Comlanvi Mensall), 
au su,d par terrain d0111a(nÎa,1 ( Zébé) ,~t à l'ouest par: 
Félix SittiT.F. no 3660. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est,. 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. --_....._--_.---

Snivant réquisition, no ,3712, déplosée le 20 mai 
1959, le sieur Apéké Kossi Oklu, né à Ada (Ghana)• 
• 'rs 1893" pro:(essio,n de plan1ïeur, demeurant et 
dom,icilié à Badou Anyin:assé lieu. dit Tchéwoa, Pl'lO
priétaire majeur non interdit, j!ouiss3Jnt die ses dl'Oi~ 

,civiliS .gelon S'@. litatut per,sonnel ~t optant pour la' 
législation t~}l.aise, diemande l'immatriculation aU, 
Livre foncier de la République du l1og'O, d'un im~ 
meuble, r,ural. non bâti, ~on'Sistant en un terrain .en 
forme d'unpolygo~ irrégulier POmp1.anté en par;lie 
de cacaoy&s, d'un,e QQn1{enance total'e de lOha,s 753;S, 
situé à Bado.u Anyinassé, œrcIe d'Atakpamé, ûQD,nu 
sous le upn:i die Tchéwoa d borné au. nord par la 
rivière Tchéwoa, au 8ud par Aug~tin, à l'~st pal~ 
Guakœsi et à l'()uest par rivière Tchéwoa. 

11 déclare que ledit immeuble lui appartIent et n'est, 
à .sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 3713, dép'osée le, 20 mai 
1959. la dame Rosa Ahayédé,wOi Azougo, n.é{e, à Lomé, 
Bè, en 1905, Pro:(ieIS')~on die prop:rié~, demeur.ant et· 
domieiliée à J..iomé-A:m~tivé, prlOpriétaire, maJeure, 
non inferdi,1ïe. JOUÎlS'i'ant de Ses droi'l:$ ,civils selon ,son 
statut pler.soll!Illel indigène et pptant pour la législation 
togo.1atse, demande l'immatriculation ~u Livre foncier 
de la RépUbliq,ue, du TOAo, d'un immeub~ urbain, non 
bâti,' oonsi'>tant en un iterrainen fo~ ~polygone 
irrégulier, .,d',une.:~ contenanoo. tOitale de 6 as 82 cas. 
situé à L'Omé, cercIe. de LIQmé, OOnJnu 5iOUS :W\oom 
de TokkJin ~t borné au nJOrd .et à l'~t par la ooUeoti
vité D.adzie. au sud pt à ,1'01lIestpar lUU PI1oj!Ct de rue.' 

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa connaissance, gTevé d'aucuns droits ou 
charg,es réels, actuels 'Ou éventuels . 

Suivant réqutsiti~, no 3714, dép,os.œle ,,20 mai, 
1959, la dialne Rœa Ab:a.yéd~Wlo. Azougo, n~à Lome..: 
Qè; en· 1905,p:rof,essi® de propriéta:i~~· demeu-r.~t 
li do:n:»,~~à .Lomé-Aln.outivé,propriétair.e ma

l 
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jeul!e non inter'dite, j,ouissant de ses droits. civils 
selon SJOD. stalut peroo;nnel indigènfe, et optant po"ur la 
légiSlationt(jQJolaise, demande l'immatrkJt:tl'awn 'au, 
Livre foncier de la Répuhlique du Togo, d'un im
meuble ,urbain, bâti, ~i:slant '~n un terrain en 
Îorme QePplYlIone irr.~li:e,r, d'une ~ntenanoe totale 
de ,2,~ 86 cas" s,itué p. Lomé, ~rcle tÏ!e, Lomé, ponnu, 
sous le nQID de Doula~amé ,et .bior.n~ au nord par la 
oolJ.ect;iv;i1:é Agb~vi GabriP.l D.adzie, P. 11r-st par Michel 
Kpon,Qe Dadzi.e, au sud pur 'Une r.."Ue et à J'ooest 
par Ndanou Ayigan. 

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns d110its ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivanl réquisilion, no 3716, d'épo,sre le 22 mai 
195!}, le sieur M'ens,ah Kowou,vi Michel, né à Lomé, 
ven; 1904, profes.sion de 4'Om'merçant, demeurant .et 
domicilié à Lom6·Nyélwnakpoé; .propriétaire, .ma.ii6ur, 
non;nterdit, .Î'oUÎ'Ss,ant de, S:6S dr:oiL13i ctvUs selon son 
statut persannd indigène ~t foptant pour la lEgislation 
togolaise~ diemande eimmatriculation il~ Livr~c roncier 
de la ,Républiquit} du Togo, d'u;n. immeublit} urbain, 
mon bâti, dOniSiis.tant en :un terrain ayant la forme d'un 
quadrilatère irrégulier, d'une ~onl;enance totale de 
43JS 08 cas. situ~ à Lomé-Nyékonakpoé el borné au 
nord et à l'~t par ,l(1'ov6 Toudji, au sud par la ;rue 
dei':> palmiers prolongée .et ~ l'ouest par Paul GliO~oé. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns .dmits ou charges 

~ réels" actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 3718, dépio.sée le 25 mai 
1959, le sieur J}oniface K. A wa, né à ,Aklo,a Tomégbé, 
vers 1924, pl'Ore,ssion de cuttivateu{, demeurant <et 
domiçilié il Akloa!L' propriétaire, ;majeur non in~erdiit, 
jiOuwc;anl de se;:; dr:oits pivi1s, ,selon .son statut personnel 
indiglène ~t optant p'O,ur la lé~lation oo!?i.olaise, d~,
mande l'immatriculation au Livre f·onder de l~ Ré
publique du Togo, d'un jrnmeuble' rural, n'On bâti, 
consistant en un terrain ayant la fprme d'un polygo~ 
irregulier oomplanté de cacaoy,ens, d',une ~onlenance 
!totale de 2 has 13 ais ,47 cas, situé à Akl:Qa, cercle, 
d'Atakprunê, oonnu ~ou:s le nom de, Béna d borné 
au nord par Antoine Awa, Î1 l'est par Bcmi:face Awa, 
au sud par Amédiamé Awa et à l'ouest par la route 
-Badou-TpmégM 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
~ à sa connaissance, grevé d'aucuns dr.oits ou charges 

réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 3719, déprosée le 25 mai 
1959. le sieur ThomasDoé .B.ruee, né à Kéta, le 17 
décembre 1906,professÏion de commis ~d'administm· 
tion, demeurant 'et domicilié il j..,omé. quartier no' 2., 
mandataire, maJeur non interdit, jouissant de, ses 
.droits civns selon 80n ~tatut parsonne,I indigène op
'tant ,pour la législation VOl1JOlaiSe, ~p:issa,nt ,au Ilium 
et pour le pompte de M. Sem Mf,lltiply Anthony, 
demand~ l'immatriculation a,u livre flqn.c~:r de la, 

Républiqqe du Togo, d',un ~uble ~rb~ .non bâti, 
oons.i:stant en un terrain ayant la forme d'un quadri.... 
latère irrégulie't, d'une oon:tellalnœ ~(jlale" de 4.as 
30cas. situé à Lom'é, tErc~ de ~mé, connuSOl$ le; 
nom de Tokoin ~t bor.né aUlnord par Herny Gokou
mous. à 11est par Ab:oniAziamdi.~, au, sud par p:ne rue 
en proile.t let à rouest· par Alougbavi. . 

Il déclare que ledit immeuble, appartient à son 
mandant. :et n'est, à sa connaissance, grevé d'aùcuns' 
droits ou charges réels, actuels ou éven~els. 

Suivant réquisition, no 3720, dép!O~Œ Ile, 26 mai: 
1959. le sleur Koffi Na~ou, né à Dayes (qerclede 
Klouto), vers 1911, pDofes.sÏ!on de :transporteur, de,., 
meur.ant ~t domicilié il Atakpamé-vil1e, quarti~r D:ou~ 
lassamé, propriétaire, maj.eur non inter;dit, jlqui'SS,8lD.t 
de seS droits civi1s pelon son statut PiCrSOIlinel indigène 
et opta:nt ppur la législation I:iopJolais,e) dema;nde lPim
matricula:ijon au: Livre iioncier de la Ré:publiq~ du 
Togo, d'un ,immeuble urb.a,i,n, bâti, paDlsLSl:aint en ,un 
'terrain ayant la forme d'un quadrUatèl'e irrégulie,r, 
d'une cont:ena!llèetotale de.7 as, S,nué à :rchakp:aJ.i 
(A1q)osSjo·sud), œrcle d'Atakp:amê, connu ~~ le 
nom de D:oulass.amé ~t borné au DJOrd par Kdugbènou, 
E~Sley, à l'est par Elias Amewuwo, au, ~ud par An 
p,assage non déna,mmé ~.t à l'ouest par D~bé, Martin. 

II déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, , , 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquiJsilion, no 3721, déplOSiŒ le, 26 mai 
1959. la dame Ouatchiessi Takou, née à Nuatj,a, v,~rs 
1906, pDofessi;o:n de r,evtendeuse, dleme.ul".a:ntet domi,
ciliée à Atakp.amé-ville, pr.opriétaire, ;m:a.lleure ,non 
interdite, jouissant de oos droits etvils selon S'OiT statut 
peI"Sonn.el jndigène .et ...'PpLant pour Ip 1~,gj.slati'On tg9,lg
laise. dem'a:nde l'immatriculation AU Livre foncier 
de la République du Tog'o,d'un immeublte. urbain, 
bâti, ooUiSÎst,a;nt en un terrain ayant la florme d'un' 
quadrilatère irrégulier, d'une contenanœ totale de 
6as 44 ca", situé à Tchak:pali, çercle <J:Atakpainé. 
oonnu \SOUS le nom de Donlas:sanH" 'et borné au nord 
par Dankui Komêdja, à !'est par Ka.to.ulwu, LOumon, 
'l(iougblénou Essé, au sud par KiougblélllOu EiS~ et à 
l'ouest par Ferdinand Mahoulo. 

11 déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns dl10its ou charg'7s 
réels, actuels ou éventuels. 

---_..~-'-

Suivant réquisition:, no 3722; :dép:oss~ le. ,27ml~ 
1959, I~ sjeur AnaIl;~ Da, Costa FranciS; né: à Abolo.~ 

(Gtiana),VJ6rs 1902,. 'Pro:fe.ssion ide Tisserand; de,me~-: 


, rant ~t domicUié: il Palimé, propriéta.iDe majeur' nO,Dl 

~terdjt jouis,sant d~ .se'!! droi~Bi civils .selon son ,sta.t;u;~ 

personnel indigène et optant pO,ur la, législatiml .togq..f 

taise. ':dem'ande l',immatriculation ;au Livr,e foncier' de 

~a République ;d:u Togo, ,d',un .immeuble urbain 'bâ~ 

conS:ÎStant en ,un:terr,a,~ flyant lA JOl'me d'unquadri..; 

latè1'le irrégu~jer, d:'.une, c,ontenan:oe total~, W:; 11 a,S:
66 cas, s,it~à Pa,Irim,~ ·'cercle. ~e,IQq~tqQQDA~: §~~ 
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le nom ~deHenou (Kp:éta)et borné au nOl"d v.ar :Koj~ 
ghe~yas.sdglbo, à 'f'~t et au sud par Em'rnanu;el Do~~ 

. et à l'otrest par la route.Palime Lomé. 
'Il déclare que ledit immèuble lui appartient et n'est, 

à sa 'connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réqui,sition, no 3723, dépo~ le ,2'7 mai 
.1959, le ~ieur Remy Ametepé, né à Danyi Dzediamé; 
ver!! 1930, pro:llession [die planteuT, .demeurant et d.om~
cilié à Danyi D~dramé, propriétaire -\najeul' n.on 
in1J(mI~t jouisSant de ses, droits civils, selon son statut 
~~onnel indigèn~ et op~nt }?our la lé~slation ~ogo
18,Î$!e, deman~, l',unmatrlc,ulabon ~u LIvre foncIer de 
JaRépiubliqtred;U Togo, d'uh immeuble ,urbtlin nou; 
'bâti, oons.~stant .en iu,n;,ter~ain en forme d',un .qua:dr~
t?~,i.r!él<u~.er3. d',Ime contenalnce 1:ota,J.e, de.6 ,as. 20ca.s,~ 
SItUe a PaWne,~c1Je ~e Klouto, connu suos :Ie n.om; 
,d'Atakpamekodji (So,unta), et b.orné ,au n.ord età 
l'o.tre,St W1r1lI1le, r,ue, ~ pr.oJet, à l'est par J:ean Klo,u;
tsè, au, sU:di par Vqu~1é J.onathan. . 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa, connaissance, grevé d'aucuns dJ:loits .ou charges 
réels, actuels .ou éventùels. 

SU,ivant réqui,sition, .no 3724, ,déposée '!le 27 'mja;i, 
1959, foe. sieu,r Augustin Abotsi :ÀJn~ji, nè à. ~, 
~rs I90"J', p'l1.o:tiess~.on 'aepr.opriètairepIimteu'l1, de:' 
meurant ~t [domiqilié à Oga, pr.opriétaire ,maj't1urnon 
interdit j.oui~t die ~s droite civils sel.on son: ,stat~t 
personn~f in~igène et .optant 'p.our la, l~islatioD, T.ogn
lai;sJe, diem~de l'immatriqulation AU Livref.onciJe,r de 
la ~i:tb.ique '!du Tog.o, d',un 'immeuble rl!r,a,l, non 
~ât!, ,~nsistant, en ~ terrain e~ forme d'un p.olygon~ 
ll'r~~er c.omplante en partie Ide caca.oyers, d'inn 
eontenande tot. die 55 has. 75 as, situé, à Aho~~ 
houen, qercle 'di'Ataklpiam.ê,c.onnu ,s.ous le ,n:,.om ~, 
œchéwoa, et borné ;au n.or:d 'par Hermann Egbl.om~se; 
Chrit~, ~u a~dj par Kuas,si OU11to, à l'est ~ -NI

. ph.on~ Gnakoss,~ ret Ailik.offi, (e;t à il!'o~t par Jonat~.l 
II déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 

à sa oonnaissance, grevé ,d'aucuns droits ou charges 
réels, àctuels ou éventuels. 

Suivant réqmsition, no 3725, )déposée l:e 27 J$.i 
11959,. .le, s.ie:ur 'Ezéchiel J,adob Al1emon, né à OU,~dah, 
en 1905 professi.on Idie propriétair",' 'dem"ur.ant ret 
'domic,i1i6 à Grand-P.opa, pr.opriétaine majeur ,n.on in
~t j.ou,issant die ses (droits. ,civilis sel.on son sta~ut 
~rS..onnel .indigèn.e et •.o~tan,t -l?,.our la,légia,lation. togo
!1a;isIe, ~mande l'~a:tric.'u,l'ation ~~ 4,"v;I:e fonCIer ,di 
lia! B,ép'ubüque 'du; Tog;o, d'ul'l:Ïin:meuble ,u;rbain,' 001II 
bâti, cons.i,stant en !UIDI terrain ayant la, formle. ())~U'nqU;a
dr;ilatè:tiel i,rréJ?t.ulier, d'I~ c'o:ri~n8/llee to~e .~7 _ 1,* 
~, ~i:(;~é à Lomé; :;oorcJre ,,de L.omé; c.onnUS.o1l;s ~ 
nom Jd~ 'Nyékon~é,1et 1>.o~ntSà l'est ~u. ~tord P!ll" 
r~sc;d~a lM M~lr:o,s, A~" sUd par rue An,lP~ p~~ 
sous ~t, à fo;uest p.ar lia, rue de Nyék.ona'kpoe. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
il sa oonnaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, ,actuels .ou éventuels. 

, 
, 

Suivant r,éqiIisiti.on, no 3726, .dépQsé,e Ie29;~aj 
1959. le si~ux Rapha,ëf .A.yih, né à Zalivé, (AÎ:lé:cho). 
Ile, 12 ,décembre }920, profession de. m~ecin afEj.càln 
principal, idemeurant et domicilié ~ Lomé-,N.x6kon~a
~é. pr.o'priétaire, maïeur non interqit, j..ouissant de 
sies ût.oits civils selons.on_ >statut personnel indigèn,e 
et optant p.our la législati.on t.og.olaise, demiande )?im~ 
m:atricullahon au Livre f.onc'ierde la RépubIiqtile du 
'tog.o, d'un immeuhreurbain bâti, consistant en ~ 
terrain en, forme d'un quadrilatèl1e régulier, d'une 
contenande to~Ie de" 1~ as. 27 cas, s~tué, à NyékOn8j. 
nakpoé, cercle, de L.om!é, 'connu S.ous le, nom .de ,Nyé-' 
konakpoé, I8,t b.orné~u 'no~"par lufnlê:'~ 'h.on; dénon:(
mée a,,! sud à 1i~st Eit llJ.'oueiStpar 'Angelo K.offi '0.: 
OIym!P1;O. '< , 

Il dédareque ledit immeuble lui appartient et n'est,. 
à sa connaissance, grevé d'aucuns dlioits ou charges 
réels, actuels .ou éventuels. 

Suivant ré<,luisiti.on, no 3727, ,dép.osée le 29 mai 
11959, le Sleur Moïse Ma.lm, né V1er,S 1911, 
pro:fe1S,sion d:ecommÎff aux CFT" demeurant et ,d.omi
ci;Iié à Lomé, propriétai,re,l mai:eul',pon inte:r!dit,' jotÛjs!
sant idje s~ droillsciviflg, sel.on s.on statut personne} 
iudjgène etoptant poul'la lég.ilation ,t.ogolaise, deman
de l'immatriculat;i.on aU Livre :fonoier de laR:épubli
que du Togo, d'Iuniinmeuble urbain bâti, consistant en 
dies. terrains a..}:'a.nt Ja forme. de qpadriIatère irr~uüer: 
et p.olygone, i;rl'iéguUer, d'.une 'Contenance tOtale de 
4 . as. 02 cas, 2 as. 99 cas, ~itu6 à' Lomé Nyék.onakpoé;
ciercI.e ~ Lomé, c.onnu s.ous le' nom de Nyékotn:akp!.o4i 
et borné aunorld par lie propriété Moïse Malm, f 
l'lest par la propriété M.oïse Malm, au su;d ,par le 
pr.opriété Pétrina Ma:frtt et à l'..ouelit par le prop'f,iété 
Moïse Mafm'. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est. 
'à sa connaissance, grevé d'aucuns droits .ou charges 
réels) actuels ou éventuels. . 

Suivant réquisition, no 3728, {lJép.osée Je 29 mBj 
1959, le siem' Amuzun GrégQÏl'e, né' à Agbétiko (cer
cLe 'd'Anécho) le 15 sept. 1908, pr.ofession de propd~
taire~planteur, deme,urant et d.omicilié à Agbétiko 
(oorclie cf'Anécho), pl'opdéta,ire, majeur, .non înte'ri,di\! 
j.oui,ssant ~ses dr.oitJI Civils, sel.on S.on statut pers.oiD(
nel initlgène et optaJnit p.our la lég!.slation t.ogolaisq. 
(fJemandJe l'immatrtiOOlation au Livre f.oncier de .lai 
RépubIiqtre ~u T.og.o, d'IOn imlmeuble ~urbain, n.~ 
bâti. c.ons:istant en 'oU terrain en ,lorme ,de .quaà:rUa:. 
tèJ.ïe irrég;u1iJer, 'd'lune eonten'a!n:de ,t.of:ale die~4 ~ .. 71cai!!i 
$.iué ~à Lomé-Tokoin, dercJede Lomé, donn'u sous, 'If 
nom ~ T.okO,in, et b.orné.~d Io;ol"d, à l'~~t et à il'iOUest 
,p.a,l' la collectivité ;Dadzie et [au Sud par un.projd , 
~ I1~. , . 

II déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
. à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels' ou éventuels. ' 

http:l'immatriculat;i.on
http:r�<,luisiti.on
http:l�gislati.on
http:selons.on
http:r,�qiIisiti.on
http:professi.on
http:p'l1.o:tiess~.on


945 1éj: 'déoembl1e 1959 "JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE, DU TOGO 

';Sû~v:~t r.é,qll(isitiqn, no 3729,' idépôsé~ ,'fJe 1~r juw1 

" ,19§9, ,~e. 'si~ur Kpéb~U; ,1!~uf" n;~;'Ù,~djahoun ,(Atakpa, 
";me.) v,ers", 1907, 'Pr,o:f!~sSlon ld;e cul~lvate,ur; deme,ul'llPF 
~t·,:d:omicilié à Adjahoun (cel'de d'Atakpainé), pro
rpi:iétairi6, maje,ur, n:on iute,rait,. jouis~a;nt de ~es dro~" 
civ,isJ,8Jelon son ,statu,t pel"JSonneI indigène, ~t opta,nt 
pOUl' la législat,ion togolaise, p.emandel'immll;triculai 
tiQn 'l:\U Liv,re foncier :d1e la République du Togo, p'un
,i,mmeubw Ï'lIrar; non bâ~i, ,consistapt en un: ,jerraiq 
iBn forme d',unpolygone irr,éguliel', complanté de ca
féiers d de paImier!s à huile, il'une contena;nce totale, 
de 67 as. 09 ,cas, situé à Adjaho,un-OdietBsè, cercle 
d'Atakpamé, connu sous le nom die Adjahoun-Odes.sè, 

'et borné au nOl~d par Gbédégna Ayidjé, à l'est par 
Ail:m'é Ehouaménou, a,u Sud par Adjéoda Ayidjé; 
fet à l'ouest par Raymon:d Ozou. 

II déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
il sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels Oll éventuels. 

Suivant réquisition, no 3730, ~épo~~ (fJe 2 juin! 
1959, le,sie;ur ,T,imotMe :r~o~ Ayih, né là D:a)'!es-Ap,e
~émé, vers 1924, profession i,de cu!!ivateur"dem~u
rant et :domic.~1ié à Dayes-A:péyémé (cerclè die iK1outo), 
i()ropriéta,ire, . majleul', 11011 intel~dit, jouissant de .~ 
ûroits chUs) sefon son ishltut persormef indigèn,e, ~,t opl~' 
tant pour la législation togolaise, demande V.immatri
d'un immeuble rural, non hâti, eo;nsistant ~n un tel''': 
l'am en fOl'med'un polygone irrégulier complanté ~ 
caféiers ,et de p'afm,~ert5 à huiiJe,d,t;une oontenance :to~~, 
de 2 has 97 as. '70 cas, ?Situé à payes-Apéyémé,cer:
cIe de Klouto, COIlllÙ soueS le nom de Tpp,ome, ~tborné, 
au nord' par la rou~Apéyé)llé-!Kpéta, à l'~st et Alli 
Sud par Jean Tou:b1ou, à Pou,estpar Kossi -Aglago.' 

Il déclare que ledit immeuble lui appart:ent et n'est, 
à sa oonnaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, adueïs ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 3731; ld:époséf,l (le 2 JUÎll 
1959, le sieur Jérôme Samuel Chokki, n,~ à Portô
Novo (Dahomey), .ce 22 aoûï 1.9~~" J!rofessjo~l dt'e 
photogl'aphe,dcme.urant et domlCIhe a Agou-Ga~e 
(cercle ;de Klouto), propriétaire, majeur, non inteJidit 
jouissant des~ ''droits civHs, selon son statut person~ 
nel indigène, et optant pour la' législation togolaise; 
pemande 'l'immatriculation au Livre loncier de~a: 
Républiquiedu Togo, d'un immeuhIei'ul'ul; non bâti, 
con.sistanten ,un: terl'ainen forme d'un polygone 
irrégulier complanté de caféiers d'une . contenance 
totale de 1 ha. 37 as 24 cas, situé à Agou-Atigb~ 
Bayéme, cercle de Klouto", conn,usous le nom 4e: 
Kalèwemle,et borné ~u Nord, à l'est et au Sud Ipar 
Atsou Marcellin, à l'ouiest par Rend Dekpo'vi.' ' 

11 déélare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

~~-Elé (e:erc1je .,d:~ Klo,u,to), prppriéta.r:e, majçur,' non; 
interu,:ït louissant 'd~ ~e,s. droits civjls,s'~J1'on ;sop: !il,~a~ 
tut personnJe1 "lI1lf.igènJe, 'jCt'optant' pour ;ra, ~~iSla,,(og 
togolaise, demande. l'~mmatricul,ation. jO,u L~v;t'e :follc~ri' 
P.l~ la République du :Togo" d'Iunirn~uble y'rbain~ 
n,on bâti, consista~t ~n lun terr,ain en fo:rme Pi',un 
quadrilatère r~gu1ier, d',une c'ÛntenauCe ,tota.te d:e13;8.s;: 
58 cas, situé à Pal,imé, ,cercle de Kl~uto,con.n.u ~oU!l ' 
le nom. de., Kpodji-Mo.ndl,"i. et borné~u 1Il0rdpar r;~f1 
en proJet, a l'est Pm: (rue en en proJCt, ~UJ ~u,~ Ipar 
Nyawouve Agbo, et a l'ouiest par rue en projet.' 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réqu;~sition, no 3733,~ép~s~ ,fIe '3 jUji:o; 
1959, l~ ,sieui .Ko~iossah Lucas, n,é à WQu,lita-HO,h~é, 
viers,. !9?1, pro:liess,~on ';de, ,~u(t~v.a,~url (!eIlJ!6,!I;r,a,n~~j; 
dO.I?lc~1ie a. 'Y0ulita-H~h?é (cel'~~e .d'A~kpa:mé), pr~~ 
p;,l~t~lre, ,maJeur, non ,lIlliCrdIt, Jou:lssant die ses ,droits, 
CIvils selon, ~i?on . :statut J,}ersonjnel in,die;èDe, # .o'p'~.nt 
po~r la leglslat,lon togolaise"demande J'immatric,u'~ 
latlon. au Line foncier ide la République' du Togo, 
dJl,un ImmeuMe rural, non bâti, consista,nten un 
terrain len forme d'un poJyg$e irrégulier: complanté 
de caféiers d',une contenance totale de 1 ha. 45 as.' 
60 cas, situtS ,à Ezime, cercle d'Atakpamé,conn,u BOuS 
le nom de Ezime-Obètou, ,et borné au nord par Ja 
rÏvièl1e Owlé, à !;est ,pal' Agbagnalé Frallçois, au SU;d 
parWentessi et A~béssénou Charles, et à l'ouest 
pal' Sodjivé. , 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et ii'e6~, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 3734 ,~éposée le 3 ju,iDI 
1:959, le aÏe.ul' Souka Simon Anag,o, néà Vo~an verls 
1916 prQ:liession !d'acheteur, q~ produ,its dem!euran,~,. 
et domicilié, à Vo~a;n (~ercle d'.Anécho), propriétaire, '. 

, ;majeur~' non interdit, jouissant die ~e,s dwits civils, se
lonson 'statut persomle,l ~ndigène, let :optant pour la 
législation togolaiae,diemande l'immatriclliIAtion. ~u, 

,Livre foncier de la République du Togo, d',unim1neu.
ble JuraI, non bâti, cons,istant i6n un terrain ~Y8:nt 
la forme :d'un polygone irr,égo),ier, complailté 'de ëuJ,~ 
ture vivrières :cl',ur{e contena;nce totalp de l,ha. 68 ~. 
512 cas, 65,' aitué à VOJl;!a;n, cero1e d'Ané~ho, connu, ~o" 
le nom de Dumakpé, et borné au nord par la rou~ 
de, Vogan, à Hédjegan,! à . l'est par Guo'do Abouté,: 
au Sud par Am:av:i Koumehio let Mahoutodji N~1li" 
mekpo, et à l'ouest par Klougan Condo.' , : 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 'i'est, 
à sa connaissance, gn~véd'aucunsdroits ou chàrges . 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 3735,. ~wsé,e ~ '3 juioj 
1959? ~ 5~ur ~rin~ip.Af0çlinôJl' QédélJo, ,néàAdiv,~' 
âgé ,~ 38 ~ profelf.'tion, de cul.tivaf;çJu·, detneurapt 
~'d!omîc~Lié à A.èij,va (oercle d'A~J.pé),pi'4?P~~éli 
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taire, maj~ur, ,non ,i,ntel'dit, jouissant de ~ 'dI'o~~s 
civ,~ls, ~lon son ~t.at.utper.son:nel indigèAe, !C,t opta,n,t. 
'pour la lég~1ation togolaise, :demande 1,?:i,.mma,triQu,

'~a t~on a,u Livl'le foncier !de la Répuhlique du Togo, 
·d',unim!m~uMe urha,i,n, no.n hâti" consista,nt en u,n 
11erra.i,n en forme, ,d;e 'polygone irrégulie,Ji, compla;n,~ 
~:e cacaoyers d~une con,tenance, ,t.ot.a,~~ ,de, SO f@is.:' 02 CA~,' 
;i~tu~à Adivia, Akp,osso-Sud, cerçle d'Atakpamé, con
,pttSous le""nom tde Adiva Béuatou et horn;é au 'nord 
par Emmanuel Douli Mikassa,:et FriCO Kouami Dé
'dého, à l',est par Frico Kouami, Dédého, au 'Sud par 
Frico K:ouami, D~d!éhoj<'}t à Il'oule~t pa,rte mêine. , 

11 déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns dllOits ou 'charges 
réels, actuels 'Ou éventuels. 

SU,ivant l'équ,sition, no 3736, [d;épQsé;e t~e 4: juip; 
1959, le s~eu,r qéplent K;of# Dzoga, n~à Ago,u-Ny:on
ghon, l!ë "30 jW:n1924, profession de "P1a;o1e,ur, ~~e,-' 
mie:l!ra,nt :et~o~c,~H~ à Agou-Nyonghon (ce,rc~e ,d,Ç 
K~Quto), maj~ur, non ,interd,it, jouissant d~ se~ '~roit,S 
c~v;il,s, s:elon son I~tat,utperisonnel ïndigène, et opta,n,t 
pQur ~a légi,sl,a~~on togolaise, :demandiè l';imm~trlçu,la;
~~on ,a;r< ~ivm, fohder, kI~ ~~ ~éBqbliq~, ,~u"'I1ogo" 
!d'un iim':rnie:uMe, rural, .non bâti, cO;D,sistant e,n un 
'!!erra,in ,~n forme [de ;quaàrUatère > ~qégulier,d',un~ 
cQnf!enanQe to~e de 1ba. 15 as. 'JO c,a, ,situ,é, ,à 
Agou-Aghétiko, cercle de Klouto, c'onnu ~us.e nom! 
,& 'Tonougbévé,!Ct 'borné au nord pal' Leléklélé à 
l'lest par Fr~drich Aghoyi.tl,u "Sud et à l'oue,!>t 'pari 
Efl"eim Bah.' 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à ,sa connaissance, grevé d'aucuns dr.oits ou charges 
réels, actuels ou év~n~~!els. 

, SuNant r,~qu:~sit~on, na 3737, pépos~ ,~ 4 juj,n; 
1959, ~ is:i.e,~r. Josepb Koudoglo, n,é à K01l,tpu,kpa, !Vtc,Ii& 
1904, proJlesslon dje cultivateur; deme,urapt ~t d;omi,
c~~~~ à Koutoukpa (cercll:\ P" At,a,kpamé), ' p,r:oprié,~a,ire;' 
mhj>€1u,r, non in~er,a;~t,. jouissa;nt de se, droit.s Q~v~~S, 
scion l'on stat,u,t pel1SQnne.1 jndigèp,e, # optailt pO,Uli 
la législa,t,~on togolai~, 'demande '}'ii;mma,trilationR(g 
Livne foncier 'de ,la Répuhlique du Togo, d',uin ~_. 
mieuhle 1'.u:ral, non !hâti, cons~stant en IU,n terrain \Cn 
if,or.me dl'Iunpolygone ~rr,éf:YUlier, d'lun!C dontenanê,l:tto
t.:l.le de 3 ba,s. 63 as· . 58 cas, situé à Koutoukpa, oor
cl~ ,Id'Atakp'a,me, connu >4'ous Je nom de Itémava, \Ct 
borné aU nOl~ 'par Oliley' Antoine et la rivière Ou
tldé, ,à l'!Cst par la riv,ière Ouklé, au Sud par Novidéj 
Tinlothée et Jose.ph Kou'dogIo et à l'!ou:e~t par Joseph
iKU;udoglô;; > 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
'à sa connaissance, grevé d'aucuns dfioits où charges 
réels," actuels 'Ou éventuels. 

" S'uiv,ant réquiisition,' no 3738, déposée 'le 4 juiA 
1959, ki, !S~W Joseph! Koudoglo, n~·à Koutoukpaj 
;~rs 1904' p~o:fle~!>~on ideeultlva'te.ur, dem:e,uran,t ~~ 
1I0D!~~ à Kou~~a (ôerclie d'Atakpalnê), propr~~~ 

1 

J 
1 

taire, m:ajeiur, non inte.IAit, jouissSAt de ~s,c:lro~" 
civils,S!elon son ~tatut personnel indigène, ~t op~t 

,pour la légis~a,t~on togolai~, ,demande' 1,'iînm.8ttric,qi':' 
lat~on au ~~Vl'e fonc~er ;de la Répuhlique du, Togo, 
d'un iinm~uhle rural, }lonbâti, consist,ap.t !C;tlll .,u;n ,~e,r
rain 'en forme ,d'iun polygone irrégulier, pÎanté de c,a:. 
cao)'er~ :di',U,ne contenance de 58 as. 98 ca;s,~it,u;~ à 
Koutoukpa, cerc~e .. d'At,akya)Iié, connu .'So.us 'le, no~ 
de" Elouza, ~et borné ,au nord par Karl üssab, l:':ê.t 'h.gbo
loukoutou DanieI,à l'est ptt- 'Agbolou'koutou An,~:r:é 
au Su:d par Adrè Hougho et à l~ouest par KarI'OssaA. 

II déclare que ledit immeuble lui appartient et n',est, 
à sa conll:1issance, grevé d'aucuns dr'Üits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Su~vant . réqu,~sition, na 3739,. ~épos6e", te 5 juin 
J~59, le sie,ur Cosmas Ko,u,djie,' .n,ê vi<'rl!, 1913; J!rofe,s
sion de planteur, deme,ur,ant ~t dom;icilié à Kp~éj
Agavé, (cercle de Klouto), llropriét.a,ire,' majeur, nOD 
interd,it, jouissant de 5e,S drOIts civils, selon son statu1 
personnel jndigène, et optant .pour la législation tog,o
laise,dem'ande 1';immatriculation ~u LiVl'ü foncier dt: 
la" République dü">""Togo, d'un immeuble rural, non 
bâti, consistant 'en un terrain e:n forme d'uri poly{1;onf: 
irrégulier, complanté die caféiers,' d'une contenance 
totale die 2 has;' 85 as. 92 cas, situé à Kpélé-Agavé, 
oorcle de Klouto,'c'onnu;>~ous le 'nom de .A,gamc$, et 
borné au nord pàr les propriétés Adjawoé Ko:u:dj~, 
Jean Koudjie, Kokou -Kodjo, à l'est par Henri Kou· 
ajie, au Sud pal' Somenou Samuel, et à l'ouest paf 
Kounounya Yao-

Il déclare que ledit immeuble lui appartien t et : l'e'3t 
à sa connaissance, grevé d'aucuns dr'Üits ou ch:lrges 
réels, actuels ou éventuels. . 

Suivant réquisition, no' 3740; déposée le 5 . j$ 
1959, ~ sjeur Ame.w,uwo ,Ellias, n;é, à IKitcbi,ho (Litim~), 
vers 1908; proilessiondleplanteur, deme,urant ~t do,
mic,ilié à Kitcbiho, (cercle ;d'Atakpamé); propriéta,i;~ 
re,niaje,ur, non .interd~t, jouissa;nt de sei& droits civ~Œ 
~Ion son stalut pel1sonniel indigène, et optant pOUl 
la législa,tion togolaise, .demande l'imma,tric;ulation at 
Livl-e foncier die la Répuhlique du Togo, d'un Îmmeul· 
hl!C rural, non hâti, consistant .en un terrain en forme 
die quadriIatèl1eirrégulier, d'une contenance totale dl 
$ as~; 92 cas, situé à Tcb.'lkpali, (Akposso,:",Sudi), cel'· 
de d'Atakpamé, connu sous le nom de Doulas;8.a, el 
born~ au noidl ..parEssey Kio,!gblénou, à l'est et al 
~ud; par t~ même et à l'ouest par Koffi Nakou.' 

Il déclare que ledit immeuble lui appàrtient et n.'est 
à sa connaissance, grevé d'aucuns 'dmits ou charge~ 
.réels, actuels ou éventuels. 

Su,iv.ant liéquisition, no 3741"dépos~ le 5 j~ 
1959" .Le 'sieur Cam;~Ue Anifrani, né à Akloa Litimé 
~r 1920, Jiro~ssion. Id,iec,ultjvai!eur~ demeurant .~ 
'domicilié àA]doa..!Li~imé. (ciercre ,d'At~~nlé), pro;, 
pr~éta,i~, m~!C1urJ p.on !nterdit~ joui$ant de ,~,d;roi~ 
~~v:ils, ~lon son ;~tatu,t JleI1'onfrreJ ,hidigè~e, et,:oQtan 
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pour la lég~1.at,ion 'tpg.olaiae, '.demande l'immatricula-: 
tion au. Livre foncier ;de la République, du Togo, ,d'iun 

~ iQimeuble rural, non bâti,consistant en un terrai,n 
"eu"formie d'un polygone. irréguIier~/ compklJlté de ca
caoyers et d'iroko, d',une, conteuance totale de 2 has.' 
50 as, situé à Tomêgbé, cercle d'Atakpamé, ,connu: 
sous le nom :de" Ekpè, et. borné au nord par tMayébo

. ni Koakou et Thom:a,s AnHrani, à ·l'est par le l'a,viq 
Ekpè-Béto au Sud pàr Agbo Bernabé ct Camme Ani
frani, et à l'ouest par Yakpo Blaise. 

Il déclare que ledit ïinfùeuL;!e lui apfar;ient et n'e,st, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns dr:oits ou ch.3.rges 
r~els, actuels <ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 3742,déposlée "le 16 juin: 
• 1959. Je ,sieur Togbetse David,. né à Kllélé-~lé ~cer;; 

. cIe de Klouto), né vel·:' 1934, profession de employe 
:d~ com'merce ,demeu,rant "et domic,iIié à Sokodé, 
propr~étaire, majeur, ,non .interdit, jouiss~t d(, 
ses droits . civiI~,;Selon . son ,statUt ;:personnel indi
gène, et optant pour la, législation togolaise, demande, 
l'immatriculation au Livre fôno~ar de la, République, 
du Togo, id'un: ~mmeuble [urbain ;roof bâti.. .collsi'EF 
taut en un terr~ en forme d'un qua.drilatère irrégu
ij(·r d'une contenande totale 'de 7 as 5 cas, situé à 
PalinI6 cercle de Klouto, connu sous I,e nom de Ata
kpamé-Kondji, et borné au 'nord par la collectivité 
Gu~di@;uidi, à l'~st par Stéphan Codjie, au sud lIar ;n,n 
pl'ojet de rue et à l'ouest par Koufflo Raphaël 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa oonnaissance, grevé d'aucuns dmits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant l'équisi'ttion;'no 3745, déposiée le 18 ju,~a 
1959, le SiCUI' Samuel, Dogbefou, Iné à :.K-ou:n1a-Adamé 
;ver" 11928, rpr,ofcssion de cultiv.ate,ur demeurant ,et 
p:omicilié ù Kouma-Adamé, l?roprÏétaire, maJeur. 
Don inrerdit jouissant, de s~ droits civils,· selon 
~on statut pû~ônnet1ndigène, 'e1:optant "pour la ligis
lation, togolaise, demande l'immatricul,,~~on ,u L;vre 
foncier de la République au Togo, d'un: immeuble 
rarul non bâti, consistant' en fun terrain en forme 
d'un quadrilatère irrégulier complanté de caféiers, 
d!une contenance totale de 1 ha '30as 8ea,5, situé à 
Kouma-AdaJUé dèrc1e de Klouto, CODnu sous le nom 
de Kpandui et boti1é :a;u Inord, à l'est et' au sudpal' lai 
eollecQv.ité Amou7ioutor :et àl'oue5t !par la oollre,ctivü~ 
Deht' ( , 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns dl10its ou ch~rges 
réels, actuels ou éventuels. 

SuivalDt réquisition, no 3746, Héposée le 20 ju~n 
1959, le sieur Emmanuel Gbogbo, né à Amlàmé le 
16 octobre 1925, profession de cultivateur demeurant 
etdomiciûè .à 'Klahè"Afokpa, propriétaire,' ,ma·: 
jeur; :non int-erdit jouissant de~s droits ,civ~ls 
selon s9nstatu,t 'personnel indigèlle, jet .optant pour." 
la. législation togolaise, demande Vimm,a,tric;ula." 
f;ion au Livre,Ji?ncier de la République ~u Togo, d'un 
,immeuble rural;~ non }j'Ati, 'consistant :en ,un· terr~i;n en 

~ 

forme d'un polygone irréguliers,'oomplanté d'e c.a
caoyers d'une c'ontenanC'e totale de 44 as 40 ca,s, .&ltué. 
(l Klabé-Afokpa, cercle d'Atakpamé,oonnu sous le. 
nom de Uwayawlu/ et borné au nord par Kaviéno~ 
Zokpodo~ à l'est 'par K,od~d~, Fod,agbé, aus,ud et à, 
l',oue,::· par K,i,ssou Gbogbo. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suisa!nt réquisition, no 3747, dép'osée le 23 jui,nl 
1959. le /3ieur Rémy Mensah Agnithey né à ~oué-, 
Adjigo" vers 1902 proflession. :d,e commis d'admin~s-: 
tration demeurant à Lomé, l~ue Islam e,t domicilié à. 
Lom6, propriétair,e, maj-eur non 'interdit, iouissant de. 
l'es droits civ,Ua, ~lon son statut personnel indiiièn~ 
iCtoptant pou,r la législation togolaise,. dema,nde l'hn-; 
matr~cuI.ation au Livre fonci:e.r ,de la Républi,que d~· 
Togo, d'un immeuble rural, non bâti, c'oll~i8tant en' 
.un terra,in, layant la, forme d'un poly~one irréguliet; 
d'une contenanQe totale d;el ha 55 a,s 38 ras, 3Hu.~· à 
AfIao Gakl1,i, cercle de Lomé, connu souBle nom d~ 
Gakli et born:~ au nord par Loui,s f\,kakpo Adi@;o, à, 
l'est et au' .sud par Djognon Laba et à! l'·ouest p:a.r la; 
route, r,eliant les routes P~limé-Atakpamé.' 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

. Suivant réquisition, no 3748, ,idép'osée le 26 ju~n 
1959. le !Sieur, Eus.ébusEgab Nut]sukpu~ né à Kusu:. 
tu vers 1901 profe,ssion maçon demeuriant· à Kusun- . 
tu .e,t domicil,i~ à. K~untu, ~ercle de Klout,o, p!,oprié-, 
taire,' majeur Inonmterdit, jouissa,nt de ~s· dro,its 
civils selon. lSon ~tatut personnel indigène et rl)pta,n~ 
pour la législation togola,ise, demande i'imma,trig ula... 
tion au. Livre fonc,ier dje l~ République, ,du Togo, d'u.o: 
~mmeuble rural, bâti d'une 'maison, consistant en; 
un terra,in en forl'llJ6 d'un polygone irréguliers com-: 
p~~~ de, :CUltUl~ vivrières, d'une contienan(,"C i.obt":' . 
le dt>, 1 ha 20a8 26 cas,situé à Kusuntu, (\ercle ~ 
Kloutc) connu sous; le nom de Nyivéme et borné au 
nord par Eusèbe Egah Nutsukpui, à l'est et aU· sudl 
par F.odogan Foly TsetséJet à l',ouest par Séb,al'"t,~en. 
Elo Tsetsé. ; 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 

à sa connaissance, grevé d'aucuns dmits ou charges 

réels, actuels ou éventuels. 


Suivalnt réquisition; no 3749, ,dépoSée: le 26 juj,n 
1959, le sieur Agbetsi,Akaglan,néà Weta,' (GQ~di-Co-: 
ast), le 3 janvier 1904 profe.ss,ion de cultivateur~ de...; 
'meurant 'et domicil~~ à 'P:alimé - F10VJé (oorcle- d~· 
Klouto), propriétaire inaj-eur, non interdit, jou~,'jsan~ 
de :ses droits civils selon· son statut personnel iJndi
g?ne et ?ptan! pour la. législ,atî~ togolaise, ,de~'1d;ê, 
l',lll1matrlCulation. au Livre fonCîJ:er de l~ Repubhgu~ 
du Togo, <l'un immeublé rur,a1; bâti, consistant en 
un terrain en for.m.le d'.un polyp;oDJe trrégulier, 0011'1

plllllt.6 de jeunes caféiers, palmier à hui1eet culture~ 
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;ti~vrièl'estt'ttne: eontenaniQe..,totale de2h~. '6'9,as.64C1àp 
\JloIft'tde Flôvéet'bor,n.:ê :aU noropar Adjâhli ,Lod, K. 
C'3s'" ;sj,t~~àP,alirité~;œrcte .QeKlout();ôonni.J!~(JtJ:s l~ 
rG~; K. Ap~lé1é, 1{.,Av'ou:dji,à nestpa,r ~,JTogeph Yo
,.,If~üâpàt' Atsoq 'Prosper 'Gassou, et à l'ouest· p;ar 
Louis Ad,élé, Uant9ê Louis, LavlMitlhe., 
.'lldê.clare que l'edit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa cmiriaissance, grevé d'aucuns droits ou chargt's 
~éels, actuel$ ou éventuels. 

Suivant: réquisition, no 3750, déposée !eR9 ju,i,u 
"1959. te ,sieur Méda:rd: J,osé Zuzé Takp;a,~é ,à Ah;ata, 
;vèrs ,1904 prof.esS,ian de cultiva'ieur pla:ntèur,'delIi'eU
l1antà Abata; et!domicili,é à-Ab~Ja, propr~ê.tai.T,e ;l10n 
~oord;Ît~ jouisfiantde ses droits o~l'nsseilon son ,statu
~,utpèrsonnei et ,op~ant ipo,UI' la, législat:~on togol",isee, 
~mand'e .l',immatriculation [aiu Livre fonè~er de la 

'. 	 République d~ Togo, d'op immeuble :rur:kl, non' bâti, 
~onsista;nt en un terrain en formie d'un polygone' lir
,.éguLi,el' d'un;e c'ôn~anCietotale!de 3,bias '95 as 56,C8'S., 
~itué, ',à Zurekondj:i,oercle. d'Anécho, connu sous le 
~mdcAbat8 et bOl11~ :au notd. pà;r ,Teko Aghtl, a,U 
~ud.par Koffi B,ouknor,d, là l'~t par· Bouw;a; Eti",va.~ 
gD,Oh:et Kôutr,eno,u, H~hégho, '!e,t 11, FAU!t;S,t par Ad:~lph, 
~os,tS Zouzé, Tak;pà, Do RéPio. 

Il déciare que ledit immeuble lui appartient et 'l'est, 
âsa connaissance, grevé d'aucuns droits ou chàrges 
réëls, actuels ou éventuels. . 

Snivan1 rj;,qnl""~CI!;"'o '-l7J;1 id:ê~œ.ée le'-lO "utn........r'"': • ,'" \-: ---;"';'"''''', -,.' ,_... , ...,. .. - -, • r '"", ' -- a j!.' 


il959, le ~e;u,r Ghen~dj~ \VenanCe Ata;n:dji Hé-,à Lomé, 
te 24septemhre, 1909 ,'pro1iessian de oond,udre.ur des. 

'lT~P. dem.euran~ ià Lom,é, !Ct:dom,~ei~~é à .Lomé rue 
J,~ Bart, 'Propriétail1e~j,eur:non interdit, jouJi5sant 
po ,se~ d,roits :c"vi~ lSC.lon. ~n~t,,~u,t ..per,so~, 
~djg.ène et optant .pDUr 'la lêgflslatron togola,~, ,de~ 
~de l',immatr,lctilation ~u Livre 'fon~er de la ;Ré
punlique d-q Togo, d'un .imme,uble ul1~a,in, non bâti~ 
~Qnsistant 1eIl. un terrain :en f-orm:e d'un pDlygOlliC,' ir 
Îl'~u~tel' iplanté de cultures. v,ivr.ières 'd',une cDnten!ljIlOe 
totaledJe. 18 as. 92 ca;s,pitué à. Tokoin, percl:e de .Lo' . 
'm;é connU. sous :~e nom:~e 'fokom,etborné au ,BOr" 
r..ue !~ 'pr:oj'et, à ;l'Iest,par Gagne,au ,sud P'8:l' T~DU

.. k:pen,. Konou. Ayigan Amékoultfji, ret à . l'ouest 'Ml' 
Amêkou,dji Ayigan,et la route de Dja'gbI6.' 

LI déclare que ledit immeuble 'lui appartient et n'est, 
.à' sa connaissance, grévé d'aucuns dl'OitS ou charges 

. réels, actuels ou éventuels. 

,Suiva;ntréquisition, no 3752, !diépo~e le 30 jui.n 
1959. le sieur .' Venance GhenyedziEwesSigb,é. Atan~ 
ilzi.ri.éà Loiné ~e24 seIltènrhr.e ,1909 iPl'ofessionp;e . 
condiu)teur des' T.P. dême.rirant ;à 'Lomé et domicilié 
.à:l;oiriré,rue·Je.anBart, ~o'PriétaiJ:'letn:aje,ur non ~itrter
ilit,joriissantide 1S~)dl'o:its civils:se10nsonstatut p~r
sound indigène let i~ptant !pO.ur :Ia lég'isLation togû
lai!"è. ·demanÜie lJ,i:rnntatrièuliltionau Livre 'fonder de 
l~ République,' dù Togo, d'ùn immeuble' rural~ non 
bâti, ,constant en .tih.·tefr.ain,en. {ormle d'uupolygDne 
~rrjégulierplaritéae cultur:esVivrières 'd,'un:e '(mri,~e~ 

hant::<e· iduile de $:4 as 1(t~5'."riittié 'l~Kélégouvi :A,
tnouti~ oerC'1eaè 'Lotné,oonn{j SI}ÛlL le nom 'd.IeKéle~ 
gOUV] et'bor,tté, ~\l:oord par làpr()prié1Jéd,~ Hériii~r:!l 
AnHSkoliifji, ià:l'~'-pii.r Emlè Aiùtt~D,~u~ildl~t .~ 
I~auest 'PAl' Vman® .Gb~y~aji. ' '. 

Il déélate ique ledit immeuble luiappartiètit et n'est, 
à sa connaissartce,grèv{ d'àucuns droits oucharg.es 
réels,actuels ouévenhtéls. 

Su~v'a'nt réqujsition, no 3753, d.é.PQ~ le ~30 ju~n 
1959 le sieur Venancie Gbenyé,dji 'Ewessighe Atan
dii né. à Lomé 1~ 24 septembl1e 1909 'Pl'o:fessiDn~e 
conducteur des T.P. demeurant à Lomé et domici
lié à Lomé rueJ~ . Ba,rt, proprœtaire m,aj,eur nonJ. 
jnterdit, jouÎssantdè I$CS droits civils 'selonson sta
tut persoîmeJ ;inaigèn~ ;etoptliil:t 'pDur la ·1é.g:islatLDn· 
togolaise, ,d.eI.mande l'immatricula.tion au L~vl'le Loncier, 

. de la République d.u Togo, d'un immeuble rur,al,non 
bâti, 'éonsistant jfm fun ~errain en f.Drme d'un,~'Poly"'
gODe ~rl')égulier planté die cultures vivrièoos·· d'une 
conten.ance totale de .3 as 64 C'~s., situé à Wouiti 
Œocoitl, ~rcle d;e LDmé. 'Connu sou5 }enom :a:e Tocdin 
Wouiti et borné iau!nt()rd par. VenanceGbenyedji,à. 
'1',e,$tlCtau iSudp.a:r Joseph Eklou Mlj.allé, 'età1'ou:est 
par la route. ide Diagbé. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartielltet ti'est, 
à sa connaissance, grevé ,d'aucuns droits ouclt.'lrges 
réels, ac.tuelsouéventuels. 

Suiv:ant réquisition, no 3754, 'dépoSée 1ê30 jiJ,tu. 
1959, le sieur Venance. Gbenyedji Ewe~igbe Atao

'.dzi, né à Lomé, le. 24. st1ltembl1e 1909, profession· 
de conducteur des T.P.dem~urmt à Lomé et domi-. 
cilié, à Lomé, Boo Jean Bart, .propriétaire ,. mflij'8ur 
non ;i:nterd,it, jouissant «le !ses d~oits dAIs et ~lon 
son statut,personnélindigène, et I()ptant'Pollr~a législa;
,tiou li)gola.ise~ 'td~ande l';imm;a.tr;icu];ation;a,u L~vre 
fonolel' de la République 'au 'togo, d'un immeuble 
rural. nOn 'bâti, consistant en ,oP. terr,ain en .forine·de 
polygon:e ,iirégulierSe~antpour la culture 'viv.riè~· 
d'tin~~ contenance totale d:e6 as 10 é8jB., .s~tu~ à 'Woui,. 
ti Amout;ivé,oorcle (te Lomé,:cônnUSDUS ,le iIloinde 
Wouiti et boméau nord par VenanceGbcll'yedji, ft 
l'est :par Bossoù KO,u,deno,u Alii,au sud: ~t .à l'oue.st,: 
Joseph Eklou et Venance Gbenyiedji. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et'n~est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels, 

Suivant réquisition, no .3755, dépo~e le . 30 ju~n' 
1959, le sieur Am~ee .Ana,ni 'Emile .Paul né à Lomé,' 
le 21 août 1913 profession de Ministi:le ®s T.P. 
Tr;aDSp. Mines .et Tél. demeut;~'f;à Lontéet domièi
1i~ . à Lomé" AhanotikDpé;pJ.1i)priétaire .maj'eul' n0l! 
inful'd,ît, jOUÎl3:Smit de .18;;S droits Civils selon .~ 
statut .personn~l· indigène, et . optant pDur·. 'la. ',légit5la;- . 
don togolaise; ·demande l'imma:trieu~a,:,irôri auL~vre 
fonCier"de' la République du' T()g.o, d'un .. i:l11méup~ 
rural, non baU, consistap;hm .~. ilerrllin~enformed'on 

. p'<ilygÔDe ·~rr,6gulie.r 'fd'li,n,~ ·c.Qn~~a,ù:o,e, '~~à)~, ~ 683,$ 
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9.:) cas.; !situéà Wouiti.A:moutivé, oerc1e de Lomé,~on
: n.} sous le nom d~ ,Wouiti. et borné ',a,u nord à l'le;st~ 
. l'.ouest d au :sud pal' les héritiers Djobokou Ahakpui 

· d' . l' 1 .' ;
i DJ8; la. ,. 1 

, n déClare que ledit iinmeuble lui appartient et n'est,
i à sa connaissfll1ce, grevé d'aucuns droits ou charges 
; réels, actuels ou éventuels. 

1 Suiv,ant r,équisition, nO 3756, déposée le 30 jU,Ïr'1 
. 1959, ~e ,sÎJ~ur alpha, V~~u~,I,~ ,àI..\t!lna,~8;r,;, te. 15 11;0,":, 
1 vembr,e 1924, profession d'ouvrier des T.P. du Nigel' 

demeul'antà Niamey (Nigel') , ,et domieil~é à Lama,
'Kara (cercle de LaIDA-Kara), propl'iétail',e majeur 

nonintel'dit, jouissant de se.:; droits c~vi,ls e,t se1011 
son ;statut personnel indigène, 'ct !optant pour la légis
lation togolaise, demande l'imma,triculati,on au Livre 

i fonc~er de la République du Togo, d'un imme.nble 

rur,al, inon hâti, consi.stant 'en un terrain ayaI~t la for


, mû ,d',un qU,a.dr,ilatèr'e irrégulier planté de vivrière 


l
,d'unI' t.onten,ance totale de. 11 as. 88 <4a,s., s,itué à 
'Ba,u, Qe,rc:l~ :cJe ~a,'m.!a-Ka,~@j; ~,~ ~orn,é :au nordi 

pa.,: ..~,ikl~ Dao à l'èst '. par la o.utJe intel'colon.ial.el'. 

•. Lome-Dap,ap.go, aA8,uq) .,p,ar &ob.~ N'Ga,nQU ~t 
. à l'ouest Ptll,rTcMdé Dao. . 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels.... 

SuJ'Vant réquisition, no 3757, déposée le 2 juillet 
1959, ~ ~~'C1ur Ran:dolpft: L~po,ld 'p'~r~; ,pé à :Anécho.~ 
le 7 jui;n 1898, profession d',ex-Înstitute,ur d~meural1t 
à Lom~ !et dom~cilié à Lomé, (28 Rue 'Champ de 
course) propriéjairee maj'e.ur non interdit, j,ou~88ant 
d~ lSea droits cj.vils selonsW1statut personnel incli
gè,ne !et optant pOUt la lég~slation togola;ise, de,man
de l'immatriculatipn .au Livre fonc~er 'dè la Républi
que du, Togo, ,d'un .immeuble urbain non hâti, oonais
tant :eill ,un terra~ ,en forme d'un quadrUajtèr,e irré
gulier d'une contenande totale de 5 as. 76 ~a,s., situé, 
à Lomé Nyékonakpoé, cerde de Lomé connu sous 
le iIlom de Ny:ékonakpoé et 'borné au nord par la, RU0 
Afnippa.h Dossou, ,au sud par le T.T. 3176, à l'est; 
p.ar la rue Octav~a,no Olympioet à l'ouest pal' T.T. 
1466. \ ' 

Il déclare que ledit immeuble !ui appartient et n'est, 
'. à sa. connaissance, grevé d'aucuns drüits ou charges 
\ réels, .actuels ou éventuels. 
! ----~~~-~---~.-

1,. 

Suisant réquisition, no 3758, • déposée le 3 ju~net 
1959, le sieur Robert Eklou né à Bago-Ahlon . vers 
1i90:$profession de cultivateur demeurant à Boga
Ai!Jon et domicilié à BOAio-Ahlon (cercle de Klouta), 
propriétaiJ:le maj,eul' Illon interdit, joumsant de ses 
droits civils ,et selon son statut per,sonnel ind,igène, 
et optant pour la législaUontogola,ise, demande l'im;. 
matr,iculation au Livre foncier de ~a République du 
Togo, d'un :i,m.me;ublerural, non bâti, consustant :en un 
:terr~ len fo~ ~~un polyp/Q'nje ~rr~~u,~~er d,o.mplàjnté 

1 de ~acaoyer8 'd'une contena,noo de 1 M. 37as. 5OcaS.i 
1~ttué ,à T,omégblé ,Ocl;olD;iabra, cercle :d'Makpllll1é, con-L.. . M' == '. 

nu seus le nom de To~égbé Odomiabra Litimé ,et 

bornQau nord par Atoubra Gottlieb ,et Kodj-o-KJoom,a; 

Edoh aUj su,df~t ~ 'l'o~lest pa,r 'Ato,u,br~ ,Go,ttl~eb. 


Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suiv,ant réqu,isition, no 375,9, déposée le 3 juillet 
11959, les sieurs Gilbert Amégbo Ottini' ,et Rohel'/;j' 
Eklo,u Guidiga,s~ou, In!~S à ll:ol[.!;o-Ahlon {Co ~e Kloutoj, 
v'ers 1.901, }'~t .1903Jlro:f1e~6ionde cultivateurs. cl,e!,:eu: 
rant à Bogo-AhLon (C. de KloutJo), ,et doml.Cllu~u li 

Bogo-Ahlon (C••~~ K;lQUjt.e), .~tp,~opr~é,taA~m:aje,u.r~ 
n,on interdit~, jouissant pe leurs droits c!vUs? sel~il J' 
leur .statut pl~ysonnel indigène., et 'Optant pont la le-;7..- . 
gisl~ti~ to~oitaise, agisst8.;llten l~u~ .?6,mp~e pel-s,onnel

10 

3
2

,et aIllSI qu'au nom de la coneohvJ,t~ a E.aYOlir; -- . 

Gilbert Amégbo OttiD;i, cultiva,t,eur âgé. de 58 ans, . 
0 - W.infried Amétépié, cultiViateur âgé d,e 56 .aIlS ; 
0 Amouzou A. Klu, cultivateur âgë" de 57 ans ; 

40 - Robert Koss~, cultivate,ul" âgé de 60 ,ans; 50 -
Mensah Vovomélé, cultivateur ~éde38 a.ns; 60 -
Tsogbé Stephan, cult!va,te,ur âge' de 59 -ans'; 70 -
Alfred Atta, cultivateur âgé de 60 ans'; 80 ~ Robert 
Guidigassou, cultivateur âl:'!lé de 56 ian.s; 90 - Opo 
Akp.andza, cultiv.ateur âg~ de, 42:DIll's; 10° -:Elias, 
Ott:ini, cultivateur âgé de 67 lans; 110 - Will,lam A
godo. cultivateur âgé d~ 70.ans; demande l'imm,~tri
culation au Livl'e foncier de la République d,u Togo, 
d'un immeuble rural, non bâti, consistant enunter
râ,in ayant ~~ forme d'un ;polygone irr,éguli~rcom
plantédecacaoy;ers d'u:Q.:e conveI\a;noo totale de 86 has. 
62,815 20c,a5., situé à Tomég~-Odomabr,a, cercle d'AtH
kpamé, connu sous le nom de. Odomiabra (Lit,iméj, 
et borné, au nor;d pa,r.Koffl Djaghav~ G~rieI1 -Ga;;;. . 

gnon Zinga, Kodjo-.K;ouma Edoh, Robert Eklu, à 1"(I8t 

par Djôvon Yao, F.aoubè Ogbobé, Joseph Okloto, Don
ko Agbolou, (Guida~assou, Adadji Aféli, Bouka,tè ct 

TchaIa K~ké), :ausud !par Gotttieb. Atoubra, J.ame.5i 

Ottini 'et Kouami, ietià l'o,uestpar Doussi d'Ass:émè, 

;Kou,akou. GU;i,d,agas,s,o,u, DQnkQl1 Agpgl(),q ~t :yaon ~.;. 

yogboé. . . 


Ils déclarent que ledit imméuble leur appartient et 

n'est, à leur connaissance, grevé d'aucuns droits ou 

charges réels, actuels ou éventuels. 


Suivant réquisition, nO 3760, déposée le 6 ju~llet 
1959 le sieur Badjéné M. RQhert, né, à Dédomélè29 
décembre 1'929 pl'ofess,ion dé géomèh~e dessinatcl}l' 
demeurant à Lomé !et domicilé à Lomié, 12 Rue d~ 
la Somiue mandataire du sieur Tchonan Dj-ebou !\fi ... 
cbel,ag,entdes PTT. à Lomé, majeur non 'interdit,' 
jouissant de sesclroits civils selon ,son :statut p'ersO,nnel 
indigène,et optant pour la législa;tion togol~~e, de
ma,nde l'immatriculation :a.u Livre, foncier de la Ré
publique du Togo, d;un immeuble urbain, bâti, con
s,istant en un terrain en forme d'un qu.ad,r,il,~tèr,e irr:~'" 
gul~er portant iun ,bâtiment [en id,uI1e OOUVi~rt ,de' tôles 
,d';UIJP conten$ee to~~Ae '3,a[s. 3,&~, ~~~,à T,qkoi;n; 

.derc1Je ~ LOllliéconn~ sO,us le nom: â[e'r!lkoip[, )~ii 
. hol'iJl(~ 13.,U; /nord ip,a1') !T.T. :3518 Anto~ePa.djouda, 

c_.... 
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~ l'~t et à ;l'!o:Qest par proje,t ~e liuiei, .~u.·~U:d ,par . 
rr.T 4025 KagniEkoué, Joseph. 

JI . déclare que ledit immeuble appartient à son 
mandant et n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns 
droits ou charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 3761, déposée le 6 juillet 
,1959, le s~eur Amega Frank né. à Palimé k 7 juillet 
1'920 profession de ,employé, à la S.G.G.G. d,emeurant 
,à Atakpaméet domicilié à Atakpa;mé, propriétaire 
maj,eur non interdit, jouissant de ses droits civUs Ge
lon Isonstat,ut ~r~o,IU1;~l ·jn'digè;n.e, ~t optant l'ollr ~a 
législation togola,ise, demande l'inllD,a,triculation au 
Livlle foncier de la Républiqu~ du Togo, d'ml im
!meuble .Ul'bain, non bâti, consistant ,en un terrain 
~n forme d',un quadrilatèœ irrégulier d~une conte,
na,nce totaliC ide 5 aS. 73 cas. -situé~a Toko,in, cerc~~ 
~ Lomé, 'con;nu; ,.so,U:S .,(é nom aie To'koljn ;etborné ra,u 
pord pal' un projet 'd,e RUie, a l',est et ~ l'ouest par 
la pl'opr~été padz~e a:usUd lmr I;a ,:nropriét,.s 
Dadz.ie. . " 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, .i< 

à sa connaissance, grevé d'aucuns dl'Oits ou charges 
réels. I.J.duels ou éventuels. 

SD,iv,ant réqu~itioll, nO 3762, déposée le 8 juillet 
,1959, ~a D~lllo,iseUe V~oontia Matth~a, néie à Noépé 
ile leI'· février 1933, profJession de SpeakeriIl:e à 
la Radio deme:ur,ant à Lomé et domiciliée à Lomé, 
!m'anda,ta~re, majleur:e non ;~nter,dite, jou;~s,~nt~e ~!! 
droits civils selon sou statut personnel' indigène et 
pour là législation tOj2;ola,iSie, su,ivant une pr;ocuration 
:SSP. :ell date idn 1,3 nOVjembl1e 1958,aux fins. cl 'agir:, 
.,ux moms !et pOUl' le, compte de 9~S co-hér~tier;s cÏ
~'P.rè.s : 

201 Berthe V,iva MatMa, revendeuse à LOlD;é 
301 - Marthe Kloku Matthia, institutrice d:emeu

r,ant à Lom~ 
40/ Georges Makuga Dayi ~atthiu. agent d:.:s 

P.T. T à Lomé \ 
501 - Frida Bobov,i Matthia, revendeuse à Lomé 
601 - Robert Mathia.i Matth~, agent du service 

~de,s contributions directes, demeul'ànt à Lomé 
70 ( - Béatrice Vita Matthi,a~ revendeuse à Ata


kpam~ demande l',immatriculAtion au Livre fone~ei' 

ide la Hépubliquedu Togo, d',un immeuble rural, non 

bâti, consistant 'cn un terrain en forme d'un quadrUA

.tère, irrégulier complanté de 'cocotiers d'uue oonten!ù'1
illanc!e totale' !die 9 ha;s la 73 c,lI;s, 'situé à Gounkopé1: 

~rcI!e ld'Anécho, 'd born'l$'.au nord p~r lav:oi~ 
ferrée, à l'est par .héritiers Koukom:,~u ,su:dJ 
:par Doussé iCt Akakpo Dj~sito et ,à ro,~~,t pa~ .~~'"' 
,chard Johnson.' 	 . 

,Elle d;~clal1e. que ledi.t immeuble leur appartient :et ' 
n'~t, .à l~ur eonna,i~anc,e, gl'èy.é d',aucuns d.r~itll ou 
charges réels, aduels ou éventuels. . 

Suivjl:llit liéquisition, nO 3763, déposée le 8 juillet

1959, la Demoiselle· Vicentia. Matt~ née· à Noépé, 

,le 1€:. f~er 11933, profession de S~akeriIl!e it. ,la 

~p-~mê. ~Jni(1urAA~~t '~~~ci.~éjg .~. ~~; 


mandatail:'le, 'majleure 110ninterd,ite; joui;s.s,ant de 
ses droits civiJ;s,'ielon l'on statiIt parsonneJ 'indigè:n'e 
~toptant P'Our la législati'On togolaisé, l3uiViant uille 
procuration S.S.P. ~n da,te du 13 n'Ovembr:e 1958, a,ux 
fins d'agir aux noms ~t pour le compte de s~ '~o
héritiers ci-après: 

20 1 - Berthe Viv,a Matthia, rev,endeuse· à Lomé 
3°; Marthe Klokou Matthia, institutrice deiil:e.u

rant à Lom6 
401 - Georges Makuga Dayi Matthia, a~ent· des 

PTT. à Lom~ .' .. 
50 

- Fr,ida Bobovi Matthia, revendeuse à LO,mé1 

601 ._- R'Obert Mathiai Matthia agent de Sm~ dei> 
contributions directes à LOmé 

70 1 Béatrice Vita Matth,â, rCV1endeuse à Abl
kpamié, demande l',immatricuI~tion au Livre fone;iel' 
de la République du Togo, d'un immeuble rural, non 
bâti, consistant 'en un terrain 'en fOfme d'uu qua.dri
latère irréguliel' complanté de cocotiers' d'uure conte
jll,an~ totale de 1 ha 13,as 194 cas., .situéà Gounkopé, 
oercle d'Anécho et borné au nord par la voie ,f,erl'~t, 
li l'est par Alexd'Almelda, au sud par collectivité 
Doako,et l'ouest par Adouayi Addem. 

Elle d,éclare Quie ledit immeuble :Leur apparticl1t et 
iU'est: à leur conua,Îssanoe, ,g11evé d'aucunsdroitR oU 

charges réels, actuels .ou éventuels. 

Suivant féquisition, no 3.764, déposée le 8 juHlet 
1959, le sieur Kodjo Houémissan, né à Badou vers 
1925, profession de. planteur, demeurant et domicilié à 
Bad.ou (Litimé), pwpriétaire, niajeurnon interdit,'jouis

"sant de ses droits civils selon son statut personnel 
indigène et optant pour la législation togolaise, de
mande l'immatriculation au Livre roncier de ·la Répu
blique du Togo, d'un immeuble rural, non bâti, con
sistanten un terrain en forme de polygone irrégulier, 
complanté de caca,oyers, d'une contenance totale de 
25 as 95 cas, situé à Badou, cercle d'Atakpamé 
et borné au nord ,et à l'est par AfoIa, au sud par Com~ 
lanet à l'ouest par lhouani. 

11 déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits 'ou charges 
réels, actuels ou événtuels. 

Suivant réquisition, no 3:765, déposée le 9 juillet 
1959, les sieurs Alfa Pa'tcholi et Bagnabana Tékpessi, 
nés à Bya jet Tcharé vers 1923-25, profession d'agent 
de police et garde de:cercle, demeurant tous à Atakpa
méet domiciliés à Atakpamé-Ville, propriétaires, ma
jeursnon interdits, jouissant de· leurs droits civils 
selon· leur statut personnel indigène et optant pour 
la législation togolaise, demandent l'immatriculation au 
Livre f,oncier de la République du Togo, d'un immeu
ble rural, non bâti, oonsistant en un terrain en forme 
d'un polygone irrégulier, complanté de caca,oyers et 
de caféiers, d'une oontenance totale de 2 has 52 as 
25 cas, situé à Kpété-Maflo-ObéIou, cercle d'Ata
kpamé, c.onnu sous le nom de Obélou-Litimé et bQrné 
au nord par rivière Ohofiafou et Ossédo Mal~gne, .âJ 
l'est par Bédji Akou, aus~d par Bo~o Hou~mévi, 
Madjoumaet KQffi Obédj()u et à l'Quest pl:lr cgnavi 
Noagbé. . 
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Ils déclarent que ledit immeuble leur appartient et II déclare que ledit immeuble appartient il la 'Répu
n'est, à leur connaissance, "grevé d'aucuns droits ou blique du Togo et n'est, à sa connaissance grevé 
charges réels, actuels ou éventuels. d'aucuns droits ou charges réels, actuels _01.1 éventuels. 

-~_._--_., _ .. _--

Suivant réquisition, no 3.766, déposée le 13 juillet 
1959, le sieur Lodonou Joseph, né à Dédomé (Akpos
s'O-Sud), vers 1906, pfiOfessi'On de chef de la Subd. 
Akposso, demeurant et, domicilié à Atakpamé-Vïlle, 
pr'Opriétaire, majeur non interdit, jouissant de ses 
droits civilssdon son .!lJ:atut personnel indigène et op
tant pour la législati'On togolaise, demande l'immatricu" 
lation . au Livre foncier de la République du Togo, 
d'un immeuble rural, non bâti, consistant en un terrain 
en forme d'un polygone irrégulier, complanté de ca
féiers et de palmiers à huile, d'une contenance totale 
de 5 has 20 as 90 cas, situé à Hihétro (Akpnsso
Nord), cercle d'Atakpamé, connu sous le nom de 
Odzi-Akposso-Nord ,et borné au nord par le f.eu Va
kpovi Atchou (héritier Ayikoué Yakpovi), au sud par: '. 
Djramt!èto Ofo, à l'est par la route Atakpamé-Palimé, 
et à l'ouest par Ayéna Koukoussou et Amégavi Kossi. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est 

à sa connaissance, grevé d'aucuns dl\oits ou charg~ 

réels, actuels ou éventuels. 


Suivant réqpisition, no 3.767, déposée le 15 juillet 
1959, le sieur Godwin L. Nayo, né à Kpélé-Agoté le 
28 novembre 1919, profession de cultivateur, demeu
ralltà Kpélé-Agoté et domicilié à Kpélé-Agotégan., 
(cercle de Klouto), propriétaire, majeur non interdit, 
jouissant de ses dnoits civils selon sQn statut personnel' 
indigène et 'Optant pour la législation togolaise, de
mande l'immatriculati'On au Livre ronder de la Républi
que du Togo, d'un immeuble rural, non bâti. consistant, 
en un terrain en f'Orme de polygone irrégulier, com
planté de caféiers et de palmiers à huile, d'une oon
tenance totale de 3 has 36 as 96 cas, situé à Agotégan, 
c'ercle de Klouto, connu sous le nom de Lékohoé et 
borné au nord. par Godwin Nayo, à l'est' par Doh 
Nayo, au sud par Amétowossi Séwé, à J'ouest par 
les sieurs K!omlan Nay;o et Doh Triza. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charaes 
réels, actuels ou éventuels.' '" 

Suivant réquisition, no 3.768, déposée le 15 juillet 
1959, le sieur Sylvanus Olympio, profession de Pre. 
mier Ministre de la République du Togo, demeurant 
et domicilié à Lomé (Chef du Gouvernement de la 
République du ~ogo), demande l'immatriculation àu 
Livre ~oncier de la République du Togo, d'un immeu
ble urbain, bâti, consistant en ur.. terrain ayant la forme 
d'un quadrilatère irrégulier, d'une contenance totale 
totale de 19 as 60 cas,- situé a ~ quartier no 3, cercle 
de Lomé, ool1nu sous le nom dei quartier no 3 et borné 
au nord, à l'est et au sud par ile Titre foncier no 63 
du cercle de Lomé (h~ritiers ),(nthony), à l'ouest pal1 
le Titre foncier no 52 de Lomé',; (Augustino de Souza) 
da la rue 

.. Suivant réquisiti'On, no 3.769, déposée le 15 juillet 
1959, le sieur Georges. F. Œokpor, profession de 
docteur, demeurant et domicilié à Lomé, mandataire, 
majeur non interdit, . jouissant . de ses droits civils 
selon son statut personnel indigène et optant pour 
la législation togolaise, agissant au nom et pour le 
oompte de M. Louis Atayi, docteur li Dakar, demande 
Fimmatriculafion au Livre f,oncier de la République 
du ~ogo, d'un immeuble urbain, non bâti, consistant 
en un terrain en forme d'un quadrilatère irrégulier, 
d'une contenance totale, de 15 as 50 cas, situé àJ 
Atakpamé, cercle d'Atakpamé, connu sous le nom de 
Djama-Kpota (Apéyé) et borné au nord, à l'est, au 
sud .et à l'ouest par Sédot! Akouètè. 

. Il déclare 'que ledit 
mandant et n'est, à sa 
droits ou charges réels, 

Suivant: réquisition, nO 
1959, le sieur Georges 

immeuble appartient à son 
connaissance, grevé d'aucuns 
actuels ou éventuels. 

3.770, déposée le 15 juillet 
F. GIokpor, profession de 

docteur. demeurant et domicilié à Lomé, propriétaire, 
majeur bOn interdit, jouissant de ses dfioits civils 
selon son statut personnel indigène, et optant pour là 
législation 'togolaise, demande J'immatriculation au li 
vre foncier de la.République du Togo, d'un immeuble 
urbain, non bâti, oonsistant en un terrain en forme 
d'un quadrilatère irrégulier, d'une oontenance totale 
de 6 as 29 cas, situé à Lomé, <:ercle de Lomé, connu 
sous le nom de Tokoin et borné au nord par une 
rue ,en projet, à l'est par famille Aziamor, au sud par 
Atayi A. Louis, à l'ouest par avenue du camp prQ
longée. ' - ' 

Il déèlare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charg!.!s 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 3.771, déposée le 15 juillei 
1959, le sieur Georges F. GIokpor, profession de 
docteur, demeurant et domicilié à Lomé, mandataire, 

. majeur non interdit, jouissant de ses dfioits civils 
selon son statut personnel indigène et optant pour 
la législation togolaise, agissant au nom et pour le 
compte de M. Louis A. Atayi, docteur à Dakar, de
mande l'immatriculation au Livre roncier de la Répub1i~ 
que du Togo, d'un immeuble urbain, non bâti, con
sistanten un terrain ayant la lorme d'un quadfilatère 
irrégulier, d'une contenance totale de6 as 29 cas, 
situé à Lomé, cercle de Lomé, connu sous le nom de 
Tokoin et borné au nord par Georges Glokpor, à! 
l'est par famîlIe Aziamor, au sud par une me en 
pr.ojet, à l'ouest par l'av'enue du camp prolongée. 

, '. 
Il déclare que ledit immeuble appartient audit sieuIJ 

et n'est, à Sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels· ou éventuels.' 
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Suivant réquisition, no 3.772, déposée le 15 juillet 
1959, le sieur Anthon A. AdjaVion, profession de 
employé de oomrnercè à la U.A.C., demeurant et 
domicilié à Lomé, propriétaire, majeur non interdit, 
jouissant de ses droits civils selon son statut personnel 
indigène et optant pour la législation togolaise, deman
de l'immatriculation au Livre Foncier de la République 
du Togo, d'un immeuble urbain, bâti, consistant en 
un terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, 
d'une oontenance totale de 6 as 88 cas, situé à Lomé, 
cercle de L'Orné, connu sous le nom de quartier no 6 
!t!t borné au nord pm: Cécilia et Ana Apaloo, au sud 
par lUne rue ,en projet, à l'est par Estha Apaloo et 
à l'ouest par rue de Marseille. 

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant ;péquisition, no 3.773, déposée le 15 juillet 
1959, le si'eur Amégah K. Sébastien,né· à Dayes vers 
1934, \pl1Ofession de bijoutier, demeurant et domicilié 
là Lomé 27 rue Amoutivé, propriétaire, majeur non· 
:interdit, jouissant de ces droits civils selon son statut 
personnel indigène et optant pour la législation togo
laise, demande l'immatriculation au Livre toncier de 

. la République du Togo, d'un immeuble rural, non 
bâti, oonsistant :en un terrain en rorme d'un polygone 
irrégulier, oomplanté de caféiers, d'une oontenance 
totale de 1 ha 17 as 88 cas, situé à Dayes, cercle 
de KIouto, connu sous le nom de Agamé et borné au 
nord par Elias Noutsougan, à l'est par Kpatiko Adon
kor,au sud par Kotoka Kpatiko et à l'ouest par Amé
gah Aziad'Ougan. 

Elle déclare que ledit immeuble lui. appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, adùels ou éventuels. . 

.. Suivant réquisition, nO 3.774, déposée le 20 juillet 
1959, la dame Fidelia Nenonéné, né vers 1930, profes
sion de revendeuse, demeurant et domiciliée à Kpélé
Elé, propriétaire, majeure non interdite, jouissant ,de 
ses droits civils selon son statut personnel indigène 
et optant pour la législation togolaise, demande 1'im
matriculation au Livre Foncier de la République du 
Togo, d'un immeuble urbain, non bâti, consistant' en 
un terrain 'en forme d'un carré, d'une oontenance 
iOOtale de 3as 20 cas, s,itué à Palimé, cercle de Klouto, 
,connu sous le nom de Atakpamé-Kondji et borné au 
nord parSalifou Dzobo Kondo, à l'est par. passage 
de 2 mètres, .au sud par projet de rue et à l'ouest par 
David Togbotsé. 

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, àsa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant. réquisition, no 3.775, déposée le 22 juillet 
1959,. le sieur Tchala Soktou; né à Tomégbé-Litimé 
;y.ers 1912, profession de cultivateur, demeurant et 
domicilié à ·lIomégbé-Litimé,propriétaire, maj,eur non 
interdit, jouissant de ses droits civils selon son statut 
personnel indigène et optant pour' la législation togo

laise. demande l'immatriculation au Livre foncier de 
la République du Togo, d'un immeuble rural, consis
tanten .un terrain ayant la forme d'un polygone irré
gulier, d'une contenance totale de l ha 16 as, situé 
à Tomégbé-Litimé, cèrcle d'Atakpamé, oonnu sous 
Ie nom de Guéd"émawoé et borné au nord par Efié
houla Iléhouvi, à l'est par Edé Daklo et Doh Oulo, 
au sud par Niamédi Koffi, et à 1'ouest par Togbé 
d'Agotimé. ( 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. . 

Suivant réquisition, no 3.776, déposée le 22 juillet 
1959, le sieur: Tchala Soklou, né à Tomégbé-Litimé 
vers 1912" pl1Ofession de cultivateur, demeurant et 
domicilié à Tomégbé-Litimé, propriétair,e,maj.eur non 
interdit, jouissant de ses dl10its civils selon son statut 
personnel indigène et optant pour la législation togo
laise, demande l'immatriculation au Livre foncier de 
la République du Togo, d'un immeuble rural,' consis
tant ,en un terrain en forme d'un polygone irrégulier, 
d'une contenance totale de 1 ha :72 as, situé à Tomé
gbé-Litimé, cercle cl'Atakpamé, connu sous le nom 
de K~tchabo et. borné au nord par William A.kpé, 
au sud par projet route Tomégbé-Kédjébi, Sébastien 
Glikpoet Frioo Cosmas, à l'est par Amédoumé Adèle 
et Apéhou de Kpando (T.B.), à l'ouest par Amédoumé 
Adèle. ' 
. 11 déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 

à sa' co.mai ;sance, grevé d'aucuns'dl1Oits ou charges 
réels, aduels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 3.777, déposée le 22 juillet 
1959, le sieur Agbéli K. Modestus, né à Kpélé-Kpon-' 
viéen 1920, profession de cultivateur et, chauffeur, 
demeurant à Kpélé-Kponvié et domicilié à Kponvié, 
propriétaire, majeur non interdit, jouissant de ses 
droits 'civils se10n son statut personnel indigène et 
optant pour la législation togolaise, demande l'imma
triculation au Livre roncier de la République du :J'ogo, 
d'un immeuble rural, non bâti, consistant en un terrain 
,en forme d'un polygone irrégulier, complanté de ca
caoyers, caféiers, kolatiers etorang,ers en pleine pro
ductionet un bassin pisculture, d'une oontenance to
tale de 5 has 15 as~'87 cas, situé à Kpélé-Kponvié, 
cercle de Klouto, oonnu sous le nom de Akpato et 
borné au nord par Kossi Dénoufo et Kpodjaho Dogbé, 
à l'est par Atta K:ouma :et A.D. Golo, au sud par Atta 
Kouma et Kpodjaho DQgbé, à l'ouest par Koami Atla. 

n déclare Que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grèvé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

--",------------- 

Suivant réquisition, r no 3.778, déposée le 23 juillet 
1959, le sieur Adolph K. Yamtsé, né à Agomé-Kpodji 
(cercle de Patimé) vers 1903, profession de cultivatew:, 
demeurant ,et domicilié à Agomé-Kpodji, propriétaîre, 
majeur non interdit, jouissant de ses droits civils selon 
son statut personnel indigène optant pour la législation 
togolaise, demande l'immatriaulation au Livre foncier 
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de la République du ~og1O, d'un immeuble rural, non 
bâti, consistant en un terrain, ayan~ la Forme d'un 
polygone irrégulier, complanté de câcadyers, d'une 
contenance totale 'de 1 ha 23 as 21 cas, situé à Agûrné
Kpodji, cercle de Klouto, connu sous le nom d'Avé et 
borné au nord par Adûlphe Yamtsé, Linus Abotsi et 
Anani Nakua, à l'est par Christoph K. Afatschan, an 
au sud par le ruisseau Yûkélé et à l'ouest par le 
ruisseau Yokélé. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et :l'est, 
à sa c.onnaissance, grevé d'aucuns droîts ou charges 
réels, actuels .ou éventuels. 

,1 

ID Suivant réquisition, no 3.779, déposée le 25 juilletl, 
1959, le sieur Mathéo Nougan,' né li Agûmé-Kpodji, 
vers 1904, pr.ofess~on de cultivateur, demeurant il Ag.o
mé-Kpodji (cercle de Kl.outo) et domicilié à Kpodji, 
pr.opriétaire, majeur non interdit, j.ouissant de ses 
dr.oits civils selon sûn' statut personnel îmUgène et 
optant pour la législatiûn togolaise, demande l'imma
triculatiûn au Livre Fonder de la République du Togû, 
d'un immeubIe rural, non bâti, oonsistant en un terrain 
ayant la forme d'un polyg.one irrégulier, complanté de 
cacaûyers, d'une oontenance t.otale de 92 as. 16 cas, 
situé à Agûmé-Kpodji, cercle de Klûutû, connu sûus 
le nûm ct'Awadjawui et borné au n.ord pat Onawûuvé 
Arnûld, 'à l'est par Raphaël YaWio, au sud pat Oscar 
Ankou,et à l'ouest par lui-même. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns dr.oits ou charges 
réels, actuels .ou éventuels. 

Suivant réquisiti.on, nO 3.780, déposée le 25 juillet 
1959, le. sieur Agbov.on Savi Grégoire, né à N.oépé, 
le 17 janvier 1912, profession de commis des C.F.T., 
demeurant et domicilié à Lomé, pr.opriétaire, majeur 
nûn interdit, j.ouissant de ses drûits civils 'sel.on son 
statut ,personnel indigène, et .optant pour la législation

\; togolaise, demande l'immatriculatiûn au Livre fûncier:

1 de la République du Togo, d'un immeuble urbain, nûn 

r bâti, consistant en un terrain ayant la :I1orme d'un , 

1
ii 	 quadrilatère irrégulier, d'une contenance totale de5 as ' 

33 cas, situé à Lûmé, cercle de Lomé, connu sûus le 
nQm de Nyékonakpoéet borné au n.ord par: la rue 
Doté Mensah, au su4 par la propriété à Agondzé A.1 Oûnrort, à i'le\St .par la pr.opri,été à Ebénézer K. Amégni


1 kou, let à l'ouest par la rue Oct.ovianû Olympio. 
\ 

r Il déclare que ledit immeuble lui appiuuentet n'est, 
à sa connaissanoe. grevé d'aucuns droits .ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 3.781, déposée le 28 juillet 
; 	 1959, la dame C.onstance Akoua Adjomah (née Satchi), 


née à lK~o-Mayondivers 1929, prof'ession de couturière, 

demeurant et domicilié à Klo-Mayondi, pr.opriétaire,
J majeure non interdite, jlOuissant de ses dr.oits .'civils 

" selon ron statut pers.onnel indigène et optant p.our la 
~ . législati.onfog.olaise, demande l'immatriculatiûn au Li
1 vre fonder de la République du Tog.o, d'un immeuble 
1 ., rural, non, bâti, consistant en un terrain, ayantfu. 
t,. 

f.orme d'un polygone irrégulier, cûmplanté de caféierS' 
et de, cacaûyers, d'une oontenance totale de 2. bas 
03 as 83 cas, situé a Kl.o-Mayondi, cercle de Klout.o, 
cûnnu sûus le" nom d'Essiet borné au nord par: 
Abé Ke'fsé, à l'est par Bauman Damashie et Adayi: 
Epu,au sud par Abé Kessé, et à l'.ouest par Kart: 
Kessé. 

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns dflûits QU 

charges réels, actuels .ou éventUels. 

Suivant réquisition, nO 3.782, déposée le 29 juillet 
1959, 	la dame Dora Adjûwavi Kudawûo, née a Lomé 
(Tûg.o) ,en 1913, prqfessi.on de revlendeuse, demeurant 
et domiciliée à Lomé, pr.opriétaire, majeure nûn inter
dite, jouissant de ses droits civils selon sûn statut per
sonnel indigène, optant p.our la législation tûgûlaise, 
demande l'immatriculati.on au Livre roncier de la Répu
blique, du Tûgo, d'un immeuble urbain, bâti, consis
tanten un terrain en forme de quadrilatèr,e irrégulier, 
d'une contenance totale de 1 a 84 cas, situé à Lûmé, 
cercle de Lomé, oonnn sous le nom de quartier" fiO 8 
et borné au nord par T.F. no 3.218 (Chita Osséni et 
IssifQU Thomas), à l'est par avenue du camp, au 
sud par T.F. no 268 (Alf~ed Ajavûn) et à l',ouest par. 
la propriété Louis Atayi. 

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns dr.oits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisiti.on, no 3.783, déposée le 29 juillet 
1959, le sieur Bilaley Samuel, né il Ouga cercle d' Ata
kpamé, vers 1909, pr.ofession de cultivateur, demeurant 
,et d.omicilié Il Ouga, propriétaire, majeur n.on interdit, 
j.ouissant de ses droits civils sel.on son statut personnel 
indigène -et .optant plOur la législati.on tog.olaise, damende 
l'immatriculati.on au Livre iioncier de la République 
du T.ogo, d'un immeuble rural, nûn bâti, cûnsistant 
en un terrain ayant la fûrme d'un polygone ir:régulier, 
d'une contenance tütale de 56 as 96 cas, situé à! 
Tchakpali, cercle d'Atakpamé, connu sous le n.om de 
Doulassamé ,et borné au nûrd par Afidémagn.on Frido
lin, .et Djokout.ou Sodjadan, à l',est par Kodédj.o ~.oY;û, 
au sud par Kodédjo Yov.o, ,et li l'ouest par K.odjo Yovo 
et Ny,éza Charles. . 

Il déclare que ledit immeùble leur appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns dr.oits IOU charges 
réels, actuels ou éventuels. ' 

Suivant réquisition, no 3.784, déposée le 29 juiJIet 
1959, le sieur Bilaley Samuel, né à Ouga oercle 
d'Atakpamé, vers 1909, prüfession de cultivateUIi, de
meurant 'et domicilié à Ouga; propriétaire, majeur non 
int'erdit, j.ouissant de ses droits civils sel.on son statut 
personnel indigène, et optant pour la législation tügo
laise, demande l'immatriculation aù Livre :I1oncier de 
la République du Tûgo, d'un immeuble rural, non 
bâti, consistant en un terrain ayant la rorme d'un 
polygone irrégulier" d'une contenance t.otale de 30 as 
61 cas, situé à Hihétro, cercle d'Atakpamé, connu, 
~s le nom de Hihétroet borné au nord par la rüute 

------~._-_ .. -.__._--
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Atakpamé-Palimé, à l'est par Yovo Alex, au sud par 
AyikQué,et à l'ouest par Ayikoé et Amouzou Odah. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits IOU charges 
réels; actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 3.785, déposéf~ le 29 juillet 
1959, le sieur Prosper Kuma Dumasnie, né à Klo
Mayondi (cercle de Klouto), vers .1922, profession 
d'aide-géomètre, demeurant et domicilié à Lomé, pro
priétaire, majeur non. interdit, jouissant de ses droits 
civils selon son. statut personnel indigène, et optant 
pour la législati!Qn togolaise, demande l'immatriculation' 
au Livr;e foncier de la République du . Togo, d'un 
immeuble rural, non bâti, consistant en un terrain 
ayant la Forme d'un polygone irrégulier, complanté de 
cacaoyers et de caféiers, d'une oontenance totale de 
de 28 as 45 cas, : situé à Klo-Mayondi, cercle de 
Klouto,' c;onnu sous le nom d'Adanygbé et borné 
.au nord par Titus Mensa. Almgo, à l'est par Seth 
Dumashie,.au sud par route Palimé-Kpédzin, et à 
l'ouest par Titus Mensa Akogo. 

Il déclare que ledit immeuble lui apparHent et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 3.786, déposée le 31 juillet-
l, 	 1959, le sieur Alphonse Bocco, profession de proprié

tair:e, demeurant et domicilié à Lomé, propriétaire, 
'majeur non interdit, jouissant de· ses droits . civils 
selon son statut personnel indigène et optant pour la 
législation togolaise, demande l'immatriculation au Li
N're foncier de la République du Togo, d'un immeuble 
urbain,non bâti, consistant en un telTain ayant la 
forme d'"un quadrilatère irrégulier, d'upe contenance 
totale de 4 as 96 cas, situé à Lomé, cercle de Lomé, 
connu sous le nom de Tokoin et borné au nord par 
une rue projetée, à l',est, au sud, et à l'!Quest par la 
oollectivité Dadzie. . 

, Il déclare que ledit immeUble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aUcuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant r,équisition, no 3.787, déposée le 31 juillet 
1959, l,e sieur Martin Dométo Ayivi, profession de 
pJ'\opriétaire, demeurant et d!Qmicilié à PaUmé, proprié
rtaire,majeur non interdit; jouissant de ses droits 
civils selon son statut personnel indigène et optant 
pour la législation togolaise, demande l'immatriculation 
au 'Livre foncier de la République du Togo, d'un 
d.'un immeuble rural, bâti, consistant en un terrain 
ayant la f.orme d'un quadrilatère irrégulier, d'une con
tenance totale de 4 as 31 cas, situé à Palimé, cercle 
de Klouto, oonnu sous le nom de Domé et borné au 
nord par bouIevar~ circulaire, au sud par rivière Hè .ef 
à l'est par Tsogbe Brahiniet à l'ouest pat: John .Drei. 

n déclare que ledit immeuble lui' appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucun$.~ droits, ou 'charges 
réels. actuels ou éventuels. ~ 

Suivànt réquisition, no 3.788, déposée le 31 juillet 
1959, le sieur Dadzie Augustin, né il Lomé, vers 1914,. 
profession de propriétaire, demeurant et domicilié à 
Lomé, propriétaire, majeur non interdit, jouissant de 
ses droits civils selon son statut personnel Indigène et 
optant pour la législation togolaise,. demande l'imma
triculation au Livre foncier de la Républiaue du Togo, 
d'un immeuble urbain, bâti, oonsistant en un terrain 
ayant la larme d'un quadrilatère irrégulier, d'une con
tenance totale de 2 as 84 cas, situé à Amoutivé, 
cercle de Lomé, oonnu sous le nom d'Amoutité et· 
borné au nord par Ben Dadji, à l'est par Koukpa 
Foly, au sud par Nukémewo Dadii, et à l'ouest par 
rue de France. . 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns âroits ou charges 
réels, actuels <lU éventuels. 

Suivant réquisition, no 3.78.9, déposée le 31 juillet 
1959, la dame Christine Mablé Tétévi, profession de 
revendeuse, demeurant et domiciliée à Palimé, pro
priétaire, majeure non interdït.e, jouissant de ses droits 
civils selon son statut personnel indigène et optant 
pour la. législation togolaise, demande l'immatricula
tion au Livre foncier de la République du Togo, d'un 
immmeuble urbain, non bâti, consistant en un telTain 
ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d,'une con- ' 
tenance totale'<he 4 ialS, situé à Patimé, cercle de Klouto, 
connu sous le nom de route de Misahohé et borné 
au nord, à. l'est, au sud, et à l'ouest par Ahyee 
Ambroise. 

Elle déclare que 'ledit immeUble lui appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 3.790, déposée le 5 août 
1959, le sieur Paul Adonou Ayigan, né à Amoutivé 
(Lomé), vers 1909, profession de peintre, demeurant 
let domicilié à fAmoutivé, propriétairè, majeur non inter
dit, jouissant de ses droits civils selon son statut per
sonnel indigène et optant pour la législaion togolaise, 
demande l'immatriculation au Livre f.oncier de la Répu
blique du Togo, d\m immeuble urbain, bâti, consistant 
en un terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, 
d'une contenance totale de 9as 04' cas, situé à Lomé, 
cercle de Lomé, oonnu sous le nom de Doullassamé 
.et borné au nord par T. 54 Domaine, à l'est par 
Robert Gomez et Aguiar Mathieu, au sud par un 
passage, d à l'ouest par Afanhoubo Kabiné, Konou 
Oavi et Egbla Dadjie. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'eSt, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 3.791, déposée le 5 août 
1959~;le sieur Ewéli Bernard, né à Edifou, (cercle 

',PAtà'kpamé) vers 1927, professi!Qn de cultivateur, de
meurantet domicilié à . Edifou,propriétaire, majeur 
non interdit, jouissant de ses droits civils selonsori 
statut perSonnel indigène et optant pOur la législatioll 

http:Dumashie,.au
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.' . togolaise, demande l'immfltriculation aù Livré foncier 

de' la République du Togo, d'ûninimeublerural, non 
bâti, consistant ·en un terraîn . 'ayant . la Forme d'un 
polygone irrégulier, complanté de caféiers, d'une con
tenance totale de 1 ha 65 as 24 cas, situé à Edifou 
cercle d'Atakpamé, connu sous le nom d'Efoukpadou 
et borné au nlord par. Nugnava Kpàliwé et Nayovi, 
à l'est. par James Cyprien et Ewéli A. Ignace, au sud 
par Dété Dodod Ewéli A. Ignace, et a l'ouest pat 
collectivité Ewéli et Kossiwa Vilénou. . 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à Sa oonnaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 3.792, déposée le 5 août 
1959, le sieur Samou Abibou, né à PaUmé, vers 1896, 
pwfession de propriétaire et chef des Nagos, demeu
rant et domicilié à PaUmé, pf\opriétaire, majeur non 
interdit, jouissant de ses droits civils selon son statut 
personnel indigène ·et optant pour la législation togo
laise, demande l'immatriculation au Livre :I1onder. de la 
République du Togo, d'un immeuble rural, non bâti, 
consistant en un terrain ayant la forme d'un poJygone 
irrégulier, d'une contenance totale de 89 as 24 eas, 
situé à. Palimé, cercle de Klouto, connu sous le nom 
de Fiovéet borné 'au nord par: Séidou Baia, à l'est 
par Michel Anthony, au sud par Malam Morou, et à! 
l'ouest par Houénou Justin. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

1 , 

Suivant réquisition, no 3.793, déposée le 6 août 
1959, le sieur Hermann Egblomassé, né à Badou, en 
1910, profession de propriétaire, demeurant et domi
cilié à Badou, propriétaire, majeur non interdit, jouis
sant de ses droits civils selon son statut personnel 
indigène et optant pour la législation togolaise, de
mande l'immatriculation au Livre Foncier de -la Répu
blique du Togo,' d'un immeuble urbain, bâti en parti, 
consistant en un terrain ayant la :I1orme d'un polygone 
irrégulier, d'une contenance totale de 51 as 20 cas, 
situé à Badou, cercle d'Atakpamé et borné au nord 
par projet nouveau marché, à l'est par, Sévérin Okla 
Gblonaku .et Attah William, au sud par rivière ,Béna, 
et à l'ouest par rivière Kounawoè et Attah William. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 3.794, ,déposée le 6 août 
1959, le sieur Samou Abibou, né à Palimé, vers 
1896. profession de propriétaire et chef des Nagos, 
demeurant ,et domicilié à PaIimé, propriétaire, majeur 
non interdit, jouissant de ses droits civils selon son 
statut pers'Ûnnel indigène et optant pour la législation 
togolaise. demande l'immatriculatioll' au Livre'HJfi~}1 . 
de la République du Togo, d'un immeuble rural, non 
bâti; consistant en un terrain ayant la f'Ûrme d'un 
polygone irrégulier, d'une contenance totale de t ha 
02 as 85 cas, situé à PaUmé, cercle de Klouto, connu 

sous. le nom de Hové et borné au nord par la route 
d'Agou-Nyongbo, à l'est par Salou Abibou, au sud 
par Mama Oomado, et à l'ouest par Séidou Radji, 
Mamà BaIa et Séidou Oomado. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 

réels, actuels ou éventuels. 
~ 

. Suivant réquisition, no 3.795, déposée le 7 août 
1959, le sieur ValentinMawupé Vov.or, né à WousolUn
tou (cercle de Klouto), le 22 octobre 1925, profession 
de docteur en médecine, demeurant et domicilié à Lo
mé, propriétaire, majeur non interditl jouissant de ses 
droits civils selon son statut personnel indigène et 
optant pour la législation togolaise, demande l'imma
triculation au Livre foncier de la République du Togo, 
d'un immeuble urbain, non bâti, consistant en un 
terrain ayant la forme d'unpoiygone irrégulier, d'une 
contenance totale de 9 as 85 cas, situé à Lomé, 
cercle de Lom~, oonnu sous le nom de Tokoin-Agbako 
et borné au nord, à l'est, et au sud par. une rue rion 
dénommée,et à l'ouest par Ben Amé Dadzie. 

Il déclare que ledit immeuble appartient à' .là dite 
collectivité et n'est, à sa oonnaissance, 'grevé d'aucuns 
df\oits ou charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 3.796, déposée le 10 août 
1959, le sieur Blaise Ekpétsu Kpossogné, néa Tomé
gbé (cercle d'Atakpamé) vers 1911, profession de 
cultivateur, demeurant et domicilié à Tomégbé, pro
priétaire, majeur non interdit, jouissant de ses droits 
civils selon son- statut personnel indigène et optant 
pour la législation togolaise, demande l'immatriculaion 
au Livre Foncier de la République du 'f.ogo, d'un 
immeuble rural, non bâti, consistant en un terrain 
ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une con
tenance totale de Il has 42 as 45 cas, situé à Tomé
gbé,cercle d'Atakpamé, connu sous le nom de Yada 
et borné au n'Ûrd par Mablé Yakpo et Augustin Amé
bléamé, à l'est par Ekougnaglo, au sud par Ankou 
Aziétoet Pétchi Adoh, et à l'ouest par Mensah' 
Homéhaet Edoh Homéha. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 3.797, déposée le 11 août 
1959, le sieur Théophile Adadé, né à -Anécho (cercle 
d'Anécho), vers 1910, profession d'ouvrier, principal 
des C.F.T., demeurant à Lomé-Lom-Nava et domicilié 
à Lomé, mandataire du sieur Louis Agbessi Monteiro, 
employé au Transit S.G.C.F.O. à Porrl-Gentil(Gabon), 
majeur non interdit, jouissant de ses droits civils 
selon' son statut personnel indigène et optant pour la 
législation Togolaise, demànde l'immatriculation au Li
yre foncier de la· République du Togo, d'un immeuble 
urbain~ non bâti, oonsistant en un terrain ayant la 
fonne -:d'un qu'!ldriIatère irrégulier, d'une contenance 
totale de 6 as 15 eas, situé à Tokoin, cercle de Lomé 
et borné au nord pat une rue en projet, au sud par. 
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propriété collectivité Dadjl, a l'.estpar propriété collec
tivité Dadzie et à l'ouest par propriété collectivité. 
Dadzie. 

Il déclare. que ledit immeuble appartient a son 
mandant ,et n'est, à sa oonnaissance, grevé d'aucuns 
droits ou charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 3.799, déposée le 11 août 
1959, la Sœur Marie Or.eenland, née à Logba, (cercle 
de Klouto) le 24 mlJ.i 1911, profession de religieuse, 
demeura.ntet domiciliée à Agou (cercle de Klouto), 
propriétaiœ, majeure non interdite, jouissant de ses 
droits civils selon son statut personnel indigène et 
optant pour la législation togolaise, demande l'itnma
triculation au Livre foncier de la République du Togo, 
d'un immeuble urbain, non bâti, consistant en un 

. :terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, 
d'une contenance totale de 76 as 63 cas, situé à 
Agou-Oare. cercle de Klouto, connu sous le nom cie 
D:wgolofli ,et borné au nord par la collectivité Dzéké, 
à l'est par la collectivité Dzéké, au sud par la collec
tiVité Ozéké ,et à l'üuest par la collectivité Mawouékou. 

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa connaissance, gr.evé d'aucuns. droits ou 
charges réels, "actuels ou év,entuels. 

Suivant l'équisition, ilJid. /3.'8.0.0, dépüsée le 12 a.oût 
1959, le sieur Sam Ahadji, né à Palimé cercle de 
.Klouto), vers 19.08, pmfession de maçon, demeurant 
!et domicilié il Palimé, propriétair'e, maJeur non· interdit, 
jouissant de ses droits civils selon son statut personnel 
ïndigèneet optant pour la législation togolaise, deman
de l'immatriculation au Livr:e fonder de la République 
du Togo, d'un immeuble rural, non bâti, consistant 
en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère 'irrégu
lier, d'une contenance totale de 3 has 47 as 19 cas, 
~itué à Oadja, oercle de Klouto, connu sous le nom de 
Godzo ,et borné au nord par: la propriété Cornelius 
;~epré Loly, à l'est par la pmpriété Agbana Marcus, 
au sud par les proprIétés Klamati Dzakpâta et Jean K. 
Todjro ,.et à l'ouest par les propriétés ~omi Amedji, 
'Adikou ,et Agnomissi. 

Il déclar,e que ledit immeuble lui appartient et n'est, 

à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 

réels, actuels ou éventuels. 


Suivant réquisition, nO 3.8.01, déposée le 12 août 

1959, le sieur Kémé Laurent, né à Baguida (cercle 

de Lomé), vers 192.0, profession de propriétaire et 

acheteur de produits, demeurant et domicilié à Baguida 

(cercle de Lomé), p11Opriétaire, maj,eur non interdit, 

jouissant de ses droits civils selon son statut personnel 

indigène .et optant pour la législation togolaise, de

mande l'immatriculation au Livre foncier de la Répu

blique du 'f,ogo, d'un immeuble rural, non bâti, consis

,tant ,en un terrain ayant la forme d'un p,olygone irré

gulier, complanté de cocotiers, d'~ne contenance to

ltale de 47 ai> 8.0 cas, situé à Baguida, cercle de 

Lomé ,et borné au nord par. Amétoegnénou Nqussou

gan, à l',est par Koudémon O~glo, au s;Ud par Ati 

pnadjévon .let . Mékponou AgbélesseSsi et. Ii l'ouest 

par Oatiglo Hoataklassou. 


Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits eu charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 3.8.02, déposée le 14 août 
1959, le sieur Philippe Latévi Lawson, né à Anécho 
le 2 juillet 1923, profession de moniteur de l'Ensei
gnement, demeurant à A~mé-Olozou et domicilié Il 
Anécho (Agomé-Olozou), propriétair.e, majeur non 
interdit, jouissant de ses, droits civils selon son 
statut personnel indigène et optant pour la légis
lation togolaise, demande l'immatriculation au Livre 
foncier de la . République du Togo, d'un immeuble 
urbain, non bâti, consistant en un terrain en forme 
d'un quadrilatère irrégulier, d'une contenance totale 
de 4 as 85 cas. situé à Lomé-Tocoin, cercle de Lomé, 
connu sous le' nom de Obadagokopé et borné au 
nord par héritiers Aloysius Mawussi, à' l',est .par rue 
du champ de course, au sud par Albert Mensah et 
à l'ouest par héritiers Aloysius Mawussi. 

Il déclare que ledit imm·euble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé, d'aucuns droits ou charges 
réels. actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 3.803, déposée le 19 août 
1959, la dame Julia Bocco, née Ajavon, née à Anécho 
le 23 février 1918, profession de revendeuse, demeu
rantet domiciliée à Lomé, propriétaire, majeure non 
interdite, jouissant de ses droits civils selon son statut 
personnel indigène et üptant pour la législation togo
laise, demande l'immatriculation au Livre fonder de la 
République du Togo, d'un immeuble urbain, non bâti, 
consistant ,en un· terrain en forme d'un quadrilatère 
irrégulier, d'une contenance "totale de 1 as 59 cas, 
situé à Nyékonakpoé (quartier no 1 bis), cercle de 
Lomé, connu sous le nom de Plantation Olympio et 
borné au nord par rue Anippah Oossou, à l'est par 
Prescilli de Medeiros, au sud pat héritiers Octavianü 
Olympio, à l'ouest par rue Octaviano Olympio. 

Elle déclare que Ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa connaissance, gr,evé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventLiels. ' 

Suivant :réquisition, nO 3.8.04, déposée le 19 août 
1959, la dame Con~orte Awoyo Dzéfi, née à Lomé en 
191.0, profession de revendeuse, demeurant et domi
ciliée à Lomé, propriétaire, majeure non interdite, 
jouissant de ses dl1()its civils selon' son statut personnel 

. indigène et optant pour la législation togolaise, deman
de l'immmatriculation au Livre ~oncier de la Républi
que du Togo, d'un immeuble urbain, nu, consistant 
en !Un terrain ·en ~orme de quadrilatère irrégulier, 
d'une contenance totale de 5 as 29 cas, situé à Lomé, 
cercle de Lomé, connu sous le nom de Plantation 
Olympio .et borné à l',est ·et au sud par les rues Dotè 
Mensah ,et de la radiü, au nord et à' l'ouest par les 
"terràins à Octaviano Olympio. 

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient: et 
n'est, à sa connaissance, gr,evé d'aucUns droits ou 
charges réels, actu·els· ou éventuels. 

l 
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'Suivant réqu,isitio.n, nO 3805; Âéposé!ti.l.e ,18 ,Ojo.,ût 
,1959, le sieur Ed,Ino.nd :Kodj'o., Tt;édé~a, né ft ;W,o.:m,Îf1 

, ;vel'S 1909, pro.:lies9Î;o.n 'p.Ie;c~ltiv:a~ur~ ",~m;urM1t ~,~ 
do.mic,ilié ft IWo.~, prop'r,~~tail'!e: ,majeu,rtno.n interdlt~ 

, 'jo.u,issant d;e.s~ droit:s civiilp,selo.,n son s,tatut per,~o;ot
ne~ indigène, et optan;t Po.ur ~a ~égislatio.n to.go.laise: 
,(llenian,de l'~;mma,tr.iqulation, a,u Liv,r.e foncier ,de ' ~ 
n~l?ub1iq~ed,u Togo, d':un ,im~uble ,'urbain, ,nop; 
bat;, Co.~sl~tan~ en ,une terrain ,enfo.r,me d',un ,quad!,~
Iatère irregulIer, d',une contenance ,totale 'de 6 .a.!1I 
25 cas, s,~tll.éft Pa,~i;mié,cerc~e ',~eKlo.i~to, conn,u so,~ 
le nom de Kpetsufe, !Ct /born,é au no.rd pal' ,u:n:e r.~ 
~n pro.j,et, au SUd, )'est .et l'ouest par les lots Rapb,aël 
JEka. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suiv:ant r,éq~isiti;on, no 3806,';déposée, je 19 ,a,oût 
1959. I~~i~ur DossehBenjam,i,n;' ,n~ à Aldlam,ié Je 14 
a,oût 1915, ,pr,9~~?~ ;~I~mC~!':t; iPrj.n~'p'~,~ P.'F.~. 
:demf':urant et dOmIc~h~ ,a Lo.me, :pro.pl',1,etap-ei "m!al~u;r~ 

, no.n interd,it, jo.uissaJD!t de 5e1!\ Aro.its civils, ,'selo.n l'On; 
statut personnel indigène, et o.ptant po.ur la ,1épla
tion to.j:!;o.Iaise,· ~ema,nde l'immatric,u~atioIi ~u Liv~ 
foncier de la Républ~que du To.go., d',un immeub~~ 

• 	 rural, non 'bâti, co.nsis~an:t en ,un, terrain en forlÏJ,e, 
'di'un quadriiatèœ lrré~!:I1Î!er, d',une co.ntelnan~ to.tale 
~e 9 a,s~ 79 C;as, situé .a Gounko.-p,é" oerc(e d'Anécho" 

, 	 iet bo.rn,~ aq no.r:d'" p:a,r Am'éga,n, 'à l'jëst par Do:v:~,' 'AIf 
SU;~ par la, plagie et l'O~éan Atlantique ,et à l'ouest; 
pal' M~ugba Nikoué. ; 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou' charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant l'équisition, no 3807; ~épo.Bée, ~ le 19 .ao.ût 
19;59, ~si~ur DossehBenjam,m,. né ft Adamé le lf 
août 1915, profession d',i;nspecteur; 'princip:af"'d,e,s~P.T.T~ 
d~meurant et domic,ilié ù Lo.mé, :pr,o.pr,i.éta~re~maje,ur~ 
non iniJerÀlt, jo.uissanit de "s~ ,droits civils,. selon l'o.Il 
statu,t pe.rso.~1 in'digèn,ie, d'optant pour la ~égislati$l 
to.go~aj.se, ~eJn:a,nd,:e l',immatriculation i8,U UVl'\e fonc~.r 
:d~ la népubliquie dUr rT.ogo, d'.un imme,ubJ5 rur:al: lIon 
bâti, co.nsistant en uri :terrain en: fo.rme d'un polygo
ne irrégulier, d',une cont~'ance ,to.tale de 26a,s. 44,Ca,Sl 
;aitu,é à Gounkopé,cerc~:d'Anécho; et borné au :nor~ 
par Mensan AgJ[i, à l'lest 'par-Atn:éwan et Màwugbé; At( 
sud parcon;ectiv,~téKiQU;djodji et à ~'qu~t ipar;:Assa~o~J 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa oonnaissance, grèvé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels., 

Suiv:ant. l'.éq.u,i,sition, no 3808, ~éposée ]e. .19 août 
1959, '~ sii~ur Joseph! T. .Farrah'; 'pl"of~~ion lie: 
co.'mmle,rçant, idlemeur~t _,et d!olniiciliéàlJom'é~.'(an-:
g16 AviOO,œ de,s Aillés),' p~op'riétaire: ' majeur,ll()n 
htterid~t, jo.:uissant, dë ,sejS,' droitsci'vils;selo.n:' ~~ 
sta~~t Wr'sonnle~ ~njdli:gène, et optant pour la l~81a:ti,o;n 

togo.laise, ,demande' l'ii,mmatric,u,lation ,AU Liv)"e ,fo.n" 
der :dje ·la RépubJ:ique dU; Togo., d','9illini'meu'bl~, ,1l,l'j" 
bain, non bâti, consis~ant ~ .un~,rra:in e~.-:fo:r~ 
Q",unquadriJatèoo iirré~:u1ier, d',une contenance tota,le, 
~ 5 as~ 49 cas., si~u,~à, 'f.Jo)D,ié, 'quartier no '1:.b~ 
oorclje die Lo.mé, connu ,sous :le nom, de ptalllt;a:,t,1on 
Olymp~o, et borné,. au po,rd! ,par tes b,.é.r~tie.rs ..EulaJ,~ 
Amorin,a,u S.u,d p~ Ja (ruie, d~ coco~rs, .àl'~st"p,p. 
œ~T 3179:à Victoria T.Ag~y~t 'à l'ouest pal' (., 
rue Uctav~ano OIym'pio.r 0;,.', , 

II déclare que ledit immeubI~ lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Sulvant l'.équ,~sit~on, no 3809, ;p,épo.,s~ ,,le 24 .a,o,ût, 
1959, ~e, s~e,ur Pie,rre ,Barboza; ,né ,ft ,PaIi.rqé,1 ,;v~rf 
1899, p'ro:OOl'\siondei èhef de gare; (en ~tr~~1je), .djg" 
m,O,urant ,et ;dom,ic.ilié à Lo.mé, propl',,iéta,irjCi ~je;u,l'J 
non iniJer,djlt, jo.uissa;nit ~ sq:( dro.itsciVjils; selon I!!oq 
:statut mrsonnlef iinJdiigè;ne, et o.ptant po.,ur la législa:ijo;nj , ' 
togo~aise, :d!emandle l'immatriculati,on ~,u ,Liv.r:e fonci"e~ , 
(J,e la Républiqure du 'rogo, d'un i.mJneuble ' r,u,raJ; ;Di~s' 
Mti,. co.ns~stant ren$ ,terrain e;n fo.rme :d,e ;Bolygon~ 
irrégu~ier, co.,mipIanté 'fde jeunc,s. ,co..co.tiersi. d'l,une. QO,Di,-. 
tenance totale die 73 as" 62 caJs., s.itu~ ft Anéch;o.-Ago,~ 
kpam'é, OOl'cle iIl'Aniécho, / connu sons le iD:om ,d'Aga." 
kpamé, et born~ilu no.rjd/ par Kayi B~a:tQlo. I6t l'~st, 
:par un m!a,réc.a:~, 'au, ,Su~ p;ar A~ou $eItianQu ~t 
a l'ouest par la; ro.uteAnecho.-Ago.uegan. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits' ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant r,~quisition, no 3810, ldJépo.séA fJe 24 a,oût, 

1959, l~si!eur Bo.nifa~ Ko.ssi Ad,lek!plo~r;né à r~

'mié, 1~ 16. ma,i 1932, P~o.~ssion;d;'ach~tJe,t(r die. :pljq:-' 

auits., deme,urant fit ;pom!Ïjci(~~ }, CA;W4P,am~, CWAis.o,* 

S:C.O.A.), propr~étairje, maJ'1ur, non interdît; ,jou~s

sant '<le ~ses aro.i~ èi~vilis,selonsonstatu,t ~~aoPin.ie. 

in:d!ij:!;ène,et o.ptant po.ur ,~a, 'Iégislat,ion lo.golai,sre,· dje;

mandle l'imm:atr,ic.u.lation au Liv:rie fo.ncier: die lai 'Rél-: 

publique 'du TQgo., d'.uniIÎ::tm~uhle, l'ur:al, n:O,n bâti~ 

co.nsistant en .u):lj .te.rr,:a,in .cIl forme :dIe polygone irl'égU!

lier, co.mplanté die· cacaoyers,' d'une contenance to.~8jI,~ 

die 27 a,s 23 cas, (si,tué, ,.ft /f\b~w,anklo I;~tim,ié; cel"c]~ 

;d'Atakpo.ini, cOnnU sous ~ no.ll d~ Abrewap,to «Ob~

.to.» et borné a,u,n,oi,df par le.s '~ie.urs :Yao. A.n.i;fra!n,'i, 
Tachi Anyami et Atta Anyami, à ,l'lest, pair .le si>t1Ql" 
Yao. Anifra;n,i, au Su:di pal' 'Etienne, Adjood,8! et V.i"/j~!!I 
YanIre, à l'ouest p'ar Vitus Yank~ 

II déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 

à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 

réels, actuels ou éventuels. ' 


SU,ivant réqu,isitio.n, no 38111 ~ép~s.t;e -'le '25 ~a.ût 
1959, Id ".sÏie;ur Firmin KddjoAIqlaki,~ri;é, -à D,a;dja p.o; 
\1926" professio.n '~ géomètrê, -dlemeurant et do.m,~ci
J:i;ê' à,' Loti:J,ié, Inlan;d;à;ta~~ d~· si~oir ,'~om,lalt: QaIo:gh:é} 
cuI~v:a~ur ~~uraptft Kp~té-Maf~o, .(cerclje, 'd'1\1;a;~ 
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k!pam,~),m:ajlf1ur, non jnDer~~t, jOiU,if\Sap'td,ei ~eI ~r:Q~~ 
,Ci11,~,,', peJ,on ,so,n ~ta,~u,t ,~Iif\onn,e~ ,indiigèAe, !e.t .0,pt,ap""~ 
p,o,ur J,a Ié~s-'A~on ~ogolai~, diem!amJ~i V~tr~qula
;tion a,~ 4,v.re fon,cierl \die, lJ8I ~épuhl~q~\'1 diu: l'JOgO,d;~lU,n 
~mme;uh~e. rur,a~ non ,hât;i,collPisWt.t ~n I~ ,terra;ip ~n 
formie ;d['lu,n p:Qlygollie, ilT,églul~e,r, comp~an~é \d~ o.a,oa,o.
y:ers,d;',u;ne; con11en.aJn:Qe tota,le ~.,. ,65,a8." 88 cas; .~,tu~ 
,à K!pètè-Maflo,' ~,rcle ;.1:'At,a,k!r>am~,' ~nnu ,so.U,s ,~ 
nom! ,d,~ Xada, let born,é. ~u..nord l!!!I' Joh,so~:cDéyé~bél 
l(ok:Qu Adou, à l'~,st par, Richard KO,uma ~nt,é; ;a;~ 
~~ par, Kodjo P~m,8i ·~e.t ~ch~d ~,nt,é, ~t,à l'p,u..e,s~ 
par Djiwonou Déy,égbéi. ' 

Il déclare que ledit immeuble appartient à son 
mandant .et n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns 
droits ou charges réels, actuels ou éventuels. 

SU,~v:ant r.~quisit,ipn, n03813,~pos~ .le, 25 ,a,oût 
11959; ~e sÎjeur Ch:ar.lies Ay,i:V1or; né à Lomé en ,1895; 
pro~ssion ',:dJe, -eropr,lié,t~ire;, <le,m'e'!l,lar;t .,.t ,d;?m~Ql~éà 

, 	Lo:m,e 5 rue,ldIe ,l'EgI~5e, proprlleta]).'\e~ majeur, no,n 
, 	 :i,n~r'd,~t, jouiS,sant ~.,IE\~ idroit.s civiLS~ selon son sta

tutper.sonneJ: itid:'igè'nie, et ,optant pour la législatioû 
togolaise, ;dfem;ande l'immatric:ulation ~u Liyre fon~ 
c,i,er :~fa Répuh~ique, du 'I1ogo, d'un immeuble urhain; 
bâti, oons;istan len m,terrain ,en form!ed'.unqt(a
~ilatèrie irrégmlier, d'rune 'oontenance totale de 2 a,s~ 
87 ca.s, situ,é ,à Lom!é; }!lerol!e lâe Lomé"et horn,é Ji,'q 
noidi pal; i1a r:uIe ,de Brazza, au Sud par la, ~ue :Duques
ne, à J'I~st .'Par Kw'a,nfd[é et à fou,est par Kudad~: 

'Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa oonnaissance, grevé d'aucuns dr:oits ou charges ' 
réels, actuels ou éventuels. 

Su~v,ant réquisition, no 3816,dépo,sé Je 29 ,aoû~ 
,1959,.a: ~am!e p~trina,Malm!i}l~Ji ,Lomé ,Ve't,s .1928~ 
profession ,pie,'reViend!euse, Idemeul'ant !et do'miciIiée 'à, 

-Lomé, p:ropr~é,ta,i.rje,~aje,ure no;n,iniïerid;ïte, jouiss~~ 
~aes !dlroitsctiviljsiE\elon son sta1!ut personnel :indigè)1e,' 
et optant pour lia ~égi,slation togolaise" demande :l'im!
Imatri~;apion ,au Liv.re foncier Ide la Rép.uhliqu;e,diui 
œogo, ldJ'un immieuhlle urhain, non ,bâti,. consi'statD:t 
~n un terraln!ayaDIt Ta "forne. ,d'un ,qitac1rilatère ~é,~, 
guIierd';u~ contena;o:~' totale de 5 as~ 15 cas. 20, Isi..', 
tué à Lom~ 1dercJe ()je Lomé, connu sous -~e nom ~de, 
Nykonakpoé, ~t'bomc$ :a,~ no:('d 'par Mois 'Malm' à 
l'est par Kokou Midj.nt, a:U Soif Rar RUdolUbe MsJ,lnJ. 
~t à l',ouest par :la: r:u~ Moniseig~ur Cessou~: 

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits, ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

bâti, cons,~stant ~,nun,terr;ain ayap,tla; ....forme ,kIJ'lll,D, 
polygoIlJe. ,ir:r;égu~~~r, rl:'lunecont:enance ..tot,ale dieJJ.O as:! 
(i0 ca,s, situ.~ 'à pa,t1,llljé; oorcJj~ ([e K:to.uto,' ~c;dn~ù. ~OI 
~ nom ]qe, Zoma)1ii, et borné ,a;~ nord par ;une l'u,c, pro~. 
je,~e à l'est 'Par, Hi,a;nmado,u, 'au Sù,d mr Jonathan 
San~e, et à l'AUept par ~r,i,stoph Dqe. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n',est, 
à sa. connaissance, grevé d'aucuns dr:oits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

SuiV;aIlt réqu.isit~on, 1103818,;dépos~ le 9 ,aeptemJ
hl1t' 1959, te, sieur Akué AmouzQu ,Stanislas, ,né_ ,à 
Anécho, àg~ ,die, 58 3 1Il,S,pro:fession de, chef de ,qn;ar:
tier, demle.urant et dom~ci~~é,.à ÎM~ho, admjn~Bt.ra:.., 
teur des biens dlek (coUectivité Mgheigé, maje,~ 
non inoor,d;it, joUi~aJD;t <le ~ dr~its civils,~elon~o~ 
,statut personnel ini~igèn,ie, let optant pour la législ,a.~ 
ti,on togol,ai~, di~mande l'immatricu,lation laiu LiW 
:l]onc)jer id!e la llép,uhliqtI!Cdu, Togo, d'un imJme,uplie, 
urhain, nonbâij, ,consistant w."un terrain ayant';I,a, 
for~e 'd'lun polygol1je Îl'r,égu1,l.er, .d'une con,tenance to~ 

, taie !dJe 3 ~s. 43 cas, s,itué Jl An,écho,' "qrmrtie,r Dégbé
nou oorc1e dl'An,écho, et borné au nord par une ru:e 
non :dénommée, à riest par Dédé d'Alme~d,a: D.o'Î' ~~ 
Sud par AQ:oté Djamadjito jet à l'ouest par rue non 
\dénommée. 	 _. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels; 

, 	 S,uivant réqu~sition, no 3819; dépo,séje, 1le.9 sep~e'mj· 
brie 1959, le ,sieur Aku;é, AmQuzou Stan~sI,as;.n,é '~ 
Anécho, âg~'de "58 aDP; pro:fess~on dieehef C!.e .qu,a,r-. 
tier, idemieurant et 4l>m~cHié ) An,écho Déghénou~ .l8td,
'm;in.istrateUl' des bien.sde ...l,a, collectivit,é~êgIe, )ma,
j~ur noninteid(i,t, j ouissalnt de ®,S a1'!oit,s civjls aelon 
/!lon statu,t personnel ,m,'<l:igène, ,:et optant pour lia ~~i@. 
ilati,on 'togola,~sje, niema:nde l'immatriQu:l~tion au Li;v;re, 
foncjJer '~: (a R6publ~qu~,:diu 'Togo, d'un imine,ub~~ 
!urhain, non bâ~i, }~onsistant ~p: ,:un ~r!am ,ay~nt Ja: 
forme 'd'un polygonje irrégulier, d'une contenance . to~ 
tale die la. 55 ~a:s, ,sitü€ à Anécho Dégbénou; cercI~ 
Id'Anéch'o, ~t'born~ ~a;q 'nord; à '.,~t ht àl'ou,est ~ 
u.ne rlie non ~om'méJe.au ,slidpa;r D~dé d'Al,me,ida.' 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à 	sa oonnaissance, grevé d'aucuns dmits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

~uivant r:équ,~sinon, 110 3820; id,~po.Sfie :le ·5~p,~InI-. 
bl"!e 1959, le sÏieur ,Lacl,é Laurent; né à Lomié,. le .16. 
févrÎler 1936, !pro:fjelss,~on~ :alc1e..;géom'ètre à lJla Bj ~opo~ 
graphiq~ ldIeme,urant et domicifi,~ l1 Lomé, propriq~. 
re,maj~ur nonm1Jerid:~t,: 'joui~ant' die s~~dl'\oitsciv;ils..' 
Slelon son statut pe~onjnel indigèfile, let optant ~'1l~ 
la législation t~QlaiSj6. dem'and!e p,jmm'atriculation ~q 
Livre, foncier die, ,Ja République du yogÇ!. d:'iuln \Ï;IDl..; 
m~~~ _bajn, non bAiiil; mUsi!JiAAt $_ Iu;n terra,W! 
aya,nt la forII,1k;, 'lIl~un ~adr,uatèr!e, ~régtdiei d';~ 
'OOnœn:an~to~ ~ 4 8,8. 90~, ~lué à rfoeo," 
c;ere~ !d:ê Lo'mê, jet ho.~a;u nlo(d "**' p,~u.JAna 'I\;pq..; 
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tor à l'~st par P~ql,i;na: Kpotor, au sqd M1" ~pr~~ 
du C.F.T., et il l'ou~st par la, propr,~é,té bér~tieJis Zan

, kou.: 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits Ou charges 
réels, actuels ou éventuels. . 

Suivant réqqisit~on, no 3821; dép,os~ le 5 aepteml
bre 1959, te s~~ur Samuel Agbebonou; né à Atakpa
mé, 1~)5 octobre, -1920,profession de. géomètrer ,d,e
:mie,urant et 90mjcilitS: à Lomé. Bè, Mandatair~, m:aj~1lr 
non int~rdi,t, jouissalo/t dJe"sel( droits civils, ~)on~oJ:i! 
statut personn,el' 'iridiigènie, et optant pOUl' .Ia ~é:gisla.
tion togo~~sje. -alem:an~ l'immatricuJ,ation :8ju Liv~ 
f()nt<~er :dje, la RéWbI,i;que 'du Togo, d'iun inîmeub~ 
rural, non bâti, consistan,t:en ,un _terrai;n ays,nt ;ta. 

. fOl'mled'un polygonJe. irrêgul~er, d',une co~tenan:ce to.-' 
.tale !de 10 bas. 25 as. 67 cas, ~ituê 'à' Hédzrapawoé 
(Toeo;in), oorcJie .. tJ!e, Lo.me, :connu sous le bjom -.~~ 
H~zranawoé,:et borné au nord par Fio Agbolo Ie,t 
A<œ,nou Agbolo, il l'lest 'Par ~a coUle;cti'VIitê W uayi~ 
au Sad pa,r Woudjago ,Fiadlev~ et à l'ou$t par 'Aloy
sius Torko. 

Il déclare que ledit immeuble appartient à son 
mandant ,et n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns 
droits ou charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, n03822,dépos~ .le. 11.septemi
, boo 1959, le sie.ur Martiel Dov~ Kp'a~019.éà ,Co.tonoy 

(Dabomey), ~ 7 ma,i 191~, profe.ss~on d:é.cr!v~in :Pp.. l' 
,~ C.F. ~l'A.O.F. ~eme,urant et dOmlcUi~ a Coto.
nou, cal'r.é 223, propriéta.ir~~ )najeuljnon inter,d~t; 
jouissant ~ W dro~tsciviIs, seJon son sta,t,ut :eer~oDl~ 
IOO,& in;d!igène, et optan/t 'Pour la législati,on togola,~e: 
'éhnanàe l'immatr~qÙ~ation' .au Livre :roncier de, Iq 
République 'du Togo, .d'Iun .i;m!mJeu'bl<e '~ural; .non bâti. 
ooœistant ien 1Un: "terra,in ayant lSi forme ~'Iu,n 
polygo~ irréeJulier, d'lune contenance tota~e die 5. as. 
14 cas, situé a Tokoin~ !rOe:r~~e, ide Lom!é, connu i5oui~ 
le nom! ide Tokoin, e,t born~ a.u noid pa,r, ,une rue e~ 
projet à l'ie5t par Goukounous Rémy, a~ Sud.par, 
Alou~a'v~ LoucÏA ie,tWa~nfrie'dTa)1 et à }',o~st , \ 

1 	 par la collectivité Dadzie. 

Il déclare que ledit ilJ1meuble lui appartient et ~'est, 
à sa connaissance, grevé' d'aucuns dmits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

t 
1 

Suiv.ant l'équisitiop., nt) 3823~ :dépo~ 1'6 J2septemi
bl'!e 1959, ~ sieur Ag~sie Cbr~tian ~Iai,. né ~ 
Kov;ié (oo,r~le de Tsév~éi), ;en 1913, profession d'ach.e
teUf :~ produits, denîeW'ant ~t, domicilié à T;Sévi~1 
propr~éta,i~,mIaje,W non interdit, jouiS:sant de.J droits ci,viJ,s, selon ~n, statut perso~1 indigènie;~t 

1.\ 
1 	

optant. pour la. ]~sration toW>laise, idemandel'im.
matri:cu,~tion a.~ Livriêfoncier ~ la Rép'ilblique ~~ 
Togo, !d:'.un ~ubte 'urbain; non )âti, 'consi6(alo:t 
l6Il un OOrr~ iayant. Ta ;forme ~'un ,qu'$liiIatère j~é-1 
gulier, tl~~~ 'oontenâ~!de tot'alede 18 as. 17 ~sl~Ué, 
,ft Tsé.v;ié, dtn'd~ ~1B.évié;'. conn,u souJrÎ;1e Iiom..~ 
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AgbaUfé, ~t borné.p,~.no~dJ. 'pal' ~~e en vrajet, ~t l'e,s,! 
pm' l~ rou,te Lomé -;-. Atàkpame, ~u Su,d par K,o;p 
Avoka, e,t à POI~st iUll.lti rue l1;OU :d;c$n:om!mltSe. 

Il déclare que ledit immeuble lui app~rtient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns dr:Qlfls ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

--~~'-""'---

S,u~v~tl',éiqu,~sition, no .3824,Àép,o~ le 1~ ~ep,~,mH
b~ 1959,~ ~,llr Djana;djo Kodjo ~r~s; ill€1 ,u Lo.~ 
~n 1916, proflel;s~on :die cba,udron.lllera:ux C.F.T., a, 
Lomé, :d;e~eW'ànt et domic,V~é ft Lom,é~Toco~n; \G~'~~I 
dagokodji), pTopr~~tair:e, maJ~u,r iIl,on mterdit, JO~liS
sant de ~ droi~ ,C,~Vi~9, selon son. ~tatllt p~rs~,. 
injd;igèn,e, iCt op,tant po,U,l' la lé~s)ati,on .togo~alse~ .~-, 
manid.~ l'immatr,~qu;lation au LIv',rI,e,foncJ,~r d~ Iq ~~

.. pub~que ;d!u, T~go, d!';un~me:ub:OO, u,r~:n; n:~ b.~~, , 
conSIstant en :UlD: ;ter~1!ll aya;nt l,st forme id,:'QIl ,q,~ad'fl~
tèJ:ie, i,rl~é~u,l~er, :d'~ contenande ,to,ta.Iecfu 6a:s. 39'clà)SJ. 
situ~ à Tocoj,n-Lomê, dercre . Ide Lomé; connu ~~. ;le. 
nom id~ Ga1lePé, etborn;~~unord pa.r ~rm!~ Klo;~
g~d1joà ,l'est par !uner1oo en 'projet, 'au, au,di.B~r, 
par Ev;édjf ,Avoussoujjagba'djelou, !"tà l',ou~st \tari 
~d1ii Avoussou S~Da.djefou. 

11 déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 3825, \déposé1C te 16 septem,;. 
bre 1959, le .sieur Nyamé A. Louis; né à .Anécko~ pJ.'!~
fœsion dl~ pêcbeur, d[em!eurantet domicmé,ft An,~h,d~ 
propriét?,iie, majenr non intelJ~it, j~uiss.an~ ~de ~ 
dlrOlts CIvils, selon.son ,statut person!nel mdigene~ ~~ 
optant pour fa légh;lation togolaise, ~demruù:I.e J'imnia:..; 
triculat,~on au Livre .foncier ',die la R~'R:ub1iqu~ .fl:u T~

. go, ;d'un imm~'uh~urba,in; ,non bâ~i.. consls~an:t jen: 
un terraifl avant la for'me Id~utn: Quadr.ilatère jr,r~mulilerd 
d'une cônt~na!nœ tota,~e de. 4 ~s. 18 è'a.s, situé. ft An~
clio Dégbénou 'oordFe~a'Anéch'ej et 'borné au I(ordJ par, 
Dédé d'Ahnleida (Dovl) 'àPi$t 'p'ar "unie. rue non dé"" 
nonùriée au SuQl par ,unJerue non! dénommée". et ft 
l'ou'est'par Au'OtêTIjama:djitd.' ' , 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissanèe, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 3826; :déposée le. 17se'pile'm!
bw. 1959, lie sieur Mawuvi AntOine,' ,né ,à ·J!l.dokor 
(cercle d!'AtalqloJnié), vers 1935, .:ProJl~~on ,~ ,Ufu;n'- . 
teur, die mleurant et domioilié à .Edok:oI1 propriétaiîje~ 
m1ajëul' non- intieir,a~t, ."'jouissali;t '@ s~ (hJol,1;s _civil, 
selon son statut perso.nnel indigène,~t .opt'alnt Jio:url 
la. légis~a.tion t~olaise, ûemande 'l'iium'atricula.tion t:i;y 

. Li'Vl'e foncier 'de . :laRépublique du Togo, d'ltin pnj..: 
mleub'Je rural, non pât~ ~onsistaint en 'Un ~terrain a.y'aîn~ 
fa: forine d'un polygo,nie jrr.égulier, ,complanté ,,. ,ca
féiers, d'une contena}:(Ce totaJ.ede 1..:lIa. 54. as. 54.,* 
situé à Edokor Akposso, 'Clerc'Je·'d~Âtakpame, ;cônn:.. 
sou,s 1!~ . nom kJe BlikouIi,,~t·, bom~ an",no'rd,~ 
Ma,,"uV;i Natb:a'ni,et let Aôlja Qldfri~d, 'l l'est pa! Ba~, 
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~j~le Fodigna. ~u, 8,ud p~ Ja· route A1;tl:k'pam!é.-O,(adij 
!!;:it à Il':?,U;e,st )par !Ess,Yi Agn~s. ' . .' i 

Irdéclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 

àsa oonnaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 


, réels,,, actuels ou éventuels. 


$u,ivant r.éq~~it~on, no ,3827; ~épos~ le)8 ,se.'P~Jn,:
br~ 1959,. l~ ~~u,r Rôb,ert Me.~ahKp~~ah" ,nt!! }~ 
Agotim:é K~é,toé,(Ghana) ;v~.rs 1875 Rr;ofîe,ss~~n ~1t1 
bijout,iJer, :deme,UI:ant te,t .;.domic:ip~ ,à IKlo .lVlayondi; !p'l'P-. 
priéta;irJe, majeur non Jnterdit, Jou~SS$t dje, ~e@~tiroi~s 
c,ivitis, ~~IôD $On ~,tatut 'Per,sonjlœ,r inaigè~e, e,t ,O]!ta,ntl 
pour. lia Iég~srat.ion ~olaise, ~em:ande nm~a,tr,i~rila," 
;t1on a,u~ Livre -foncier pie. ra; Répll'''bIique au :Togo, ',3'IDp 
~eùb~~ r,urar, non ',bâti,' ~onsistapt en uiB terrain 

. 	ayant la: formle d'Inn ,pol'ygone _~rr,éguliér, ,compla:n~~ 
~ caféi:erS: e.t deca,caoyer!" d',un~ .contenance ,to~ 
~37 aS. 80 ~a,s, s~tu;~: ,à Kl.o May.o:ndi;, cercle ,Pte 
\KIo,ut.o, cOn+lU ;Sous ~le nom ;die AhpgaiD,u,' ,.etborné, 
•a;u n.o~d! 'Pa,r:EmmJanue~ .Klou à r~st par .le r:uissea,u: 
Dassé" ~u Su!dJ par Jllinmanu!eCK:rotJ!" et â roué,st ~r 
(EmmaD;~IKlou. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
là· sa connaissance, grevé d'aucuns drooits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 3828, dép~sée ~e 18 septem
bre 1959, le, sieur Idoh K. Sébastien, né à lvlo.uma 
(Tog,.o), veI'lS 1929, 'pro~essiJOn de ~ultivaljeur, demeu
rant et domicilié; ~ M:ouma, propriétai~e, mageur, non 
interdjt, jouÏJS<;ant de, ses dr:oits ~ivils 'seLon son statut 
[peI'$oDlliel indig'ène et pptant pour la législa:tion tOf!lO
laise, demande l'immatrieutation ,au, pvm: f..oncier de 
la République du Togo, d'un 1illmeuble rural, non 
bâti, ~o:nsistant en uu terrain ay.ant la, Dorme d'un 
polyg.o;ne irré~lier, complanté de caféÎlel's, d'une oon
:œnanc,e totale de J ha82a,s 15 ca~ ,situé: à i"I9uma 
(AkpOiSSO), cercle d'Atakpamé, oonnu OOll,S le nom 
(Je ldoh ~t bp;rné au oord par ldq,h K. Séba,sti§Ib ~ 
l'est par Kouwonlou. Gbékévi, IllUSUP par rivièl'~ 
Owièfoi et à l'o,u,t!!St ;par Idon K. Sébastien. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
là sa connaissance, ,grevé d'aucuns droWs ou char:ges 
réels,actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, n~ 3829, dépiO,s,ée le 18 septem
bre 1959~ 1~ \Sieur lknj.amin. Y:oo Ayivi, né Il Zolo 
(subd. de Kévé), ;v,e,li'> J912, 'Pro:J)~i!W1 de maîlre à la 
MÎlSsi,on évangélique, dem~urant ~t domicilié à Tsi-, 
:vièpé, proprJétaire, majeur non interdit. Jouissant d~ 
ses . d.rQüs civils ~,1o;nSiOn statut persoD1l1ie.I indigène 
et ~pta,nt pour la légÏiSlati,on .oo11Jolais,e, demande IPÎ)n- . 
matricula:tionau Livre ~oncier de la Républiqqe, du 
lI'o~o, d'un immeuble ;urbatn, non bâti, oomsistant 

, ,en un . te.rrlain ayant la fOrm!e d'oo quadri.latè~ Îr 

régulier,d'une. oontena'nœ totale de 9as91 cas) s~tué 

à Agou-Gare, C:ercle de Klouto et bornéi au nord età 


. J'est iPar: FerdinandAgbossou,~ut'ud, par MAth~ 
'Kouma et à l'io,~t par une rU(e. 

Il déclare que ledit immeuble'lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns drooifJs ou charges 
réels,actuels ou éventuels. 

----_._.-.--, ,_._--_...

Suiv,ant réqui(sition, no 3830, dép,os,ée le. 18 septem
bre 1959, le. Premier MinÎlSll'c; Ministre des finaJnoes 
M. Sylva.nUlS E. Olympio, plWfession de, chef du 
gou'VleI1le'n1:e;nt de la République du. T:.oJIlo, né à Lomé, 
le 6 septembre 1902, demeurant et domicilié à Lomé, 
ootrfande l'immatriculation ,au UVl'e fonder de la. 
République du Togo, d'un immeuble urbain, bâti, 
~oD;si,sta;nt ~ j$ ':~er~a;ÎI1 ,aya,nt '~3: forme, :d'iun polygoIl~ 
irrégJilier, oOD!sUuant l'.rumeX!ea.u Camp Ôles .J~a,rdlCs, 
k1i'une oon~:nanoe~otale. de 51 aIS :65 cas, situé à Pa
lim:é, œrcle. de KlouL,o, ponnu sous Le. nom d'annexe au 
Camp dœ gardes ',et borné au nord par une ~ue non 
dénommée.. par une. partie du T.T. 2100 (Camp des 
garde:s) :etla parcel~e no 4 dù Plan al'lem:and, flU sud 
par la rue Lyau~ey et la parcelle no 6 du Plan f;ll
lem:an1d, à l'ltlIStpar une rue non dénommée et à l'ouiesiJ; 
par une rue n{)n délll'Ulllmée. 

tri ~~~clarn'êq~ 'Xe,~t iim'nlleuPle~ppalitieutà .œi ;aép~-: 
:l'if,iq~ jé1Jui T.ogo ~t u'est, à sa conn8:i~sajJloei lre.v~ 
(l'aucUns dr·riits .ou 'cha,r~s r,ée~,àctUJC~s ,ou ;évj6utuefs: 

Suivant réqu,isition, no ,3831, déplOS,ée le 29 septem
bre 1959, l,e sieur Alphonsre T. Tsahs.on, né. à" Agou 
Gadja, V1eI'lS 1907, -pl'\Of,ession de cultiva~e:ur, demeu
rant et domicilié! à Agou Gadja, p~opriétair,e, majeur 
non interdit'!, jouissant de. ~es dJ:'ioits ci:vils Selon ,son 
statut personnel indigène ~t pptant pour. la lé~isla
tion togolaÎ!se, demande l'immatriculation ,au Livre 
foncier de la République du Trog'o, d'n.n immeuble 
rural, non bâti, oonsi<;taint en un .terrainen forme 
d'un 'Polygone irréj:!;ulier, complanté de ~afé~l'Is et 
Ide palmle:rs, d'nne 90ntenanœ totale de 1 ha 70a:s 
18 ca,<;, situé à Agou Gad.ia-Woukpé, ~rclè de Kl,ou,llO, 
cwmu ;s;ous le nom de KpédJé et borné au HOro par 
Ferdinand Ténou, à l'ejSt ,par Paul LsatSio:U, a,u: sud 
par Lucas Kpégo et Ats;ou Dan~l :et à l'oulest par 
Alphonse l'. Ts,ats;ou. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 'n'est, 
à sa connaissance; grevé d'aùcunsdroits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suiv:ant réquisition, no 3832, dép.'O,s,ée le. 29 septem
bre 1959. le, sieur Jean D.li,tri, né à AgO;~ Gadja, vers 
1916,. profession d~ maçon, demeurant et domicilié 
à Agou Gadja, propriétaire, JlÎajeu, non .inter4it, 
jou~sant de ~ d:r:oits p).vils s·elon son statu,t pe,rsou
nel indigène, let optant pour la léf.tislation to!to~a,~ 
demande l'im:matriculationau Liv:r:e foncier de la: 
République dù Togo,d',un imm~uble r,u,ral, non bâti, 
OOllsÎi<;tanten un ~rrai.n ayant la, ~orm:e d'un 'polygon~ 
j,rrégulier, oomplanté de. cacaoyers ~t, de caiféier.s, 
d'nne oonœnance totale de .1ha ,86 $32~si:tué 

.,à 4.gou Gadja-W:Qukp~ cercle,. de J(louto, COllnUi sous 
le nom de. l'sivé-T.o,wuinvu et borné au. nord par
.Ma:rCUS Atabo.u, à: l'est par' Friinand,. Tenou, AU 
,sud par Laurent Agbli e,t à l'ouest par Paul Sokpoli. 

-, 
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Il déclare que ledit.immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no ,3833, dépiosée le, 29 septem
bre 1959 le,lSieur Jœit'ph Ebsé~ né à Lanvi,é, vens 1896; 
profe:ssj:,o'u d~ cultivateur, denreura;:tt et.do~ic~lié à 
Lanvié, propriétaire, ma.i'eur non ;lInterolt, JpUIlSS:mt 
de !SeS dl'o,its civils ~el:ou son ,statutperSionnel lndigene 
et optant piour la légiJSla:tion f}1)llJolaiSJe, demande IPim
ma.triculat.i;on au livre f.oncier de la République du 
Togo, d'uu im:meuble rural. non bâti, oollisistant. ·en 
ml terrain ayant la forme d'un polygone irr,é~ulI,er, 
oomplanté de caféiens m plein rapport, d'une oonte- ' 
nanœ totale de 1 ha 08 cas. situé à Lanvié, cercIe de 
Klou~o, oonnu sous le nom d'e Gbotoet borné au 

. nord par Awassia K!onou, li l'est par Aghémaplé, 
Agbodi:avlou, au sud par Awassia' Konou, et l'éoole 
régionale et à l'!ouest par la route P.alimé-Aila,kp'amé. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa oonnaissànce, grevé d'aucuns dmits ou charges 
réels, .actuels ou éventuels. ' 

Suivant réquilSition, no 3834, dép.o,'lée le 29 septem
bre 195.9, le, sieur Agah Danilt'J; né à payes-Dz~,él?:an 
en 1914,' p~sion de cultiv;a~,ur, demeUIiant et 

A domicilié à Dayes-Dzi,ogb,éllJan, propriétaire, ma}eur 
non interdit" j:QuÎiSSant d~ ses' droÎ'bs, civHs Selion son 
statut per'l!Ol1JlIel indigène ~t :pptanit pour la léfdis

, 	 lation 1:togolai-se. demande l'immatriculartion au. Livre, 
foncier de, la Républiqu!e du T'ogo, d'un immeuble 
rural, Illon bâ\i, c;ODJSislaot en un :l]e.I:raina.x~t la 
for'J:OO d'un polygone ;irrégul.ier, QOntplanté dre, caèao
yel'1S et de caféiers, d'une pontenaiI1ce tQtale de, 5 has 
,25~, situé à Dayes-Dzogb~, tlerc1e de K1o:uto, 
oon:n:u ~ou.s le nom die, Anyignandé et biorné au nord 
par MeJS,s.an Détowu et Christophe A via, au. sud par 
Ko~ Yoo, li J'est par le ruisseau Tiogoché et II 
l'lQuestpar la l'9.u:t!t', Elava;nyo. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et tl'est~ 
il sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels,- actuels ou, éventuels. 

Suivant réquÎlSiti.on, no 3836, dép,osée le 2 ûctobne 
1959. l'a dame PaulÏDIa Kpô~or, néie. à Lomé, vers 1922; 
profession d,e reV!e:ndeuse, deme,urant et ,lomiciIiéie 
à Lomé, 25 rue de la gar,e, prlop,riétajl1e, :m:aj~u;re 
non interdite, j.o~s,alJ1t de 5eS droits Civils selon 
SQn ',statutpers:ôooel indigène ~t optant pour la 
législation~J.!Ü'le, d~mande l'immatricuta,tion au 
Livre fonder de la Républiq~ du 'I1ogo, œunim:
meubl'e ;urbain, non bâti, cOllislstanttm un 'terrain 
ayant la forme d'un :pQlygone irrégulier, d'une, oon
tenan~ tûtaledell as lOcas, ~itué à r!oooinLomé, 
œrc1~ de Lomé ~t borné au nord 'paru;n.e tue 'tin 
projet; à 'l'iClSt ,par Ayikp,è Konou, .a;u, !Sud par Laclé 
Laurent ~t à l'.o,~est p'ar ~ hèri,tie.rs ZanklQ'u.' ",: 

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits, ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 3838, dép!~éie le .2 .octobne 
1959, le sieur Giard Louis, né à: .Hordeaiux"lê 5 m'ar.s 
1920, profession d'administrateur de la FOM., de,
meurallt e:t domicilié ~ PaUmé, Adminilstra;Leur-ma,Î:lie. 
de la commun~-mb::te d)e PaUmé, agissant au :Diom et 
pour le compt~ de la dit~ oommune, demande rim
m:atriculati'On au Livre foncier de la Républiqul~ 
du T'Ogo, d'un ,im:meubl;e rural, non bâti, consistant 
en ,un terrain ayaJnt la: f'Ornie d'un quadrila,tèl'ie ir
rgnlier, d'ulle oontenanc~ ~otale de 4h3iS 16 as, si,tué 
à Agomé-'Kpodzi, œrcle. de J(loubg. oonnu sous I,!". 
nom: die Kpiodzim'Ond,ii. et borné' au .nord par Segbé 
Koffi Ab'r:aham, à l'est par N~Tslo:uley Zatey Ad'Onko, 
au sud par X·aud.ii Kokou et à l"onest par la route 
Palimé-Atakpamé. 

Il déclare que ledit immeuble appartient à la Com
mune Mixte, de Palimé et n'est, à sa connaissance, 
grevé d'aucuns droits .ou charges réels, actuels ou 
éventuels. . . 

, Suivant réquisiti<l;Il, no 3839, déposée ~ 6 octobre 
1959, le s~eur Marc,~s Atabuh, nê à Agou: Gadj:a-Wu~ 
kpé, en 1881, pr.o~s~o:n de cultivateur:, demeurant 
et domicilié;, à Agon Gadja~W,ukpé; propd~~aiirie, 'ma
jeur non ,i;n~rdit" j:o.u~s.ajn:t de S.es 9roi~ .~i,vils selon 
iSQ,n statutpersonn;el indigèn.e ~t optant plOur la 
législation tof;tOlaiise, d:emande l'im:m!atriculatiJoll au, 
Livre foncier de la R-épublique d'p. T:oglo, d1,un im
meuble, r,u1'al, non bâti, ~oJ):S~staJl1.t en un ~~ain 
ay,arnt la f'Orme d?un polygone, irr.é~u.aer, oompl8inté 
de caféierlS let d~ palmiers. 11 huile, d1u,ne oontenance 
t'Otale d~ 48.as 05 cas, situé ~ A,go,u Gadj.a,-Wukp,é. 
cercle d.e Klou'tio, oonnu sous Le. nom de Tsivé To
hiouÎD:on et borné au nord ~t à l'est par Marc1l;s 
Atabuh, a,u :sud: par Jean DJftri et à 11ou:est • par. 
l\f,arCUIS Atabuh. ' 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et ll'est~ 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suiv.ant réquisition, no 3840, déplo,~éie le. 6 octobr,e 
1959, la dame Marie-Louise Law~on (néJe Johnson) 
née à Porto,-NoViO, 16 .26 mariS 1931, profiessi>ou die. 
revtendeu'S!e, d:em~urant ,et domiciliée fi l<o,mé,-Nyéko
nakplOé, p!iopr\éta;ire, majieui'ie non jn~Jjfite~ jo,u;is
sant de IS~ droits ~ivil'S, S'e1on son ~ta:tut ple.l'SQIUlel 
indigène ~~ optant piour la lélllÏiSlation bo~la;is.e, de,
rttarnde l'imm:a:triculation au Liv~, ~onder ~ la. Ré:
pnbliqœ du To~p, d'un immeuble ;u,rbain, n'On bâti, 
oonsis~ant en un terrain ayant la, f.w,me d'u,n qu:a'drila,
tè.re ;irVéguliJer, d'u,ne oon:tenanœ ~o,taJe de 6.as 46cajs,' 
s;itué à Lomé-N yék:OOlalrpoé, ~rcLe.de Liomé et borné 
au nord p:a.r la rue Agu~ar Oki,ki Pr:o,loll4!ée, a,u I)ud 
par Michel C'Omalshile, à l',est par Le.. ~ot no 77 ~1tdol!?h 
Olym;pio et à J'io,~t .ll,a,r les lots nos 75, 73 tl"Chr~:,
tÙQlO Olympio. ' 

--Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 

, éhargesréels, actuels ou éventuels. , , 
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Suivant réquisition, no 3841, déposée le 6 octObre 
195.9, le s,~ur n.onnaoe r. Dovi, 'né à LlOmé, ,;0. 1919 
'Profession de géomètre-dessinateur, deme;urant etp,lO
miciliéà Lomé, propriétaire, màjpur nlOn i:nterd1t, 
jiOu:ilssant de ses dlioHs, civils 'selonsôn statut personnel 
indigène \6t optant pour la l'&œislation togolaise, de
mande. l'immatriculation au J.ivte. ~oncter de Ja. Ré
ipublique du Togo, d'un imuxeuble rural, nlOn bâti, 
consistant en lin terrain ayant la f~o,rIi:J.e d'un quadri
bltère ,irrégulier, d'une cont{eriance totale de 27.a1S 
94caJs,' \S,i,tué à LlOmé-Tomin, cercle ne Lomé, connu 
sous. le nom de Aklikamé et borné au nord par 
Adj!abH ;Badagbo, à l'est par Ayivi Ahaq.ji, au s.ud 
par Ségla Douy,on et 11 l'ouest par Zandji Djakpa. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa ccnnaissance, grevé d'aucuns dmits ou charges 
réels, actuels cu éventuels. 

Suivant réquisition, no 3842, 4éposée le .6 octobre 
1959, 1'6 sieur Adjabli 8adagbo, né' à Bè-Apéyemé, 
en' 1888, . profession de ~ultivateur" demeurant 'et 

. diomicilié à Lomé ~-Apéyémé,' propriétaire, majeur 
II1QU b::t1e:rdi~jouissant d~ &1$ droit!t.cJ'V'ilS ~n ~On' 
statut personnel indigène et pptall't pour la lé~slatiion 
ûogola,if')e. diemande l'immatricuLation,),U Livre foncier 
de. la République du Togo, d',un im'm!eublle rural,non 
bâti, consistant en un terrain ay,ant la Dorme d'un 
polygorre ,irréJtUUer, d'une oonl:tenance ,totale de 58 aiS 

,74 CalS; iSJluê à LomtS Xokioin, rerc1~ die Lomé, connu 
BOUS le nom. de Aklikamé et borné aU nord par 

.Me;S.s,an Douglan, à l'.est par Ayivi Ahadji, au ~ud piar 
:Boniface' .T. Dovi .et 11 l'ouest par Zandji Djakpa,. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns drcits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

, Suivant réquisition, no 3843, dép~s# lé 7 octobl'e 
1959, le sieur Améd,iro Kwaku Raphaël, né à Kp~é
Méta, le 29 août .1921,' p'IiOf~si!On de ml()n~teur 
tl?agriC'Ulture, demeurânt et domicilié li Danyi Apéyé
m~, propriéLaire, majeur non interdit, jlOu~ssant de 
1SIe~ droits c,ivihs ~elon sIOn statu!\: personOO,l indigène 
et optant piaur la législatilOn :tIO/1Jolai<;ie, demande Pim
matriculation au, Livre fO,ncirerde la République du 
,Togo, d'un immeuhle urbain, non bâti, CiOIllSi<;taI1(t 
:un 1err,a.ill ayant la form~ d!U,ll rectangLe,' d';une .d,Oli
rrenande totale d~ .7 as 21 cas, situé à Pal,iJ:n!é, cercle 
de Klout:o, oonnu \Sous le nOIll' de 'Noumetoukondji et . 
borné iau 'D;otd par Rigobert A'lDJOu~ou, à If~t par. 
une rt:teen projet.: au sud par unpaissage et à l':o~es:t 
par la rue :Woato. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
'à sa connaissance, grevé d'aucuns drcits ou char<Tes 
réels, actuels ou éventuels. '" 

Suivant réquisition, no 3844, d'éPio.sée l~ 9 octobI'le 
1959, le sieur Venance :Ward .1(. Mensah, né à 
Lomé, en 1917, p'r.o~silOn de propriétaire, demeurant 
et domicjlié à Atakpamé, po.-proprié~ \et ~-hé#~:r 
de f~u Jœeph Kwessi Mensah sav.oir, m'ajeur iIlOn 

in'œrdit, j'Üuissant de ses dioibs ~ivils sellOn,50u s~atut 
pe:nsonnel indigne et pptant pour la législation tOJ?JOtai
se: .2) Charley :W'ard K. Mensah, propriétaire à 
Palimé, âgé de 40 ans; 3) Francis Ward K· Me:nsah, 
propriétaire à Sapéle (Nigéria), â~é de 40 ans; 4) 
Hubert Ward K. Mensah, demeurant 11 Lomé, âgé de 
16 ans; 5) Justine Ward K. M~sah, sœur religie;tlige 
Marie Bernadette, demeurant à Koépé, âgée de 23 
anIS; 6) AntlOinette :Ward K. M,ensah, d;emeurant à 
Hohioé (Ghana) âgée de. 20 ans, demande l'immatri
cul,ationau Livre fonci:er de Hl République du Tü@, 
d'un immeuble urbain, non bâti, ~oll'sistant en un 
œrrainayant la for~ d'un quadrilabère irréguUer, 
d'une contenanoe t.otare de ,5 aIS ,20 cas, situé à ,Lomé, 
œrcle de Lomé, oonnu sous le nom de Quartier nO 4 
et borné: au nord, 11 l'~t >et à l'ou,est par les héritiers. 
William Fran't-Mensah etau sud par la rue Alsace 
Lorraine. 

Il déclare que ledit immeuble leur appartient,et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits .ob charges 
réels, actuels cu éventuels. 

Suivant ré.quisition, no 3845, dépaséie l,e 7 octobre 
1959, le sÎ!eur Djosso,u Ayéna, né à Agbétiko (cercle 
d'Anécho), en 1920.' proJlelSsion de prlOp,rJétaire, de
meur,ant ~t domicilié à Agbétilw, propriétaire, m:aj~ur 
non ,interdit, jramssaut de ses droits civils selon son 
statut per.sonnel indigène ~t pptant pour la législa,.. 
tionbogolaise, demande l'immatricula!tilOn (.lU .. ' Livre 
foncier de. la République du Togo, d'un im.m:euble 
urbain, non bâti, c:l)nsistant en pn terrain ayant la 
forme d'un polygone frnéj?Julier, d'unie CiOnœnance 
tOtale de 4.als 81 cas, situé à L'Omé ToklOin, cercle 
de Lomé,' connu'SiOus le nom de TlOkoin et borné au 
nord par Ambroi:se ~coovi, à J',Qst 'et au sud' par 
T.T. no 3770 (FoUy Michel) ~t à l"ouest par un 
projet de rue. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est t 

à sa connaissance, grevé d'aucuns droits .ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suiv.ant réqll'ÏJsition, n0 3846, dépp,sée le 8 octobre 
1959, le sieur Martin Edo :Qodi, i\~ à Kpélé-Govié, 
en 1911, pl'ofess;ion de cultiVia~u,r, demeurant et 
domicilié à Kp,élé-Glo;vié, propriétaire, m.aj~ur PIOn 
in'l:erdit, jouiss:a:nt d~ ses dr.o;i.ss civils selon 8Qn 
statut personn:elindigène ~t 'Optant pour la lépj.slatilon 
togolaise ~pré:sent.é par lè \!lieur Jean As'Sion~n 
Kouévig.a:n,' ;ajde"'g~omètœ, delll!e.urant et domicilié à 
Lomé) demande l'immatriculation au Livr'e f-onder 
de la Républiqu~ dllTogo, d'un imme'Uble.,.urbain, 
non bâti, .C.istant en un terrain ayant la flOrme d!un 
quadrilatère . irrégulier, portant quelqu[elS ~qootiers, 
oontenan~ tc)tale die .4 as ,95cas, sltué.à Lomé,·,.;.t:'ocoiin, 
œrc~ de . Lomé, connU trous le nom de 'l'boom et 
borné au nord, au li>ud ~t à l~lOùest par le,; hqjt~,1'!!I 
AllO~ius Mawusi et 11 l'est par la rite d~ Cham'p de 
COurse.' 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'-aucuns droits ou charges 
réels, actuels cu éventuels. . 

http:dr.o;i.ss
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Suivant réquÎ,')ition, no 3847, dépo,sée le. 8 .oct.obre 
1959, le Premier Ministre, Ministre des' finances M. 
Sylvanus Olympio, profession de ~hef du .gouverne1 ment, né li Lomé. le 6 septembre '1902, demeurant et 
doinlcilié à Lomé, chef du gouv;ernemeut de la Ré
pUblique du Togo, demande rimmatriculatiOI~ au li 
vre foncier de la République du Togo, d'un immeub1e 
urbain, bâti 'par }.1p. tie~~ consistant en un lerrain 
ayant la forme d'un ~uadrilatè~ irrégulier, oomistanL 
le lot no 44 du plan allem'and d'Assah.oun, .d'une 
oonlenanCie L'Otale de 15as 96 cas, sitlH' li Assah9un, 
œrde. de Klouf:o ~t borné au pord 'par terrain .il la. 
DAC., :au sud par une impasse, à l'est par pne rue 
venant à la route' de Lom'é-Palimé et Il l'.ouest par 
lUne propriéttS inoonnue. 

Il déclare que ledit immeuble appartient il la Répu
blique du Togo et n'est, à sa c.onnaissanc~, grevé 
d'aucuns droits ou charges réels, actuels ou éventuels. ., 

Suivant réqui,>ition, no 384~, déposée le. 8 oclJobi'e 
1959, le Premier MinÎlstre, Ministre des finanoes l\f. 
SyIV-mU1S Olympio, profes,sion de~hef du 15IOuverne
ment, né à L.omé, le 0 septembre î 902, demeurant ~t 
domicilié à Lomé, chef du gouve,rnement de la Ré
'publique du Togo, demande l'immatriculation au li 
vre foncier de la Républiq~ 9u Togo, d'un immeuble. 
urbain, bâti par ;un tieTI>, consistant en un terrain 

c 	 ayaut la forme d'un rectangle oonstituant le 101 no 7 
du plan allemand d'Agbélouvhé, ~'nne pontenance 
'liotalede 10 as. sjtué fi A/Ibélouvhé, cercle de Tsévié 

~ 	 et borné au nord le lot no 8, au I:>ud par Uille l'ue, à 
l'est par la r.oute Gap6 et il l'.oU~st l'ar l~mprise 
de la gare d'AU;bélouvhé. 

Il déclare que ledit immeuble appartient à la Répu
bliquc du Togo et n'est, à sa connaissance,grevé 
d'aucuns droits ou charges réels, actuels ou éventuels, 

Suivant réquisiliol1, no 3850, déposée le 12 octobre 
1959, le ,sieur Grég.oire K'OklOl'O]W, :né ,ù Woumé, vers 
1919, profession de cultivateur,. demeurant et d.omi
cilié à W.oamé, propriétaire, majelll' non interdit, 
]ouÎlSsant de ses droiLs dvils selon son.statut person
[pel inùigèneet <(Qtanl pour la lég.i:slation t{)e;olai~~, 
demand-é' l'immatriculation au Livre fonCÏier de la, 
République du Togo!); d'un hnmeuble Ilrbain, non 
bâti, oon"iistant en un terrain :en forme d'un quadri
latère irrégulier, d'une conllenrunce totale de 4 as 
98 CalS, situé à Palimé, ~rcle. de Klouto, oonnu sous 
le nom de Atakpamé.:Kûndji d bIOrM au nord et. â 
l'est par JO'ieph Todi Adj,aho, au sud par une rue 
en projet ,et à l'ouest p.ar une rue en prl{)jet. 

Il déc1areque ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d~aucul:1s droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant ~équisitio:n:, no 3851, 'dép~ le 12 octobre 
1959, le sieur André Kodjo K:omassi, né à. Agou-Iboe 
Fiagbomé vers 1913, prof.ession de maçon demeurant 
à Palimé et domicilié li Pal,i,mé, propriét~ir!e majeur 
non interdit, jouissànt die ;$es, droits civi:ls selon son 
iSt~~ut personnel ;,udigène, etoptBjIlt pour la l,é,g,s~-

tion togolaise, denl;ande l'immatric'ula,tion au Livre 
foncier de la République du Togo, d'un immeuhle; 
:urbain, !non bâti; consistant en un terrain Ayant la 
forme d'un polygone irr~lier d'une. oontenanoe tota
le de 10as. 35 cas., situ:é à P,alimé, cercle de Klouto 
connu !Sous le nom Qe Zongo Kpota ethorn;é au nord 
par le lotissement Ataley,~u sud pair un projet de 
Rue l Il Fest 'Par, UJ1pro:iet de Rue, et à l'o~st par,
Pantsé Kendé et Akakpo Walter. 0" 

n déclare que ledit immeuble lui appartient et n'.est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels. aC,tue]s ou éventuels. 

Suiv.ant réqùisition, no 3852, déposée le 13 octohre 
1959, le $jeur Salomon Amoussou né. à Lomé, le. 5 
décembre 1923, profession d'assistant d'élev,agIe de
meur.ant à Dapango /et domici1i,~ à D!a:pango, proprié- . 
taire ma:i,eur non interdit, jouissant de ses drG~ts ci
~ls selon son statut personnel indigène:, et optant; 

. pour la législation togolaise, demande l'immatdcuM, 
lation au Livre foncier de la République". d:uTogo,i 
d'un immeuble urhain, non 'bâti, COfl'si.staIlt en un! 
terrain ayant la; forme d'un quadrilatère ,irrégulierl 

d'une contenance totale die 6 as. 01 ~8jS.; 'si,tué à IJomé; 
cercle de Lomé connu BOUS le nom de Nyékonakpoé 
et horné ·au tnord par la Bue des P,alm]er,8~à I.'~st par,' 
Félicia Dielou,a.u sud par Akoko D~ianou et T;~tié,1 
et à l'ouelst :par Agbéko Zanko et Mathias Ahlav~. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 

à sa connaissance, grevé d'aucuns dfiOits ou charges 

réels, actuels ou éventuels. 


Sui~a'nt réquisition~ no 3853, 'déposée le 14octohr(( 
1959, le sieur Badamass.i SaIl ami, n;é à Porto-NOv,OM. 
(Dahomey), vers 1896 profession de commerçant de-, 
meurant à Lomé ,et domicilié à Lolll:é propriétaire 
ml.ljeur non interdit, jouissantae ·ses droits t~dls, se-; 
Ion son statut personnell indigène,'et optant pour 181 
législationto~laise, demande l'immatriculat~on ·au 
Livre foncier de la Répuhlique duTogo, d'.un imlll;eu
hIe urbain, non bâti, consistant ,en un terrain ayant 
la forme d'un quadrilatève irrégulier d'une conren;a,n-:-; 
00 totale de 36 as., situ~ à PaUmé, 'cercle de KIouta, 
connu sous le nom de Palimé-Kpégolofl'ou et bornéa'U 
nord par Aho Ghahah, à l'est par la route Palimé
Koussuntou, fiU sud par Andr:é Agbodja;n;,et.à l'oue;st 
~ar Ahéto. . 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition:, no 385~,' déposée le 14 !octobre. 
1!959~ la dame Estber WODcwoé Awanyo, née à LoInJéJ,! 
vers 1910, profession de nwendeuse demeur,ant et 
domiciliée à Lomé propriétaire }llaieure non inlerdite, 
jouissant de ses droits civils selon son statut :pe;r:somlrel 
indigène, et optant pour la législation tOF;olaise deman
de l'immatriculation au Livre foncier de la ~épublique 
du Togo, d'un immeuble urba4l, non 'hâti,Clonsistanten 
,up. ,terr~in, ,ayant JfIJI forme d':u,u polygoJli6 irr:égulier 
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:d'.une contenance totalede3a,S.49~., situé à Lomé, 
eerere.de Lome, connu lIOllS le nom de. Nyéko:o:akp:~ 
~t bOl"né au nord par Coma'Shie Michel, à l'est par 
IEklou Kossi a;u 5udpar rue Anipah Dossou pro,lDugée, 
et ,à 1',01~~t RaI' rue de la Radio l!ol<on.g~. 

Elle, déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa connaissânce, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels, ou éVentuels. 

Suivant réquisiiiOll, nO 3~55, déposée le 16 octobre 
.11959, le sieur Gilbert Kodzo Krokroko, :n,~ à Vakpo 
c~ton de Kpando (Ghana,), le 7 avril 1930, ,prrofes
~iOll de cultivja,te.ur demeurant à I{pètè-Bena ~t do
im;îcilié à Kpètè-Bena (cerc1edu oonnle), pl'opdétaire 
majeur :ri~:m interdit, jouissant dese'S, droits civils 
/M}lon son statut .personnel ,indigène, ;et optant pOUl: 
<la. Ié{!;islation togola,ise" dema;nde l'immatl'~culat~oll ,au 
Livr:e foncier de laR:épubliqued,u TOgio, d'un immeu
ble rural. non bâti, consist!U1t !enun tel'l'a,in ,ayant la 
forme d'un :polygone irr,égu~~er; :complanté, ,die c;a,
:Caoyel''s d',u;ne e:ontenanoo totale, 'de 68 AS. 17 cas,,' 
situé à Kpètè-Bena, cercle (l'Atakpa'me connu ~ou~ 
le nom de Béna ~t borné ,aU nord,pa:r Y,s;o 'l'!odou It),t 
Edoh Mouètè, à l'~est par Edoh Assemou,as.sa, ~u sud 
p.ar iEkpètchè, ~tà l'oue:st, tpar Ekpè,tchè le~Ed.oh 
Mouetè. ; j i . 

Il déclare que ledit, immeuble lui appartient et 'l'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisiti<m; nO 3856;dépoS!é.e le 16 ,octobr~ 
:1959, le $ieur Tsè FoUy Akpa,' n~à Lanv:ié Huimé 
~rs 1860 pro:llession <le eultivatle,ur, 'Chef die ~acollec-, 
ltivittS Botchy Akpa .deme,urant :à Lanvié ~t domicijié 
~ Lanvi~-.Hu.im:é, Co-proprjé~ab1{} majle,ur nOll tnterdi,t; 
~Quissant de ses,dro,its civils setQn son statutperson
!nel indigène,iet op(ant pOUl' la ~égisla:tÏ'on ,togol:~, 
lagissant en son ,nom pe,rf!!onnel iCt ~n celU;i d;e se~ 
frères' à savoir : \ i 
, 2 K'Omitsè DometsoAkpa,âgé de 56 ans à Lan
ivj,6 - Huimé, i 

3 Eklou Akossou Akpa, âgé de 39 ans à Lallvié 
Hu;irné ' { 

4 Yawo Domekpé Akpa, âgé de 30 ans à L:a,nvié --
Huimé \ 

5 Kodzo Domèkpé Akpa, âgé de 32 aIls à Lanv~é 
Huim;é i 

6 Gll1itave Tsèd,i Akpa, ~é de 40 .ans ,à La,nvié 
Huim,c ' 1 
aemande Fimmatrir;ulation ~u Livre fonciel' de la 
'République.du Togo,' d'un immeuble rural,' 'non bâti~ 
consistant en un terrainay,a;nt la forme d',un polygo11le 
irrégulier, complanté de careiersd'ne conlJenanee to
tale de 6 has, 41 as. 23 ca,s" situé à Lanvié-Huimé, 
'Cercl~~de (Klouto 'connu Sous k nornde Dzédramé et 
boméau nord .pal' 'Siakou 'l1ogbé ,etruÏsseau Klato
go, à l'est par lâ coUeetivité, Tsé Folly,au Budet à 
l'ouest par colleètivjté Tsé Folly. 

Il déclare :que ledit immieuble1e,ur appart;iellt eii 
n',est, à !Sa eOrinai,ssanee, grevé d',a'ucuns droits IOU 

cha,rgés réels, actuels ou 'éverituel,s, 

REPUBLIQUE DU TOGO 1er décembl'e '1959. , 

, Suivant réquisition, nO 3857, :déposée le 17octobl'c 
1959, le sieur 'Philippe M. ,Dossavi, né à Anécho le 
23 novembre 1922 profesLÙ0n de géomètre deme,u
rani: à Anécho Adjidogan et dOlnicilié à Adj~do~, 
mandat:aire du ~ieur Kengbo Moï~e MisSiiil!gheto, ma
jeur Illon interd;it, jouissa,nt 'de ses droits civ;ils selon 
son statut personnel indigène, ietoptant pour la, l~is
lation togolaise, demande l'imm.atriculat~on ~u q
vre fonc.ier de ]a République du Togo, d'un immeu
ble urbain, non 'bâti, consistant ;en un terrain ,8j'Y'a!.n: 
la forme d'un n~apèse irr,égulier d'une conl{enance 
totale de <4 as 8 cas~, situé à Anécbo Adjido Zongo 
oel'de d'Allécho let iborné ',au nord parufle rue, ,au sud 
par ,le cimetièl'e,.à l'~t par ,une r.U:e. !e,t à~';ouest par 
Chqstian Clocult" • 'i 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actue.ls 0\1 éventuels. 

Sùivant réquisition, nO 3858, 'dépoSée le 20 ,octobre 
1959, le si,eul' Viyor AziadQ, n~ à Tsévié (Dévé vers 
1902pro:llession de pr,opriétair,e à Tsévié, demeurant 
à Tsévié, et domicilié à TS,évj;é, propriét,ai,l'e majeur, 
non interdit, jouissantdese's droits c,~v,i.lr; selon son 
statut personnel indfgène, iet optant fiOUl' la législa
tion togolaise, demande l'immatricuI8,t~on 'au Livre 
foncier de la République du Togo, d'un immeuble 

, url,ain. bâti, consistant en !un terillIî Ayant la forme 
d'un polygone Îl'l1ép;ulier d'une contenanae totale de 
1 h,llS; 52 as. 58 cas., situié 'à Tsévié (Dévé), eercle 
dt:, Tsévié ~!'nn'!l 50US, le. nQm d:~ Dévé et ~borné au 
nord p.ar :Abonter, Atisao ViV'or Zank~i, àl"est PM 
Egli Toulifli iau sud par Gbe,dj;iAme.d.o,e à l'!ooo.st 'par 
la route Lomé-Atakipame, 

Il déclare que ledit immeuble appartient au mandant 
et n'est; à sa oonnaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 3859,' !déposéele 21 'octobre 
11959, le sieur Eugène Ani'ki~,' n~ à AgouAkplolo 
~of!:boéViers 11920 profession lqe cultiv;a1!eurdemeu
r,ant à Agou, et domicilié à A~ou Akplolo Wogboé,' 
:propr~é.tail1{} majleur fnonin~l'dit, jouissant de. se~ 
droits civ:ils selon son sflatut personnel inwgène, et 
optant pour la législation togola,ise, demande l'im
matl'ic'Ulation au Live fon~erde ~ Républi,que du 
Togo, d'un immeuble rural; 110n bâti, c'onisistant en 
!Un terra,in ayant 'la; forme d'!lID polygone ir~ég1ulier; 
complanté de cacaoyers d'une eontJenance tutale de 
3has. 58 ,as, 53eas.; situé à AflIou, Akplolo Wogboé; 
oel'cle de Klouto ,connu sous le ll;om :die Ahomé et hor_ 
né ,at. nord pal' Th~~dorre Ténou li '}',est par' Da;n,iel 
Azouma, Eben-Ezer Klouviaet Amado Tsékpni, :a,u 
sud pal' Yawo Adado, jet à l'!ou:~stpa;r Euschios.Aho. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est 
à sa connaissance, grevé d'aucuns. droits ou ch~uge~ 
réels, actuels ou 'éventuels, 

,Suiv,allt ré~uisition. nO 3860, ,déposé~ ,le b ianvie1 

195t:, le sie,ur Gbaguidi D. P,asca;l, n~ à S~valoU (Da, 
homey) vers 1918 profession idle chef de gare de, 
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m-eurant à Atakpamé':et do:rn).<,ilié à At~kpamé, pro
priétaire majeur non interdit, jou~ssal1t die ses droits 
"icils selon son statut personI1jel :Încl:igène, et !optanfj 
pour la législation tO{!iola.ise, dema,nde l',immatr,i,cu-, 
lation au Livre foncier de la République du Togo, 
d'un immeuble rural, non bâti, consistant en ,un 
terrain ayant l~.. formè d'un po.lygOn.,e irl~é~ulier, com-. 
planté de caféiers d';une contena,noo totAle de 87 as, 
27 cas., situé à Atakpamé,~ercle d'Ata,kpamf connu 
sous le, nom de Ouk~ !Ct borné au nord p,u' ruelle 
vers stat;ilon eaux ,et ':a,s~inissement, au sud par la 
coHectivité ,iEloo Ségbaya, là l'!eJst ipur 1~ l'Oute .de 
Sokod,é., et à l',ou:~st par la coUectivitéE!oo Sçgbay". 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suiv,ant r,équisition, no 3870, idéposée le 22 octobre 
. .1959, ~~ f;ie,ur Alpho~Lqt~ D,r,ackey: .La.wson; n~ ,à. 
Anécho en .11919 profess~on de pharmacien demeu;. 
r,ant à P,aIimé let d;omic;il~à ,Pali,mé~ propr~ét;a,~r~ ma
:jeur non ~terd~t, jouissant .de ~es dljoits c~~s seM 
Ion son statut personnel indigène, ~t 'optant pOUl' la: 
législation. togola;ise, d,emande l'jpIm~trj;eula~onau 
Livre foncier d,e la Répub~ique du Togo, d'un .immeu
ibl~ urbain, non bâti, consistant :en .un terra,i;n ~yant 
la forme d',un polygone irrégulier d',une Ciontenance 
,totale de 16.as. 199 ca.s., .s:it.ulé à !Lomé, 'oorole d~. Lomé 
c~nnu sous le nom de T:oko,i,n ~t h01~é au nord par
la col1ectiv.it,é Dadz~e,' à PiCSt par Louis,'Jond,oh, jIljU 
sud· par :une r,uee,.ll projet, et à l'ouest par une) rU:e 
en projet. ' 

l 
Il d~clare 'que le~t immeuble lui appartient et 

\ n'est, à Isa connaissance, gœv:é d'aucuns d'l'oi.ts ou 
charges r,éels, actuels ,ou .éV!~nt.uels, 

Sui\lant réqujsition, no 3871, 'déposée' le 22 ,octobre l 11959, le sieur Louis N. Jondioh', né à Porto-Segur,o,, 
(\'ers 1917 profetl;IÎon d,e gérant, maison .Cica demeu

i 	 rant à Palim~ ct domicilié à Pal~é, propr~étiRiire 
maj,eur non ~nterdit, jouissant .'die î5~ dr.oits c~vUs 
rselon son .statut personnel indigène, iCtoptant pour 
la législation togola,ise, dem.a;n~ l'immatriculation au 
Livr,e fonder de la République du Togo, d'un im
meuble urbain, non bâti, 'consistant en un terrain 
~yant la forme d'un polygone irr.égulier d'une conte
nance totale de 12 as.. !9 c,a:5., i5it1)é à Lomé, cercle 
d~ Lomé connu gOUs le nom de Tokoin iet bOl'né ;au 

~ nord par la collectivité Dad;zie, à l'!Cst pa,r une ru~ 
! :en proj,et !au ~ud par lune .en projiet let à l'o.uet"! par 

Alphonse Létê Drackey: ~~n:: .' . , 
Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 

à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 3872,dépoliiée le 26 IQct1)bl'C 
1959, le s,i,eur Goma,donku ;K~djo La.U,riÔnt, .n~ ,à .An
foil1~a (Togo-Britannique)· pr,ofe:ssion de cün~vai1l4ur· 
demeurant à Dayes-Elav~onon et 'domidii~ à 'DaYe3-.,. 

non iutercÜt, jou,issaùt' de: ses droits. c~v,ils selon son 
.statut personnel indigène, let !Optailt 'Pour l.a léti.sla. 
,tio,l.l togola.4>e,. demande l',immatricu~t,~on.au L~vr,e, 
foncier de la n.épubliqu,e J~u Togo, dun Immeub~ 

'rarul, non bâtj, cons.istant <en ~ terra,in faiYan,~ la fior!;.~ 
med~un ipolYPione ;ii'régu~ier, complanté die caféier,s,1 
d'une contenance totale de 3 ha,s. 20 ,~. 17 cas., s~tu~ 
à· DayesMElavagnon B:agadji oo,rclede ,KIouto connu: 
sous le nom de Ba:g~dii et borné Illu n!t)rd à 1'~5t, ~u 
sud, et à l'ouest par :la propri~~ du sieurA,métép~ 
Komlandjé.· t . 

11 déclare que ledit· immeuble lui appartient; et n'est. 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Su~v'a:nt réquis,ition, no, 3873,déposéie "le 26 pctob.l1l 
1959, le sieur K~s;i Domi n~ à A~a,kpamé. ;V;ers 1891 
prore8S;io~ de chef ~~ton Dialll:a. (4-~kpa~é) d~1 
meUl'ant a AtakpameMVl,llc et dom'iClh:e u At~alkpamé', 
propriét?-i!'C majeur non interdit, 'jou~~an~ ,de 5~r;, 
,dro~t~ clvIls :selon son· sta.tut personnel lnd,igen(;,e~ 
optant pour la législation togolaise, demande l',i,m'-i 
matriculation au Livre foncier 'de ,la; RépuhliquelO 
du. Togû, !d'un immeuble urbain, 'bâti, conSi;stani1r. 
en untel'r.ain ayant lia.! Ïormè d'iun qua~Hatè~ :i~l"!~: 
guliel' d'.une :Contenance totale de 8 as. 98 ca;s., sl'~u,e. 
.à Ata.kpa:rÏ1é-Ville, ~el'cle d'Atakpamé. c.onnu sous l~ 
nom de Djama et born,~ .a,u n'ord, pa,t'. Kp3,tchruls,:o~ 
Apédo et Ai~dégnon Djigh.olou, à l'esf par l'avenu.e 
des ,~i1liés, ,au sud p,al' Zotchi F.~nlomé ,e,t à Pouèst 
par Agossé (K,a,tafou'~). . 

Il déclare' que ledit imm'eub1t: lui appartient· et n'est 
à sa connaissance, grevé d"aùcuns dlioits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Su.ivant r~uisition, nO 3874, déposlée le 27,octohrc 
1959, le s~~ur Emmanuel :Y. Aug~t, n,é à PAlim~ ~q 
17 octobre 1907 professiond'~empIQyé à la G.B.O. 
demeurant Ghana et dûmic.ilié à Kumassi (Gh,ana),1 
proprj,éta~oo maje,ur non intel'1dit, jouli~.t d;e se~d;rp,~ 
civils selon son statut personnel ~ndigène, et :optant 
pOUl' la législation togola,is;e, idem,ande l'immatr~cu
tation au Livre foncier de la R:épubl:i:que du Togo,! 
d'un immeuble urbain, bâti, consistant en un ter
raiD ayant J;a forme d'un qua,drHatèr,e ~rl'~u!ler d:un:,e 
contènancc totale de 7 as. 11 c;a;s.,. 'sl,tue a Palime,' 
oercle de Rlouto connu 'sous le nom de Atakpamé,kon
dji .et borné ~u: nord p.ar, Landi Avudji, à l'est P8tr 
Klévor Agha, au ;sud par rue en: projet, ~t à J'ouest 
par Yélou Cathér#le ,et Todi. Adjaho. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels" actuels ou éventuels, 

Suivant réqubitfon, nO 3875, dépo,siée le 29 octohl'~ 
1959, le s~,.;ur Ma,diahouJ,a, S~o.djo, ·:né à OkAma ~en: 
191!:l profe.ss,ion de cultivateur demeur.ant àOkamaj 
et do~ciIié à Okania, :propriétaÏtr,c :rn,ajeur non;ip
terdit" jouissant ~~ SiC:sf ldro~t,s civ[Ïll,s .selon son .,statut 
personne] ;i,ndigène, !etoptant :pourla l~sla,c,~on t,o-, 
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golai~, demand;e l'inUnatri,<fula:fion au U1vrie fonc#l' 
ide lu: Répupüque du 'Togo, d',un immeuble rural, non 
bâti;, consistant, leIl ;un terrain ,aYAAt la forme d',Ull po~ 
'lygone ;irrégulier, complanté d:ecareiers d'une ,conre
,~nce totale de 3 hM. 41 <1BiS., si,tu~ à Okama, cercle. 
'À',Atakpamé connu sous le nom de Okama,-AkpoS50 
,~t born,é. ,au nord pa,!' Ayissou Séd()lou, ,d Sémad~bé 
Sékodjo, à' l'est par Sémadlégbé Sékodjo ,e,t Ekpétsoll 
Amélafo,au sud pa,r Soolougho Tcha;l1a et EkpétGou 
'Ainélafo, et à l'ouejSt par Apév:i Thob~a:s. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
"à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels,aciuels ou éventuels. 

$uivant réquisition, 'no 3876,' ,déposée le, 29 ,octobre 
le~9, le ~;ieur, Ekpétcho~ Odah,' né à, .okama; (cercl~ 

,d~Atakpamé) vers 1914 'profession de cuItivate,ur de
, ;Ùleur,antà Okama ;~t domi:'cili~ à Oka,ma, propriétaire 
,najeul' non interdit; jouissant d:e ~es droits civjls se
lon son statut personnel indigène, et optant pour la, 
!législation togolaise, demande l'imma,trioculationau 
LiV~l> foncier de la R;~pubHqUie ;~u Togo, d';Ull immeu
ibl~ rural, inon bâti, consistant 'en ,un terra,in ,ayant 
la for~e :d',un' :poly~one ;irrégulier, complanté de ca,
~iers d'ullie contenance totale 'de 6 has. 55 aS. 47 ca~.,' 
s,i~~é à .ok,ama., cercle d'Atakpa,mé oonnu sous le nOID; 
de Bouto oe:t borné au nonl.'.par ruisseau Bouto Ekpét
,chou Mélafo, à l'est par ruisse:au Ogb,a,fowlou, au 
~ud par Odah Ekpétcho,u, Koko Ob~sou, et à l'Au:e,st 
p,ar Soulougbo Tcha,lla,. ' 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa oonnaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 
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Suivant réquisition, no 3877,.déporee le 31octobr;,'j 
11959, le ~eur Mani Ignacio Santos, né ~ Ijomé le 3 i 
février 1912 !profession d'avocat-déf:ens~ur d~me~-' 
rant et do~i1i,~ à ~,~i30 Av,enuedf1S' Alliés, :man-.I 
,dataire :~u l'.ie,ur Koklou BOUIliSou;cultivateur, e,t', 
propriétair,e demeurant à Kpété-Ma.flo, canton- :d.e.; 
qtimé, (Akposso-Pla~eau ),; I[naj,e,~r ,non' ,inter~~t~ 
j01lissant pe ,s~s ,droits civils :selon ~,on' statut! 
'Personnel ,ind;igèllie; let ,optant i{Jour.a, légil'.1a,tioIlil 
,togolaise, demand, e l'immatri, CUla:tiO,n a,u Lj'V~ 1ionc,~el."',i"
de la. n~'puhlique du Togo, d'IUll immeuble rural, ,bât,i,' 
conS,istant Jen un terraina):apt la forme d',un :po1y-;, 
'gOll~ irrégulier,complanttS de !dacaoyers d'une. conte
nanoe totale de 1 has. 119 i~6. 19 cas., ~itui~ ,à. Kpété";J 
MafIo (Litimé), oerole :d'Atakpamé,;donnu i.SI~U~S le}lJom:l 
de Atikpa ,et botn,é au (Ilord parA~banléwu Oomlan,'i 
à F<f;5t par Kokou, aU sud pal' FiQssOU et Wlniab~ Men-: 
~,ah, ~t à l~ouels,t pa,rEssiam C~tchissou,. 

" ", 
Il d,écl,areque ledit immieubleappartient àsonj 

mandant et in'!est, à ~a !connaissan~e, gl\eV,~ d'aucùns1 

dl'oitsou )Charges réels, lactu~b 10U éVientl~el:3. ' 

Le c01l$,erval.s.rir de la propriété foncière; 

E. G. Bruce 

AVIS DE PERTE 

:i: 

" Avis est donné au public de. la perte de la copiel 
du Tifre fonder no 517 du cercle de Lomé, volume Hl 
appartenant à la famille Koqdawo à Lomé. 

Pour deuxième insertion 

lMPlUMI!gIE DE L'éCXlU! PROfesslONNELLI! M. Co; LOMt......:. TOGO 

DÉPÔT LEGAL N° 110 

,,----- ---,- -c----


